
        
            
                
            
        

    




Table of Contents


		Couverture

	Page de titre

	Page de Copyright

	Collection Regards PSY

	Préface

	Introduction

	Chapitre 1.  Anthropologie, sociologie, droit et philosophie sur la pédophilie ou pédocriminalité

		Définition

		Les statistiques

		La pédophilie : un tabou anthropologique

		Les croyances erronées

		Le versant juridique

		Une société complice

	



	Chapitre 2.  Clinique de l’intime

		La violence

		Le traumatisme et les mécanismes de défense

		La victime

		L’agresseur

		Les fantasmes et identifications croisés

		L’environnement pathogène

	



	Chapitre 3.  La clinique et l’institution

		Rôles et destins de l’institution

		Quand l’institution déraille…

	



	Chapitre 4.  Les prises en charge thérapeutiques

		Les principes fondamentaux de la thérapie

		Parcours des différentes thérapies

		Mises en garde

	



	Chapitre 5.  La prévention

		La prévention dans le cercle familial

	



	Conclusion

		Les Charybde et Scylla de la violence sexuelle

		Les trois axes majeurs de la prévention

		Le miracle de la guérison ?

	

















Illustration de couverture : © Michael Prince/Corbis
Maquette de couverture : Atelier Didier Thimonier
© Armand Colin, 2013
www.armand-colin.fr
ISBN : 978-2-200-28837-2







Collection Regards PSY
Dans la même collection
Coslin Pierre, Ces ados qui nous font peur, 2010.
Coslin Pierre, Jeux dangereux, jeunes en danger, 2012.
Combalbert Nicolas, La Souffrance au travail, 2009.
Combalbert Nicolas, L’Expertise criminologique, 2010.
Guittet André, Construire du lien, 2011.
Verdon Benoît, Cliniques du sujet âgé, 2012.






« Au début, un enfant, s’il doit se sentir libre



et devenir capable de jouer,



 a besoin d’être conscient d’un cadre,



il a besoin d’être un enfant insouciant. »



D.W. Winnicott, « Quelques aspects psychologiques
de la délinquance juvénile », L’Enfant et le monde extérieur.
Le développement des relations, Paris, Payot.
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Préface
Cet ouvrage important que j’ai le plaisir de préfacer nous offre une analyse et une réflexion très argumentées et détaillées sur le thème bien trop peu abordé de la pédophilie, cette violence sexuelle envers les enfants si mal nommée, et tant occultée.
Faut-il le rappeler, les enfants sont plus fréquemment victimes de violences sexuelles que les adultes : 59 % des viols et tentatives de viols sont commis sur des filles mineures et 67 % sur des garçons mineurs1 (seuls 8 % de ces viols feront l’objet d’une plainte et moins de 2 % d’une condamnation…), et dans plus de 80 % des cas, les auteurs sont des proches (de la famille comme dans les incestes) ou des personnes connues des enfants. Les violences sexuelles sur les enfants, par leur fréquence et la gravité de leurs conséquences (ce sont les violences qui entraînent le plus de conséquences psychotraumatiques), sont un grave problème de société et de santé publique (avoir subi des violences dans l’enfance, particulièrement sexuelles, est un des déterminants principaux de la santé plus de cinquante ans après, comme le montre l’étude de Felitti et Anda de 20102). Il est essentiel d’en parler et de diffuser des informations les plus précises et complètes possibles, ce que fait cet ouvrage. On ne peut pas lutter efficacement contre ces violences si leur réalité est par trop méconnue ou niée.
Avec la richesse de leur expérience clinique et leurs connaissances étendues des fonctionnements psychologiques, les auteures Ariane Bilheran et Amandine Lafargue explorent pour nous, pas à pas, à l’aide de nombreux exemples, la réalité de cette criminalité sexuelle sur les enfants et son impact sur les victimes. Elles démontent le système agresseur, ses stratégies, son discours mystificateur qui essaie de brouiller tous les repères. Elles remettent en cause une société qui, dans son ensemble, ne veut rien savoir de ces violences, et qui abandonne ces enfants victimes sans protection, ni justice, ni soin. Et elles dénoncent également le manque de formation et de connaissance des professionnels censés prendre en charge ces enfants puis ces adultes victimes.
En effet, colonisés par des fausses représentations et des stéréotypes sur les victimes, les enfants et la sexualité, la plupart des professionnels ne savent pas repérer les violences (rares sont ceux qui posent systématiquement la question), ni en prendre la mesure, ni en reconnaître les conséquences psychotraumatiques. Les victimes sont donc rarement protégées et, même quand les violences sont connues, restent souvent en contact avec leurs agresseurs, ce qui a pour conséquence de continuer à les exposer et d’aggraver considérablement leur état. Seuls les symptômes que les victimes présentent seront traités, sans qu’aucun lien ne soit fait avec les violences. Et toutes ces victimes abandonnées sont alors condamnées à vivre avec de graves troubles psychotraumatiques, dont une mémoire traumatique qui leur fait revivre les violences à l’identique, avec la même détresse et les mêmes souffrances, comme une torture sans fin3. Pour échapper à cette mémoire traumatique, les victimes sont obligées de mettre en place des stratégies de survie handicapantes, comme des conduites d’évitement et de contrôle, ou dangereuses, comme des conduites dissociantes anesthésiantes (addictions, conduites à risque). C’est dans le cadre de ces conduites dissociantes que certaines de ces victimes reproduiront des violences pour s’autotraiter, ce qui alimentera sans fin de proche en proche et de génération en génération un cycle de violences toujours renouvelé.
Cette situation catastrophique se met en place avec la complicité du plus grand nombre, et bénéficie du silence des victimes. En effet, une partie des victimes ont une amnésie psychogène des violences (jusqu’à 38 % des victimes de violences sexuelles connues dans l’enfance n’en ont aucun souvenir à 17 ans d’après une étude de Williams, 1994, et 59 % vont être amnésiques lors de périodes plus ou moins longues, étude Brière, 1993). Une autre partie des victimes a des souvenirs, mais ceux-ci leur paraissent faux ou irréels car ils sont accompagnés de troubles dissociatifs, de sentiment d’étrangeté, de sensation d’avoir été spectateurs des événements violents. D’autres victimes garderont le silence car elles se sentent trop honteuses et culpabilisées pour arriver à parler, ou pensent, comme le leur a dit l’agresseur, que personne ne les croira ou qu’elles seront responsables de la destruction de la famille, ou encore ont trop peur de l’agresseur qui les a menacées, ou enfin trop peur de réveiller une douleur intolérable en parlant. De plus, l’anesthésie émotionnelle mise en place par les dissociations joue un rôle important dans la minimisation des violences qu’elles ont subies qui peuvent ne pas paraître si graves puisqu’elles n’entraînent pas, en apparence, de souffrance. La théorie des faux souvenirs parachève cette injustice en disqualifiant le travail psychothérapique qui permet à des victimes de retrouver leur mémoire.
Ne pas reconnaître ces violences est à l’origine de vies fracassées. On reprochera aux victimes leurs symptômes, leurs échecs, leur marginalisation et leurs conduites dangereuses. Et c’est d’autant plus préjudiciable que les conséquences psychotraumatiques peuvent être soignées, que la mémoire traumatique, cette mémoire émotionnelle et sensorielle piégée qui n’a pas pu être traitée par l’hippocampe (structure cérébrale qui encode la mémoire) et fonctionne comme une machine à remonter le temps incontrôlable, peut être libérée et intégrée dans un circuit normal de mémoire autobiographique.
Dans le démontage de ces mécanismes et la critique de la loi du silence qui pèse sur ces violences, nos combats se rejoignent et aboutissent au même constat : lutter contre ces violences passe par la protection, la prise en charge et le soin de toutes les victimes, d’autant plus qu’une minorité d’entre elles constitueront un vivier de futurs agresseurs. On ne devient pas un agresseur sexuel pédophile par un coup du sort, on le devient parce qu’on a soi-même subi ou été témoin de violences sexuelles. Colonisés par ces violences, ces agresseurs s’autotraitent en les remettant en scène sur autrui pour s’anesthésier émotionnellement.
Ce travail d’analyse, de questionnement et de recherche de sens sur ces violences, sur leurs origines et leurs conséquences, que les auteures développent tout au long de cet ouvrage, est absolument essentiel pour sortir d’une sidération qui saisit tout un chacun, face à ces actes inconcevables. Les violences sexuelles commises sur les enfants, sans outils pour les penser, détruisent tous les repères des personnes qui y sont confrontées. Ces violences insensées ne peuvent pas être absorbées ni métabolisées, elles font effraction. Cette sidération est une véritable blessure psychique qui paralyse toutes les représentations et bloque toute possibilité de contrôler les émotions. Celles-ci deviennent alors envahissantes. Et devant ce tsunami émotionnel dangereux pour le cerveau, des mécanismes de sauvegarde neurobiologique se mettent en place qui génèrent une déconnexion des circuits émotionnels et produisent une anesthésie émotionnelle. Sidération et anesthésie émotionnelle participent de façon importante à l’occultation générale de ces violences, et rendent la plupart des gens démunis et vulnérables face aux mises en scène, aux mensonges et au brouillage de repères des agresseurs. Victimes, témoins, professionnels ont besoin d’accéder à une compréhension qui est la clé permettant de voir clairement la réalité de ces violences sexuelles, et de ne plus être piégé par une pseudo-réalité mise en scène et imposée par les agresseurs, qui organise la culpabilité, la honte et le silence des victimes, et qui opère un détournement pervers des mots digne de 1984 d’Orwell, où la destruction c’est de l’amour, la réduction à l’état d’esclave sexuel de l’éducation.
Cette compréhension, véritable perfusion de sens, permet aux victimes traumatisées de renouer avec leur propre vie et avec un sentiment de dignité, d’unité et de sécurité intérieure. Elle permet également aux professionnels et à tous ceux qui côtoient les enfants victimes de pouvoir regarder en face ces violences et d’y voir enfin clair, ce qui peut leur permettre de les dénoncer, et d’agir efficacement pour protéger et prendre en charge les victimes.
Face à ces violences cachées il faut donc lutter sans relâche par la recherche de sens, l’analyse, le témoignage, la diffusion d’information et la formation de tous les professionnels concernés. Cette lutte nous la menons en commun, et ce livre est un outil remarquable que les auteures nous offrent pour mettre au jour la réalité de ces violences sexuelles faites aux enfants et pour que les victimes soient enfin entendues, reconnues, soignées, et que justice leur soit rendue.
Dr Muriel Salmona4,
responsable de l’Institut de victimologie du 92
et présidente de l’association Mémoire Traumatique et Victimologie,
Bourg-la-Reine, 31 décembre 2012
site internet : http://www.memoiretraumatique.org
1. Enquête Contexte de la sexualité en France (CSF) de 2006, Bajos N., Bozon M. et l’équipe CSF, « Les violences sexuelles en France : quand la parole se libère », Population & Sociétés (Bulletin mensuel d’information de l’Institut national d’études démographiques), 445, mai 2008. http://www.ined.fr/fichier/t_publication/1359/publi_pdf1_pop_soc445.pdf
2. Felitti V.J., Anda R.F., 2010 “The Relationship of Adverse Childhood Experiences to Adult Health, Well-being, Social Function, and Health Care”, in Lanius R., Vermetten E., Pain C. (eds), The Effects of Early Life Trauma on Health and Disease : the Hidden Epidemic. Cambridge, Cambridge University Press.
3. Salmona M., 2012, « Mémoire traumatique et conduites dissociantes » in Coutanceau R., Smith J. (eds), Traumas et Résilience. Paris, Dunod. www.stopauxviolences.blogspot.fr/2012/03/dernier-article-de-muriel-salmona-avec.html
4. Elle a publié récemment Le Livre noir des violences sexuelles, Paris, Dunod, 2013.






Introduction
La pédophilie est de loin le tabou majeur de l’humanité.
La plupart du temps, nous souhaitons ne pas savoir, et nous faisons comme si cela n’existait pas, comme si ce n’était pas si fréquent que cela, réduisant ainsi les pédophiles à des « cas sociaux » égarés, sinon débiles, à l’instar du « fou du village » qui tripote les petites filles, sans bien savoir ce qu’il fait. La réalité est bien plus complexe, tandis que les attitudes et les scénarios de la vie psychique vont souvent au-delà de l’entendement.
En la matière, il est rare que le savoir médiatique concorde avec le savoir des professionnels et des experts. D’ailleurs, l’information se laisse souvent séduire par du voyeurisme de faits divers. Certains sujets s’illustrent comme des tabous ultimes : la pédophilie maternelle et les réseaux pédophiles.
Dans le domaine singulier de la pédophilie, la pulsion de mort est si présente que l’on ne saurait se satisfaire d’approximations ni de savoirs inutilisables, ce qui conduirait à laisser à l’abandon ceux qui souffrent, leurs proches, les éducateurs, les professeurs, ou encore toute personne s’intéressant au sujet.
Nous faisons le vœu d’une transmission : transmission de savoirs, mais également, transmission d’un espoir, d’une dynamique de vie en vue de semer des graines donnant aux lecteurs le désir de créer de nouvelles solutions concernant la prévention, les formations et l’information pour tous ceux qui n’ont pas accès à ces connaissances, qu’ils soient enfants, adolescents, adultes. Nous aimerions redonner l’espoir du soin, l’espoir de la résilience, l’espoir d’une société plus juste à l’égard des enfants, donc de leur avenir.
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui nous ont permis d’enrichir notre expérience, nos patients, tous ceux qui ont collaboré à l’élaboration des cas cliniques, nous ont donné l’occasion de décrire des parcours singuliers, des situations dynamiques et d’actualité. Il est entendu que chaque situation a été transformée avec soin, afin de préserver l’anonymat et la confidentialité des échanges. Ainsi, toute ressemblance avec une personne serait purement fortuite.






Chapitre 1
Anthropologie,
sociologie, droit
et philosophie
sur la pédophilie
ou pédocriminalité
Définition
La pédophilie : définition générale
La violence sexuelle désigne l’exploitation sexuelle d’un enfant qui, en raison de son jeune âge, est incapable de comprendre la nature d’un contact et d’y opposer une résistance ; c’est aussi l’exploitation sexuelle d’un enfant ou d’un adolescent qui est psychologiquement dépendant de son agresseur. Il s’agit de prédation et d’instrumentalisation.
La violence sexuelle sur l’enfant peut revêtir diverses formes : exhibitionnisme, caresses, pratiques sexuelles buccales, sodomie, pénétration et pornographie.
Pédophilie et pédérastie
La pédophilie caractérise des actes d’attirance d’un adulte envers des enfants n’ayant pas achevé leur puberté, que cette attirance soit le fruit d’une préférence sexuelle, d’une exclusivité ou non.
La pédophilie, au sens psychiatrique, a été théorisée en 1886 par Krafft-Ebing, qui a appuyé son étude des perversions sexuelles (Psychopathia sexualis) sur les œuvres du marquis de Sade et de Léopold Von Sacher-Masoch pour définir le sadisme et le masochisme. Il a poursuivi ses recherches jusqu’à définir le terme de pedophilia erotica qui signifie « érotisme pédophile ».
La pédophilie est classée dans les paraphilies, c’est-à-dire dans les perversions sexuelles. Selon le DSM, les paraphilies désignent la présence de fantaisies imaginatives sexuellement excitantes conduisant à des comportements sexuels déviants. Il est à noter que l’OMS classe également les adolescents de 16 et 17 ans comme pédophiles, s’ils ont une préférence sexuelle persistante ou prédominante pour des enfants d’au moins cinq ans plus jeunes qu’eux.
La pédophilie est condamnée par la loi, sous la forme des violences sexuelles sur mineur. Nous connaissons la pédophilie au travers de grandes affaires médiatiques, telles que « l’affaire Dutroux », ou, de façon symbolique, au travers des contes et légendes (par exemple, « le grand méchant loup »…). Le terme pédophilie recouvre également la pornographie de l’enfant et la consommation de celle-ci. L’étymologie du mot est grecque de παις-παιδος, enfant, et philia de φιλία, amour. Cet amour n’a pas de connotation sexuelle (à la différence de la « pédérastie », avec la racine « éros », amour sexualisé) : en clair, le pédophile aime les enfants, à ceci près qu’il s’agit d’un amour pervers, celui d’un bourreau envers sa victime (l’enfant).
Mais la pédophilie, en psychologie, englobe toute la sexualisation de la relation de l’adulte à l’enfant. Avec la pédophilie se pose surtout la question du statut de l’enfant. Est-il un « animal à dresser », un « micro-adulte » à sexualiser ? Déjà une personne ou un être en développement ? Un objet d’exploitation, de prédation, dont on se moque bien dans la mesure où « il oubliera » (amnésie traumatique) ?
Dans la pédophilie, on dénie surtout qu’il s’agit d’un être vulnérable, sur le plan physique, psychologique, biologique, émotionnel, social. L’enfant est sous totale dépendance de l’adulte, ce qui ôte toute légitimité à la notion de « consentement » le concernant, lorsqu’il est sous le poids d’une demande adulte. Or, cette différence fondamentale est déniée dans la pédophilie, et l’agresseur fait souvent « comme si » l’enfant était l’égal de lui-même.
La pédophilie, lorsqu’elle est exercée par une femme ou un homme, n’a pas la même signification culturelle. L’enfant naît vulnérable, c’est la raison pour laquelle il doit être protégé jusqu’à ce qu’il ne le soit plus. L’homme s’affranchit de cette vulnérabilité physique par la croissance musculaire, le développement de la force, tandis que la femme ne pourra en réalité jamais s’en affranchir complètement. D’après la psychologue Nathalie Rocailleux, dans une conférence donnée le 25 novembre 2011 dans le cadre du 3e Plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes, ceux qui la dénient sont tout aussi dangereux que ceux qui revendiqueraient cette vulnérabilité pour en faire un principe général de supériorité masculine. Dans cette confusion répandue entre le concept d’égalité et celui d’indifférenciation, il existe, au sein des représentations sociales, une supposée légitimité des pulsions agressives masculines, avec une intériorisation psychique de la soumission chez les femmes. Dès lors, la pédophilie en provenance des femmes peut aussi révéler, au sein de l’intrafamilial notamment, le signe d’une vengeance : au petit garçon, pour se venger des hommes, à la petite fille pour lui faire subir les agressions sexuelles que la mère aura déjà subies.
L’inceste, censé réglementer le lien entre les êtres humains, peut ainsi porter les stigmates de ces déséquilibres et de ces violences. Ce qui est logique, certain en psychologie, et relève même du bon sens et d’une rationalité simple, est que l’attaque du corps de l’autre, de son intégrité, ne saurait avoir lieu si l’agresseur ne connaît pas lui-même des vécus internes de dépossession du corps, d’anéantissement de l’image de soi et de l’estime de soi. Or, ces vécus internes n’existent pas ou par hasard : ils sont le fruit d’une violence sociale qui s’exerce au travers des individus, dans les familles d’abord, les lieux de sociabilité ensuite (école, travail, rue, etc.). Cette intériorisation de la soumission chez la femme, incitée par l’éducation, l’histoire et la culture, dans de nombreux pays du monde, a pour conséquence une définition des valeurs personnelles de la femme au travers du regard de l’homme. Elle peut ainsi expliquer les nombreux silences face à des actes pédophiles dont la femme était informée.
Naissance de la notion de pédophilie
La reconnaissance de la pédophilie suppose la reconnaissance de l’enfant comme un être à part entière, une personne, avec des droits. Cette notion est survenue en Occident par la philosophie des Lumières, et notamment au travers de Rousseau dans son traité Émile ou de l’éducation.
La Révolution française a ainsi permis une révolution de la place des droits humains, mais aussi de l’enfant.
Toutefois, dans l’Antiquité grecque et romaine, tout n’était pas permis, et le cadre oscillait entre ignorance, autorisation régulée (pédérastie) et prohibition sévère. Ainsi, le terme pédérastie (du grec ancien « παις »/pais, enfant, et « ἐραστής »/érastès, amant) désigne à l’origine une institution morale et éducative de la Grèce antique, bâtie autour de la relation particulière entre un homme mûr et un jeune garçon. Cette relation n’était donc pas que, ou pas nécessairement, sexualisée, mais entrait dans le cadre plus général d’une institution éducative.
Le terme « enfant » provient du latin « infans » qui signifie, en clair, « celui qui ne parle pas », mais aussi, en filigrane, celui qui n’a pas le droit à la parole. Les lois romaines étaient sévères et patriarcales : elles autorisaient les pères de famille à accepter ou refuser un enfant à sa naissance. L’enfant était considéré comme un animal à dresser, un être dénué de réflexion, de logique, d’intelligence propre. Les adultes devaient donc remplir son esprit, le guider, le commander. Au Moyen Âge les postures s’assombrissent : l’enfant est considéré comme l’égal de l’adulte, et projeté dans la guerre, le travail, les maux de la société, sans protection.
Par la Révolution française, l’enseignement primaire devint en 1793 obligatoire et gratuit. En 1792, le philosophe Condorcet avait présenté un plan d’instruction publique afin d’éviter que les familles, mues par la misère, ne fassent travailler les enfants plutôt que de les envoyer s’instruire à l’école.
En 1813, un décret interdit de faire descendre dans les mines les enfants de moins de dix ans.
En 1882, la loi Ferry organise l’enseignement primaire obligatoire laïc et gratuit pour les enfants de six à treize ans.
En 1898, une loi institue la répression des violences, voies de fait, actes de cruautés et atteintes commis envers les enfants.
En 1900, la durée maximum du travail des adultes et des enfants passe à dix heures par jour.
En 1912, des tribunaux pour enfants sont institués, et la société des nations est créée.
En 1913 naît l’Association internationale pour la protection de l’enfance.
En 1959, une Charte des droits de l’enfant, texte en dix points, est adoptée à l’unanimité par l’ONU.
En 1989 est votée la Convention internationale des droits de l’enfant, en date du 20 novembre.
Toutes ces évolutions légales ont encadré la prise en compte de l’enfant comme une personne, et non plus comme un animal à dresser, tout en accompagnant le développement des études en psychologie sur la vie psychique de l’enfant, dès le ventre de sa mère, et sur ses besoins éducatifs pour grandir dans un environnement sécurisant et propice à un éveil.
Toutefois, la signification du terme « pédérastie » a coloré, par un glissement sémantique, le terme « pédophilie », car la connotation sexuelle ne se trouve que dans le premier terme, tandis que dans le second, il s’agit de sentiment d’amitié ou d’amour. Et en ce sens, il est certain que le pédophile aime les enfants… à sa manière. Rien n’est présagé dans le mot du caractère tendancieux de cet amour, ni de son bien-fondé quant au développement psychique des enfants.
Ceci étant, le terme est juste : car le pédophile aime les enfants. Il les aime trop. Il les aime comme des êtres achevés, adultes, complets. L’amour ne suffit pas, car l’amour peut être pathogène, malade. Souvent le pédophile se réclame de cet amour pour justifier son désir. Mais ce désir est une contrainte car il s’adresse tout d’abord à un être qui n’est pas encore pleinement en possession de ses ressources d’adulte, et ensuite à un être qui ne désire pas en retour. C’est également sur ce point que le pédophile pourra argumenter, en arguant « le désir de l’enfant ». Le paradoxe ne doit pas faire illusion : l’enfant ne peut être en possession d’un désir sexualisé d’adulte, précisément parce qu’il est enfant.
Les séductions incestueuses
« Les séductions incestueuses se produisent habituellement ainsi :
Un enfant et un adulte s’aiment ; l’enfant a des fantasmes ludiques, comme de jouer un rôle maternel à l’égard de l’adulte. Ce jeu peut prendre une forme érotique, mais il reste pourtant toujours au niveau de la tendresse. Il n’en est pas de même chez les adultes, ayant des prédispositions psychopathologiques […]. Ils confondent les jeux des enfants avec les désirs d’une personne ayant atteint la maturité sexuelle, et se laissent entraîner à des actes sexuels sans penser aux conséquences. »
Ferenczi S., Confusion de langue entre les adultes et l’enfant.
La question pédophile est une question de civilisation, par la voie de l’inceste. De fait, la civilisation ne peut s’enraciner que dans les piliers de l’interdit du meurtre et de l’interdit de l’inceste. L’inceste comprend, d’une part, la problématique consanguine (et les dégénérescences intrafamiliales qu’elle occasionne), d’autre part, la problématique générationnelle. Cette dernière est peu développée par les anthropologues mais est essentielle à rappeler.
La séparation des générations est un vecteur incontournable du progrès, de la séparation des temps (avant/après) et de la transmission (les Anciens/les Jeunes). Les Anciens doivent protéger les Jeunes, et non en abuser. À partir de quand peut-on dire que l’on devient adulte sur le plan de la maturité sexuelle (génitale et psychologique) ? La question est complexe. Il est évident qu’il ne suffit pas d’avoir ses règles ou son sexe en érection pour avoir acquis une maturité sexuelle suffisante. De plus, cette maturité sexuelle ne justifie en rien des « alliances » sexuelles avec des générations de l’âge des parents. Car l’une des structurations psychiques fondamentales consiste à marquer clairement la séparation générationnelle. Enfin, et de façon non exhaustive, les enfants sont mineurs. Qu’est-ce à dire ? Ils n’ont pas achevé leur maturité biologique, physiologique, mentale, émotionnelle. Le monde de l’enfance doit rester le monde de l’enfance, et ne pas subir des intrusions brutales de la part d’adultes qui se croient encore des enfants mais jouent à des jeux d’adultes.
L’interdit du meurtre est également transgressé dans la pédophilie : il s’agit du meurtre d’âme, de l’injection d’un traumatisme puissant qui effracte le psychisme de l’enfant.
Lorsque ces deux interdits sont levés, alors tout est possible : par exemple aimer les enfants de n’importe quel âge, aimer le meurtre ou aimer les animaux, car la zoophilie existe, et elle est bien plus inquiétante sur le plan des identifications psychiques. Tel était le cas de cette mère qui embrassait sa tortue sur la bouche devant son enfant et en présence du père. Quoi qu’il en soit, l’animal comme l’enfant doivent rester à la périphérie du désir sexuel adulte.
Un acte isolé de violence sexuelle est pédophile. En revanche, il ne permet pas de poser un diagnostic ferme et définitif de pédophilie. Car, rappelons-le, au risque de choquer le lecteur, nous avons tous eu des tendances psychiques à la pédophilie. Enfants, nous aimions d’autres enfants. Certains ont joué au docteur, aux explorations sexuelles diverses. Mais, adultes, nous avons fini notre croissance psychique et enfoui ces diverses explorations, car nos outils et nos fonctionnalités sexuelles ne sont plus identiques. Pour diagnostiquer, il est important de relever des tendances psychiques, des processus profonds, une durée qui permettent surtout de démontrer que l’individu est immature, c’est-à-dire qu’il est un adulte resté figé au stade de l’enfance alors qu’il a des organes génitaux d’adulte.
L’ordonnance de 1945 et la naissance des droits de l’enfant
La seconde guerre mondiale a eu pour conséquences vertueuses plusieurs prises de conscience face à la gravité du dérèglement moral constaté. En France, l’ordonnance de 1945 a permis une conscientisation de la vulnérabilité de l’enfant, sans pour autant de prise en compte de l’agression sexuelle : elle modifie les tribunaux pour enfants qui avaient été créés par la loi du 22 juillet 1912, avec des juges pour enfants, et définit clairement la primauté de l’éducatif sur le répressif. Ce point est important, car si l’on applique la répression sur les enfants comme elle serait appliquée sur les adultes, on reproduit le raisonnement pervers à l’origine de la pédophilie, et qui consiste à assimiler l’enfant et l’adulte, à considérer que l’enfant est l’égal de l’adulte.
Les droits de l’enfant : des droits internationaux
« Les États parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les formes d’exploitation sexuelle et de violence sexuelle. À cette fin, les États prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :
que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale ;
que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales ;
que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de caractère pornographique. »
Extrait de la Convention internationale des Droits de l’enfant
 (20 novembre 1989, ONU), article 34.
Les différents degrés de la pédophilie
La pédophilie recouvre des pratiques très différentes, qui ont pour point commun l’agression sexuelle de l’enfant, le déni d’enfance et un désir d’adulte envers un enfant, avec la confusion que ce désir est tout-puissant, légitime et autosuffisant à justifier l’acte.
Tout d’abord, la pédophilie peut intervenir dans deux spatialités hétérogènes : l’intrafamilial et l’extrafamilial. L’intrafamilial regroupe toutes les pratiques incestueuses. Certains profils de pédophiles ne sont ainsi « que » incestueux, et n’agressent pas en dehors de la sphère intrafamiliale.
Intrafamilial
La pédophilie intrafamiliale ne désigne ni plus ni moins que les pratiques incestueuses.
Dans la définition commune de l’inceste, nous comprenons l’ensemble des rapports sexuels entre proches parents, toutes les relations sexuelles entre deux membres d’une même famille qui, du fait de leurs liens de parenté, se trouvent dans l’interdit de se marier.
Le terme d’inceste couvre plus précisément les attouchements des organes génitaux, que l’adulte fait à l’enfant ou lui demande de lui faire. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait pénétration pour qu’un enfant soit considéré comme abusé. Le fait que l’adulte ait posé des gestes ou mots de nature sexuelle est suffisant. Ce point est essentiel. Car l’inceste ne se résume pas, ce serait trop simple, à des gestes d’agression sexuelle. Il peut s’agir d’un « climat incestuel », tel ce père qui prend son bain avec sa fille jusqu’à ses 17 ans : là, point de viol, point d’attouchement, mais des limites de pudeur génitale qui ne sont pas posées, des confusions corporelles qui nuisent gravement au développement du psychisme infantile. Avant de parler de qualités d’interaction, d’emprise ou autre, il s’agit de violence tyrannique. Ainsi, au même titre que des formes de violence sont intolérables dans d’autres domaines, cette violence doit être traitée sérieusement à l’intérieur de la famille. Alors que l’on pourrait penser que le danger est à l’extérieur de la famille, ici il est à l’intérieur. Or les enfants se sentent naturellement en sécurité à l’intérieur de la famille et vivent l’extérieur comme plus dangereux pour eux : difficile d’imaginer que le loup est dans la bergerie ! Les enfants ressentent intuitivement les violences sexuelles, mais n’ont pas toujours les mots pour les penser et les dire. Ils ressentent également la violence tyrannique, mais l’intériorisent souvent comme juste et justifiée, dans la mesure où ils se vivent imaginairement « coupables ». La sanction éducative n’est pas à confondre avec la violence. La sanction pose en effet des limites à la violence, qu’elle soit celle de l’adulte ou de l’enfant (« je fais ce que je veux », « je tape si je veux », etc.).
Imposer une pseudo-éducation fondée sur la violence revient à imposer la toute-puissance du groupe sur le sujet, et donc à légitimer « la loi du plus fort », qui est tout sauf une loi ! Cette violence engendre à coup sûr une confusion des places et des rôles. Qui est le plus fort : celui qui tape plus fort, crie plus fort, nie plus fort ?
Une loi doit s’appuyer sur le symbolique, sauf à être arbitraire. Celui-ci permet de sortir de la contemplation béate de son image, de son propre narcissisme, et de prendre l’autre en compte. L’inconscient de l’enfant est capable de saisir des enjeux structurants contenus dans les histoires symboliques, les récits mythologiques, les mythes qui indiquent ce qu’il faut faire pour pouvoir vivre ensemble. Ces histoires parlent de meurtre du méchant, d’ogresse qui mange les enfants, de nains qui sauvent une femme bannie, de prince qui tue des dragons, etc. Elles parlent des dangers de la toute-puissance et de l’importance de la fonction paternelle symbolique. Le bon roi et le prince tuent les méchants et les créatures qui utilisent leur force pour terroriser les plus faibles.
Un enfant traverse le passage clouté sans regarder, se fait frapper car sa mère a eu peur pour lui, les parents frappent pour éduquer leur enfant car ils les aiment et s’inquiètent pour eux. L’enfant ne peut pas penser que le parent frappe pour se défouler de sa peur de voir son enfant se faire écraser, sa peur d’échouer dans son rôle parental ou encore pour se défouler de son stress de sa journée à la moindre occasion.
 
Les violences sexuelles intrafamiliales, au même titre que la maltraitance intrafamiliale, se transmettent de génération en génération par le biais de la confusion des places et à travers l’instance du Surmoi et du mécanisme d’identification.
Il existe un lien de corrélation entre la constitution du psychisme et la répétition transgénérationnelle des violences : les mécanismes psychologiques qui sous-tendent la répétition découlent des différentes formes d’identification. Le rôle de l’identification dans le passage à l’acte envers les enfants doit être dévoilé, afin d’éviter les zones de cécité.
Extrafamilial
La pédophilie dans l’extrafamilial regroupe toutes les agressions de mineurs en dehors du cadre familial. Là encore, il est possible d’être un agresseur pédophile en dehors du cadre familial, sans pour autant être un incestueux et vice versa. Les distinctions sont subtiles, mais elles sont importantes à faire.
Dans le cadre extrafamilial, les enfants ne sont pas, a priori, « à portée de mains ». Il est donc nécessaire de créer les conditions de la rencontre. Elle a souvent lieu par le travail, et, proportionnellement, les pédophiles sont plus nombreux dans les professions en relation avec l’enfance : instituteurs, moniteurs de colonies de vacances, éducateurs, etc. De plus, certaines pratiques sont encore vécues comme « normales » alors qu’elles sont particulièrement violentes et devraient être prohibées : ainsi en est-il du décalottage forcé du pénis du petit garçon en crèche ou à la maternelle par des femmes, sous prétexte d’hygiène, alors que cette pratique n’a pas été annoncée, parlée avec les parents, ni accompagnée pour l’enfant. Dès lors, l’un des premiers accès de ce petit garçon à son intime sera marqué de la douleur.
Sociologiquement, on imagine toujours que la pédophilie concerne des « fous furieux » isolés, dans des milieux sociaux pauvres voire misérables. Dans la réalité, la pédophilie concerne toutes les classes sociales, mais notamment les classes sociales du pouvoir, car c’est au niveau de l’exercice du pouvoir que les profils pervers se rejoignent. Ainsi, certains pédophiles, lorsqu’ils ne sont pas en contact direct avec la petite enfance dans leur milieu professionnel, peuvent s’organiser en réseau, au travers des nouvelles technologies, prévoir des « voyages touristiques » dans des pays de misère où la seule façon de se nourrir est de vendre son intégrité à des Occidentaux en mal de chair fraîche, avec un cumul de violence pédophile, sexiste et sociologique.
Il existe différents types de violence : un climat de violence (climat incestuel, par exemple, cf. infra), des violences psychologiques, corporelles, sexuelles, etc. Plusieurs facteurs sont à prendre en compte pour estimer la violence : la durée (s’agit-il d’un acte isolé ou d’un acte réitéré sur la durée ?), l’intensité, l’intention de nuire, la conscience de l’acte. Certains sont pédophiles occasionnels, « l’occasion faisant le larron », d’autres sont pédophiles constitutionnels (comme une façon d’être au monde…). De plus, certains pédophiles relèvent de la psychopathie, nous le développerons ultérieurement. Quelques-uns ont davantage conscience de leurs troubles que d’autres…
Les fantasmes
Avant de passer à l’acte, hormis dans le cas de la psychopathie, la pédophilie se nourrit de fantasmes, de productions imaginaires hors réalité. Par exemple, la plupart des pédophiles nient que la victime puisse tomber enceinte et ne se protègent pas. Cela peut provenir du fait qu’ils se sentent enfant dans leur tête, donc pas en capacité de produire un sperme fécondant. Passons au crible certains fantasmes répandus pour analyser leurs fondements.
• Les enfants peuvent avoir un comportement de séduction ou encourager un adulte à l’abuser.
Ceci est faux : si un enfant semble inciter un adulte, c’est qu’il a déjà été victime de violences sexuelles et utilise ce mode de communication pour attirer la tendresse de l’adulte. Ou encore, l’adulte peut projeter de la séduction là où l’enfant n’en émet pas ou joue sans malice.
• L’enfant n’a qu’à dire non ou prévenir sa maman de ce qui est arrivé.
Ceci est faux et revient à nier le pacte diabolique que l’abuseur passe avec lui concernant leur secret ou la menace s’il le dit. De plus, l’enfant n’est pas assez fort face à l’adulte pour dire « non » sauf s’il se sent suffisamment étayé par d’autres adultes au soutien inconditionnel. Or, les adultes ont peur de ces révélations et souvent musellent l’enfant en ne le croyant pas.
• Une mère sait quand son enfant est abusé. Elle le sentirait grâce à l’instinct maternel.
Ceci est faux : une mère dont l’enfant est abusé est souvent aveugle aux signes ou impuissante à soutenir seule la démarche de signalement.
• Les pervers n’existent pas dans les familles normales.
Ceci est faux : les violences sexuelles ne surviennent pas uniquement dans les familles qui présentent des dysfonctionnements graves. Et inversement.
• Les violences sexuelles sont rares ou perpétrées par des malades mentaux.
Ceci est faux : les violences sexuelles sont courantes. Les abuseurs ont certes des problèmes relevant de la personnalité, mais il ne s’agit pas particulièrement ou nécessairement de personnes souffrant de maladie mentale.
L’abuseur est souvent en pleine possession de ses moyens, conscient et responsable de ses actes.
• Les enfants qui accusent de violences sexuelles, mentent. Ils font cela pour obtenir l’attention de quelqu’un ou se venger.
Ceci est faux : les enfants ne dénoncent que très rarement leur agresseur à un adulte. Ils ne fabulent pas, car ils n’ont pas encore la capacité d’inventer des histoires aussi construites et sur des sujets aussi graves, sans motivation. Les révélations sont toujours un épisode douloureux pour les enfants.
• Les enfants qui révèlent l’agression sont manipulés par un adulte qui désire se venger.
Cela peut être vrai, notamment en cas de séparation conflictuelle. Toutefois, les professionnels sont en capacité de déceler les enfants qui parlent autrement qu’avec leurs mots. Les psychologues déchiffrent les dessins, les jeux, les postures, etc., que les enfants ne savent pas mimer.
• Les adultes qui se remémorent un abus ayant eu lieu dans leur enfance ont été manipulés par leur psy.
Ceci est faux : le « syndrome de mémoire fictive » est infondé. Au contraire, l’amnésie traumatique (cf. infra) est un syndrome très répandu, auquel s’adjoignent très fréquemment des symptômes cliniques permettant d’inférer des abus. Les psychologues répondent d’un code de déontologie qui ne les autorise pas à manipuler leurs patients. Enfin, l’hypothèse de l’abus ne fera absolument aucun écho aux personnes qui n’ont pas été abusées.
• Les fantasmes des adultes : ceux qui ont peur de transmettre la pédophilie.
La peur de devenir père… comme papa
Survient en consultation un homme dont la sœur avait été abusée par son père, et qui désirait devenir père mais n’y arrivait pas. Le travail psychologique remet les problématiques en place : il est devenu un homme comme son père, parce qu’il a le même sexe, et non parce qu’il abusera d’enfants et que son fils deviendra à son tour un homme pour la même raison. Il ne pouvait poser son neveu de 10 ans sur ses genoux pour jouer, de peur que l’enfant ne glisse vers ses parties intimes et que s’ensuive une érection qui n’avait pas lieu d’être. Aussi, il ne pouvait plus jouer aux bagarres non plus, de peur que l’enfant, dans un geste incontrôlé, envoie une main et se retrouve figé par le contact et la compréhension que monsieur ait un sexe et donc puisse être un agresseur potentiel. Ces appréhensions lui gâchaient des moments de jeu et pouvaient être mal comprises par l’enfant. Au cours du travail psychique, il élabora les hypothèses suivantes. Il pourrait mettre en garde l’enfant en début de jeu sur la crainte de se prendre un « mauvais coup » car cela peut être douloureux de recevoir un coup sur certaines parties du sexe d’un homme. Étant donné l’âge de l’enfant et avec l’accord de ses parents, il pourrait même envisager d’expliquer que, dans l’éventualité où cela arriverait, il répondrait aux questions de l’enfant si elles surgissaient, et lui expliquerait qu’effectivement les hommes ont un sexe. À ce propos, après nous être assurés de l’équilibre du patient, nous avons pu également le rassurer sur le fait qu’il n’aurait pas d’érection à ce contact et pouvait appréhender cette situation avec plus de sérénité.
L’exhibitionnisme et le voyeurisme
Exhibitionnisme et voyeurisme relèvent de la même problématique psychologique, autour du regard : voir/être vu. Ils peuvent intervenir dans le cadre de la pédophilie, si l’acteur met en scène des enfants au sein de ce scénario pervers.
L’exhibitionnisme consiste à montrer devant un public (non consentant) ses parties génitales, de même que le voyeurisme consiste à voir les parties génitales de l’autre (à son insu et sans consentement). Tous deux relèvent de délits sexuels caractérisés dans le Code pénal français.
L’exhibitionniste peut soit montrer ses parties génitales au repos (cas répandu du pervers qui ouvre son imperméable devant des enfants à la sortie de l’école pour exhiber son sexe) ou bien se masturber sous les yeux de l’enfant qu’il oblige ainsi à contempler « le spectacle ».
La jouissance de l’exhibitionniste est obtenue dans le regard, dans l’effroi du regard de l’enfant.
Le pédophile voyeuriste recherche, quant à lui, soit à visionner des images à caractère pédophile (sur internet…) soit à espionner des enfants en état de nudité (vestiaires de piscine…).
Pour certains pervers, le crime virtuel n’existe pas. Aussi, inciter, voire forcer un enfant à se déshabiller, s’exhiber, n’est qu’un jeu. Ainsi, certains photographient et s’échangent des fichiers pédopornographiques sans culpabilité. Or il s’agit bien d’enfants prépubères et donc, par définition, qui ne peuvent donner leur consentement. Ces personnes traitent donc ces enfants à l’instar d’objets de consommation. Comme le soutient Élizabeth Roudinesco1, les internautes qui consomment et échangent des images à caractère pédophile sont à condamner tout comme ceux qui passent à l’acte physique.
Un harcèlement paternel
Il s’agit d’une famille avec trois enfants, une fille et deux garçons. Le père agit en tyran quotidien à l’égard des deux garçons qu’il attache, humilie et prive de nourriture. La fille bénéficie d’un « traitement de faveur », au travers d’une dimension fusionnelle. La mère est présente, mais effacée, soumise. Le père fait lever ses fils la nuit, lorsqu’il n’arrive pas à dormir, pour les contraindre à prendre des douches froides. Lorsqu’un des garçons va aux toilettes, le père ordonne que la porte soit laissée ouverte, et qu’il montre publiquement ses fesses à la sortie. Bien sûr, les enfants ont interdiction de parler à l’extérieur de ce qui se passe à l’intérieur de la famille, le père exerçant un métier des plus honorables, il tient tout particulièrement à sa réputation de « bon père de famille ».
Le détournement de mineurs
Le détournement de mineurs consiste à introduire la sexualité adulte dans l’éducation de l’enfant, notamment au travers de visionnage d’images et/ou de films pornographiques. Il s’agit d’une incitation de l’enfant à un acte sexuel, sous forme de consommation, d’échange, de détention de matériel pornographique, etc.
Souvent, une telle conduite sera justifiée de façon perverse par l’agresseur comme « éducative et saine » pour l’enfant.
Les attouchements et les viols
L’abus de pouvoir de l’adulte sur l’enfant ainsi que la trahison de la confiance que l’enfant portait à l’adulte est le propre de la violence sexuelle sur mineur. Il existe ainsi une réelle différence entre la délinquance sexuelle, d’une part, et la violence sexuelle sur mineur, d’autre part. Dans le second cas, la transgression sexuelle est majorée par la transgression générationnelle comprenant le déni d’enfance, le fait que l’enfant n’est pas considéré à sa place d’enfant.
Les agressions par procuration
Parfois, l’agresseur commet l’agression sexuelle par procuration, comme c’est le cas de certaines sectes qui prônent des conseils d’éducation sexuelle des enfants par les parents, ou pire, le cas de certains parents qui suggèrent à l’un des enfants de pratiquer tel ou tel acte sur leur frère ou leur sœur plus jeune.
L’excitation a alors lieu par procuration, au travers de la manipulation d’un enfant à son détriment et au détriment de l’autre enfant.
La prostitution infantile et le tourisme sexuel
La prostitution infantile consiste à mettre le corps de son enfant en vente sur le marché de la prédation sexuelle. Ce sont souvent les familles elles-mêmes qui, parfois faute de moyens de subsistance, s’en trouvent réduites à condamner leurs enfants à la prostitution, notamment dans les pays qui souffrent en matière économique. Cette prostitution peut aussi s’illustrer dans des milieux de pouvoir, au travers de ce que l’on appelle « ballets bleus » et « ballets roses », dans des orgies sexuelles où l’enfant est capturé au profit de l’adulte.
Le tourisme sexuel caractérise la domination (la plupart du temps masculine et occidentale) occidentale sur des pays défavorisés qui, pour satisfaire des besoins de survie, se voient souvent contraints de prostituer des mineurs. La domination sexuelle, au travers de transgressions sexuelles sur les enfants, se fonde sur une domination économique.
La pornographique infantile
La pornographie infantile représente un vrai « business », extrêmement lucratif. Selon l’ONU, le chiffre d’affaires engendré par l’industrie pornographique sur enfants pourrait s’élever jusqu’à 20 milliards de dollars. Cela pose également la question des moyens de lutte internationale contre ce type de réseaux.
Cette pornographie suppose de détenir un certain nombre d’enfants à qui l’on fera subir des scènes traumatiques réitérées. Soit les enfants sont livrés par leurs parents eux-mêmes, soit ils sont enlevés et exposés à des trafics en tout genre, pour que ce business puisse prospérer.
Il existe de véritables « communautés en ligne » d’agresseurs sexuels, face auxquelles perdurent encore des difficultés pour mettre en œuvre une lutte internationale. Certains n’hésitent pas à solliciter les enfants sur des jeux en ligne, au travers de pseudos, en se faisant passer pour un camarade virtuel.
Il existerait également, d’après certaines enquêtes, des réseaux occultes qui pratiqueraient des rituels autour de la violation sexuelle et le meurtre des enfants.
Les statistiques
Les statistiques, si elles ont le mérite de donner un ordre de grandeur, sont toujours erronées, car il faut concevoir un fossé, sinon un gouffre, entre des chiffres officiels, fondés sur des déclarations et la mise au jour des situations, et des réalités officieuses, cachées, honteuses, tues par peur : peur de perdre l’affection en parlant, peur d’être jugé sale, peur de perdre la tendresse et l’amour, peur d’être stigmatisé.
 
Les statistiques recueillies par plusieurs comités de recherche (Badgley et Fraser2) indiquent qu’une fille sur trois et un garçon sur cinq peut subir des violences sexuelles avant l’âge de 18 ans. Ces statistiques concernent le Canada et les États-Unis, mais il y a de fortes chances que les taux soient semblables pour d’autres pays occidentaux.
De plus, les recherches nous révèlent que les violences sexuelles sont commises par un proche de l’enfant ou, du moins, par quelqu’un que l’enfant connaît dans 80 % des cas, et à qui il faisait initialement confiance.
Le repas de famille et le grand-oncle qui « adore les enfants »
Il peut être sage de se méfier, au sein des familles, de ceux qui « adorent les enfants » et à qui l’on confie aveuglément les siens. Prenons l’exemple d’un grand repas de famille où le grand-oncle, dont il est communément admis qu’il « adore les enfants », s’éclipse avec des petites filles tour à tour dans une chambre au cours du repas, sans que personne n’y prête attention et n’y trouve à redire. Durant les temps d’éclipse, le fameux grand-oncle attouche le sexe des petites filles qui n’osent pas en parler aux adultes, puisqu’il est dit que ce grand-oncle « adore les enfants » et qu’il est encensé du monde adulte. Personne ne regarde, personne ne remet en cause le slogan familial, personne n’est vigilant, et les enfants souffrent en silence. Si par malheur ils dénonçaient ce grand-oncle, il y a fort à parier que personne ne les croirait. Certaines des petites filles abusées, parvenues à l’âge adulte, ont dénoncé le grand-oncle et elles se sont vues répondre : « Mais tu dis n’importe quoi ! » avec une fin de non-recevoir.
Selon les études3, les enfants mentiraient de 1 à 7 % des cas4… Dans ces cas-là, extrêmement rares donc, les mensonges proviennent de propos induits par des proches auprès de l’enfant, et notamment par l’un des deux parents, créant des atteintes psychiques par instauration d’un climat incestuel. Ces configurations surviennent souvent par vengeance lors de séparations conflictuelles des parents.
Interprétations sauvages
Ainsi, la maman peut interpréter des paroles de son enfant dans le cadre d’une séparation douloureuse d’avec le papa. L’enfant revient de chez son père et dit : « Papa était dans la salle de bain quand je me douchais, il m’a passé le gant. » La mère interprète et restitue à l’enfant : « Papa t’a passé le gant sur le corps et donc sur le sexe, Papa t’a attouché, c’est grave. » L’enfant reprendra ensuite les propos pour dire à la psychologue : « Papa m’a attouché pendant le bain », ne sachant d’ailleurs pas trop à quoi pourrait faire référence ce terme d’« attouché ».
Enfin, à l’instar des études du psychanalyste Ferenczi, nous constatons dans notre clinique de nombreuses mentions de violences sexuelles infantiles, soit par des adultes envers l’enfant, soit par des adolescents envers l’enfant. Les histoires diffèrent, sont nombreuses et ne sont pas fonction d’un environnement social particulier. Le moins que l’on puisse dire est qu’elles sont particulièrement fréquentes, sans compter les patients qui, sans avoir de souvenirs directs, ont des remontées fréquentes d’agressions sexuelles infantiles, sous la forme de cauchemars réitérés, de fantasmes de somatisations.
La poursuite du travail dévoile souvent des difficultés profondes, des agressions plus ou moins réitérées par des instituteurs, des professeurs, des prêtres, des cousins, des parents au sein de la famille, des voisins… Pour que la parole puisse se dire, encore faut-il qu’elle trouve un espace pour être accueillie, et certains patients nous mentionnent d’ailleurs avoir évoqué des faits similaires dans des thérapies avec d’autres professionnels sans que ces derniers ne les aient crus.
La pédophilie : un tabou anthropologique
La prohibition du meurtre et de l’inceste
Selon l’anthropologie, les prohibitions universelles, quelles que soient les sociétés humaines, sont l’interdit du meurtre et l’interdit de l’inceste.
La prohibition de l’inceste se retrouve, sous des formes diverses, dans toutes les sociétés humaines. D’une façon générale, ce sont les rapports entre consanguins et entre parents et enfants qui sont interdits, mais l’interdiction peut s’étendre à d’autres degrés de parenté.
En Grande-Bretagne, par exemple, jusqu’au début du XXe siècle, un veuf ne pouvait pas épouser la sœur de sa femme défunte. En Mélanésie, il en était de même pour un oncle et sa nièce (la fille de sa sœur). Dans certaines tribus, les mariages ne se font qu’entre personnes appartenant à des clans différents (exogamie). Selon certains sociologues et psychosociologues, le tabou de l’inceste serait né de nécessités pratiques, telles que l’établissement de relations pacifiques avec ses voisins. Les psychanalystes pensent que cette interdiction traduit les défenses inconscientes de l’humain contre ses tendances profondes. Les psychologues ont étudié que l’attachement est à l’origine de cette prohibition. Un primate élevé par une femelle adulte par exemple, une fois arrivé à la puberté, évitera les contacts physiques avec sa nourrice, mais copulera sans gêne avec sa mère biologique, considérée comme étrangère.
L’inceste réglemente la circulation des liens entre humains. Sa symbolique est puissante, car souvent dans l’inceste il s’agit de transgressions intergénérationnelles, c’est-à-dire de confusion entre égalité et différence, de méconnaissance des limites entre son corps et celui de l’autre, entre son propre désir et le désir de l’autre que l’on projettera sur soi. Le rôle essentiel de l’éducation consiste à faire régner de façon intangible ces deux interdits et à refouler pleinement les pulsions de meurtre et les pulsions d’inceste. L’humanisation consiste bien dans le refoulement des pulsions de passage à l’acte.
Les interdits
L’absence d’interdits est tout aussi problématique que l’excès d’interdits.
Dans l’absence d’interdits, tout est confondu, et les générations s’emmêlent dans des logiques incestueuses, comme ce fut le cas dans certaines dérives intellectuelles des années 1970 consistant à justifier la pédophilie et à placer l’enfant au centre des désirs sexuels de l’adulte.
L’excès d’interdits est également porteur de conséquences.
Lorsque les adultes ne parviennent pas à satisfaire leur sexualité dans des échanges respectueux et consentants ou que cette sexualité est grevée de tabous, de censures, de culpabilité, il est fréquent que survienne la pédophilie. Les cas les plus connus sont évidemment ceux qui concernent l’Église (certains cas de prêtres pédophiles), mais l’on peut citer également d’autres sociétés aux tabous majeurs autour de la sexualité et qui pourtant consacrent des mariages entre des hommes adultes et des jeunes filles à peine prépubères.
Les justifications « culturelles »
Quoi qu’il en soit, le point récurrent est un déni global et mondial fréquemment répandu sur l’ampleur et la gravité de la pédophilie, laquelle est parfois justifiée dans des mœurs ou au nom de la « culture ». C’est bien plutôt une carence de culture, sous le poids de traditions ancestrales, qui autorise la pédophilie, avec une méconnaissance profonde du fonctionnement psychique et physiologique de l’enfant. Peut-être sur ce point pourrions-nous insister sur notre conviction que la violence sexuelle pédophile concerne bien davantage les filles que les garçons. Nous ne mettons pas en cause le fait que beaucoup de garçons ont été abusés et, d’ailleurs, que les sociétés occultent souvent la parole du petit garçon abusé, arguant que c’est « impensable », avec des préjugés machistes impliquant qu’un petit garçon ne doit pas se plaindre, doit être fort et, en prime que, s’il était « vraiment viril », il ne se serait pas laissé abuser. Pour les petits garçons abusés, le chemin de la reconnaissance est sans doute encore plus long que pour les petites filles.
En revanche, la condition des femmes dans le monde indique par là que la fille est davantage un « objet de consommation » du monde masculin international. Dans des pays asiatiques, la prostitution infantile (fille ou garçon) est tolérée, pour la plus grande jouissance de cadres occidentaux assoiffés de chair fraîche et heureux de pouvoir se libérer de tous ces inutiles carcans moraux que la société les contraint de respecter. Lorsque, de par son sexe, on est « naturellement » élue « objet » de l’autre, il est inévitable que l’on soit davantage objectivée dans des pratiques abusives. Par exemple, les mariages forcés concernent essentiellement les filles mineures. Dans beaucoup de sociétés, le corps de la femme appartient à l’homme, et la fille est éduquée dans ce sens. De nombreuses religions du monde n’ont d’ailleurs de cesse de codifier dans des rites la gestion du corps de la femme : il y est contraint (à la virginité, à se couvrir, etc.), surveillé, contrôlé, catégorisé (la maman vierge, la putain, etc.).
Dans certaines cultures, souvent au nom de la religion, il est coutumier de défendre l’agression sexuelle de l’enfant : circoncision/excision brutale au couteau et sans anesthésie, doublée d’une humiliation publique de l’enfant, voué à exhiber son intimité et à subir le poids des interdits de la société sur l’être. Il en est de même des pratiques abusives sur les femmes/jeunes filles, où des justifications culturelles ou religieuses visent à oppresser le corps de la femme (vêtements, interdits sur la sortie, etc.) et la rendent dès lors responsable des violences sexuelles subies : si la fillette a été violée, c’est qu’elle l’a bien cherché ; si elle est harcelée sexuellement, c’est de sa faute car elle a accepté que l’homme adulte lui rende des services, etc.
De même, au nom de la culture (au prétexte que cela se ferait ailleurs, dans d’autres civilisations, ou que cela se faisait chez les ancêtres), certains clans autorisent la masturbation de l’enfant par l’adulte pour qu’il s’endorme ou qu’il se calme.
Les justifications « intellectuelles »
L’enfant : un être autonome et libre de son désir ?
Certains courants intellectuels en sont malheureusement venus à défendre une idée de la liberté qui dénie le statut de l’enfant. Il existe une complaisance de ces courants envers la pédophilie, sinon un encouragement.
Cette complaisance s’appuie sur le déni que l’enfant soit un enfant (il aurait des désirs sexuels équivalents à ceux des adultes), ainsi que sur un raisonnement pervers relatif à l’éducation sexuelle. L’adulte serait donc l’éducateur à la sexualité, en confondant éducation à la sexualité et passage à l’acte transgressif sur le corps de l’enfant. Par exemple, l’intellectuel Gabriel Matzneff, dans son livre Mes amours décomposées, relate ses rencontres sexuelles avec des enfants de 11-12 ans, de même que Gide (L’Immoraliste), Montherlant (La Ville dont le prince est un enfant), Queffélec (Mineure), Nabokov (Lolita)…
La séduction exercée par l’enfant et l’adolescent qui cherchent à capter l’attention de l’adulte y est souvent confondue et interprétée comme du désir sexuel. La transgression est justifiée ensuite par cette interprétation.
Certains artistes sont également dans la confusion. Le photographe David Hamilton avait ainsi exhibé des photos érotiques de jeunes filles pubères dans les années 1970, mettant en scène le désir suscité par le corps des adolescents (hébéphilie).
Enfin, certains courants psychanalytiques dénient la réalité des témoignages sur les violences sexuelles et y voient une affaire de « fantasmes », à l’instar de Freud qui catégorisait en « fantasme » les confidences de sa patiente Bertha Pappenheim au sujet de son oncle abuseur et des attouchements qu’elle avait subis.
Au sujet du fantasme selon lequel l’adulte pourrait finir en prison en raison des dénonciations erronées d’un enfant…
Le fantasme selon lequel un enfant pourrait avoir le pouvoir de faire enfermer un innocent en l’accusant s’enracine dans la peur que nous avons de faire le mal. Ainsi, nous craignons que les enfants puissent s’autoriser à nous accuser au sujet de la pulsion que nous refrénons le plus en nous.
Chaque être humain, sous le coup d’une extrême souffrance, a ressenti un jour ou l’autre l’envie de faire du mal, a reconnu chez lui le désir de céder à la violence : sa vie en a été changée à jamais. Cette peur peut aller jusqu’à la phobie. La peur d’être accusé à tort rejoint celle d’être jugé, de devoir être responsable d’actes que nous n’avons pas commis. Plus la personne craint de céder à ce désir et tente de refréner cet élan, plus elle y pensera et l’éprouvera.
L’erreur judiciaire : fantasme ou réalité ?
L’erreur judiciaire relève parfois de la réalité, mais très souvent du fantasme concernant les défaillances du système judiciaire. Cela est en partie dû au fait que la minorité des cas relevant de l’erreur judiciaire a été surmédiatisée5. Mais l’erreur judiciaire permet de parler de certains tabous. La médiatisation de l’erreur judiciaire permet à tout un système judiciaire et social de se remettre en cause, voire de se réformer.
L’enfant marchandé, marchandise et marchandeur
À tout cela s’ajoute un problème de fond des sociétés de consommation où l’enfant est instrumentalisé, manipulé, dans la publicité, dans des sollicitations sexuelles outrancières qu’accompagnent des messages contradictoires aux allures pudibondes.
L’enfant est alors fétichisé : certains s’en réclament pour le vendre, d’autres pour le sauver de l’immoralité, mais peu s’intéressent véritablement au développement sécurisé de l’enfant, dans un cadre rassurant. De plus, une croyance répandue suppose que l’enfant « appartient à » ses parents. Ainsi, personne n’aurait « le droit d’éduquer » cet enfant, ce qu’illustrent très clairement les conflits fréquents entre parents et école. De même, les enseignants refuseraient d’éduquer les enfants, arguant que cette question relève des parents.
Mais nous sommes tous éducateurs ! L’enfant n’est la propriété de personne, en revanche, notre responsabilité d’adultes est de faire valoir un cadre contenant, cohérent, rassurant pour l’enfant. Et si l’éducation n’a pas été assumée par les obligations de l’autorité parentale, il est de notre devoir de pallier le manque, au nom de l’intérêt général. Car un enfant abusé, souffrant de carences éducatives, risquera de devenir un adulte transgresseur et parfois dangereux pour la société qui l’aura abandonné dans son jeune âge. L’enfant est devenu un objet de convoitise au service du commerce.
Par ailleurs, la mode occidentale est désormais au « jeunisme », où il s’agit de valoriser le « faire jeune ». La confusion s’accentue lorsque des mères s’habillent comme des adolescentes, ou lorsque l’on habille des petites filles comme des adultes, leur mettant du vernis à ongles et du rouge à lèvres en public, etc. Il ne s’agit plus d’un jeu d’identification à l’adulte, mais d’une confusion progressive des générations, que l’on retrouvera également parmi les femmes, avec des situations étranges où la belle-mère a l’âge de la fille…
Notre société se caractérise par toutes les formes d’instrumentalisation et de non-protection de l’innocence de l’enfant. L’enfant y est souvent violenté, abusé, manipulé, des jeux vidéo à l’hypocrisie générale face aux sigles du CSA « interdiction au moins de… ». L’enfant, devenu une valeur marchande au long cours (car investir sur les jeunes générations permet de fidéliser plus longtemps sur les marques), est objectivé dans un système où lui-même devient acteur irresponsable de la consommation.
L’enfant consommateur est aussi un enfant consommé : cet irrespect de l’innocence de l’enfant est l’un des terreaux des dérives concernant son statut et les confusions qui en découlent.
Pédophilie et inconscient collectif
Des figures de pédophilie et de prédateurs d’enfants hantent l’inconscient collectif : l’ogre, le roi des Aulnes, le joueur de flûte de Hamelin.
Dans la mythologie grecque était mis en scène le couple pédéraste homme adulte/jeune garçon, comme par exemple les couples Apollon/Hyacinthe, Zeus/Ganymède…
Il existe actuellement un test de personnalité pour enfants, le FTT (Fairy Tale Test6), qui permet d’explorer leur inconscient au travers de l’étude fine de leurs sentiments et attitudes.
Le Chaperon rouge qui était trop petit pour avoir « vu le loup »
Le loup, personnage méchant qui prend les traits d’une bête féroce et avide (pulsion orale), menace de manger. Sans sa présence d’esprit, le héros ne pourrait pas lutter contre une telle agressivité.
Ainsi, lorsque nous découvrons le conte du Petit Chaperon rouge, nous rencontrons nos peurs enfantines, nos désirs de désobéir et la transition entre l’enfance et l’âge adulte.
Le Petit Chaperon rouge est le titre du conte, mais également le prénom de l’enfant, dans la version des frères Grimm. Ce nom descriptif met l’accent sur l’ambivalence du désir de la jeune fille, puisqu’elle porte un chaperon, symbole de l’innocence : les jeunes filles sont « chaperonnées ». Mais ce vêtement est rouge, couleur qui attire l’attention, symbolise les émotions violentes et la sexualité. Le Chaperon fait donc écho au signifiant « loup », dans l’expression : « avoir vu le loup ».
Notons que le loup ne mange pas la fillette de suite, mais désire être au lit avec elle, avant de la dévorer.
Dans la version des frères Grimm7, le Petit Chaperon rouge est élevé dans une maison où règne l’abondance, elle a « dépassé l’angoisse orale »8, l’extérieur n’est pas dangereux mais contient des dangers, et c’est en cela qu’il est séduisant. Il incite à agir selon le principe de plaisir au détriment du principe de réalité. En s’écartant consciemment du chemin, le Petit Chaperon rouge prend le risque de tomber dans des pièges, faire des « rencontres destructives ». Elle cède au principe de plaisir jusqu’à ne plus pouvoir cueillir de fleurs, et à ce moment-là, reprend conscience du principe de réalité et de ses obligations et emprunte le chemin vers sa grand-mère.
Ainsi, la jeune fille éprouve l’envie de découvrir les secrets des adultes et se trouve comme nous tous dans un conflit entre ce qu’elle aime faire et ce que sa mère lui a demandé de faire : être sage.
En retrouvant sa grand-mère, elle détecte les dangers des conflits œdipiens et questionne les anomalies qu’elle détecte, mais s’attarde dans les liens œdipiens.
La gentille grand-mère qui se transforme en un loup sanguinaire peut être une métaphore pour enseigner aux enfants que même leur proche le plus gentil et inoffensif peut céder à ses pulsions et vouloir « tuer » l’enfant, physiquement ou psychiquement. Nous voyons ici combien la sexualité et la violence sont intimement liées dans les représentations de l’enfance. L’enfant se retrouve saisi par l’incapacité de faire coïncider les deux représentations de cette grand-mère, à l’instar des personnes abusées par leurs proches : cette représentation a un énorme pouvoir d’attraction sur l’enfant, car elle marie des sentiments contradictoires, et la métamorphose fait écho à celle de la gentille belle-mère qui veut ensuite la mort de l’enfant, ou de la mère qui a tricoté un capuchon trop beau.
La nature duale de l’homme est exprimée : il est à la fois un dangereux séducteur (loup), égoïste, asocial, violent, meurtrier, en bref, il est le ça. Mais il est également la figure paternelle forte (le chasseur), responsable, altruiste, réfléchie, tutélaire du Moi.
Ce conte nous apprend qu’il y a en nous, dans notre nature, quelque chose qui est attiré par le grand méchant loup. Nous sommes séduits par notre propre naïveté, mais aussi par nos propres tendances asociales et animales. Le Petit Chaperon rouge passe également par la culpabilité d’avoir aidé inconsciemment le loup à manger sa grand-mère en lui donnant des indications, à moins que ce soit inconsciemment un moyen d’adresser le loup à une personne qui pourra répondre à ses attentes.
Comme le Chaperon est petit, la petite fille l’est, non pas pour sortir seule habillée en rouge, mais pour assumer le symbolisme de sa tenue et le message qu’elle envoie qui ne cadre pas avec son immaturité affective. Une expérience prématurée éveille en nous des émotions sexuelles fortes et, par-là, le primitif qui peut nous anéantir.
C’est pour tout cela que nous aimons tous ce conte, parce que, parfois, nous non plus ne pouvons maîtriser nos ambivalences. Par ce conte, les enfants apprennent à ne plus se cacher derrière leur naïveté : « Je ne savais pas », mais s’obligent à prendre conscience des dangers.
La variante des frères Grimm nous apprend que le Petit Chaperon rouge peut s’en sortir en s’identifiant au substitut de la mère, mais ceci est une autre histoire.
Le contexte pédophile
En 1994, la Commission d’étude pour la prévention de la récidive des criminels, présidée par le professeur Cartier, dépose son rapport au ministère de la Justice et fait des propositions permettant de tracer les contours du cadre théorique du suivi socio-judiciaire actuel. Le monde judiciaire et pénitentiaire constate que les condamnations pour atteintes sexuelles et viols augmentent (celles de passages à l’acte sur mineur par ascendant sont multipliées par six) et donne un nom à la nouvelle délinquance qui augmente : la délinquance sexuelle.
On note l’évolution du monopole de la place d’enfant dans nos sociétés. Alors qu’entre le XVIIIe et le XIXe siècle, la prise en compte de l’enfant a évolué de l’ignorance jusqu’à ce que l’on nomme aujourd’hui « enfant-roi », de nos jours, l’enfant devient objet narcissique. La mutation de la société notamment due au numérique, à l’ère de l’avoir et de l’immédiateté, peut nous faire craindre une économie éducative dans l’accès à la gestion de la frustration. Elle encourage le développement d’enfants abuseurs tout autant qu’ils sont abusés.
La société silencieuse
La question du silence concernant les violences sexuelles ou les suspicions d’agressions est complexe et semble avoir à faire avec l’organisation défensive de chaque sujet. Autrui continue d’exister : même déniées et devenues opaques, les victimes de sévices nous hantent. Et notre connivence nous taraude.
Cette dénégation relève également d’un choix de chacun, d’une position éthique face à l’évolution sociopolitique de nos communautés, à l’organisation politique et technocratique de nos institutions…
À l’heure où nous nous battons pour faire reconnaître les droits de la femme et de l’enfant, nous nous devons de nous battre avec la même ferveur pour les victimes d’agressions sexuelles, tout aussi inacceptables. Sinon, nous reproduisons le fonctionnement d’une famille au niveau de la société. Comparons la famille à une unité sociale : elle permet à ses membres de se développer, de s’autonomiser, de croître. En revanche, si des violences y ont cours, elle peut détruire, oppresser, violenter et être le lieu d’atrocités.
Ainsi, au même titre qu’un peuple se doit d’aider son voisin face à un gouvernement qui l’opprime, un tel positionnement au niveau d’un groupe familial dévoile un manque de respect de nos pairs et relève d’un réel problème de santé mentale, au même titre que la violence. Parce que c’est un sujet plus insidieux, il est souvent passé sous silence.
Face à l’angoisse, on prescrira des « tranquillisants », ce qui continue de participer au silence collectif, duquel découle notre complicité passive et qui entrave la prévention, la réorganisation des familles sans la violence et les agressions.
Il est, par exemple, difficilement audible que des notables, c’est-à-dire des personnes exerçant de diverses façons le pouvoir, puissent s’organiser en réseau dans des pratiques pédophiles. De plus, de nombreuses histoires d’étouffement du scandale surviennent dans les institutions, qu’il s’agisse de petits villages, de l’Éducation nationale, de la Protection des mineurs, de l’Église, etc.
Souvent, la réponse institutionnelle sera le silence (encouragé par des personnes ayant des responsabilités dans ces institutions) pour ne surtout pas faire les frais du « scandale » ou sous la coupe de diverses menaces. Ainsi, la notoriété, l’apparence, l’incompétence l’emporteront sur la protection de l’enfance. Lorsqu’au sein de ces institutions, des professionnels souhaitent signaler ou témoigner, il arrive souvent qu’ils en soient empêchés (menaces, contraintes, etc.). Dans son livre Les Jouets vivants, l’écrivain Jean-Yves Cendrey, qui raconte une histoire vraie, évoque le scandale d’une Éducation nationale qui ferme les yeux sur des pratiques d’agression sexuelle commises par l’instituteur du village, pratiques ayant détruit des générations d’enfants. Tous les professionnels sont au courant. La solution régulièrement proposée dans ces pratiques est la « mutation » de l’agresseur, c’est-à-dire le fait d’exporter le problème ailleurs.
C’est ainsi que l’on entend des récits d’adultes, dans nos consultations, qui évoquent avoir été abusés, à la vue et au su de tous. Tout le monde savait que l’instituteur abusait en classe ses élèves ; tout le monde savait qu’au cours des réunions entre élèves et professeurs de ce collège pieux se commettaient des infractions sexuelles. Et tout le monde a fermé les yeux, certains souhaitant sans doute que d’autres « signalent ».
Les croyances erronées
On croit généralement que les violences sexuelles sur les enfants sont des phénomènes rares. Or, selon la Haute Autorité de la santé qui a rendu des recommandations à la demande du ministère de la Santé, les violences sexuelles sont un pan occulté par la société. Les conséquences du phénomène sont décrites : « L’inceste sur mineur serait gravement sous-déclaré ; 90 % des incestes ne seraient pas signalés à la justice. La gravité des séquelles sur la santé physique (troubles du comportement alimentaire, addictions…), sur le développement psychique (dépression, pulsions suicidaires…) et sur la vie sociale des victimes (peur des autres…) fait de l’inceste un enjeu sanitaire et sociétal majeur. »
Sur ce point, le film canadien Mon corps, c’est mon corps réalisé par Moira Simpson, produit par l’Office national du film du Canada, est éloquent en matière de chiffres. On croit généralement que les victimes de violences sexuelles sont des adolescentes : ce sont aussi des bébés, des enfants, des adultes, des personnes des deux sexes. Il est plus facile de se représenter la victime adolescente, car nous nous rappelons inconsciemment de l’ambivalence des sentiments que nous éprouvons à cette période de la vie. Les jeunes de tout âge peuvent être victimes de violences sexuelles (sans distinction de sexe), les enfants agressés ont généralement de quatre à onze ans et 22 % d’entre eux ont moins de six ans !
De même, il est répandu de croire que l’agresseur est une personne inconnue. Cependant, dans 85 % des cas, l’enfant connaît son agresseur. C’est l’un de ses proches, le plus souvent un parent, un ami de sa famille, un voisin, le/la nounou ou un professeur. Dans 40 % des cas, la personne qui abuse est le père ou celui qui tient le rôle de père : le beau-père, l’homme de la famille d’accueil, l’oncle… Alors qu’il est difficile de se représenter la femme dans le personnage de l’abuseur, 3 % des agressions sont commises par ces dernières, qu’elles soient adultes ou non. Comme nous l’avons vu, l’agression est liée étymologiquement et inconsciemment à la violence. C’est pour cela, que la représentation de l’agression se fait sur l’idée de la brutalité, des coups et des marques physiques. Or, le plus souvent, l’agression repose sur un climat de violence psychologique. L’agresseur qui ne souhaite pas être violent et aime à croire que la victime lui offre des faveurs sexuelles, préfère avoir recours à la persuasion. Il tente d’obtenir ce qu’il souhaite sans violence physique, quand bien même il aurait recours aux menaces plus ou moins subtiles et à la corruption : cadeaux, promesses…
L’opinion générale voudrait également que la violence sexuelle sur mineur soit un incident isolé et qu’il ne se reproduise jamais. Malheureusement, dans 88 % des cas dénoncés, l’enfant est victime de violences sexuelles répétées. L’agresseur soudoie la victime ou la menace, de telle façon, qu’il convainc cette dernière de ne pas révéler les faits et de dissimuler cette relation. Ainsi, il n’est pas rare que la situation perdure jusqu’à la maturité sexuelle de l’abusé.
De même, les contes et les croyances populaires s’accordent à nous enseigner que les agresseurs opèrent dans les bois. La déforestation aidant certainement à ce que les loups sortent des bois, nous pouvons entendre qu’ils n’agressent plus seulement là, pas plus qu’à la sortie des écoles et dans les parcs de jeux. Il est bien plus aisé d’opérer là où se trouve l’enfant, chez lui, dans sa chambre, dans sa famille, au sein même de son environnement familier. Le loup est donc « dans la bergerie ».
Enfin, il est courant de croire que l’enfant invente des histoires de violences sexuelles. Nous reviendrons aux motivations qui nous poussent à maintenir cette croyance, mais, à ce jour, il n’existe aucun témoignage d’enfant ayant menti à ce sujet : l’enfant ne peut accuser quelqu’un de quelque chose qu’il ne connaît pas. S’il le fait, les psychologues pourront prouver que l’enfant a été télécommandé et la personne incriminée ne sera pas condamnée. Ensuite, l’enfant sait très bien que s’il le faisait, cela lui attirerait beaucoup d’ennuis, voire la perte de l’amour de ses parents. Lorsqu’un enfant ment, c’est généralement, pour éviter une punition, non pour en risquer une plus coûteuse, d’autant qu’il a peur d’aller en prison s’il fait de gros mensonges, et ne désire en aucun cas que ses proches aillent en prison.
Le versant juridique
Depuis 2004, le délai de prescription est passé à vingt ans après la majorité.
Même si le viol est alors impossible à prouver, il existe une requalification possible en agression sexuelle. L’abus sexuel définit tout contact ou interaction visuelle, verbale ou psychologique, par lequel un adulte utilise un mineur en vue d’une stimulation sexuelle, que ce soit la sienne, celle de la victime ou d’un autre témoin.
Il existe deux grands types de violences sexuelles.
1. Le contact sexuel, qui correspond à un attouchement physique. Il peut être destiné à exciter physiquement ou psychologiquement, le désir sexuel de l’agresseur, de la victime ou des deux. Dans un quart des cas, il s’agit de violences sexuelles, de rapports buccaux, anaux et de rapports sexuels forcés ou non. Dans 40 % des cas, il y a excitation ou pénétration manuelle du vagin, caresse des seins, simulation de rapports sexuels. Enfin, dans un tiers des cas il s’agit de touchers, baisers forcés ou non, caresses des parties érogènes et/ou génitales au travers des vêtements.
À dada…
Citons l’exemple de monsieur V., 40 ans, qui se souvient avoir joué « au cheval » avec l’homme de service de son collège. Lorsqu’il y repense, il lui semble nettement que cet homme s’est servi de ce jeu pour se masturber sur son dos en imitant une levrette.
2. Les interactions sexuelles n’impliquent pas un toucher physique, elles sont donc encore plus difficiles à prouver, voire à identifier, pour la victime elle-même. La victime peut se demander si elle n’a pas fantasmé ces gestes, notamment si elle s’en souvient adulte. Ces interactions peuvent relever du champ visuel, verbal ou psychologique.
Bien vu mais pas pris
Ainsi, un SDF qui soulève la jupe d’une femme au vu et au su de tous alors qu’elle se trouvait devant le distributeur de billets est coupable de ce type d’agression. Pour autant, la police a déconseillé à la victime de porter plainte car l’affaire serait classée sans suite. Les agents ont poussé la logique perverse jusqu’à lui conseiller de porter un pantalon, en niant l’agression.
Le contact ou l’interaction visuelle regroupe les cas où la victime est conviée ou forcée à regarder des scènes ou des images érotiques. Cela peut aussi correspondre aux jeux où l’on encourage quelqu’un qui n’est pas en capacité de refuser, de se déshabiller devant son agresseur en vue d’une excitation.
La production, la consommation, l’échange et la simple détention de matériel pornographique impliquant des enfants sont souvent interdits (pédopornographie visuelle). Il en est de même pour les œuvres d’imagination dans certains pays (ex. : Canada). Les incitations verbales qui correspondent à une intention d’agression sexuelle relèvent du registre du discours de séduction. Il s’agit d’invitations à s’isoler pour jouer, se doucher avec la pomme de douche pour se faire plaisir, se coucher pour faire des câlins, faire un bisou d’amour « comme papa et maman », accompagner papy au garage ou au jardin voir les champignons pousser avec une main qui caresse déjà les cheveux et le dos… Ces méthodes consistent à susciter la curiosité de l’enfant tout en émaillant le discours de sous-entendus de nature sexuelle, surtout dans le contexte de violences sexuelles antérieures. Ce sont ces violences qui sont le plus souvent déniées, minimisées ou considérées comme ayant disparu à l’âge adulte. La victime reste à toujours « marquée » par ce climat et certains signifiants restent gravés en elle malgré ses efforts d’oubli.
Traces mnésiques
Ainsi, madame L., aujourd’hui adulte, ne peut toujours pas remettre de pantalon en velours, car son grand-père lui disait qu’il semblait si doux qu’il aimerait le caresser.
La violence sexuelle psychologique correspond à un dialogue de proximité, un dialogue qui efface la distance interpersonnelle, qui confond intimité et sollicitation. Cette confusion entraîne chez l’enfant un sentiment flou d’attachement sexuel. Cela a pour conséquence de pervertir les liens intergénérationnels.
Confessions intimes
Prenons l’exemple de monsieur F. qui, durant les après-midi migraineux de sa femme, prend sa fille de 15 ans, comme confidente de son insatisfaction sexuelle, de ses désirs éconduits.
Nous avons tous été témoins de femmes flattant leur enfant en disant : « mon homme », mon « petit mari ». Chaque fois qu’un parent ou un tuteur se sert d’un enfant pour assouvir ses pulsions sexuelles manifestes ou des désirs plus subtils associés à l’identité sexuelle adulte, il déclenche dans l’âme de cet enfant la dynamique de la violence sexuelle. Comme nous venons de le voir, la loi réprime la simple incitation d’un enfant à un acte sexuel. L’absence de consentement de l’enfant n’est pas requise pour que l’infraction soit constituée : l’incitation sexuelle en elle-même est illégale. L’enfant n’est pas estimé en âge de pouvoir être responsable de ses actes ni consentant. La protection de l’enfance implique que le développement de la sexualité se fasse dans un environnement équilibré, sécurisé, à l’issue de la puberté (maturation biologique de la sexualité) et, surtout, avec un être extérieur à la famille au sein de sa génération (interdit de l’inceste).
Le Code pénal
En droit français, le terme de pédophilie n’apparaît pas dans les codes ni règlements du droit et de la justice : les termes utilisés pour décrire l’infraction de relation sexuelle entre un majeur et un enfant sont atteinte sexuelle pour une relation avec consentement de l’enfant, agression sexuelle ou viol lorsque le consentement n’est pas reconnu. Il existe aussi des infractions de corruption de mineur pour l’incitation de mineur à des actes sexuels. L’âge limite du mineur qui caractérise l’infraction sexuelle (âge de majorité sexuelle) est 15 ans en général, 18 ans si le majeur est une personne ayant autorité sur le mineur (professeur, parent, etc.). La production, diffusion et détention d’images pornographiques impliquant des mineurs de 18 ans sont illégales en France. L’article de loi tel qu’il a été écrit en mai 2002 parle de « l’image ou la représentation d’un mineur ». Il ne précise pas s’il concerne seulement les photographies et films ou s’il englobe tout type d’image : dessins, peintures, images virtuelles, etc.
De plus, depuis la loi du 5 mars 2007, est aussi punie la simple consultation « habituelle » d’un service diffusant de telles images, même sans conservation. La jurisprudence a depuis fixé quelques exceptions, afin de protéger certains objets d’art ou historiques : peintures explicites datant de la Grèce antique, œuvres d’art, etc. Toutefois, la loi reste floue et sujette à interprétation sur ce point, ce qui pourrait attirer des problèmes à certaines professions comme l’édition ou la conservation de musées, et faire évoluer la jurisprudence.
Enfin, plusieurs lois d’exception existent pour les crimes ou délits de nature sexuelle concernant les enfants : possibilité de poursuivre en France un citoyen français pour des crimes ou délits sexuels sur mineurs commis à l’étranger (par exemple dans le cadre du tourisme sexuel), levée du secret professionnel en cas de connaissance d’une infraction, inscription spécifique dans un fichier d’empreintes génétiques sur condamnation ou simple mise en examen, prescription courant à partir de la majorité de la victime, obligation de soins une fois la peine de prison purgée, détention dans un centre socio-médico-judiciaire une fois la peine purgée, pour une durée d’un an reconductible, si la probable dangerosité du criminel est décrétée.
D’autres lois d’exception, souvent extrêmes, sont régulièrement proposées par des acteurs sociaux ou politiques au gré de l’émotion causée par l’actualité : annulation de toute prescription, inscription des crimes sexuels comme crimes contre l’humanité, rétablissement de la peine de mort, etc. Tous les textes législatifs français peuvent être consultés sur le site Légifrance, plus particulièrement dans la section Code pénal :
– viol : articles 222-23 à 222-26 du Code pénal ;
– agressions sexuelles : articles 222-27 à 222-31 du Code pénal ;
– atteintes sexuelles : articles 227-25 à 227-27 du Code pénal ;
– corruption de mineurs : article 227-22 du Code pénal ;
– exploitation à caractère pornographique de l’image d’un mineur : article 227-23 du Code pénal ;
– article 227-24 du Code pénal ;
– article 321-1 du Code pénal.
 
Le viol est un crime, jugé en cour d’assises alors que les autres infractions citées sont des délits, jugés devant les tribunaux correctionnels.
La prescription pour viols, agressions sexuelles, atteintes sexuelles sur un mineur de 15 ans par un ascendant ou par une personne ayant autorité est 20 ans à partir de la majorité de la victime (cf. articles 7 et 8 du Code de procédure pénale).
Par ailleurs, l’âge légal à partir duquel le mariage est autorisé est 18 ans pour filles et garçons depuis 2005 (il était 15 ans pour les filles auparavant). La loi française n’établit aucune relation particulière entre les dispositions concernant la majorité sexuelle et celles concernant le mariage. La logique pénale actuelle, qui clive l’horreur de l’interdit de nuire à autrui et des Droits de l’homme, ne relève pas de la simple résignation. L’argument du constat d’impuissance face à la pédophilie, présenté comme un processus qui nous dépasserait, reste intolérable. Ce positionnement est une excuse, il fonctionne comme une défense contre la conscience douloureuse de sa propre complicité, de sa propre collaboration et de sa propre responsabilité dans le développement de l’horreur sociale. La banalité qui est convoquée n’est pas seulement la banalité de l’horreur, mais celle d’un processus qui est sous-jacent à l’efficacité de la logique actuelle du système pénal.
Il est question ici d’un processus qui encourage la tolérance pénale et sociale ainsi que l’horreur et l’injustice. Et grâce à ce processus, on fait passer pour un acte isolé ce qui relève du non-respect d’un interdit de nuire commis par certains contre d’autres. Ainsi, en violant un être plus faible que lui, le violeur autorise le passage à l’acte sur les plus faibles de notre société, acte que nous protégeons implicitement par notre silence. Ce silence est interprété par les agresseurs et par les victimes comme un accord tacite. La protection de l’enfance n’a jamais été aussi importante dans le discours, demeurant pauvre dans les faits ! Nous pouvons remarquer que, de nos jours, la pensée est attaquée par le processus de confusion des pouvoirs, législatif et exécutif se confondant comme autorité et pouvoir. Chacun de nous pense qu’il est impuissant devant une personne toute-puissante et, à l’image d’un enfant terrorisé, ne peut stopper la dérive d’un seul. Nous devenons des complices passifs, dans un contexte sécuritaire, économique et social qui renforce les conduites de repli et une politique réactionnaire de pensée unique, clivée (bien/mal), et qui encourage une obsession de la rentabilité dans tout espace social, y compris le soin, le sentiment d’humanité, l’hospitalité, la solidarité. La désignation des actes de pédophilie comme une « horreur » clive ceux-ci de leur véritable sens social et entraîne une simple résignation, un constat d’impuissance.
La notion de consentement
L’Histoire nous apprend que les rapports humains ont très souvent été fondés sur la brutalité et la violence. Nous avons tous en tête l’image de l’homme préhistorique traînant une de ses congénères par les cheveux, mais aussi des tortures, des guerres, des croisades et autres invasions. Cette mémoire ne nous a pas donné le goût de la découverte du monde de l’autre et de sa logique, mais de son aliénation, de sa soumission. La logique des rapports sociaux est celle du rapport de force. Ainsi, « forcer une personne » relève souvent de nos mœurs. Nous citerons pour mémoire l’article 1124 du Code civil de 1804 : « Les personnes privées de droits juridiques sont les mineurs, les femmes mariées, les criminels et les débiles mentaux. » Jusqu’en 1980, le viol est « un coït illicite avec une femme que l’on sait ne pas y consentir ». C’est donc la première fois que le terme de consentement apparaît, mais il est cantonné à une définition assez restreinte, d’autant qu’à l’époque, le viol entre époux n’est pas reconnu, dans la mesure où il relève du « devoir conjugal » jusqu’en 1990. Dans d’autres pays du monde, les femmes et les enfants sont encore considérés comme des produits vivants, sans droits, qu’il serait « normal » de violenter et d’instrumentaliser pour sa propre satisfaction. Cela nous mène à réfléchir sur « le consentement » de l’enfant. Or, la relation « consentie » d’un adulte avec l’enfant ne nous paraît pas pouvoir exister : qui « peut » consentir ? Et à quoi l’enfant peut-il bien consentir ?
L’inceste dans le Code pénal
Le droit a tout d’abord eu pour objectif la punition de l’acte, et non la protection de la victime et des plus faibles comme il tend à s’orienter aujourd’hui. L’institution des principes républicains a permis de dégager ce qui relevait des infractions à caractère sexuel de la « morale religieuse ». Cependant, les « bonnes mœurs » sont toujours garanties par l’autorité du père ou du mari. Concernant les sévices sexuels, la peine a pu aller au XIIIe siècle jusqu’au châtiment de la castration. De même, l’inceste et autres « crimes contre nature », dont l’homosexualité, en font partie (jusqu’en 1810) et sont condamnés par le bûcher9.
De 1810 à 1994, le Code pénal condamne, dans un même article (article 330), le viol et l’attentat à la pudeur. Les mouvements féministes ont largement contribué à faire évoluer cette conception. Ainsi, en 1980, la loi définit le viol comme un « acte de pénétration sexuelle (…) commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise ». Mais concernant l’inceste, il a donc été considéré, dès sa condamnation, comme une infraction pénale. En conséquence, la personne qui l’a subi est reconnue comme une victime. Ce choix donne une place à la victime comme un acteur du système pénal, au même titre que la défense et le ministère public. Rappelons que les infractions au Code pénal sont réparties selon une échelle de gravité allant de la plus faible à la plus grave, ainsi, nous retrouvons : la contravention, le délit et le crime. L’inceste relevant du registre du crime, il est puni d’une peine de prison pouvant être accompagnée d’une peine d’amende. Les personnes considérées comme complices encourent également une peine. Le 1er mars 1994 voit l’émergence d’un nouveau Code pénal et avec lui, l’édification de sept catégories d’infractions sexuelles : les faits de nature incestueuse, les utilisations d’images pédopornographiques, la corruption de mineur, le harcèlement sexuel notamment dans un contexte professionnel, les atteintes sexuelles même consenties en fonction de l’âge du plus jeune des partenaires ou de leurs liens et enfin, le viol qui retient le critère de pénétration sexuelle, la notion de consentement et de gravité des faits.
La non-dénonciation de crime et la non-assistance
Nous sommes absolument sidérées du nombre de psychiatres et de psychologues qui disent ne s’être jamais retrouvés dans la situation de devoir faire un signalement, quand on connaît les chiffres de la violence sur mineur (et pas seulement de la violence sexuelle). A contrario, des patients nous indiquent des situations fréquentes où le professionnel n’a pas signalé alors qu’il aurait dû le faire. Un professionnel consciencieux, formé à ces questions et courageux, qui travaille à temps plein, devrait se retrouver au moins une fois par an en moyenne (sinon plus, tout dépend du secteur et du cadre de travail) face à une situation où la question du signalement se pose.
La non-dénonciation de crime
• Article 434-1 du Nouveau Code pénal
Le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les acteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et d’une amende.
• Article 434-3 du Nouveau Code pénal
Le fait que quiconque ayant eu connaissance de mauvais traitements ou privations infligés à un mineur de quinze ans et moins ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience mentale ou physique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et d’une amende.
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les personnes astreintes au secret prévues par l’article 226-13 (voir infra).
La non-assistance à personne en danger
• Article 223-6 du Nouveau Code pénal
Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende. Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant les secours.
L’obligation de levée du secret professionnel
• Article 226-13 du Nouveau Code pénal
La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et d’une amende. Cet article n’est pas applicable dans le cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret et notamment pour celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de sévices ou privations, le médecin qui, avec l’accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la République les sévices qu’il a constatés dans le cadre de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences sexuelles de toute nature ont été commises et les travailleurs sociaux dénonçant des faits de maltraitance.
• L’obligation de levée du secret professionnel
Examinons où et quand s’arrête ce qui relève du secret professionnel, même dans le cadre de la protection de l’enfance.
Les médecins, psychiatres, psychologues, puéricultrices, éducateurs, assistantes sociales, infirmières, avocats, prêtres travaillent avec la confidence. Ils répondent aux obligations du secret professionnel et à ses limites, celles de l’obligation de levée du secret professionnel.
L’expression « secret professionnel » est réservée aux professions des secteurs médicaux et sociaux, le secret professionnel a pour mission de protéger la vie privée. Sa levée ne se fait que dans certains cas bien définis, sinon la peine d’emprisonnement encourue par l’article 226-13 du Code pénal est d’un an et 15 000 euros d’amende de dédommagement.
Ainsi, le secret professionnel doit être levé s’il est porté à la connaissance du professionnel une infraction relevant de :
– sévices ou privations sur mineur ou personne vulnérable ;
– violences sexuelles (si la victime autorise la levée du secret) ;
– et lorsqu’un individu « détenant une arme à feu ou ayant manifesté l’intention d’en acquérir une » présente « un caractère dangereux pour lui-même ou pour autrui » (article 226-14 du Code pénal).
 
Le médecin dépend de l’Ordre des médecins, et bien qu’il soit tenu au secret professionnel, cela ne concerne pas son patient qu’il se doit d’informer de son état de santé avec des termes appropriés. Il peut par contre estimer que l’information des proches incombe au patient. Cela dépend où il place son éthique professionnelle. Mais il se doit d’informer son patient du mode de transmission de la maladie et de lui rappeler sa responsabilité d’informer ses proches en cas de risque de contagion ou de transmission.
Le psychiatre dépend de l’Ordre des médecins.
Le psychologue dépend du secret professionnel de par ses prérogatives et de par sa mission. Il répond également au Code de déontologie des psychologues.
Les assistantes sociales dépendent du secret professionnel de par leur profession, ainsi que les éducateurs de par leurs missions.
L’avocat dépend de l’Ordre des avocats.
Pour ce qui est du monde de la prêtrise, il n’y a pas de secret de confession qui tienne face à l’obligation de dénoncer un crime. Ainsi, la pédophilie avouée à un prêtre est passible de punition pénale au même titre qu’une révélation faite à la police. Le prêtre peut dans un premier temps inciter le pédophile à se dénoncer, puis si ce dernier ne le fait pas, il est dans l’obligation de le faire lui-même. Ainsi, quand bien même il estimerait n’avoir de comptes à rendre qu’à Dieu, il doit aussi en rendre à la loi des hommes.
Le traitement judiciaire des violences sexuelles : enquête pénale
Nous allons résumer maintenant le rôle de chacun des protagonistes de la chaîne judiciaire afin de dresser un aperçu de la procédure pénale.
Une fois la plainte déposée, elle est qualifiée d’infraction. Les infractions sont classées en trois catégories en fonction de leur gravité : les contraventions, les délits et les crimes. Les infractions à caractère sexuel relèvent des deux dernières.
Les délits sont punis par des peines pouvant aller jusqu’à 10 ans d’emprisonnement pour les actes les plus graves. Ils peuvent être accompagnés d’amendes très importantes.
Les crimes sont les infractions les plus graves. Il ne s’agit pas uniquement de meurtre : le viol est également qualifié de « crime ». La peine peut aller de 15 ans de réclusion criminelle, c’est-à-dire d’emprisonnement, jusqu’à la perpétuité.
Ils sont jugés auprès de deux tribunaux :
– le tribunal correctionnel pour les délits. Il est composé de magistrats professionnels,
– la cour d’assises pour les crimes. Elle est composée de magistrats professionnels qui sont assistés par un jury populaire.
 
Les tribunaux se prononcent sur la culpabilité d’un auteur présumé et déterminent une peine en fonction de la gravité des faits.
Le déroulement de l’enquête judiciaire
• La plainte
La plainte est recueillie par la gendarmerie ou la police. Il peut être fait un courrier au procureur de la République, notamment si les faits sont un peu anciens, qui intimera aux gendarmes ou aux policiers de recueillir votre plainte. La plainte donne lieu à plusieurs types d’enquêtes judiciaires.
• L’enquête
Elle peut aller très vite en fonction de l’urgence, notamment si le mineur est toujours en danger. L’auteur est « entendu » en dernier par les enquêteurs, afin de prendre le temps de noter les contradictions et savoir précisément ce qui lui est reproché.
– L’enquête préliminaire, la plus fréquente, est menée par des agents ou des officiers de police judiciaire sous la direction du procureur de la République. Elle est utilisée pour ce type de délits.
– L’enquête de flagrant délit (ou de flagrance) est utilisée lorsque l’infraction vient d’être commise. Elle est menée par les officiers de police judiciaire sous la direction du procureur de la République. Elle est limitée dans le temps. Si tous les actes d’enquête ne sont pas réalisés dans les 8 jours, il faut alors poursuivre en enquête préliminaire ou ouvrir une information judiciaire.
– L’information judiciaire (ou enquête sur commission rogatoire) est menée par un juge d’instruction. Elle est obligatoire pour les crimes. Le juge dernier délègue ses pouvoirs aux officiers de police judiciaire en leur délivrant une « commission rogatoire ».
• L’opportunité des poursuites
À la réception de l’enquête, le procureur de la République décide de la suite à donner. Il peut :
– classer l’affaire sans suite si les faits sont prescrits, si l’infraction n’existe pas, si la gravité des faits est insignifiante, ou s’il est impossible de retrouver l’auteur. Le dossier peut cependant être rouvert à tout moment,
– poursuivre et envoyer l’accusé devant le tribunal correctionnel ou de police,
– ouvrir une information judiciaire en saisissant un juge d’instruction (ou le juge des enfants si le mis en cause est mineur) pour qu’il puisse mener une enquête plus complète et plus approfondie que la précédente. Elle sera transmise au procureur qui décidera de poursuivre ou non l’auteur devant un tribunal correctionnel ou une cour d’assise.
• Détention provisoire lors d’une information judiciaire
Le juge d’instruction peut demander à faire incarcérer l’auteur présumé des faits, alors que ce dernier n’a pas encore été jugé. Après l’avis d’un juge des libertés et de la détention, la personne mise en cause peut être placée en détention préventive.
• Les magistrats
– Le procureur de la République et ses substituts. Il représente les intérêts de « la société ». Il dirige l’activité des agents et officiers de police judiciaire en enquête préliminaire et en enquête de flagrance. Ces derniers ont besoin de son autorisation pour effectuer certains actes.
– Le juge d’instruction. C’est un « super » enquêteur. Il est chargé des enquêtes les plus graves ou les plus complexes. En cas de crime, c’est lui qui mène l’enquête, c’est une information judiciaire.
• Les actes d’enquête
En fonction du type d’enquête (préliminaire, de flagrance ou sur commission rogatoire) et de la qualification judiciaire des enquêteurs (APJ ou OPJ), des investigations diverses pourront être menées.
La constitution de partie civile
Lorsqu’une infraction est commise contre quelqu’un, on considère que la société a également été victime. Ainsi, un violeur est condamné à dédommager la victime mais également à payer sa dette à la société (amende réglée au Trésor public).
Ainsi, même si la personne se rétracte, la justice demande réparation pour la société. Pour être dédommagée, la victime doit se constituer « partie civile » et pourra ainsi avoir accès à son dossier.
• La plainte au civil (en cas de prescription)
Lorsqu’il y a prescription, c’est qu’il ne peut plus y avoir de procès pénal auprès d’un tribunal correctionnel ou d’une cour d’assises. La société ne peut donc plus prétendre à une réparation par une peine de prison et/ou une amende.
Par contre, la victime peut porter sa plainte au niveau du tribunal d’instance, afin d’intenter une procédure en « dommages et intérêts ». La prescription est alors de 30 ans après les faits.
C’est à la victime d’apporter toutes les preuves : il n’y a pas d’enquête, c’est pourquoi il est très difficile d’aboutir à un résultat dans le cas d’une affaire sexuelle.
Une fois le verdict rendu, le dossier est fermé, aucune trace de celui-ci n’apparaît nulle part. Toutefois, si la victime perd le procès, l’agresseur peut lui demander de prendre en charge ses frais d’avocat, etc.
La correctionnalisation
Lorsque des faits qui devraient être qualifiés de « crime » sont pris en compte comme « délit » par le procureur de la République, il s’agit d’une correctionnalisation. Par exemple, une fellation imposée est un viol, juridiquement c’est un crime, mais il est très fréquent qu’une telle agression soit qualifiée d’« agression sexuelle », ce qui est un délit.
Cette stratégie de la justice privilégie la rapidité. Un délit est passible du tribunal correctionnel, le jugement sera donc beaucoup plus rapide qu’en cas de crime.
Le procès en appel et le pourvoi en cassation
Lorsque le tribunal correctionnel ou la cour d’assises prononce un jugement ou un arrêt, les parties concernées peuvent contester cette décision en faisant appel, mais cette démarche est risquée, car le verdict de la cour d’appel risque d’être plus pénalisant qu’en première instance pour celui qui est à l’origine de l’appel.
Après le procès en appel, la partie (auteur ou victime, voire « société ») peut se pourvoir en cassation. Elle jugera non pas sur les faits, mais sur le fond : les vices de forme. Si l’enquête est jugée conforme au droit, il n’y a plus aucun recours possible.
La loi et le symbole
La loi pénale permet de sortir de la loi naturelle du plus fort et de la loi du talion : « œil pour œil dent pour dent ». Elle interdit la vengeance qui entraîne l’escalade de la violence, et encourage la sanction collective (reconnaître l’existence de l’acte et empêcher de nuire). Pour cela, elle sépare un temps du corps social, exige la réparation et le fait de payer auprès de la société.
L’inceste est de nos jours reconnu officiellement en France. Le Code pénal le définit et l’étalonne.
La loi pénale fixe les interdits humains fondamentaux : l’interdit du meurtre (physique et psychologique) et l’interdit de l’inceste. Elle sanctionne toutes les atteintes à l’intégrité et à la dignité, qui ne sont rien d’autres que les conséquences de la transgression des deux interdits fondamentaux.
Les victimes espèrent souvent beaucoup trop de la justice humaine. Elles recherchent surtout la reconnaissance de leur statut de victime et de celui de leur agresseur. Elles attendent une protection symbolique et une réparation. Ces attentes sont parfaitement légitimes. Ce qui l’est beaucoup moins, en revanche, est le fait que la justice humaine ne s’y conforme pas. Celle-ci se retrouve parfois avec des fossés infinis entre ce qu’elle devrait être et ce qu’elle est, avec des agresseurs sexuels qui font jouer les délais, ne respectent pas le contradictoire, en somme, demeurent impunis pendant longtemps.
Pour porter plainte, il faut déjà beaucoup de courage. Lors de situations d’agressions sexuelles par des figures dites « d’autorité » (médecins, psychiatres, kinésithérapeutes, politiques, parents…), il est fréquent que cela se termine par un accord financier visant à acheter le silence de la victime. Dans les familles, le silence peut être acheté au moyen de la culpabilité : « Si tu portes plainte, tu vas briser la famille ! », « Tu penses à la peine que tu vas faire à ta mère ? », « Crois-moi, il est préférable d’oublier, pour l’harmonie de tous, et ce n’était pas si grave… » Certaines familles, pourtant bien au courant de la réalité des actes, peuvent ainsi stigmatiser, exclure, bannir l’enfant « maudit » qui dit les mots sur les maux et attend que la justice les nomme. Ce chantage à l’exclusion peut être vécu de façon très violente, abandonnique, par les victimes qui se sentent déjà coupables de briser l’image de la famille (souvent « parfaite » à l’extérieur). Il arrive que certains parents s’adonnent à des représailles sur les enfants qui ont décidé de parler, même une fois adultes (calomnies auprès de l’entourage) ou achètent leur silence (« aides » financières régulières…).
Nous insistons sur l’importance de ne céder à aucune pression (financière, émotionnelle, abandonnique…) pour conserver son intégrité et sa santé mentale, de n’accepter d’être corrompu par aucune stratégie (mise sous dépendance, stratégie de corruption, intimidations, etc.) même si la réparation financière proposée est beaucoup plus importante que l’action en justice, même si le prix à payer est l’exclusion de la famille (une famille pathologique et malsaine au demeurant) et même si l’issue de la situation en justice est incertaine. Car l’accord signe ni plus ni moins qu’une forme de complicité psychique avec l’agresseur, dans la mesure où ce dernier peut continuer à agresser d’autres victimes dans le silence des précédentes.
Par ailleurs, les procédures en justice sont longues, coûteuses et éprouvantes. Il faut avoir des preuves, l’intimité de la victime est alors dévoilée, engendrant une réouverture des blessures psychiques et du traumatisme. Rien n’est vraiment mis en œuvre pour soulager les victimes et les accompagner dans de telles démarches. En outre, les vieux adages comme « il n’y a pas de fumée sans feu », la conception que la victime de violences sexuelles « l’a bien cherché » et l’idée que la victime a désiré la violence sexuelle (fantasmes, etc.) demeurent profondément inscrites dans les mentalités. Ces sentences relèvent d’une rhétorique perverse où la victime devient coupable au pire, affabulatrice au mieux.
Une société complice
Au moment de la « révolution sexuelle », il a été de bon ton de faire l’apologie de la pédophilie, ou du moins de la promouvoir, au nom de la libération des mœurs. Ainsi, des écrivains, poètes, chanteurs ont pu prendre la défense systématique des agresseurs afin de rendre acceptables les préférences du pédophile. C’est donc tout naturellement qu’à cette époque, les médias et la société étaient plus complaisants envers eux. Cette mode n’a jamais fait l’unanimité et est aujourd’hui retombée dans l’oubli. Depuis 1920, il existe une condamnation générale de la pédophilie. Nous retrouvons encore ces idées de façon isolée sur internet. Aujourd’hui, la société condamne donc ouvertement la pédophilie, mais reste complice passive du fait de la nature de ce problème. Les agresseurs étant souvent de la famille, les affaires sont rarement médiatisées. De plus, lorsqu’elles le sont, elles relèvent de l’exceptionnel : milieu social favorisé, abuseur connu dans le monde politique ou show business, etc. Les personnes prenant connaissance de ces faits divers ne s’identifient donc pas à l’agresseur, voire accusent la victime de chercher à « profiter de la situation pour se faire de l’argent ». Les tribunaux ne font pas appel à des experts psychologiques pour parvenir à évaluer le degré de la souffrance des victimes.
Les réseaux pédophiles
Pour l’entendement commun, la pédophilie par un individu isolé, un « détraqué », un « fou dangereux » est concevable. Car l’individu est éloigné de soi et vécu comme isolé. Ce serait donc une « malchance » de « tomber dessus », en quelque sorte, une mauvaise farce du hasard. La pédophilie dans son entourage immédiat (familles, voisins, école, église, etc.) est déjà moins concevable. Ou alors, cela arriverait « aux autres », car beaucoup sont persuadés de bien connaître leur entourage. Le déni commence à faire son petit effet…
La pédophilie par communautés de pédophiles sur internet, après tout, est une notion vague. On peut se la représenter de façon virtuelle, lointaine, inoffensive derrière son écran. On se persuade qu’il faudra tout de même que le pédophile manipule l’enfant, qu’il le mette en confiance avant de parvenir à le rencontrer… On croit souvent que l’on saura identifier le problème, voire que le problème n’est pas réellement présent… et pourtant… Selon l’association « Innocence en danger », un enfant sur trois aurait déjà été approché par un inconnu sur internet, pour tenter de le séduire, de le convaincre de se déshabiller, de rencontrer l’individu…
Mais que la pédophilie s’organise par réseaux de prédateurs sexuels, conscients de leurs actes, organisés, pratiquant les violences sexuelles en groupe, trouvant même des « rabatteurs » de chair fraîche (enlèvements d’enfants…), cumulant souvent violences sexuelles, rites sacrificiels et barbarie sur mineurs, et recrutant parmi les notables, hauts dirigeants, hommes politiques et puissants en tout genre, voilà qui est parfaitement impensable. Que l’on puisse faire des rituels sacrificiels sur mineurs en utilisant des outils barbares, pratiquer des messes noires et des violences sexuelles pour déclencher des émotions de sadisme et de toute-puissance, voilà qui est parfaitement insécurisant. Que l’exploitation sexuelle des enfants soit un trafic de puissants pour des puissants, dans des réseaux parfaitement organisés, voilà qui est angoissant. Pourtant, ce n’est pas rare. Cela existe… depuis que l’humain cherche à augmenter son pouvoir sur autrui. Car l’émotion produite par la contemplation du traumatisme le plus grave, celui des violences sexuelles sur mineurs (en général accompagnées de mutilations, transgressant ainsi les interdits de l’inceste – transgression générationnelle de l’adulte sur l’enfant – et de meurtre – démembrement par mutilation) provoque des émotions liées à la prédation et augmente le désir de capture sur autrui. D’ailleurs, de façon très étonnante, le film Les Ballets écarlates de Jean-Pierre Mocky a été censuré en 2007 alors même qu’il n’y fait pas étalage de scènes d’une cruauté inouïe (certains téléfilms américains sont bien plus expressifs). Le film dénonce les réseaux de pédophilie, le silence de la justice et celui des médias. L’intérêt porte effectivement sur les raisons de la censure. Les affaires Dutroux, Zandvoort, Marcel Verloesem, Drasius Kedys, et d’autres encore du même acabit, ont été l’objet de nombreuses suppositions dans les collusions entre ces hommes isolés et certaines sphères du pouvoir… Nous encourageons les lecteurs à se documenter sur ce type de dossiers, au travers d’internet notamment (cf. sites www.pedopolis.com et www.lesamisdestanmaillaud.org), qui regorge désormais d’informations utiles à ce sujet. Les rituels de magie noire qui utilisent le sang et la chair des enfants, les messes sataniques sont le fruit de réseaux très bien organisés et très orchestrés. Ces réseaux sont couverts par une chape de plomb, en raison des trafics d’influence et de la « naïveté » de la majorité de la population. Le rapport du rapporteur spécial Juan Miguel Petit sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie, en mission sur le territoire français du 25 au 29 novembre 2002, insiste d’ailleurs sur les liens étroits existant entre individus impliqués dans la pornographie et certains membres du corps judiciaire (date du rapport : 14/10/2003) : « La Division a indiqué qu’elle avait découvert l’existence de liens très étroits entre des individus impliqués dans la pornographie et, dans certains cas, des membres du corps judiciaire. (…). La Brigade des mineurs s’occupe également de la question de la pornographie impliquant des enfants mais n’est pas légalement habilitée à infiltrer les réseaux pédophiles et pornographiques. La Brigade a émis des doutes quant à l’existence de “réseaux” pornographiques impliquant des enfants en tant que tels, mais a reconnu que nombre d’adultes sur lesquels elle avait enquêté pour possession et distribution d’images pornographiques avaient des relations sociales très influentes. » Le déni se fonde souvent sur l’illusion que « tout n’est pas possible ». Or, avec l’être humain, « tout est possible ». Dès lors, le déni enclenche des circuits de protection psychique où l’on va accuser les victimes d’inventer, de fabuler, de fantasmer. Or, le fantasme ne naît pas de nulle part et a toujours une origine psychique. Les symptômes traumatiques et les scènes racontées ne naissent pas de nulle part (le bébé, quand il naît, n’a pas de telles scènes en tête…), et même la production imaginaire s’inscrit sur des représentations issues d’expériences et d’événements vécus, vus, subis.
Pédophilie et école
Le silence reste de mise sur ce sujet qui défraye cependant la chronique de temps en temps. Qu’il s’agisse d’un professeur, d’un enseignant, d’un homme de service… il est bien question ici du statut d’autorité légitime sur l’enfant. L’agresseur peut également être un pair, le plus souvent plus âgé ou plus avancé dans son développement sexuel que la victime. Les révélations se font rarement au cours de l’année scolaire, elles surviennent bien plus tard, au moment où la victime prend conscience de ce qu’elle a vécu, au moment où elle arrive à maturité sexuelle elle-même.
Le professeur trop consciencieux
Monsieur F., professeur d’EPS dans un collège, demande à une élève en particulier de ramasser les quilles et les range dans son bureau. Jeune fille complexée par le développement prématuré de sa poitrine, N. se plie docilement à ce professeur qui la trouble. N. négligée par ses parents, professeurs eux aussi, aime que monsieur F. soit si prévenant avec elle. Lorsqu’il la soulève dans les airs pour la faire rire, elle espère que la porte est entrouverte pour que ses amies la jalousent. C’est toute fière qu’elle montre à ses amies la cassette que ce gentil professeur lui a offerte pour son anniversaire. Monsieur F. sait que N. est complexée par son corps et que depuis que ses seins se sont développés, la professeure de danse l’a reléguée au fond du cours. Aussi, il lui propose des cours particuliers de danse, car lui-même fait de la danse moderne. Elle est ravie, mais il n’y a pas de vestiaire, pas de musique, pas de glace, pas de barre fixe. Qu’à cela ne tienne, elle n’a qu’à se voir dans ses yeux. Il se colle dans son dos, pour qu’elle ait un meilleur maintien. Il passe ses mains sous le tee-shirt trop ample pour contrôler ses mouvements. Lorsqu’il touche son bas-ventre, ses seins, ses épaules, c’est sous prétexte d’une mauvaise cambrure. N. se rend alors compte que quelque chose ne va pas, mais comment renoncer à ces cours de soutien ? Comment dénoncer cet homme à ses parents qui l’invitent désormais le week-end pour le remercier ? Bien qu’elle n’ait qu’une vague notion de ce qui se fait ou non, elle garde présente l’idée que son père ne ferait pas cela à ses élèves et appréhende que ses amies disent qu’elle lui a écrit un mot en début d’année. Elle craint également d’être traitée de menteuse qui a voulu se rendre intéressante.
Lorsque, l’année suivante, quatre fillettes accusent le professeur, celui-ci est exclu une semaine, car « il a avoué » nous dit la directrice. « Monsieur F. regrette ce qu’il a fait, il n’a rien voulu faire de mal. » L’affaire est étouffée, le professeur n’est pas muté. Il s’est par contre engagé à ne plus donner de cours de soutien gratuit à des fillettes du collège.
Nous voyons ici comme il est difficile de réfléchir sur un thème aussi séduisant que celui du professeur qui tombe amoureux de l’élève. Si le film Dirty Dancing a emporté un tel succès auprès des jeunes filles, ce n’est pas par hasard. Comment penser l’immaturité de la victime, prise dans la fascination pour son professeur, sur un climat de liens œdipiens encore d’actualité ?
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Chapitre 2
Clinique de l’intime
À l’heure actuelle, nous qualifions le viol dans les crimes générationnels les plus graves au même titre que les meurtres d’enfants. Cette qualification vient du fait que la société a beaucoup évolué sur la question de sa propre violence et des interdits fondateurs. Cela n’est pas sans rapport avec une prise de conscience face aux médiatisations comme ce que l’on appelle aujourd’hui « l’affaire Dutroux » qui défrayait la chronique en Belgique en 1994.
La violence
Alors que la violence semble perçue comme l’abus de position dominante d’une personne ayant autorité sur une autre, elle est davantage le résultat d’un manque d’autorité et d’une preuve du manque de moyens de la personne cédant à la facilité du passage à l’acte. L’adulte violent, même psychiquement, utilise les faiblesses de son interlocuteur par manque de moyens de communication, lié à un manque de maturité psychique.
« C’est moi la grande, je fais ce que je veux ! »
Allongée dans le canapé chez sa grand-mère, une fillette s’amuse à lever ses pieds au-dessus de sa tête pour les voir en perspective et jouer à « marcher au plafond ». Voyant ses fesses, la mamie lui tapote le « culcul » sous couvert de plaisanter car les fesses « c’est mignon ». Lorsque sa petite-fille lui dit que c’est interdit, elle s’entend répondre : « C’est moi la grande, je fais ce que je veux ! »
Nous voyons ici que l’adulte outrepasse les interdits moraux et enseigne à l’enfant que le grand peut s’autoriser à être hors-la-loi. Ainsi, la loi ne vaudrait pas pour tous. L’adulte pourrait se permettre de faire ce qu’il veut sur le corps de l’enfant sous prétexte qu’il est plus grand, en signifiant par-là que les interdits ne valent que pour les enfants ou, plus précisément, pour ceux qui veulent bien respecter les interdits. Si le plaisir que la grand-mère éprouve à tapoter les fesses d’un enfant sans son consentement et malgré son désaccord manifeste est important, elle peut se permettre de satisfaire sa pulsion, faisant fi de la culpabilité ainsi que du message éducatif délivré à l’enfant. Elle lui signifie qu’en tant que petite-fille, elle se doit de supporter, sans faire de remarque, qu’un adulte lui touche les fesses, ce principe pouvant valoir en dehors du cercle familial également, niant les principes éducatifs inculqués par les parents. Cette exception légitime le plaisir d’un adulte sur un enfant et délie l’enfant des interdits concernant sa propre descendance. Le fait qu’un adulte pourrait faire ce qu’il veut sur le corps de l’enfant signifie que le corps de l’enfant est un objet dont on peut disposer s’il est à portée de mains.
Le lit des parents : tout un symbole…
Voici un exemple qui nous fait tous bondir lorsqu’on nous le raconte mais que nous ne trouvons plus choquant lorsque la scène se déroule entre nos murs. Durant les vacances, les parents prennent une chambre d’hôtel, ou une tente en camping. Même s’il y a un second lit pour l’enfant, l’un des adultes propose que l’enfant dorme dans le même lit qu’eux puisque c’est seulement pour une nuit, et puis comme cela, on évite de faire le lit de l’enfant, et puis c’est exceptionnel car c’est les vacances… Bien sûr, l’enfant est d’accord, à la fois car c’est le symbole d’une transgression autorisée, l’image d’un câlin géant et, enfin, pour faire plaisir à ses parents. Là encore, les parents doivent se poser la question de leur désir. Pourquoi ne pas attendre le lendemain pour que l’enfant les réveille ? L’enfant et les parents ont besoin de leur place dans le lit, physiquement, mais l’enfant a également besoin de savoir que le lit des adultes lui est interdit. Tout simplement car dans le lit, les adultes font des choses d’adultes, le couple n’est pas à trois et, enfin, il est nécessaire qu’il ne soit pas admis au milieu des corps des parents. L’acte éducatif consiste à interdire car il autorise l’enfant à fantasmer (fonction psychique importante), conserve le caractère exceptionnel de les rejoindre le matin, quand tout le monde va réellement profiter de ces retrouvailles et donc est sujet. Sinon, l’enfant se sent objet, à l’image d’une sorte de « doudou » de ses parents, que l’on reprend pour dormir.
Tout se passe dans ces exemples comme si l’adulte oubliait qu’il a envers l’enfant une responsabilité parentale. Ainsi, ces parents oublient que leur enfant leur obéit car ils détiennent l’autorité. L’enfant qui accepte ces visions de l’adulte, comprend que l’adulte est faible car il cède à ses désirs, il comprend ainsi implicitement que ces adultes n’ont pas d’autorité sur leur monde intérieur et donc pas d’autorité sur eux non plus. L’enfant cède « pour faire plaisir » et cet acte banal consiste en un acte de chantage affectif dont les parents ne soupçonnent pas les répercussions à long terme. Certains psychanalystes réputés comme S. Ferenczi ont même pu avancer des hypothèses telles que le complexe d’Œdipe pourrait être l’effet d’actes réellement perpétrés par des adultes ou de passions violentes à l’égard de l’enfant. Cela entraînerait une peur, conséquence d’une fixation et non d’un désir comme l’avance Freud. Le psychologue et psychanalyste autrichien Wilhelm Stekel décrit l’origine des troubles sexuels et psychiques de ses patients dans la position d’esclavage psychologique qu’ils ont vécu enfant et dans la haine qu’ils ont pu nourrir et refouler à cette époque par rapport à leurs parents1.
Violence et autorité
Ce terme de violence nous renvoie à l’idée de brutalité, force à laquelle quelqu’un a recours faute d’argumentation. La violence nous laisse l’impression d’un constat d’échec de la parole, dans le cas qui nous concerne, d’un échec de la parole dans le contexte éducatif. Elle obtient la suprématie car elle sort du cadre de l’argumentation par le langage, en donnant un avantage à celui qui a la plus grande force physique. Mais la violence peut également être verbale et avoir les mêmes effets. Prenons l’exemple du parent qui aide à la douche, prolonge les soins liés au corps et à l’intimité corporelle. L’enfant sent une sorte de flottement dont il ne peut s’extraire. S’il tente de s’en dégager, le parent niant le caractère violent de la scène et le consentement de l’enfant, le violentera par des mots le qualifiant de désobéissant, de capricieux ou de méchant. L’éducation est le lieu de la castration, pas celui de la violence. Souvent, la sanction, qui est une castration symbolique, est confondue avec la violence, alors qu’elle en est le contraire.
Autorité, pouvoir, violence
« De plus, ni le pouvoir ni l’autorité ne sauraient se confondre avec la violence, qui est instrumentale (rapport des moyens et des fins). La violence n’est en effet qu’un outil mis à disposition du pouvoir, mais qui n’est jamais celui utilisé par l’autorité, dans la mesure où la violence tente d’user de la contrainte sur autrui, alors que, nous l’avons dit, l’autorité exclut la contrainte. Là où la violence existe, l’autorité n’est plus. La violence est antinomique avec l’autorité, dans la mesure où elle ne reconnaît pas l’altérité, et ne requiert pas la parole (moment de la séparation, des interdits, de l’intersubjectivité, mais aussi moment de symbolisation, où peuvent alors advenir l’éthique, le juste et l’universel). »
Bilheran A., 2009, L’Autorité, Paris, Armand Colin.
L’éducation consiste précisément, par l’autorité, à contenir la violence : « La question décisive pour le destin de l’espèce humaine me semble être de savoir si et dans quelle mesure son développement culturel réussira à se rendre maître de la perturbation apportée à la vie en commun par l’humaine pulsion d’agression et d’auto-anéantissement » (Freud, 1929).
La culture vise à intérioriser la pulsion de destruction, pour permettre le vivre ensemble. L’éducation joue un rôle éminent dans ce développement culturel : exigeant l’intériorisation des pulsions de destruction, elle fait naître le sentiment de culpabilité ainsi que la conscience morale. La culture vise donc à nous faire renoncer à notre pulsion de destruction, dans l’objectif de former une communauté viable.
La castration symbolique (que représente la loi) est imposée à tous, pour limiter la violence. C’est une castration universelle car elle implique un renoncement pour l’individu : renoncement à sa « liberté naturelle », au « droit illimité à tout ce qui le tente et qu’il peut atteindre », pour un gain plus grand encore, mais différé : « la liberté civile et la propriété de tout ce qu’il possède ». Car la loi, expression de la volonté générale, castre la volonté particulière (par exemple, le désir de vengeance d’un des partis). En cela, elle est violente. Mais cette violence est diminuée par l’égalité a priori de tous les citoyens devant la loi : « Chacun se donnant à tous ne se donne à personne. » Nous reconnaissons ici les paroles de Rousseau (1762), père spirituel et fondateur de notre République.
La castration : sanction de la violence
Prenons un exemple : lorsque l’État, au nom de la prévention de la violence sur la petite enfance, ôte un enfant à une famille maltraitante, c’est un geste qui peut être perçu comme extrêmement violent, pour la vie psychique de l’enfant d’abord, et la famille ensuite. Mais c’est souvent une castration nécessaire, qui régule les désirs de jouissance absolue et de toute-puissance, et vient apaiser la violence primitive, par le message symbolique de l’interdit.
Le droit s’est formé en réaction à la violence, qui est primitive. Le droit permet le rassemblement des faibles contre la puissance dévastatrice du fort ; il est un écran protecteur contre la violence primordiale. En revanche, il est aussi l’expression d’un autre usage de la force, celle de toute une communauté cette fois.
Ce détournement de la violence primitive peut emprunter le chemin de la sublimation (Freud, 1929), à savoir un déplacement des buts des instincts primaires vers des buts de nature différente, plus raffinés, socialement reconnus et estimés, dont l’atteinte procure une satisfaction équivalente, voire supérieure. On voit donc que la constitution d’une culture, c’est-à-dire de ce qui permet aux humains de vivre ensemble en société, de façon policée, se fait au prix d’une certaine intériorisation de la violence sous le couperet d’une castration symbolique, ou de son expression canalisée. Le rôle de la culture est en effet de canaliser la pulsion de mort, qui n’a pas disparu (principe de conservation des pulsions), mais doit trouver des vecteurs de décharge qui ne soient pas trop mortifères pour le processus de civilisation. Ainsi, la violence n’est qu’un instrument que l’être humain doit s’efforcer de transcender et auquel il doit donner un sens. La violence est d’abord la violence psychique. Elle naît de la difficulté à construire son identité et sa dignité. Elle naît de l’insuffisance du verbe pour dire tout ce que l’on ressent. Elle naît de la dépendance psychique, qui crée le sentiment d’insécurité et la peur : par la violence psychique, contrôler l’autre car on en est dépendant. Les tyrans sont dépendants et immatures. Seule la castration symbolique rompt le cycle de la violence, et permet de donner un cadre au développement de la civilisation. Cela s’appelle l’autorité (et non pas l’autoritarisme !) : elle transmet des valeurs et une histoire, éduque, autonomise, développe l’esprit critique et la reconnaissance, symbolise, sépare et interdit ce qui ne doit pas être transgressé, pour le bien-être de tous. L’autorité transcende la violence, cet instrument contraignant du pouvoir qui n’est pas légitime.
• La pseudo-éducation par la violence
Alors qu’un adage populaire nous indique que « la violence engendre la violence », les enfants peuvent être éduqués par la violence dans toutes les couches de la société. La violence aura ainsi été inculquée dès le plus jeune âge aux générations d’enfants, puis dans le même mouvement, érigée en principe.
La nature paradoxale de ce comportement éducatif qui justifie la violence par le fait qu’elle éduque les enfants, permet de maltraiter au nom de l’éducation. Ainsi, le plus grand, le chef, le plus fort, a droit de vie et de mort sur le plus petit ou le plus faible. Les fantasmes d’omnipotence peuvent, dans ce contexte, devenir réalité, et cette éducation, si elle en est une, revient à légitimer ses propres envies de punir ses enfants, sa détermination à les châtier, avant de les éduquer. Nous voyons ici que le principe de plaisir de réprimander prime sur celui de transmettre un contenu.
Pourtant, les personnes qui ont recours à ce type d’éducation l’érigent en principes éducatifs : c’est pour ton bien2, voire en tant que valeurs éducatives d’une institution, sinon d’une nation. Ce qui à l’échelle d’une famille relève d’un enfant violenté, d’un adulte ou d’un couple de parents agresseurs, à l’échelle d’une nation donne une violence pour tous ceux qui entreront dans le jeu. Mais il est difficile aux parents qui recourent à ce type de méthode éducative de reconnaître leur besoin interne de sévir, lorsqu’ils avancent qu’il n’y a pas d’autre solution.
• Les enfants, victimes privilégiées de la violence du fait de leur vulnérabilité
Les enfants sont potentiellement des proies plus vulnérables car ils lisent les conduites des personnes adultes comme des propositions. Loin de vérifier la légitimité de leur interlocuteur, ils vont tout d’abord se demander ce qui ferait plaisir à l’adulte, afin que ce dernier soit encore gentil avec lui ou l’apprécie.
La pédophilie et la violence
Le passage à l’acte se fait sur fond de contexte de violence, dans les familles qui cultivent des modes de communication violents, comme l’emprise, les injonctions, la rétorsion, les ruptures, etc. Les enfants élevés dans ces registres d’échanges sont habitués à naviguer entre des registres contradictoires et sont préparés à refréner leurs réponses naturelles.
Injonctions paradoxales…
Prenons l’exemple du père qui a peur que sa fille fréquente des garçons et pense la protéger en lui interdisant de sortir. Puis, lorsqu’elle sort avec lui, il lui paye des habits pour attirer les garçons et lui dit qu’il faut être sexy pour être une femme. Plus tard, il lui dit qu’elle s’habille comme une pute et qu’il a le droit de l’abuser. Étant donné qu’il ne lui permet pas de sortir avec des jeunes de son âge, il se navre qu’elle n’ait toujours pas de petit ami et se résout à l’éduquer sexuellement, craignant qu’elle ne soit frigide plus tard.
Monsieur L. père de deux enfants, désirant gifler son enfant pour le punir d’une mauvaise note, lui demande de venir jusqu’à lui pour « chercher sa baffe ». Nous voyons que par ce procédé, il habitue son enfant à venir chercher une punition de lui-même, lequel, poussé par l’envie que cela cesse, ira la trouver, tout en conservant l’impression d’être libre. Aussi, il apprend à aller vers le parent qu’il aime pour recevoir un coup qu’il pense mériter. Il a paralysé son esprit critique et ses réponses spontanées au profit d’un apprentissage de la violence. Une fois que l’enfant aura intégré qu’il vient vers l’adulte pour se faire violenter et qu’il n’a pas le droit de rétorquer, la violence sexuelle pourra avoir lieu d’un moment à l’autre, sans que personne ne remarque un changement dans le comportement de l’enfant. L’enfant décode l’attitude du parent comme un geste d’amour : son père lui donne une gifle pour le punir de quelque chose qu’il a fait, donc pour l’éduquer. Tout d’abord décontenancé et perplexe, l’enfant apprend petit à petit à s’automatiser et se fait l’instrument de son parent. Devenu un pantin, il sera définitivement pris dans la confusion des registres d’amour et de violence. C’est ainsi qu’il pourra servir de marionnette ou de poupée en fonction des désirs de l’adulte.
Alors que pour une personne extérieure l’agression sexuelle peut être perçue comme le fruit de la violence d’une personne qui, en y cédant, se disqualifie de sa fonction parentale, pour ces enfants, autorité et violence sont à ce point imbriquées dans la relation d’amour que les sévices commis ne détrônent pas les parents de leur piédestal. Ils apprennent à survivre dans un monde dont les référents parentaux sont imprévisibles et finissent par trouver de la cohérence et de l’amour dans ce mode de relation. De plus, à l’instar du conjoint violent qui revient se faire pardonner auprès de la femme qu’il vient de battre, le parent abuseur se montre tout à tour menaçant puis supplie, quémande, invective. Telle la figure du dieu égyptien Janus, il est à la fois le même et un autre. L’enfant, à ce moment-là, est trop automatisé pour garder la distance qui lui permettrait de rester perplexe face à ce jeu de dupes.
Violence psychologique, violence physique
La violence psychologique est moins connue ou reconnue que la violence physique car elle ne laisse pas de trace de coups. Il arrive même qu’elle soit subtile, insidieuse… c’est-à-dire qu’elle s’insinue au quotidien, au travers de propos dénigrants, d’humiliations, d’interdictions, de menaces et d’intimidations, de systèmes de contrôle, etc. Les auteurs demandent aux victimes de s’habituer à cette maltraitance, ce ne sont que des mots, qu’une façon de parler, il faut être plus cool. Ainsi, ils nient le mal que font ces mots, même si leur partenaire le leur signifie. Cette violence n’est pourtant pas anodine, elle atteint sûrement l’estime de soi de la victime.
La violence psychologique peut se décliner selon plusieurs façons.
• Nier les choix de l’autre
La violence psychologique est partie prenante de la violence sexuelle. Ainsi, une personne qui impose son opinion, son point de vue, son choix de sortie, d’amis… à une autre personne est dans l’ingérence : « Ne la fréquente pas, elle n’est pas bien pour toi ! » De même, décider de l’apparence physique d’une personne contre son avis est de l’intrusion et donc de la violence. « Lâche tes cheveux, ça fait moins coincée. Ne mets pas ce tee-shirt, ça fait pute. » Choisir à la place de quelqu’un, décider pour lui, prendre une décision à sa place, donner des ordres sans tenir compte de son avis, etc., relèvent de la violence car il s’agit de prendre le dessus sur l’autre. Il s’agit bel et bien d’un rapport unilatéral, un rapport de force, puisque l’autre doit se plier à sa volonté.
• Dénigrer, rabaisser, isoler, surveiller, harceler
La violence psychologique comporte les propos dénigrants, méprisants, que le partenaire adresse parfois devant d’autres personnes. Tout peut être rabaissé : les capacités intellectuelles, les idées, les émotions, le physique, les proches, le passé, la façon d’élever les enfants, de tenir la maison, de faire la cuisine… Par exemple : « T’y arriveras pas, t’as pas le niveau », « T’es folle, tu dis n’importe quoi », « T’es sans cesse en train de pleurnicher », « Regarde de quoi t’as l’air », « T’es qu’une incapable », « T’es bonne à rien ». L’enthousiasme, la bonne humeur de la partenaire et ses manifestations d’affection peuvent aussi être attaqués. Le partenaire montre à sa compagne qu’elle ne vaut rien. Il lui renvoie d’elle une image d’incompétence et de nullité. « Si tu m’aimes, ne va pas à ton rendez-vous », « Tu préfères ta famille à moi », « Ta copine a une mauvaise influence sur toi », « Je n’aime pas que tu fréquentes tes collègues de travail », etc. La violence psychologique inclut les actes liés à la jalousie, à la volonté de posséder l’autre : par exemple, exiger de sa partenaire une présence continue et exclusive, la réveiller la nuit, l’empêcher de voir ses proches, lui interdire de sortir seule, d’aller dans certains endroits, surveiller ses appels téléphoniques, ses SMS, son courrier. Le contrôle exercé par le partenaire peut déboucher sur du harcèlement : questionner à répétition sa compagne, l’accuser, arriver à l’improviste ou l’appeler sans cesse pour vérifier son emploi du temps, etc.3
• Insulter, humilier, ignorer, intimider
La violence psychologique s’exprime aussi sous forme d’insultes, d’injures, de propos grossiers ou encore d’humiliations : lever les yeux au ciel, tourner le dos, ricaner, cracher, roter, péter, etc. Ce peut être aussi d’interrompre sans cesse sa partenaire, de ne pas l’écouter ni lui répondre, de l’ignorer, de refuser de lui parler pendant plusieurs jours sans donner d’explications. Les comportements d’intimidation font aussi partie de la violence psychologique : prendre un regard noir, crier, hurler ou à l’inverse baisser le ton, prendre sa voix la plus suave, voire chuchoter pour effrayer son/sa partenaire, détruire ses effets personnels, claquer les portes, casser des objets de la maison, conduire la voiture à toute allure, frapper dans les murs, dans les portes, maltraiter un animal domestique, etc.
• Menacer
La violence psychologique comprend les menaces, par exemple couper les vivres, s’en prendre aux proches, aux enfants, les enlever, frapper sa compagne, la tuer, se suicider : « Tu la fermes ou je t’étrangle », « Si je te revois avec elle, ça va mal aller », « Si tu sors, tu vas le regretter », « Fais gaffe, je suis capable de tout », « Si tu pars, tu reverras jamais les enfants/je tue le chien/je te fais la peau/je me fous en l’air ».
L’inceste et la violence intrafamiliale
L’inceste est néfaste et illégal : l’enfant qui le subit n’est pas seulement une victime, il est aussi en phase d’apprentissage de la vie et des modes de communication interpersonnels. Ainsi, il apprend que la violence est admise sur les enfants et qu’elle n’est pas punie, voire qu’elle est érigée en système éducatif. Aussi il construira un lien entre éducation et violence qu’il conservera à l’âge adulte et présentera de fortes chances de le transmettre comme mode d’éducation à ses propres enfants.
Bien qu’illégale, la violence des familles n’est pas toujours sanctionnée : souvent, les familles ayant ces pratiques restent dans l’illégalité, impunies, elles évoluent sur un fond de toute-puissance. Les conséquences se retrouvent dès la génération suivante, puisque les enfants violentés deviennent à leur tour, d’une façon statistiquement significative, des parents agresseurs. Ainsi, il est nécessaire de stopper la violence le plus rapidement une fois l’auteur identifié, afin qu’à l’image d’un système pyramidal, il ne « contamine » pas sa descendance pour plusieurs générations, voire la collectivité entière. Un parent qui cède à la violence est une sorte d’étalon de valeur pour son voisin. Ce dernier peut se dire que, finalement, ce n’est pas si grave que cela de céder à un acte qui peut sembler plus efficace sur le court terme, puisque les enfants obéissent et que l’auteur semble soulagé de son ras-le-bol. Nous voyons ensuite le risque que de tels comportements non sanctionnés présentent, puisqu’en observant le fait que les enfants obéissent, certains peuvent imaginer qu’il convient d’étendre ce mode de communication. Ainsi, l’illégalité s’érigerait en principe d’éducation légitime en ayant fait ses preuves, sorte de preuve par l’exemple, et la violence d’une personne pourrait devenir celle d’une société entière. Nous pouvons également en référer à l’exemple nazi qui découle de l’enfance de Hitler et de l’éducation maltraitante de l’époque, assimilée à du dressage (cf. A. Miller)4. Nous saisissons ici toute l’urgence de sanctionner les parents qui ont recours à ces modes éducatifs, afin non pas seulement de les punir, mais de leur délivrer le bon message : la violence, quelle qu’elle soit, est interdite. Dès lors, parents et enfants se rendent compte de la dérive et se voient arrêtés dans le cercle vicieux dont ils sont l’objet sans s’en rendre compte, du fait qu’ils sont trop pris à l’intérieur pour pouvoir critiquer leur fonctionnement. Notons qu’il existe autour de la violence intrafamiliale le même secret qu’autour des agressions sexuelles. L’enfant agressé ne dévoile pas le secret familial et participe à le maintenir clandestin. Cet enfant confiné dans ce climat, n’aura de cesse que de contenir ce secret et ne pourra s’en dégager. Il le perpétuera ainsi sur ses propres enfants, lui aussi dans un élan qui le soulage de cette tension. Le secret concernant les sévices est maintenu au prix d’une tension interne extrême, à laquelle s’associent tous les membres complices de la famille. Le passage à l’acte de l’enfant agressé devenu adulte peut être lu comme un symptôme, une énième tentative de faire éclater au grand jour ce dont il a été victime et qui le dépasse, dans l’attente qu’une personne nomme l’acte et donc le reconnaisse, afin qu’il puisse être reconnu lui-même.
Ainsi, beaucoup de parents violents ou abuseurs reconnaissent avoir été eux-mêmes victimes au moment où ils sont entendus, non pas dans l’espoir d’atténuer leur sanction, mais parce qu’ils sont enfin écoutés, reconnus comme sujets parlant, témoignant, pris en compte, c’est-à-dire comptant enfin pour quelqu’un. Ce point de vue peut nous inquiéter car il énonce clairement qu’une victime de ce que nous pouvons qualifier de domination abusive, et dont les agresseurs n’ont pas été sanctionnés, couve sûrement un agresseur pouvant « contaminer » plusieurs personnes. Ainsi, à l’image de patients incurables, les enfants violentés auraient été infectés et ne peuvent donc à leur tour que contaminer d’autres personnes et donc perpétrer ces actes. Ils n’auraient pas d’autre alternative que celle de récidiver tant qu’ils ne sont pas arrêtés par la justice ou un regard extérieur ayant valeur de jugement. Si la justice intervient une fois qu’ils ont eux-mêmes perpétré les actes violents, il est trop tard. Il faut intervenir en amont, lorsque la personne garde encore son libre arbitre, lorsqu’elle est encore maîtresse de ses pulsions et n’a pas cédé sur son éthique personnelle. La sanction de son agresseur lui permet de renforcer le contrôle de ses pulsions en renforçant le Surmoi. La personne se constitue une éthique interne, personnelle, qui lui permet de s’ériger en sujet pensant et humanisé car contrôlant ses pulsions. Les enfants violentés peuvent alors identifier l’auteur des violences comme coupable, et constituent ainsi chez eux un principe de valeurs qui définit l’acte comme illégal. S’ils y cèdent, ils se jugeront eux-mêmes comme violents et développeront le sentiment de culpabilité qu’il se doit, leur permettant de critiquer leurs actes et s’arrêter ou demander de l’aide. À l’inverse, si ce qui devait être sanctionné ne l’a pas été, ils peuvent développer un sentiment interne de toute-puissance. Confondant autorité et puissance, ils ne se sentiront pas coupables, mais légitimes et donc plus difficiles à raisonner.
• La violence des liens familiaux
La violence de l’inceste conduit la victime à oublier la vérité de son histoire et à perdre son identité car celle-ci est sous-tendue par les liens familiaux fusionnels qui musellent le sujet et sa vérité. Ces liens bloquent le développement de l’enfant, empêchent la séparation symbolique et donc la maturation psychique. Ils sont encouragés par des parents qui se disent fusionnels, et masquent souvent une faille narcissique importante que ces derniers cherchent à combler en maintenant leur enfant prisonnier du fonctionnement familial. Ces contraintes sont invisibles à l’œil extérieur, la mère semble d’ailleurs passive et aimante. Or, sous une attitude de passivité, elle installe un climat d’emprise psychique en envahissant le plus souvent les territoires intimes des enfants.
• La violence du secret lié
Dans les situations ou les violences sont accompagnées d’un secret, secret sur la nature de l’acte, l’auteur, la victime, ce devient lui aussi source de violences et en vient à tourmenter le destinataire du secret. Le secret dans un lien invisible violente également son destinataire. C’est ce que mettent en évidence, par exemple, les psychologues qui travaillent en psychogénéalogie. Le secret peut se répéter en écho, se décliner, se matérialiser en pathologies, en répétitions inconscientes. Ce syndrome de répétition, caractéristique d’une névrose traumatique, s’impose au sujet et se manifeste par exemple dans les addictions. La répétition peut se répercuter d’une génération à une autre comme une dette et nous verrons également qu’elle a une incidence sur les inhibitions, notamment intellectuelles.
Les « ambiances » familiales…
Les ambiances familiales concourent à l’inceste et à la violence intrafamiliale. Le foyer familial peut se révéler le foyer d’actes incestueux. Cette analyse permet de comprendre comment un climat familial qui semble différer si peu en apparence de celui du voisin, met en place les éléments qui favoriseront ou non le passage à l’acte ou l’acceptation de passages à l’acte futur. Nous allons présenter plusieurs points communs à ces familles.
• Un certain rapport à la pudeur
Dès la naissance, le nourrisson doit être lavé, frotté, caressé, et ces actes du quotidien ont une importance hygiénique mais également psychique puisqu’ils aident au développement de l’enfant, tant du côté de la construction de l’image de son corps que de la qualité du sentiment d’attachement. Or certains s’adressent ainsi à leurs enfants : « Ma galette, je vais te manger », ou le confondent avec quelqu’un d’autre : « Ma petite femme », « Mon amour »… Lorsque des parents expliquent que « depuis la séparation, cet enfant est tout pour eux », cela prépare le lit de ce qui empêchera l’enfant de désirer se séparer de celui qui dépend autant de lui. Les mamans qui couvrent les enfants d’une pluie de bisous sur tout le corps durant le change, entraînent une confusion entre la toilette et le jeu, entre les parties à nettoyer et celles à embrasser, entre les marques d’affection et celles du soin, une confusion entre le plaisir d’être nettoyé, pris en charge, changé, et celui de l’excitation de la peau liée aux caresses et aux bisous. Souvent, cette excitation de la part du parent est corrélée à son incapacité à envelopper l’enfant de paroles pendant la toilette. Ainsi, craignant la distance entre eux et leur enfant, ils la pallient par un rapprochement des corps. On note d’ailleurs que ces bisous fondent sur l’enfant sans échange, ce qui a pour effet dans un premier temps de saisir l’enfant, de le surprendre puis de l’exciter.
• Les sollicitations des corps
Comme nous l’avons vu, dès les premières interactions mère-nourrisson, dès les premiers soins intimes donnés par les parents, l’enfant, qui ne peut pas encore donner son consentement, apprend comment les personnes le touchent et ressent au travers de ces gestes et paroles qui les accompagnent, l’amour, l’affection, mais aussi les tabous, les peurs, les fantasmes et les agressions. Médecin de Louis XIII, Jean Héroard a noté quotidiennement les faits et gestes de l’enfant royal dans un journal aujourd’hui connu sous le nom de Journal de Jean Héroard, médecin du dauphin, puis roi de France, Louis XIII. Dans cette sorte d’autographie royale, nous apprenons que l’enfant dit que son père Henri IV stimule lui-même l’organe de son fils. Il commente la taille de ce sexe en le comparant à son bras. Le plus fréquemment, les parents enseignent à l’enfant que ces gestes s’apparentent à un jeu et qu’il doit les accepter en tant que tels. Bien entendu, l’enfant aura du mal à refuser un jeu. Cependant, le parent n’ayant pas attendu le désir ni l’accord de l’enfant, l’enfant ressent son désaccord mais ne peut se permettre de se le formuler. Il éprouve alors une attirance mêlée de rejet envers ce parent insistant. Il développera la même ambivalence envers son propre corps et celui de ses partenaires futurs. L’enfant élevé dans ce type d’interaction apprend que c’est le désir du plus grand qui prime. Ainsi sollicité, il construit son rapport à l’autre dans un mélange de sentiment d’excitation, de surpuissance et d’irritation.
L’érotisation de la punition
Mademoiselle D., se remémorant son enfance, nous fait part du fait que ses fantasmes restent teintés des images des punitions qu’elle a reçues enfant. Sa mère, après avoir relevé des fautes impardonnables quotidiennement, demandait à son époux de corriger sa fille le soir lorsqu’il rentrait. La jeune fille alors en chemise de nuit n’avait pas de sous-vêtement et la fessée avait lieu devant la mère.
À travers les coups, la place et les rôles de chacun des protagonistes, nous pouvons voir que les fantasmes voyeuristes de la mère sont assouvis par l’enfant sur ordre de la mère et par la main du père. N’en est-il pas ainsi des actes incestueux en général ?
Cette éducation inscrit quelque chose de l’ordre du symbolique chez l’enfant, ces coups chargés d’érotisation et de la perversion des parents conduisent l’enfant à se sentir dans une position centrale de la relation familiale. Il se sent élu, et dans le même temps, développe le sentiment de tenir quelque chose ayant trait à la cohésion familiale, en en tirant de l’importance.
• La porosité des espaces
Les familles incestueuses ont tendance à ne pas cloisonner les espaces physiques de la maison et à ne pas se servir des portes prévues à cet effet, l’intention première étant bien souvent de veiller le nourrisson qui dort dans la chambre. Cette intention légitime ne souffre aucune contestation de la part de l’enfant qui n’est pas en âge de se prononcer, ni de l’entourage qui valide l’adulte comme un parent attentionné. L’enfant grandissant, l’habitude est prise et la délimitation des espaces ne se fait toujours pas. Les espaces privés des chambres et du salon restent confondus, le passage est ouvert, les bruits des uns parviennent aux autres, les « conversations de grands » également. Tout est vécu dans la promiscuité, au vu et au su de tous : la porte de la salle de bains s’ouvre avec le courant d’air, les toilettes sont dans la salle de bains qui devient un lieu de passage, les enfants se douchent ensemble jusqu’à un âge avancé. Sans aborder la question des parents nudistes ou de ceux qui dorment avec leur enfant, examinons les banalisations qui conduisent à la négation de la notion d’intime. Ces familles ne respectent pas les notions d’intime, de pudeur et de privé qui aident l’enfant à se construire. Le message en creux délivré à l’enfant est qu’il n’a pas le droit d’y voir du mal et n’a pas le droit de désirer se protéger de ses parents puisqu’ils sont, de par leur statut, bienveillants. La jeune fille qui commence à fermer la porte de la salle de bains est qualifiée de « fille qui fait des manières » ou s’entend dire : « Oh là là, tu crois que j’ai jamais vu des poils ? », « Pfff, elle cache ses tétés qui pointent, pour ce qu’elle en a, etc., eh bien, ça promet ? », « Ouh la, ça sent la petite fille négligée ici ! » L’enfant sent monter en lui un sentiment de vol d’une part de lui-même mais ne peut se le formuler clairement : il est frappé d’un tabou, celui de penser du mal de ses propres parents qui lui inculquent leurs valeurs. Ces familles ont d’ailleurs souvent très peur de l’inceste, les enfants sont informés très tôt de ce sujet et le père dort rarement avec son enfant. On le prévient de se méfier des hommes qui rôdent aux abords des écoles et l’on caricature le dangereux pédophile associé du mieux que l’on peut à un homme pervers, tellement éloigné de cette famille qui est tout amour, égalité et fusion. Ces parents ne sont pas censés éprouver d’élans envers leurs enfants, aussi on n’abordera pas le sujet de la retenue ni du côté des parents ni de celui des enfants. Ces enfants peuvent alors se sentir pervers d’éprouver des choses dans leur corps et ne trouvent personne à qui se confier puisqu’ils sont pris dans un système familial où le conjoint ne critique pas les agissements ou paroles de l’autre. Certains enfants ont même conscience que la mère se sert d’eux pour garder le père à la maison. L’enfant encore dépendant affectivement, et financièrement, doute et se laisse gagner par cette apparente normalité. Il commence à se demander si ce n’est pas lui qui a un problème à voir le mal partout et participe à se faire taire, s’interdisant d’évaluer jusqu’où il peut tolérer cette intrusion et cette absence d’interdit manifeste. L’enfant ne peut construire ses notions de limite.
• L’irrespect des espaces psychiques
Nous avons vu qu’il n’est pas possible dans ces familles d’avoir un jardin privé, de même que si l’enfant en crée un, il est détruit, dénigré ou violé par le système familial. Par exemple, le père dans un jeu complice, encourage le petit frère à crocheter le journal intime de la grande sœur, et lui apprend ainsi à violer l’espace intime de celle-ci avec sa bénédiction. La pudeur, sous prétexte d’être dénigrée, est aussi tellement attrayante qu’elle mobilise l’ensemble des membres de la famille. Celui qui désire se ménager un espace est vécu comme différent des autres : on imagine qu’il a un problème. Le fait qu’il grandisse et cherche une séparation psychique ou physique est incompréhensible, voire devient intolérable. Certains parents qui apprennent que l’enfant s’est confié à un ami et non à eux le lui reprochent, éprouvent un sentiment d’inutilité violent.
Révélations compromettantes
Découvrant l’homosexualité de leur enfant, les parents M. se sont montrés très compréhensifs. Aussi, l’enfant qui redoutait cette révélation mais espérait inconsciemment passer par une étape de désapprobation de la part de ses parents s’est vu dépassé par une mère qui, s’emparant de ce prétexte, l’a encouragé à recevoir ses amis à la maison très rapidement. Cette tolérance fut d’autant plus complexe que ses pairs évoluaient dans une famille où l’homosexualité était un sujet plus difficile à aborder voire refusé. Cette tolérance cache son motif intrinsèque d’emprise derrière une apparente complicité débonnaire, la maman, en apparence « cool », en réalité prise dans une dynamique incestuelle, trouve un biais pour ne plus respecter le besoin d’espace psychique de son fils. Ainsi, il sera contraint de lui confier lequel de ses amis il préfère, pourquoi, s’il embrasse bien…
• Les relations d’emprise
Nous voyons bien comment se met en place une relation d’emprise. L’adolescent ayant rencontré un parent permissif, ne peut lui reprocher d’être aussi tolérant et se trouve piégé à devoir partager le reste de son intimité. Il ne s’autorise pas à avoir un lieu de pensée autonome, le plus souvent, les parents sont des personnes conservant leur position d’autorité et d’ascendant sur l’enfant lorsqu’il s’agit de l’obéissance, mais sont plus que des copains lorsqu’il s’agit du domaine de l’intime. Ils gardent constamment une mainmise sur l’enfant et ne tolèrent pas l’éloignement de celui-ci. Ce lien est significatif de ce que les psychologues nomment la relation d’emprise. Ces parents empiètent sur la vie privée de leur progéniture, considérant que cette dernière leur appartient. La plupart du temps, ils véhiculent à leurs enfants des croyances comme : « Je sais ce que tu penses, alors il vaut mieux que tu me le dises de toi-même », « Si tu me caches des choses, tu me blesses », « Toi tu es bien comme ta grand-mère. »
Ces parents sont dans l’incapacité de laisser un espace entre eux et leur enfant, qu’il soit physique, psychique ou symbolique. L’enfant n’est pas reconnu comme une personne à part entière, différente d’eux et ayant des besoins hétérogènes. Le parent intrusif prétend parfois « protéger » l’enfant de lui-même. Ainsi, un père demande à sa fille de s’entraîner sur lui pour ne pas paraître trop novice lorsqu’elle rencontrera quelqu’un. Il ouvre son courrier pour vérifier qu’elle n’a pas de mauvaises fréquentations, filtre ses appels car « il connaît les garçons et sait ce qu’ils veulent », sa table de nuit est « rangée » lorsqu’on fait le ménage dans sa chambre « car elle y avait déjà caché une mauvaise note une fois », etc. Le mot d’ordre est qu’il n’y a pas à cacher des choses à ses parents, les choses cachées sont forcément mauvaises et la démarche de cacher qualifiée de « pas étonnante de la part de cet enfant ». L’enfant fait tout ce qui est en son pouvoir pour apaiser et rassurer ses parents, il participe lui-même à s’interdire de désirer un début de vie privée. Il devient captif de leur désir. Les frères et sœurs se divisent et apportent leur aide pour coincer l’autre, eux aussi dans le but de redresser le fautif.
• Le rituel qui interdit 
Harcelée, la personne soumise à une ambiance familiale régulièrement violente réagit comme si elle s’habituait et entre dans un processus de réduction de ses réponses réflexes, fondé sur un consensus implicite qui s’est rigidifié avec l’habitude, presque ritualisé. La scène se répète de façon pratiquement identique, avec la mise en place des mêmes systèmes d’intégration de la séquence, sorte de « noyau de représentation » de la scène, avec des phénomènes d’anticipation, voire même une sorte de préparation. Ce phénomène d’habituation rend vaines et interdites les réponses adaptées à ce type de situations. Mû dans l’apprentissage par conditionnement opérant, l’enfant apprend par exemple à ne plus bouger, la réponse n’est plus une réaction réflexe de l’organisme, il ne se protège plus des coups ou ne crie plus lorsqu’il est violenté.
L’enfant, « drive-in » ou objet de consommation
Une jeune fille reçue en consultation nous indique que, le soir, elle écoute les bruits de la maison pour savoir si son père est alcoolisé ou non, énervé ou pas, en attendant qu’il monte. Elle se brosse les cheveux avant d’aller se mettre en pyjama car dans la salle de bains, si le père est là, elle subira une scène qui se terminera tard et elle n’aura plus la force de se brosser les cheveux ensuite. Elle a appris à enlever son soutien-gorge sous son haut de pyjama afin de ne pas montrer sa poitrine et risquer de tenter son père. Enfin, lors des scènes de viol, elle s’échappe de plus en plus rapidement dans un état second et s’efforce de préparer ce à quoi elle rêvera lorsqu’elle pourra s’endormir. Ce processus est tristement célèbre et pourtant difficile à défendre face à la mauvaise foi de l’auteur lorsque la violence sexuelle est révélée. Celui-ci peut alors avancer le fait que la victime ne s’est pas débattue. Il semble difficile ensuite de défendre que, même si la victime ne s’est pas défendue lors du viol, souvent parce que depuis longtemps elle subissait des attouchements et/où se savait en infériorité physique, elle reste en position de victime. Les proches ne sont pas toujours informés de ce que cette soumission qui paraît librement consentie est en fait un accord intelligent, une volonté de se battre en raccourcissant les répercussions de cet acte ou la durée de la scène. Devant l’inéluctabilité d’une chose sur laquelle nous n’avons pas de prise, ne vaut-il pas mieux en finir vite ? Sans compter qu’un éventuel refus pourrait entraîner une plus grande violence, voire un nouveau référentiel, une partie du jeu de plus à intégrer à la scène. La victime a tout intérêt à appauvrir les thèmes, les inventions de l’abuseur, à réduire la durée de la scène.
L’enfant ne peut ni maîtriser ni intellectualiser, et encore moins comprendre, ce qui lui est arrivé. Aussi, il finit par l’intégrer d’une manière erronée à ce qu’il connaît déjà : l’amour. Ainsi, il crée un lien entre le fait d’être un objet de désir et celui d’être un objet d’exploitation, un objet dont quelqu’un d’autre peut tirer profit à son détriment. Ce sentiment sera d’autant plus fort si l’enfant a été « acheté » par des avantages en nature : cadeaux, privilèges divers, voire même dans les situations où il a éprouvé un plaisir coupable physique ou intellectuel. Ainsi, l’enfant qui aura eu le sentiment d’être le préféré à ce moment-là aura du mal à se défaire de cette position d’élu et cherchera à conserver, à n’importe quel prix, ce sentiment d’exclusivité du parent. C’est ce mécanisme qui entraîne des conduites à risque, des comportements sexuels inappropriés ou hors normes qui mènent parfois à la prostitution. L’habituation concerne également l’abuseur qui prend des habitudes de position, de thèmes, de mots, finit par ne plus s’obliger à prendre un air contrit, à avoir des gestes hésitants, le lit n’est plus abordé avec la même gêne, la scène se termine de plus en plus brièvement, une sorte d’accord est passée, avec un langage implicite : « Je suis là pour ce que tu sais », « Oui, je sais, sers-toi vite, qu’on en finisse. » Ces habitudes ne pourraient être prises si le tiers séparateur (l’autre parent) faisait irruption dans le rituel.
Crier au loup pour mieux museler l’agneau
Monsieur et madame M. sont de jeunes grands-parents, monsieur est retraité depuis peu et garde sa petite-fille de cinq ans et demi. Les parents sont divorcés et monsieur craint que son ex-belle-fille ne l’accuse ou le soupçonne d’avoir des gestes déplacés envers sa petite-fille. Il justifie ses craintes auprès de nous en indiquant que cette dernière aurait été victime d’agressions sexuelles enfant. Pour autant, monsieur n’entend pas lorsque nous lui indiquons que sa femme semble avoir une attitude des plus déplacées envers cette petite fille lorsqu’elle fait irruption dans les toilettes, parle de son hystérectomie, commente le slip de bain de son ami… L’attitude incestuelle induite par cette femme passe inaperçue et semble déniée par cet homme qui préfère focaliser son attention sur son ex-belle-fille. Il nous indique que, pour lui, cette femme reste traumatisée et certainement très vigilante sur la question des hommes. Tout cela contribue à un climat familial où il ne s’agit plus que de parler de « ça », ce que l’on ne peut nommer ou que l’on nommera, « ce qu’elle a vécu ».
• L’absence de tiers qui interdit
Il est essentiel que le père ou la personne symbolisant l’interdit de l’inceste, la séparation d’avec la mère, soit suffisamment présent pour recontextualiser ces paroles ou ces actes et les proscrire au-delà des deux premières années de l’enfant. Cette personne autorise, par cette frustration des deux acteurs de la relation, un espace, une décence, une réserve qui organisera la psyché de l’enfant. Dans ces familles, la fonction paternelle est souvent prise dans une confusion et s’interdit de voir le mal là où il ne semble y avoir qu’amour et protection. Cependant, lorsqu’il regarde la scène de toilette, il se sent embarrassé, et lorsqu’il a recours au petit frère pour l’aider à fouiller un tiroir, il éprouve un sentiment de honte. Le parent qui voit les agissements de l’autre, espère que cela passera tout seul, que c’est lui qui voit le mal. L’autre lui rappellera rapidement qu’il juge en fonction de ce qu’il a vécu ou des craintes qu’il a et qui n’ont pas matière à être. De même, lors des divorces, nous retrouvons dans les familles monoparentales plutôt isolées, un glissement de l’image de l’ex-conjoint sur l’enfant resté au domicile. Lors des consultations nous entendons : « Tu es bien comme ta mère », etc.
• Le fantôme de l’histoire familiale qui occulte et censure
Les familles incestueuses sont les mêmes que celles dans lesquelles nous retrouvons de la psychose5. L’inceste se greffe sur une histoire familiale dont un deuil n’est pas résolu. Le secret qui entoure l’élément d’histoire familiale joue un rôle économique dans l’équilibre psychique de la famille. Un fantôme familial erre et il se trouve un enfant qui viendra en réparation de ce fantôme. Toutefois, comme la famille n’a pas élaboré autour du deuil, elle n’est pas prête à accueillir la vie et se donne inconsciemment pour mission de la tuer.
Deuils non faits et climats d’inceste
Illustrons notre propos par le cas d’une petite fille que nous avons reçue en consultation il y a quelques années. Dans le salon familial, sa mère nous confie qu’elle expose tous les portraits des gens décédés. Le deuil est ici manifestement non digéré au moins par la maîtresse de maison qui tient à conserver ces portraits aux murs. Nous pouvons nous interroger sur ce qu’elle tient à préserver intact et sur les enjeux d’un tel acte. Pourquoi ne peut-elle séparer les morts des vivants ? Cette sorte de collection n’est pas sans faire penser à une problématique anale de rétention, de contrôle. Ne dit-on pas à ce propos qu’il faut : garder un secret, enfouir… ? La dynamique d’une telle prise de position est en réalité très complexe, labyrinthique. La famille doit donc être interrogée quant à ses relations d’objet, la jouissance qu’elle met dans la rétention et le contrôle. Notons que ces mêmes familles révèlent parfois très brusquement un secret, comme la paternité, dans un fonctionnement somme toute très analogique au relâchement du sphincter anal. Notre mère de famille, qui semble idolâtrer ses ancêtres, nourrit également un lien pathologique à sa fille qu’elle mène bien volontiers en consultation pour aborder ses troubles du comportement à l’école. Dans cette famille, le secret est totalement verrouillé et la personnalité de cette maman est structurée à partir du secret. Ainsi clivée, elle n’arrive plus à « encadrer » sa fille. Celle-ci tente par tous les dessins possibles de réunifier le couple parental et le Moi divisé de sa mère. Nous nous apercevons bien vite que, dans cette configuration familiale, il y a un grand absent : le père, ou plutôt le conjoint. Car dans les situations de secret familial, le choix du partenaire est significatif, il représente la partie souffrante déniée chez la mère. Ainsi, cette femme, née d’une fratrie d’un enfant mort-né, avait pour époux un « bâtard ». Le secret de famille qu’elle portait et masquait avec la collection de portraits de personnes décédées trouvait son reflet dans l’histoire de monsieur dont la mère, fille-mère à l’époque, avait essayé d’avorter. La résurgence de son frère mort dont personne n’avait pu faire le deuil, hantait cette famille au point que l’enfant voyait des fantômes. Cette mère encore prise dans un deuil et dans l’écho de l’histoire de son époux, ne pouvait se tourner vers sa petite bien vivante par peur inconsciente de trahir son frère. D’ailleurs, sa fille porte le prénom féminisé de son oncle décédé…
L’enfant violé, l’enfant maltraité
Contrairement aux préjugés selon lesquels les enfants qui ont été violés seraient dans un retrait social, plutôt inhibés et timides, nous pouvons attester que, le plus souvent, ils se montrent plutôt sociables, séducteurs, parfois même leaders des groupes. Nous pourrions parler de syndrome d’adaptation de l’enfant. C’est ce qu’illustre Isabelle Aubry6, survivante de l’inceste, dans son livre La première fois j’avais six ans et qui a fondé l’Association internationale des victimes de l’inceste (AIVI) en 2000. Celle-ci avance le fait que ces enfants et adolescents ont le sentiment d’être plus mûrs que les enfants de leur tranche d’âge et donc peuvent se mettre dans des positions dominantes alors qu’ils sont battus ou humiliés chez eux, que certains ont été épiés, veillés, surveillés, et auront même parfois été captifs. Les violences sexuelles sont parfois réalisées avec une explication : « Ce n’est pas ce que tu crois, c’est de l’amour, je me sens seul… » Ces paroles sont la seule vérité à laquelle un enfant peut se raccrocher ; il est enveloppé par ces paroles. Le plus souvent, l’entourage entretient également une chape de silence, « On » leur ment : « mais non, ton père ne t’a pas violé, tu inventes, tu as toujours fait des histoires, ah si, tu vois le mal partout », etc. Aussi, comment et à qui faire confiance ? Dans ce contexte d’abus… de confiance, si les parents abusent de l’enfant, un étranger qui est censé moins l’aimer ne peut être un adulte de confiance. Ces enfants apprennent également à ne pas pleurer, car pleurer, c’est déjà adresser un message, rechercher une certaine empathie, témoigner d’une vulnérabilité dont l’agresseur jouira. De plus, souvent, ils ne savent pas qu’ils sont victimes. Un enfant battu n’est souvent ni triste ni gai. Parfois solitaire, il est habitué à être délaissé, à faire le moins de bruit possible, à développer le moins de symptômes possibles. Les parents, de façon régulière ou non, ont du mal à le voir réellement, ils le laissent de côté et n’entendent pas s’il demande des choses ou pleure. Ces enfants finissent par apprendre que cela ne sert à rien de se manifester ou de manifester leurs désirs ; ils renoncent à intéresser quelqu’un. Ils peuvent parfois apprendre qu’un plus grand peut les frapper pour se défouler… sans qu’ils aient droit à quelque explication qui leur permettrait d’accéder à du sens. Alors qu’un adolescent battu aura tendance à se sentir soulagé lorsque les faits sont dévoilés, un enfant qui a subi des violences ou des sévices n’en est qu’au début de la prise de conscience de ce qu’il lui est arrivé. Il va beaucoup pleurer car il se sent enfin écouté, pris en charge, soulagé, mais il prend petit à petit conscience de l’irréparable : l’abuseur a violenté également l’humanité en lui.
La pédophilie et la séparation du couple parental
À l’annonce d’une séparation du couple, parfois, l’enfant s’autorise à révéler une situation de violences sexuelles. Dans le cas d’un divorce conflictuel, l’escalade des accusations conduit parfois l’un des parents à déposer plainte contre son ex-conjoint pour violences sexuelles.
Il arrive également que des parents portent plainte pour des violences sexuelles qui auraient eu lieu après la séparation, lors des droits de visite.
Il faut donc faire la part des choses entre les fantasmes du parent qui n’a pas l’enfant auprès de lui, la possibilité que le parent ne se trompe pas ou encore celle que l’enfant affabule.
Il peut advenir que les violences sexuelles soient l’une des causes de la séparation du couple.
Le traumatisme et les mécanismes de défense
Le verrou relationnel dans l’inceste
L’inceste est souvent caractérisé par un passage à l’acte fondé sur un verrou relationnel, sorte de contrat implicite entre l’abuseur et sa victime.
Ce verrou contient trois points clef : un aspect thématique, un spatial et un temporel.
Avec l’aspect thématique, la victime semble intégrer le moment de déclenchement du déroulement chronologique, sorte de prédéfinition du départ de la chaîne, de ce qui fait déclencher la violence.
Par exemple, elle sait que dès que sa mère la voit (stimulus visuel), elle la met dehors.
Pour le père, la fille sait que cela se passe le soir dans n’importe quelle situation ou lors des séjours où elle l’accompagne au travail. Ainsi, elle accepte d’être sa chose à temps complet.
L’aspect spatial définit le lieu, le territoire. Par exemple, la chambre de petite fille, le lit des parents, le garage du grand-père. Ce lieu finit par devenir habituel, il y a un lieu de prédilection, il ne changera pas ensuite, même si d’autres acteurs sont présents et que cela augmente le risque d’être surpris. Même les acteurs familiaux non présents durant la scène ritualisent leurs actions. Ainsi, alors que le père monte border sa fille, la mère ira invariablement se coucher et ne l’accompagnera jamais. Il ne lui viendra jamais à l’idée d’inverser les rôles. Petit à petit se met en place un enchaînement de postures et de places.
L’aspect temporel enfin définit les événements, les circonstances, etc. L’enchaînement irrémédiable des scénettes introduit la scène comme une sorte de répétition générale. Chaque aspect est chargé affectivement : on finit par troquer de l’inceste contre de la violence plus insupportable, sorte de consensus fragile dont on ne discutera jamais.
Le traumatisme et l’agression sexuelle
Toute agression sexuelle est susceptible de provoquer un traumatisme. Il est impossible de travailler sur l’agression sexuelle, quelle qu’elle soit, sans travailler sur le traumatisme. Nous reprendrons ici pour partie des excellents travaux du Dr Muriel Salmona, psychiatre, psychotraumatologue, médecin-coordinateur victimologue, responsable de l’antenne 92 de l’Institut de victimologie, et notamment l’un de ses articles intitulé « Conséquences des troubles psychotraumatiques et de leurs mécanismes neurobiologiques sur la prise en charge médicale et judiciaire des victimes de viols », datant de 2009, et mis en ligne sur le site http://www.memoiretraumatique.org/
Le traumatisme : sidération psychique, mécanismes neurobiologiques et psychologiques
Muriel Salmona l’explique ainsi très clairement :
« Le caractère transgressif, totalement imprévu, incongru, inconcevable, incompréhensible, terrorisant d’une agression sexuelle pour un adulte et a fortiori pour un enfant, un adolescent, ou une personne en situation de vulnérabilité venant de la part d’un adulte censé être un exemple et le protéger, ou une personne connue, de confiance, censée être fiable, génère un état de sidération psychique et une forte réponse émotionnelle (par l’intermédiaire du système limbique : ensemble de structures cérébrales, la principale étant l’amygdale cérébrale). Cet état de sidération, de « panne psychique », entraîne une pétrification physique, la victime souvent ne peut ni bouger ni crier, et une pétrification psychique, la victime ne peut ni penser, ni analyser la situation, ni envisager des stratégies de défense. Cet état de sidération psychique est responsable d’une absence de modulation corticale de la réponse émotionnelle qui va continuer à monter en puissance. Un stress extrême s’installe alors, avec la sécrétion d’adrénaline et de cortisol (qui sont des hormones de stress) à des doses qui deviennent rapidement toxiques pour le système cardiovasculaire et le cerveau et représentent un risque vital pour l’organisme. Pour y échapper, le cerveau (comme lors d’un survoltage dans un circuit électrique) va faire disjoncter le circuit limbique responsable du stress et isoler l’amygdale cérébrale, ce qui va avoir pour effet d’éteindre la réponse émotionnelle, faire chuter les taux d’adrénaline et de cortisol et donc de supprimer le risque vital, mais aussi de déconnecter les fibres qui informent le cortex des émotions (le cortex ne pourra pas traiter l’événement), entraînant une anesthésie affective et une dissociation (état de conscience altéré, dépersonnalisation, décorporalisation, sentiment d’irréalité et d’être spectateur de la scène avec des modifications de la perception du temps – temps qui s’arrête ou au contraire qui s’accélère – et de l’espace), de déconnecter les fibres qui permettent la transformation de la mémoire émotionnelle amygdalienne non consciente en mémoire consciente autobiographique, entraînant des troubles de la mémoire : amnésie partielle ou complète du traumatisme et une mémoire traumatique : mémoire émotionnelle qui reste piégée, hypersensible, immuable, l’intensité des affects restant intacte, et qui peut « s’allumer » lors de situations, d’affects, de sensations sensorielles rappelant l’événement traumatique, envahissant alors la conscience et faisant de façon incontrôlable revivre à l’identique le viol avec la même détresse, les mêmes angoisses et entraînant le même survoltage et le même risque vital. Cette déconnexion de l’amygdale se fait grâce à la production par le cerveau des drogues endogènes « dures » qui sont sécrétées par le cerveau : endorphines (avec effet morphine-like), antagonistes des récepteurs de la N-méthyl- D-aspartate (avec effet kétamine-like). Ce sont elles qui vont stopper le risque vital physique et psychique au prix d’un état dissociatif, d’une anesthésie affective et d’une mémoire traumatique, cette dernière étant une véritable bombe à retardement susceptible de se « rallumer » au moindre lien fait consciemment ou inconsciemment avec l’événement traumatique (en totalité ou en partie), générant alors le même état de détresse et de panique que lors du traumatisme. Pour échapper à ce risque de rallumage, et donc à ces crises d’angoisse et de panique intolérables, le plus souvent totalement incompréhensibles et impossibles à calmer, il faudrait éviter toute nouvelle situation de violence, de stress, ou toute situation susceptible de lui rappeler ou de faire le lien avec le traumatisme. Seules, peuvent permettre d’échapper à cette réactivation, la protection et la mise hors de danger de la victime, ou la mise en place de conduites d’évitement (évitement des situations rappelant le viol, évitement de la pensée, évitement des émotions, évitement de tout stress). »
Extrait du site http://www.memoiretraumatique.org/, textes et travaux
du Dr Muriel Salmona, psychiatre, psychotraumatologue, responsable
de l’Antenne 92 de l’Institut de victimologie, présidente de l’association
Mémoire traumatique et victimologie.
Suite à une agression, la personne peut en outre être victime de ce que l’on nomme « stress post-traumatique » (PTSD : Post Traumatic Social Disorder). Nous l’avons compris, ce traumatisme peut totalement anéantir sa capacité à intégrer les émotions, les réflexes, les images liées à cet événement traumatisant. Les conséquences sont donc toujours négatives à court, moyen et long terme. Le trauma lié à une agression sexuelle est spécifique dans la mesure où il contient malgré tout une dimension du plaisir. Il est étroitement lié à la séduction narcissique, à la transgression.
Outre les dégâts éventuellement physiques, l’enfant abusé se sent atomisé psychiquement, il garde le sentiment d’avoir été détruit, pulvérisé, volé. Il a perdu confiance en lui-même puisqu’il a perdu ses références et a l’impression de s’être abandonné, de ne pas avoir pu se protéger, de s’être trahi lui-même, que son corps l’a également trahi puisqu’il a éprouvé des sensations interdites et, enfin, il se sent également trahi par l’autre dans cette relation.
L’enfant se débat avec le sentiment de honte, mêlé du sentiment de culpabilité qu’il s’est approprié, culpabilité de s’être laissé faire, de ne pas s’être défendu, protégé, voire d’avoir participé. Il se sent sale, d’autant qu’il a également ressenti du plaisir, même au sein de la douleur. Aussi, par manque d’information, notamment du fait qu’une telle situation le place dans un climat d’excitation, car la stimulation des muqueuses produit toujours du plaisir, même avec un agresseur, il est également saisi par l’invraisemblance de ce qui lui est arrivé et qu’il n’arrive pas réellement à digérer psychiquement.
Du sentiment de honte découle une construction de l’estime de soi déplorable. Se développe alors le sentiment d’être sale, surtout s’il a été forcé de garder le secret, s’il a été blâmé ou désigné comme le responsable, c’est-à-dire stigmatisé, et s’il s’est senti différent des autres, s’il a le sentiment que personne ne pourra le croire, le comprendre ou même entendre ce qu’il a à dire.
L’enfant garde au fond de lui la certitude d’être la seule personne à qui une telle chose peut arriver, le sentiment qu’il a dû le mériter. Une idée germe en lui, celle « qu’heureusement que c’est arrivé à lui parce que les autres n’auraient pas supporté », son frère par exemple, qu’il juge plus faible.
Nous retrouvons également la peur que les autres le rejettent s’ils savaient, le sentiment de le mériter car, comme on le lui a toujours fait comprendre ou dit, « il est moins bien que les autres ». Les défauts relevés sont d’ordre physique ou imaginaire : « Je suis une salope c’est mon père qui le dit », « C’est parce que ma grand-mère a fait un enfant avec son patron », « Je suis le fils d’un alcoolique, je ne mérite pas qu’on m’aime, je suis écœurant comme mon père… »
Ces expériences conduisent ensuite ces enfants à devenir des adolescents ou des adultes attirés par les comportements d’autodestruction, les tentatives de suicide, les passages à l’acte, les conduites addictives, etc.
Ces situations engendrent un sentiment d’impuissance car l’enfant se sent pris dans une impasse. En un sens, il a raison, car pour s’en sortir il doit inventer de nouvelles dimensions. L’enfant n’a effectivement pas de pouvoir dans cette relation où il est le petit être vulnérable qui, de plus, est dépendant des autres pour vivre et pour recevoir de l’amour. Il pense qu’il ne peut rien faire pour se soustraire à la situation, il ne pense d’ailleurs bien souvent même pas à s’y soustraire.
La victime éprouve un sentiment transversal de trahison : nous avons déjà décrit le sentiment de trahison de l’autre, mais aussi du corps et donc de soi-même.
Les troubles psychotraumatiques spécifiques aux violences sexuelles varient en fonction de la nature, du nombre et de la fréquence des événements traumatiques que l’individu a subis. Il en résulte des troubles narcissiques, ainsi qu’une démolition identitaire.
Le syndrome post-traumatique
Le traumatisme continue d’agir de l’intérieur, même après l’événement traumatique, ce que l’on nomme « syndrome post-traumatique » (PTSD). La mémoire traumatique peut être, de surcroît, continuellement réactivée si le contact perdure avec l’agresseur, ou si la situation demeure menaçante.
Dès lors, il ne reste plus guère d’échappatoire à la victime qui peut mettre en place des conduites d’évitement ou à risque, souffrir d’addictions, développer des gestes auto-agressifs sinon suicidaires.
En outre, il existe un mécanisme de sauvegarde psychique particulièrement lié au traumatisme, lorsque la blessure ne peut, pour des raisons conjoncturelles, cicatriser : la dissociation. La dissociation caractérise un état d’anesthésie affective (ne plus ressentir d’émotion) et d’altération de la conscience (jusqu’à ne plus se sentir soi-même ou incarné, avec des « sorties de corps » ou « sorties de situation » à l’intérieur de soi – comme si on était ici et ailleurs dans le même temps, avec une impression d’être spectateur plutôt qu’acteur). Ce mécanisme est la défense interne trouvée par l’appareil psychique pour tout de même parvenir à supporter la situation traumatique, comme dans un état hypnoïde, second.
C’est aussi cette dissociation qui explique une apparente « participation » des victimes aux violences, alors qu’en réalité elles sont terrorisées, fonctionnent en conduite automatique, par sauvegarde psychique. Elle explique également l’indifférence apparente que la victime peut ressentir face à la violence sexuelle, comme si celle-ci ne la concernait pas (dépersonnalisation), jusqu’à la banaliser, ce qui contribue au silence de la victime.
Les mécanismes de défense
L’agression sexuelle, par le traumatisme qu’elle engendre, peut également être à l’origine de mécanismes psychiques de défense. Les mécanismes de défense ont pour fonction de protéger le psychisme contre une représentation insupportable, une émotion trop forte, une situation vécue comme paradoxale et sans issue. Ces mécanismes inhibent notre pensée et donc nos actions. Alors que devant une série télévisée nous pourrons tout à fait identifier que les acteurs devraient signaler les violences sexuelles, lorsque nous sommes en situation réelle, voire en posture de le faire, nous ne trouvons plus les moyens psychiques de le faire et engageons divers types de stratégies d’évitement.
• Le refoulement et l’oubli
Le refoulement consiste à rejeter dans l’inconscient une représentation insupportable, de façon à ne pas avoir à faire face à des souvenirs douloureux. Dès lors, « on ne se souvient plus » de ce qui a pu se passer, d’événements pour lesquels on aurait des raisons de ressentir une appréhension.
• La banalisation
La banalisation consiste à minimiser ce qui s’est passé, à faire comme si les agissements étaient « normaux ».
• La formation réactionnelle
Elle est une tendance à adopter des comportements exactement opposés à ceux que nous n’apprécions pas en nous-mêmes, de façon à ne pas les reconnaître chez nous. Par exemple, cela peut consister à encourager une victime à dénoncer alors que nous n’y arrivons pas.
• L’idéalisation
L’idéalisation consiste à porter aux nues une personne (en particulier le chef), à lui attribuer des qualités imaginaires, sans être capable de la moindre critique sur cette même personne.
• Le fantasme
Le fantasme caractérise une tendance à fuir les problèmes en s’évadant, et à se réfugier dans un monde de pensées et d’imaginaire. L’activité de pensée devient compensatoire. Un enfant abusé peut ainsi fantasmer qu’il est un ninja, un terroriste ou qu’il a des pouvoirs magiques avec des ailes lui permettant de voler, etc.
• Le meurtre du fantasme
Le fantasme, en tant que production imaginaire du désir dissociée de l’acte, n’existe plus. Dès lors, la séparation entre la pensée et l’acte n’est plus de mise, et tout se résout dans un passage à l’acte (sur soi ou autrui).
• Le déni
Le déni consiste en une incapacité de se constituer une représentation mentale. Il existe plusieurs types de déni, par exemple : déni de la loi (incapacité à se représenter l’existence de la loi), déni de réalité (incapacité de se représenter ce qui se passe autour de soi), déni de responsabilité (incapacité de se représenter comme responsable de ses propres actes), déni d’altérité (incapacité de se représenter l’autre comme différent de soi).
• La dénégation
La dénégation consiste dans le fait de nier une représentation que l’on possède déjà. Par exemple, il peut s’agir de dire, « l’inceste, ça n’existe pas chez nous ».
• L’anonymat de la foule
L’anonymat de la foule consiste à noyer sa responsabilité du fait de l’existence du groupe. Ainsi, c’est le groupe qui serait responsable, donc, à vrai dire, personne en nom propre.
• L’anesthésie affective
L’anesthésie affective consiste à geler son affectivité et à ne plus rien ressentir. On la retrouve dans la sidération. Chez un agresseur, elle s’illustre par une absence de culpabilité et une déshumanisation importante.
• La projection
La projection consiste à attribuer à l’autre ses propres travers, sentiments et/ou motivations. Elle peut se résumer en : « Ce n’est pas moi, c’est l’autre ». Le jugement de la situation s’en trouve altéré et permet de réduire ou d’éviter l’anxiété provoquée par la reconnaissance d’instincts et de désirs estimés inavouables. Par exemple, une personne affirme : « Elle dit du mal de moi car elle ne m’aime pas », alors qu’en réalité, dans la situation, c’est elle-même qui nourrit des sentiments de haine. Ou encore, dans une cellule familiale cohabitent différentes générations, et il peut arriver que le grand frère (plus influent) accuse ses autres frères et sœurs d’être la cause des problèmes de la cellule. Cette tendance à chercher un responsable est à l’origine d’un certain nombre de conflits familiaux.
• L’introjection
L’introjection est un concept psychanalytique élaboré entre 1909 et 1912 par Ferenczi. Il s’agit du mécanisme psychique inverse de la projection, décrivant ici la captation de sentiments, d’émotions, de fantasmes qui appartiennent à l’autre ou devraient lui appartenir et que l’individu prend pour soi. Par exemple, l’abuseur devrait pouvoir ressentir des sentiments de honte et de culpabilité à l’égard de l’horreur de son acte et de la victime. En réalité, c’est la victime qui, dans la quasi-totalité des situations, absorbe ces sentiments de honte et de culpabilité.
• Le clivage du Moi et le clivage d’objet
Le clivage du Moi consiste à scinder son psychisme en deux, une partie gardant contact avec la réalité environnante, l’autre la déniant. Le clivage d’objet consiste à scinder l’objet relationnel (l’autre) en deux catégories : les bons et les méchants. »
• Le déplacement
Il s’agit d’un sentiment le plus souvent négatif comme l’agressivité ou l’hostilité, que l’on déplace sur un substitut de la personne détestée ou d’un objet la représentant, essentiellement lorsque l’on ne peut pas s’exprimer ouvertement ou directement, dans les cas où la personne est un supérieur. Par exemple, il existe une application mobile où l’employé a la possibilité de fracasser la tête d’un chef de bureau en choisissant ses armes.
• La rationalisation
La rationalisation entre en scène lorsque nous justifions nos actions, attitudes ou opinions par des raisons qui semblent logiques et bien-fondées : une demande de témoignage de la victime qui n’est pas assez convaincante donne une apparence professionnelle à un comportement ou une attitude qui n’a comme autre but que la fuite ou une autre motivation personnelle.
• La régression
Face à la frustration, la personne retombe dans l’enfance ou des comportements infantiles.
• L’idéalisation de l’agresseur (surtout s’il est un parent)
L’identité de l’enfant abusé, encore très fragile, explose en mille morceaux lors du traumatisme, et la personnalité se morcelle en plusieurs tempéraments, caractères, etc. Ferenczi parle alors d’atomisation (congrès de Weisbaden en 1932). La victime intériorise l’agresseur, ses pulsions : « L’enfant traumatisé, physiquement et psychiquement plus faible, se trouvant sans défense, n’a d’autre recours que de s’identifier à l’agresseur »7, jusqu’à anticiper ses désirs ou les imiter. Cette identification peut aller jusqu’à une idéalisation de ses parents : pour se protéger, l’enfant recréera un monde imaginaire où ses parents sont beaux, bons, etc., alors qu’ils peuvent être tout le contraire.
L’interdit de savoir
La société et le psychisme se protègent de l’horreur par ce que nous appellerons « l’interdit de savoir ». Il est fréquent, au cours des thérapies, que des images, des rêves, des fantasmes dévoilent la présence de violences et de transgressions sexuelles.
Rêves interdits
Prenons l’exemple d’une patiente qui consulte pour des troubles de la sexualité. Elle ne parvient pas à trouver l’orgasme et se sent souillée dès qu’un rapport sexuel a lieu avec son mari, avec lequel le lien d’attachement semble respectueux et solide. La patiente se rend bien compte qu’il existe un problème et ce, depuis longtemps. Elle a régulièrement mal aux ovaires et fait un cauchemar récurrent dont elle ne sait trouver l’origine : elle entend les pas d’un homme qui surviennent jusqu’à la porte de sa chambre, ensuite c’est le « trou noir » et elle se réveille en sueur. Elle fait d’autres cauchemars où des hommes plus vieux tentent de la violer et de la tuer. Elle fait également des cauchemars où des hommes s’adonnent à des actes zoophiles (viol d’un chien, etc.). Elle ne sait à quoi attribuer l’ensemble de ces cauchemars tout en assurant qu’elle a eu une « enfance heureuse », dont elle n’a… aucun souvenir.
La psychologie humaine n’est pas irrationnelle : elle relève du bon sens. Le psychisme tend à effacer les moments malheureux, les traumatismes (par le biais de « trous de mémoire »), à embellir l’histoire de situations qui ont pu déplaire, être désagréables. Il s’agit de puissants mécanismes de protection. L’inverse n’a pas de sens : s’inventer des histoires horribles à partir de rien ou, pour reprendre notre exemple, souffrir de ce genre de cauchemars sans aucune raison. Le bébé ne naît ni méchant ni traumatisé et, si des vies antérieures existent, il ne rapporte pas la mémoire traumatique immédiate de ces vies-là. Donc, en toute logique, les symptômes cliniques ont toujours du sens, toujours une origine, une empreinte. Les images, les souvenirs, les cauchemars, les fantasmes de la vie psychique d’un individu ne naissent pas de nulle part ni de rien.
Souvent, en matière de traumatisme infantile, l’être peut avoir une image que la psychanalyse nomme « souvenir-écran ». Il s’agit le plus fréquemment d’une image fixe, telle un arbre qui cache la forêt. Par exemple, une patiente indique avoir l’image d’une ombre derrière la porte de sa chambre lorsqu’elle était petite. Un autre patient indique avoir l’image fixe de lui assis sur une chaise, dans la chambre d’un ami, et le sentiment que « des choses se passent dans l’appartement ».
Enfin, le « souvenir-écran » masque la répétition des actes. Par exemple, une patiente se souvient d’une image fixe : elle a quatre ans et son père la contraint à une fellation. Elle a toujours pensé que cela n’avait eu lieu « qu’une fois », car elle n’avait qu’une image. Il est fort probable que cette image soit, là encore, l’arbre qui cache la forêt d’un inceste réitéré. D’ailleurs, cette femme demeure terrorisée par son père.
Le corps, les rêves, les fantasmes, les cauchemars, les peurs parlent. Écoutons-les, même si le souvenir immédiat de l’agresseur et de l’agression n’est pas présent, encore une fois pour avoir préservé le psychisme de l’enfant. Au cours d’un travail thérapeutique approfondi, il arrive que les souvenirs remontent et refassent surface à la mémoire consciente. Ce n’est pas toujours le cas. En revanche, la prise de conscience de l’abus peut permettre de travailler sur le rapport au corps, le développement d’une protection, dans la vie adulte, face aux conduites à risque qui résultent bien souvent des transgressions sexuelles infantiles.
Le syndrome de Stockholm ou l’identification à l’agresseur
Le syndrome de Stockholm est souvent évoqué pour parler de l’identification à l’agresseur, qui consiste à protéger son tortionnaire pour se défendre de la sidération traumatique (Sandor Ferenczi, 1932).
Ce procédé explique certains « couples pathologiques », parent maltraitant/enfant maltraité (l’enfant protège son parent et, même dans les cas d’agression sexuelle, s’il dénonce, dénoncera préférentiellement quelqu’un d’autre que le parent maltraitant), sadique/masochiste (la victime n’existe plus que dans une identité de victime et, à ce titre, nécessite un bourreau, lequel n’existe plus qu’en tant que bourreau et, à ce titre, nécessite une victime). Ce faisant, la victime épargne son tortionnaire. Notre hypothèse est que le tortionnaire fait connaître à la victime une souffrance traumatique que lui-même a déjà subie par ailleurs et qui l’a transformé en tortionnaire : « On ne naît pas tortionnaire, on le devient ; soit par une violente expérience de déculturation, soit par une initiation spécifique qui utilise des techniques traumatiques8. » Cela créerait une « communauté inconsciente de souffrance », une identification par empathie. L’agression développerait donc l’empathie envers ce que l’autre nous indique de sa souffrance psychique. Le moyen de ressentir cette empathie est suscité par une forme « d’autohypnose », où l’agressé « oublie » les actes de l’agression. Il ne retient plus que certains gestes de sympathie de l’agresseur, qui permettent de l’excuser et de s’illusionner sur le fait qu’il n’est pas si agresseur que cela. De plus, par l’identification à l’agresseur, l’agressé s’attire une sympathie de l’agresseur, qui œuvre à sa survie. Enfin, l’agressé porte la culpabilité et la honte que l’agresseur est incapable de porter. Ainsi, l’agressé porte la mémoire de l’agression car, pour toute atteinte à l’humanité, quelqu’un doit en assumer culpabilité et honte, en souvenir de la faute, même si cette culpabilité est déplacée de son auteur.
Le silence de la victime
La personne qui subit des violences reste le plus souvent mutique, alors qu’elle est la mieux placée pour témoigner. Le plus souvent, même lorsqu’elle témoigne (c’est-à-dire qu’elle n’est pas paralysée par une amnésie traumatique), c’est en minimisant les faits, en les banalisant ou en refusant de les développer.
Quelles sont les raisons d’un tel silence ? Nous allons nous intéresser ici aux raisons psychologiques, mais il en existe d’autres : des raisons sociétales, morales…
Le silence de la victime est encore trop souvent brandi lors des audiences pour discréditer la victime, pour mettre en doute la véracité des faits. Toutefois, nous pouvons noter que ce silence est commun aux victimes de violences.
Bien que de plus en plus de personnes témoignent, ces actes restent tabous, car la tendance première d’une victime consiste à se sentir honteuse et coupable, et à justifier, excuser les actes des agresseurs. Le silence s’explique aussi par les craintes qu’ont les victimes à témoigner, mais également par le fait que le traumatisme a faussé leurs perceptions. Le contexte qui a favorisé les abus n’est pas propice à la révélation, qu’il soit familial ou institutionnel : les victimes craignent des représailles, mais également d’être abandonnées par les personnes qu’elles aiment, avec lesquelles elles entretiennent des liens, des relations qui ont du sens pour elles ou celles dont elles dépendent. Les enfants entretiennent la peur des foyers, des familles d’accueil et autres établissements. Ils craignent parfois d’être renvoyés de la maison, de l’école, voire d’aller en prison. Ils souhaitent également ne pas attirer l’attention sur eux, ne pas être la cause des maux et des conflits familiaux. Ils ne s’y trompent pas, car de telles révélations se paient souvent au prix fort, celui d’un bannissement, de représailles intrafamiliales, voire institutionnelles (nous avons en ce sens recueilli des témoignages de victimes auprès de certains services de brigade des mineurs… édifiants).
Ensuite, même dans la façon de ressentir les choses et de se les représenter, les victimes ont de nombreuses raisons de ne pas révéler les abus. Tout d’abord, elles ont acquis une certaine capacité d’adaptation à leur milieu, d’habituation à la douleur morale et physique, au point qu’elles ne se rendent plus compte de la gravité de ce qu’elles ont subi. Elles ont une certaine tendance à justifier le comportement de leur abuseur, voire à l’excuser. Le plus souvent, elles n’ont connu que leur environnement familial et ne possèdent pas de point de comparaison. Elles ignorent être victimes et sont bien incapables de savoir où et à qui déposer leur récit. Elles ne connaissent pas les endroits où demander de l’aide, du secours. Elles sont dans une méconnaissance de leurs droits dans ce domaine.
Leur vécu de victime les force à subir, elles s’enferment psychologiquement et se sentent impuissantes. Petit à petit, elles se sentent coupables de leur dépendance, n’arrivent plus à rêver un ailleurs, sinon celui de l’évasion par le suicide ou la fugue, et deviennent réellement impuissantes à se sauver. Certaines culpabilisent de leur état de dépendance financière, par exemple. Ainsi, une adolescente pourra subir des abus sans fuguer, car elle souhaite finir ses études, seule possibilité pour elle d’avoir un métier et de fuir le domicile. D’autres pourront avoir les moyens de partir, mais resteront pour protéger leur petit frère, qu’elles pensent plus vulnérable. L’abus les rend coupables, honteuses, puis honteuses de ne pas se sortir de leur situation, honteuses d’elles-mêmes, sentiment qu’elles rationalisent en se persuadant que « ça leur arrive car elles l’ont certainement mérité ».
Enfin, le silence est scellé par l’attitude des protagonistes de la famille, de l’entourage, de la société. Ainsi, l’entourage de la victime nie toujours les violences sexuelles avant la révélation. Notons qu’une partie les niera toujours, même après. Pour la plupart, les gens minimiseront le problème ou le tourneront en ridicule. Ainsi, nous entendrons : « Mais tous les pères font des caresses à leurs enfants », « Mais c’était il y a longtemps, elle était petite », « Elle a dû oublier », « C’est parce qu’elle a fait psycho, ça lui a mis des trucs bizarres dans la tête », « Ce qu’il va pas inventer pour se faire remarquer », « Elle fait ça parce qu’elle l’a vu à la télé »… L’entourage, à l’image de la victime, peut se taire ou contraindre la victime à se taire, par peur des représailles : peur que ça parle, d’avoir mauvaise réputation, etc. Tous les membres de la famille poussent donc, consciemment ou non, la victime à se taire et à rentrer dans le rang, quitte à la culpabiliser : « Si tu sortais pas habillée comme ça aussi… », « Il y a qu’à toi que ça arrive des trucs comme ça », etc.
Des paroles fatales
Nathalie, âgée de 15 ans, révèle à sa mère qu’elle a été victime des avances de son beau-père, actuel mari de sa mère, avec lequel cette dernière a une fille de 3 ans. Ce beau-père l’a élevée depuis qu’elle avait 3 ans. La mère réunit sa fille Nathalie, son mari et demande des explications. La fille soutient les accusations, le mari les reconnaît et suggère un divorce. La mère, au lieu de protéger sa fille, prononce alors des paroles fatales déniant la nature de l’agression : « Ça se soigne si tu veux. On peut aller voir un médecin. Il n’y a pas de raison de se séparer si tu te soignes. »
D’autres croient encore que ce genre d’actes doit rester en famille, comme « le linge sale », qui « se lave en famille ». Ainsi, un père peut aller voir l’oncle pour lui demander de ne plus s’approcher de sa fille, ou prendre des mesures, pour que l’enfant n’aille plus en vacances chez l’abuseur, sans pour autant demander réparation. Notons que le milieu dans lequel surviennent les violences est un milieu où cohabitent parfois plusieurs types de maltraitances ou de risques de danger. Ainsi, une mère peut contraindre ses enfants au silence afin que le père n’aille pas en prison, car il est la seule source de revenus. Le silence est pris dans la dynamique du système familial et sociétal.
L’oubli de la victime ou amnésie traumatique
Après un abus, les victimes semblent avoir le choix d’oublier, de développer des personnalités multiples, ou de se réfugier dans la spiritualité. Elles ne vivent pas, mais survivent, au prix d’un effort quotidien et constant. Elles peuvent se reconstruire avec une thérapie, mais découvrent en chemin, les conséquences du trauma. Ainsi, elles s’aperçoivent que pour survivre, elles ont « oublié » certains éléments. Elles découvrent avec effroi l’ampleur des dégâts concernant leur estime d’elles-mêmes, leur manque de confiance en elles-mêmes, leur faible capacité à s’autoriser à vivre, aimer, réussir, avoir une intimité, grandir…
Pour avancer, elles ont donc dû oublier, ou tout au moins occulter certaines choses. Mais le temps n’arrange rien à l’affaire, le refoulement ne fait pas son travail correctement. Chaque événement de la vie peut faire surgir des affects inattendus, voire inappropriés. Ainsi, tomber amoureux apporte de la culpabilité quant aux liens œdipiens non résolus, les caresses font remonter des angoisses, les rêves se font révélateurs, les manies et les rituels de propreté font de leur mieux, les difficultés sur le plan sexuel se multiplient : frigidité, abstinence, multiplication de partenaires ou de rapports à risques… Le rapport à l’autre est compromis, les manifestations somatiques et psychosomatiques se multiplient, les passages à l’acte et autres conduites à risques sont à craindre la vie durant.
Nous l’avons compris, comme dans le cas d’un deuil, l’oubli ne peut survenir. Seule survient l’amnésie traumatique. Plus l’abus est intervenu tôt dans le développement psychique de la personne, plus elle peut développer facilement ce type d’amnésie. Ainsi, tant que la vie n’a pas ravivé les souvenirs, la personne paraît les avoir refoulés. Cependant, la maturité psychique parvient parfois à les réveiller par une lecture expliquée rétroactive. Le traitement des souvenirs se fait, les bribes sont rassemblées et les flash-back se multiplient afin d’être soldés. Les événements forts, tels que le premier amour, le mariage, l’accouchement, les fêtes de Noël, le divorce, la venue d’un premier enfant, un avortement, mais aussi des événements plus anodins comme le visionnage de films ou de photographies d’enfance, une odeur associée à un profond malaise, sont l’occasion de faire remonter à la surface des événements que l’on ne soupçonnait pas. Le plus souvent, les personnes cherchent à oublier à nouveau ces souvenirs, car elles sentent leur équilibre psychique en danger.
La victime
La victime et son rapport au corps
Le rapport au corps de la victime marque la fin d’une innocence, dans la prise de conscience de ce que le corps peut être une prise offerte aux agressions provenant de l’extérieur. Notre corps humain physique dévoile vite ses limites lorsqu’il est constitué prisonnier d’un autre corps humain.
Victime et corps victime
À partir du moment où notre corps est entravé, ne serait-ce que par une contrainte morale, sa liberté ne dépend plus de notre seule volonté motrice ou psychique ; il ne nous appartient plus. Il peut alors être soumis à la satisfaction de l’autre, sans que nous ne puissions en maîtriser quelque chose.
Le corps peut se faire objet et contraindre la victime à suivre l’agresseur jusqu’aux limites de son imagination et de sa jouissance. Le corps et le cerveau restent les fidèles miroirs des sensations corporelles, en particulier de douleur. Ils restituent les éléments sur l’identité, voire le plaisir de l’auteur : le corps devient support des désirs et de la prédation d’un autre extérieur. Le corps ainsi placé en récepteur et observateur, les informations concernant les sensations peuvent ne pas lui être épargnées (hormis les phénomènes précisément de « sorties de corps » où la personne ne ressent absolument plus rien, dans une anesthésie protectrice, comme si son corps ne lui appartenait plus).
Spectateur d’une scène dont il est l’un des acteurs
L’intégration psychique de la scène est d’autant plus prégnante que la victime est réduite au silence. Cette posture de silence sous la douleur physique et la souffrance morale qui pourrait être qualifiée d’héroïque dans un autre contexte (comme celui de ne pas céder aux aveux sous la torture) est, dans ce cas précis, source de honte. Ce sentiment de culpabilité est lié à ce mouvement où la victime ne se sent pas capable de se soustraire à l’agresseur, à aucun niveau que ce soit : physique ou psychique.
Son rapport à son propre corps en est à tout jamais modifié puisque la victime lui en voudra d’avoir « faibli » sous la violence, et elle pourra donc par la suite porter atteinte à son corps (automutilations, etc.) pour le « punir ».
Le rapport à son corps et à l’autre
La victime, dans son rapport au corps, se retrouve dans une position de passivité. Elle devient objet des coups, des insultes et reste figée, dans l’incapacité de s’extraire de la scène sans renverser la situation. Ici, la personne ne peut fermer ses oreilles aux insultes, ni décider de s’évanouir. Elle ne peut pas non plus se donner la mort pour en finir. Ainsi, la victime, la proie, n’a pas l’alternative de choisir sa propre fin ou une fin plus douce car plus brève.
Sans le consentement de la victime, l’abuseur lui fait également prendre conscience des limites de la sécurité que lui offre son corps. Le corps révèle effectivement de nombreuses prises à d’éventuels bourreaux. Alors qu’il a souvent servi et aidé, que le sujet a pu l’apprivoiser, le forcer à réaliser ses desseins, dans ce contexte, il refuse de faire la grâce de lâcher, afin d’éviter d’être conscient à ce moment-là. La victime n’a pas la possibilité de choisir la mort physique afin de garder son intégrité ou ce que nous avons nommé « son innocence », comprise dans le sens de son « ignorance » de certains aspects de la nature humaine.
Pour les cas de viols sur de longues périodes, nombreuses sont les patientes qui nous décrivent leurs vaines tentatives de s’évanouir à ce moment-là afin de s’extirper quelque peu de la scène. Beaucoup développent d’ailleurs des capacités à se mettre dans des états proches de ce que l’on appelle communément les états modifiés de conscience (EMC), sorte de « sortie de corps » du psychisme, qui observe la scène comme si elle lui était extérieure. La victime subit un traumatisme qui équivaut à une mort psychique et ce, pour la vie. Son rapport au monde, à l’humanité et à l’autre en sera à jamais modifié.
Violenter quelqu’un ou en abuser signifie le forcer à prendre conscience des facettes obscures de l’humanité. Le résultat d’une telle agression est la transformation du sujet en marque honteuse du triomphe de l’injustice, du hors-la-loi, de la suprématie du criminel et de la loi du plus fort. Le corps même de la victime devient objet de sa propre haine, notamment du fait de sa trahison car ce corps a faibli – ce corps qui n’a pas pu la défendre – voire a éprouvé du plaisir sensoriel. Le psychisme signe également sa faiblesse et devient objet de haine et de trahison si la personne identifie qu’elle a éprouvé des sentiments d’attachement.
• Les symptômes des enfants et adolescents
Un enfant peut ne pas avoir de symptômes et avoir subi un viol, un autre ne pas avoir subi de viol et pourtant présenter des symptômes répétitifs, nous pourrions même dire chroniques. Par ses symptômes, quelle vérité veut-il nous faire parvenir ?
Concernant les clignotants, des travailleurs sociaux ont établi des listes. Celles-ci peuvent comporter la dérive liée aux pratiques de l’évaluation, à savoir diagnostiquer à partir des symptômes souvent rebelles aux traitements médicamenteux, tels que troubles somatiques, cutanés, pulmonaires, cardiaques, malaises vagaux, urogénitaux, mutilations, accidents d’origine suspecte… Les patients ne font souvent pas le lien, même en début de traitement thérapeutique, entre la maltraitance ou les abus qu’ils ont subis et les maux dont ils souffrent.
Tout se passe comme s’il existait une corrélation entre la fréquence et l’intensité des symptômes, et la reconnaissance ou non de leur souffrance. Bien que cette assertion nous semble, avec le recul, évidente, il n’existe pas d’études sur les conséquences des révisions de l’histoire de l’enfance par la famille de la victime. Dès lors, l’enfant tenterait par ces symptômes de faire éclater la vérité, jusqu’à ce que les adultes qui l’entourent disent les mots qui correspondent ou s’approchent le plus possible de sa réalité, de son vécu de sujet. Aussi, pour répondre à ceux qui pensent que les symptômes sont proportionnellement bruyants en fonction des coups, nous pouvons plutôt préciser que les symptômes sont d’autant plus bruyants que la souffrance de l’enfant n’est pas entendue, et d’autant plus manifestes si les adultes lui disent ce qu’il doit penser et qui ne correspond pas à la façon dont il perçoit l’événement.
Les tentatives de suicide, fréquentes dans les cas de violences sexuelles, sont d’ailleurs souvent une façon de dire : « On me ment, on me fait prendre des vessies pour des lanternes. » Ces enfants tentent de remettre les bons mots sur les vrais actes, de rétablir une réalité de sujet. Ainsi, la victime ne cherche pas particulièrement à faire éclater au grand jour la vérité ou le secret familial, mais à faire éclater le fait qu’on lui ment, que l’histoire est trop révisée par rapport à ce qu’elle peut supporter.
• La violence dans les systèmes de communication
Nous retrouvons des symptômes équivalents chez les enfants élevés dans des éducations « pièges ».
Celles-ci sont régies par des systèmes de communication où les parents utilisent :
– les ruptures des registres de communication : par exemple, les parents qui alternent affection et violence ;
– les double bind (injonctions paradoxales) : « Qui tu préfères, ton papa ou ta maman ? » ;
– les mensonges : « Je t’éduque sexuellement pour ne pas que tu sois frigide à l’adolescence » ; « Se masturber, c’est un péché. Si tu te touches, elle va tomber… » ;
– les ruses pour arriver à leurs fins : « Je te palpe les seins pour voir si tu as des grosseurs car à l’adolescence, des fois, les seins se développent mal et il vaut mieux le dépister tôt » ;
– les conflits de loyauté dans lesquels les enfants sont pris : « Tu es bien comme les… (nom de la famille de la mère) » ;
– les privations d’amour : « Puisque tu as été méchant, ce n’est plus la peine de demander des câlins » ;
– les manipulations : « Papa ne veut pas danser avec moi, il dit qu’il n’aime pas, si tu viens danser avec moi, je te paierai une glace » ;
– l’isolement : « Depuis que tu es petit tu mens, qu’est-ce que tu as encore inventé cette fois-ci ? » ;
– les intimidations : « Je vais t’éclater ! » ;
– les humiliations : siffler l’enfant comme un chien pour qu’il vienne, etc. ;
– la méfiance : « Tu ne te déshabilles plus devant nous car tu n’as pas l’esprit tranquille, tu as peur que je découvre un suçon ? » ;
– la dérision : une maman entre dans la chambre de son adolescent pour ouvrir les volets sans frapper, celui-ci se couvre par réflexe : « Pas la peine de te cacher, pour ce qu’il y a à voir ! » ;
– le mépris : (sur un ton narquois) : « Décidément, même quand tu t’arranges, tu es toujours aussi classe ! » ;
– les moqueries : « Tu as le cul d’une vache ! » ;
– le dénigrement devant autrui : « C’est une salope comme sa mère » ;
– le sentiment de honte ou de culpabilité : « Oh, le bébé ! il fait encore à sa culotte », « Tu ne viens pas me dire bonjour aujourd’hui, méchante ? » ;
– les violences à la limite de la torture : « Viens chercher ta baffe… ».
Ces techniques fonctionnent sur le même principe que l’abus : c’est de la violence psychique car l’enfant n’est pas consentant. L’enfant ne s’y trompe pas, il s’agit d’un climat familial a minima incestuel.
Pour en finir sur la question de « la façon dont il faut appréhender les symptômes »
Dans son étude datée de 1995, le docteur en médecine J. Cornet, auteure du livre « Faut-il battre les enfants ? », Relations entre les accidents et la violence éducative9, nous expose le lien statistiquement significatif (99,9 %) chez les jeunes de 18 à 35 ans, entre la gravité des accidents et la fréquence/durée de la maltraitance. Cette étude confirme donc une relation franche de cause à effet entre les coups et les accidents.
• Dis-moi où tu as mal…
Tous doivent être écoutés avec plus d’attention, provoquer des questionnements de la part de leurs proches :
– les adolescents qui répètent inlassablement « qu’ils ne veulent plus rester chez X, aller chez Y », « Je ne veux pas y aller seul ou alors viens avec moi » ;
– ceux qui, dans leur discours, attaquent ce qu’ils représentent pour l’abuseur : « sa salope de mère », « son raté de fils » ;
– ceux qui parlent clairement à leurs parents de ce qu’ils vivent, dont les parents prennent leur parole en compte ou non ;
– ceux qui tentent de parler mais ne le peuvent pas, voire deviennent mutiques ;
– ceux qui parlent avec leur corps, par des symptômes cliniques tels que troubles du sommeil, conduites alimentaires, troubles de la scolarité, conduites sexuelles, lavages obsessionnels, construction de barrières autour du lit, etc. ;
– ceux qui fuguent, se mutilent, font des tentatives de suicide, tentent de s’extraire de la maltraitance.
Généalogie…
Prenons l’exemple de cette adolescente que nous appellerons Adeline. Sa grand-mère paternelle a tenté d’avorter en sautant sur des bottes de foin, car elle était enceinte d’un « bâtard ». Plus tard, elle épouse un homme qui l’avait violentée mais qui accepte de la reprendre et de reconnaître l’enfant. Elle pose la condition qu’il ne la touche pas et n’approche pas l’enfant. Aussi, le père devient violent envers ses enfants et viole sa fille. Sa fille tombe beaucoup et se mutile. Ainsi, elle répète les automutilations de la grand-mère et le mal que se fait le père en cédant à la maltraitance jusqu’à violer sa chair et donc lui-même, ainsi que l’image des femmes et donc, de toutes les femmes de sa lignée.
Devant les symptômes bruyants des enfants et adolescents que nous recevons, les collègues, enseignants et parents se retrouvent le plus souvent démunis, voire en grand désarroi. Ils font pour la plupart référence à une norme dont on peut se demander si elle est personnelle ou défensive. Ainsi, ils confient lors de la présentation du dossier ou de l’enfant : « J’ai l’impression qu’il en fait trop pour que cela soit vrai. » D’autres à l’inverse estiment qu’il n’en fait pas assez, « si réellement elle vivait avec un père qui l’effraye tant, tu ne crois pas qu’elle nous en parlerait ou qu’elle pleurerait quand on aborde le sujet ? Moi, je pense qu’à sa place, je dirais que ça ne va pas, il faut que tu ailles à l’école, car plus tard, sinon, tu ne pourras pas te payer ta connexion internet… Tu as déjà réfléchi que c’est tes parents qui te payent tes habits de marque ? Hein ? Quand il n’y aura plus tes parents derrière toi, tu vas faire comment ? » Les enfants « en font trop » ou « n’en font pas assez », tentent d’abraser les manifestations de mal-être de nos congénères. Les symptômes sont ainsi « traités ».
À l’heure actuelle, la majorité des travailleurs sociaux appréhende ces symptômes d’une manière globale. Beaucoup ont eu une formation sur le sujet et tentent de lire les dossiers d’une façon qui leur permet de prendre en compte le contexte dans lequel ils sont survenus : la personne concernée est conçue comme un sujet, un acteur, seul témoin de la scène qu’il vit, de la situation dans laquelle il évolue. Mais devant la lenteur de cette sorte de prise en charge, certains s’impatientent ou finissent par sélectionner les informations en cédant à l’urgence des délais.
Le développement intellectuel des victimes
Des études témoignent de l’incidence des maltraitances sur le développement intellectuel et le développement verbal d’adolescents (Westen, 1990). D’autres auteurs, comme Françoise Dolto, avancent que « le parler vrai est libérateur » ou, tel Pierre Bourdier, nous alertent sur les effets des violences liées aux secrets généalogiques. Nous avançons l’hypothèse que le secret des abus peut provoquer également des symptômes d’inhibition concernant le développement intellectuel et la créativité. L’énergie psychique de la victime est en effet mise au service de la rétention des affects et de la douleur, ainsi que de la contenance de l’angoisse. Le fonctionnement intellectuel et psychique semble donc entravé ; toutefois, certaines victimes échappent à la règle en « surcompensant » l’activité intellectuelle.
Il existe une différence entre les inhibitions irréversibles qui relèvent de détériorations, et les inhibitions temporaires. Le mental ne peut plus fonctionner avec ses capacités habituelles. Sans régresser, il ne fonctionne plus, reste bloqué, comme paralysé. Ce mécanisme a donc une utilité économique pour la victime, celle d’éviter la survenue de l’affect angoissant, voire la décompensation. Certaines victimes vont donc être comme sidérées mentalement, pendant que d’autres, défensives également, vont se réfugier dans une hyper-intellectualisation au détriment de la sphère émotionnelle. Ainsi, elles retrouvent le plaisir par le biais du développement de la pensée intellectuelle.
La pensée reste comme interdite. Or, pour vivre, l’homme a besoin de se penser, construire son identité, son Moi10. Certaines personnes sont sous le coup d’un interdit de penser qu’elles ne peuvent transgresser sous peine de se confronter à l’angoisse. L’histoire de l’humanité commence elle-même par la punition de la quête de connaissance : Adam et Ève sont chassés du jardin d’Éden pour avoir été curieux, sans parler de Lilith, la première femme avant Ève, qui aura été sévèrement punie pour avoir réclamé d’être l’égale (y compris sexuelle) de l’homme… En conséquence, nous apprenons très tôt que la séduction exercée par la connaissance doit être refoulée, qu’elle est stigmatisée par l’interdit : interdit pour la femme de s’intéresser à la chose sexuelle, à son propre corps, marqué ensuite lui aussi de l’interdit, et pourquoi pas, du péché… originel cela va sans dire, afin que l’on n’ose plus se risquer à penser l’origine de cette interdiction. La recherche et la curiosité ont donc été emprisonnées dans les geôles de l’Histoire sous l’interdit scellé du sceau du secret (cf. à cet égard toutes les époques d’allure inquisitoriale).
Il est important de se remémorer que ce n’est pas le contenu du secret mais bien l’interdit de savoir ou même de se questionner qui fait violence et qui est source de symptômes : en témoignent les attitudes défensives de silence, de mensonge et ou d’agressions, des parents qui se sentent coupables.
Les désirs de la victime
La théorie psychanalytique des pulsions met en avant les désirs refoulés et incestueux de l’inconscient. Le complexe d’Œdipe serait une création autonome de la psyché de l’enfant. Spontanément, cet être nourrirait des désirs pour le parent de sexe opposé et un désir de mort sur celui du même sexe. La dérive est que l’on accorde aux enfants des désirs, des fantasmes, voire des appétits sexuels égoïstes et sans fond. Nous pouvons illustrer nos propos avec la théorie du nourrisson cruel de Melanie Klein. L’éducation pallierait cette voracité, et le petit être apprendrait à calmer ses pulsions pour se rendre socialement acceptable.
Il est à remarquer que les courants psychanalytiques développent davantage les thèses accusant les désirs de l’enfant que celles accusant les parents ou les adultes. En pratique, nous recevons des abuseurs qui tiennent préférentiellement ce discours. Très souvent, la victime l’a trahi, a pu lui faire des infidélités ou projetait d’en faire, etc.
Du côté des victimes, il ne s’agit pas de la même réalité. Le sujet victime d’abus reste un sujet désirant, désirant certainement s’extraire de la scène, mais pas forcément du lien. La victime est traversée par des sentiments tout aussi ambigus que le désir à la fois de capter l’amour du bourreau et de le tuer. Elle peut également désirer son agresseur (syndrome de Stockholm) tout en désirant que cela finisse (même si cela signifie que cela ait lieu au plus vite).
Au moment des actes, la victime peut avoir le sentiment que son agresseur parvient à saisir quelque chose de la « vérité de son âme ». Face à la douleur, à la souffrance, l’humain est nu, vrai, authentique. Aussi, la victime peut éprouver l’illusion de maîtriser le spectacle de la souffrance qu’elle offrira à l’autre. Ceci explique les différences de réactions des victimes : certaines, même si elles ne sont pas sidérées, ne trahiront pas leurs émotions et peuvent aller jusqu’à se figer dans une certaine froideur, en espérant diminuer l’excitation de l’abuseur. D’autres supplient, crient ou restent silencieuses (elles font miroir).
Ce silence est suffisamment éloquent pour que certains pédophiles le mettent en avant ensuite : « Il n’a rien dit » ou « Il n’a pas dit que c’était interdit ». L’abuseur étant souvent un ancien abusé, le silence est en fait un langage commun traduisant le fait qu’ils ont traversé la même épreuve.
Prenons l’exemple d’autres maltraitances, avec les bizutages. La victime souffre en silence et semble se soumettre car elle présume qu’il est vain de se plaindre, puisqu’elle ne rencontrera manifestement pas d’empathie. Ses bourreaux ont bien conscience qu’elle est en souffrance, mais également qu’elle ne peut rien faire et ne tentera rien. Nous comprenons donc que, dans un cas plus tragique, celui des violences sexuelles, la personne ne peut même pas dire sa souffrance dans son corps, comme peuvent le faire les personnes maltraitées lorsqu’elles portent les stigmates des maltraitances : traces de coups visibles et donc lisibles. Les personnes maltraitées physiquement peuvent ainsi trahir le silence malgré elles, car les coups sont parfois visibles. Le corps dévoile une vérité qui devient irrécusable, pour se sauver. Les blessures sexuelles ou psychologiques ne transparaissent pas sur le corps. Les marques sont à l’intérieur du corps ou dans des parties non visibles, sauf à s’exposer à un regard adulte/médical déshumanisant (et parfois là encore contre sa volonté).
Le vécu intime de la violence demeure intense et indélébile. Certains argumentent du fait que la douleur physique ou psychique diffère selon les gens, leur culture, l’âge, le contexte, une différence de sensibilité à la souffrance… Elle est toujours suffisante pour anéantir celui qui a été concerné.
Désir et douleur physique
La douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable, elle peut avoir une dimension symbolique qui lui permet d’être supportée voire souhaitée, lors de rituels initiatiques par exemple. La douleur a une fonction dans la maladie et la rééducation ou les passages rituels : elle nous révèle à nous-même. Face à la douleur, l’humain tente de réduire cette tension : il désire. Or le désir est aussi source de souffrance face au manque.
La personne violentée peut donc souhaiter souffrir pour diverses raisons, avoir suffisamment mal pour que le corps lâche, souffrir pour se rappeler ce moment et ne plus se mettre dans cette situation. Cela est parfois le cas pour les femmes battues ou violées régulièrement. C’est alors que la douleur détruit tout autant qu’elle instruit et réintroduit le sujet dans son propre corps.
Désir et souffrance morale
Par la souffrance de se vivre instrument du plaisir destructeur de l’autre, observateur des fantasmes d’un pair, support de ses fantasmes, la victime prend conscience que tout pair est capable de barbarie, de transgresser les codes, son consentement, sa dignité, son corps, son désir, sa volonté. C’est la rencontre de sa propre nature humaine, et la sidération n’en est que plus intense. Enfin, la confusion est entretenue par le langage lui-même, puisque l’on dit qu’un enfant a « avoué » avoir été abusé. Pourtant, il n’a pas commis de crime.
Perception des relations déformées
Cela donne lieu à des modes de relations fondés sur la séduction, qui n’ont de cesse de tester l’adulte ou le pair sur la limite et qui confirment leur biais de lecture lorsque leur interlocuteur cède. Les victimes apprennent ainsi à valider ce mode de communication comme un moyen opérant de séduire les adultes et les intéresser. Ainsi, elles arrivent naturellement à proposer d’interagir à travers des propositions que les adultes interprètent comme des avances sexuelles. Elles perdent peu à peu la notion de leur consentement, dans une confusion entre sujet d’un consentement et objet du désir d’autrui.
Lorsque la victime est devenue adulte…
À l’image des personnes revenues du front durant la guerre, les personnes victimes de violences sexuelles restent traumatisées à l’âge adulte. Les événements qu’elles ont en effet vécus demeurent prégnants du point de vue psychologique, et ce d’autant plus que ces événements se sont répétés.
Les situations de violences sexuelles à répétition entraînent chez les victimes des phénomènes caractéristiques d’un état de stress post-traumatique, avec ses symptômes et ses mécanismes de défense. Le traumatisme se loge dans une forme de caveau intérieur, de tombeau auquel le sujet victime de violences sexuelles interdira l’accès et dont il étendra progressivement le périmètre, de façon à le dissocier sûrement du reste de la psyché et à fonctionner de façon double.
Les conséquences de violences sexuelles anciennes
Aborder et traiter une situation de maltraitance infantile chez un adulte est délicat car ce n’est que très rarement que le patient nous dévoile cette partie de son passé. Aussi, c’est lors de l’entretien, et en fonction des conséquences observables sur la personnalité de cet individu, que le traumatisme se révèle. Il faut prendre en compte le degré de déstructuration de sa psyché et de son Moi pour évaluer la façon dont il nous est possible et opportun de l’aborder.
Une sexualité entachée…
De violence
Muriel est une jeune fille de 20 ans violée depuis ses 4 ans. Elle vient à la consultation, alors qu’elle a 33 ans et qu’elle est maman de deux petites filles. Elle n’arrive pas à faire coïncider l’image de mère à laquelle elle aimerait correspondre, avec sa sexualité profondément marquée par une préférence pour la violence, les scénarios érotiques à bases de contentions, les thèmes gothiques, etc.
De souillure
Martin, 34 ans, jeune commercial dynamique, fantasme de trouver une compagne à laquelle il pourra avouer son fantasme de se faire uriner dessus. Il s’est énormément renseigné sur ce qu’il appelle la goldenshower
(terme anglais désignant l’ondinisme ou urolagnie : fait d’uriner ou de se faire uriner dessus).
De douleur
Jérôme, 40 ans, professeur de mathématique, marié depuis dix ans, multiplie les maîtresses, avec qui il a des pratiques où se côtoient plaisir et douleur. Ainsi, sa pratique préférée est celle des coulures de cire brûlante sur le torse.
De perversion
Bastien savoure la violence avec des partenaires, dans des scènes sadomasochistes et fétichistes… Il apprécie plus particulièrement les filles tatouées de la tête aux pieds, les « suicides girls », qu’il attache, entrave sur des croix de Saint-André, enferme dans des cages, etc.
Devenir parent après l’abus
Les entretiens avec des adultes inculpés pour attentat à la pudeur sur mineur par ascendant légitime restent particuliers. Ces personnes pour qui l’interdit de l’inceste n’est pas inscrit symboliquement, qui se sont construites sur des failles narcissiques, du clivage, du déni, présentent des mécanismes de défense et des fantasmes individuels ou familiaux à coloration incestueuse. Aussi, malgré la reconnaissance judiciaire de l’acte, le contexte familial reste dominé par la loi archaïque. La différence des sexes et des générations ne tient toujours pas lieu de séparation pour les membres de la famille. S’il n’y a pas un réel travail psychanalytique engagé, les règles de fonctionnement relationnel dépendent toujours d’aménagements plus ou moins pervers, d’utilisation du désir de l’autre, de rationalisations indues, etc.
La position de l’agresseur reste donc plus que jamais ambiguë, celle du conjoint et des autres membres de la famille, également. La disposition familiale n’étant pas construite sur le refoulement, la castration et l’indispensable triangulation œdipienne, l’enfant reste objet de satisfaction primaire. Il est donc indispensable que l’agresseur travaille en thérapie sur les notions de séparation avec l’objet maternel.
Le retour au domicile est un moment angoissant pour tous les protagonistes de la cellule familiale, que les dénonciations aient été réalisées par l’un d’entre eux ou non. Celles-ci ont marqué un moment clé : il y a un « avant » et un « après » les révélations. Elles ont ainsi désorganisé l’équilibre familial ; les membres de la famille ont dû revoir les places qu’ils occupaient, repenser et réaménager celles-ci. Être parent suite à de telles révélations, quelle que soit l’issue de la procédure, dépend essentiellement de la qualité du sens qu’a pris cet événement pour tous. Il a pu être vécu comme injuste ; certains ont pu chercher des coupables pour atténuer la culpabilité de la personne incriminée ; le dénonciateur a pu être mis au banc de la famille qui est mise en demeure de reconstruire ses liens (si tant est que cela soit possible) et de réinterroger les places de chacun afin qu’il n’y ait plus de confusion.






L’agresseur
Les auteurs d’agressions sexuelles présentent de larges failles narcissiques et attendent de la mansuétude pour leur existence. Beaucoup restent souvent dans le déni et ne semblent pas soumis à la loi de l’interdit de l’inceste. Ils ne reconnaissent pas l’interdit de l’inceste comme un interdit symbolique.
L’agresseur sexuel a besoin d’affirmer sa toute-puissance. En réduisant l’enfant qu’il rencontre à l’état d’une chose, il se défait de sa capacité d’empathie et peut reprendre l’ascendant sur lui (l’autre est nié en tant que personne). Ne pouvant plus comprendre l’autre, ni éprouver de la compassion pour lui, il peut s’adonner à l’impensable.
L’incestueux et ses typologies
À l’heure actuelle, la littérature nous permet d’identifier un profil psychologique de l’agresseur qui serait le plus souvent un homme (90 %)… Mais ceci nous conduit à dresser une sorte de profil type et donc à nous méfier des personnes entrant dans ce stéréotype, et ce alors que la pédophilie des mères incestueuses demeure un sujet gravement tabou. Examinons tour à tour les différents acteurs possibles de l’inceste ou leur substitut.
L’inceste maternel
L’inceste maternel est un sujet inconcevable, pour une situation plus courante qu’il n’y semble. Cet aspect de la relation mère-enfant est flou et semble correspondre à un tabou sociétal. Les études ont encore beaucoup de mal à rendre compte des agresseurs féminins, tant de leur nombre que de leur profil. Les femmes commettant des violences sexuelles sont plus difficiles à identifier car ce sont souvent elles qui ont en charge les soins se rapportant au corps de l’enfant : toilette, bobos, crèmes, décalottage, etc. De ce fait, le rapprochement vers l’enfant n’est pas soupçonné de pédophilie comme l’est celui du père dans les mêmes conditions. La mère serait naturellement exempte de tout désir incestueux ou meurtrier. Se risquerait-on à dire qu’elle acquiert, le jour de son accouchement, le statut d’immunité criminelle ?
Nous avons tous vu des mamans embrasser sur la bouche leur petit garçon ou leur fille pour leur dire au revoir, en tenant le menton de leur main. Beaucoup, sous prétexte d’aider l’enfant à aller aux toilettes ne ferment pas la porte ou les essuient jusqu’à des âges avancés, urinent après eux, sans les faire sortir des toilettes, d’autres mordillent les fesses ou poursuivent l’enfant nu dans les pièces de la maison. D’autres enfin rendent leur garçon sexuellement actif, en agressant le sexe de leur enfant au cours des soins liés à la toilette, en irritant les parties génitales avec des produits.
Concernant l’inceste de la mère envers l’enfant du même sexe, sa fille, cela est d’autant plus violent que l’enfant est agressée par ce qu’elle doit espérer devenir. Le sexe opposé, censé venir s’interposer à un moment où à un autre dans le fantasme de fusion, reste absent, exclu ou permissif. Le risque est que l’enfant, objet du désir de la mère, survalorise son sexe et vive sa mère comme une ogresse. Le lien mère-enfant est alors biaisé par la séduction. L’enfant mettra d’autant plus de temps à s’extraire de la fascination et à réaliser qu’il était en situation d’abus, il somatisera beaucoup plus facilement : cette étreinte aliène et dépersonnalise au point de conduire bien plus sûrement vers la psychose.
Certaines mères ne sont pas actives, mais encouragent l’enfant à les caresser, que ce soit les cheveux ou des parties du corps. L’enfant qui aime voir n’est pas exclu de la salle de bain et aide à donner la serviette de sortie du bain, la pommade à sa maman, joue à inverser les rôles de la maman et de l’enfant, etc. L’enfant qui se masturbe sur les cuisses de l’adulte n’est pas renvoyé dans sa chambre, la mère peut en rire ou prendre l’enfant en photo lorsqu’il chevauche la grosse peluche.
L’inceste paternel
Nous avons davantage d’aisance à concevoir l’idée d’un père transgressif, et imaginons plus rapidement un passage à l’acte irréversible, qui n’est que le prolongement d’un climat familial et de pratiques favorisées. Les discours des enfants sont plus explicites en prononçant le mot « zizi », là où ils parleront de peau ou de caresses pour une femme agresseur.
Le plus souvent, l’homme cherchera un réconfort et une tendresse inappropriés auprès de ses enfants. L’enfant comblera un vide affectif, un manque qui date le plus souvent de l’enfance du père, et qu’il tente d’apaiser au travers du regard admiratif de ses enfants.
D’autres déguisent leurs actes en actes éducatifs : fessée, culotte sur la tête pour lui apprendre à ne plus faire caca dans sa culotte. Ces actes font partie d’un ensemble éducatif rigide qui se veut contraint par des règles morales strictes. Tout se passe comme si ce père tentait d’imposer des castrations symboliques à son enfant dans son éducation, démontrant par là qu’il a compris quelque chose de l’interdit, mais qu’il ne peut toujours pas s’infliger à lui la séparation de corps avec sa propre mère.
L’inceste père-fille se déroule parfois dans un climat qui laisse plus de place à l’échange, voire même au refus de l’enfant. La fille ne serait que le substitut de la mère du père non castrée. Par le rapprochement de leurs corps, le père tente d’égaler l’image de sa propre mère qui avait annulé l’ordre générationnel mais également l’ordre sexué11.
Alors que les contacts mère-enfant se passent le plus souvent dans les familles monoparentales, les attouchements père-enfant surviennent dans tout type de foyer. Les mères éprouvent souvent la difficulté de voir ce qui se passe réellement. L’inceste père-fils, comme celui mère-fille, nie non seulement l’interdit intergénérationnel mais l’hétérosexualité, entretenant le fantasme de la parthénogénèse (reproduction sans fécondation).
L’inceste commis par un beau-parent
On appelle beau-père ou belle-mère les parents de sa belle-famille mais également les conjoints des parents dans les familles recomposées. Elle est délicate, cette position de la personne qui doit se faire accepter par les enfants déjà présents au domicile, mais qui n’en est pas le géniteur. Souvent, la personne se met en état de séduire pour être acceptée, les enfants ont ainsi un pouvoir sur elle et peuvent également désirer qu’elle compense quelque chose de l’absent. Là encore, tout est affaire de bonne distance.
Des jeux de triangulation incestuelle peuvent agir : la mère/le père et l’enfant contre le beau-père/la belle-mère par exemple, ou le beau-parent et l’enfant contre le parent. La mère, parfois trop contente d’avoir retrouvé un conjoint, peut suspecter les enfants d’accuser cette personne car ils ne l’acceptent pas, ou désirent l’empêcher de refaire sa vie. Parfois, il n’y a jamais eu d’homme à la maison et les enfants se montrent curieux, pris à leur propre piège, comme dans une situation classique d’inceste, la vue de l’érection rend l’enfant muet. Certains ne peuvent que nous dire : « Il me touche là. »
Se pose alors la question de qui peut poser l’interdit dans cette situation. Est-ce que la mise en mots par un psychologue ou un thérapeute peut permettre d’effectuer cette coupure, autoriser la prise de distance nécessaire entre les protagonistes ?
L’inceste du frère ou de la sœur
L’inceste entre frère et sœur est quelque chose que l’on conçoit plus aisément comme des « jeux de touche-pipi ». Cependant, certains jeux vont plus loin et il en découle des conséquences notamment au point de vue de l’investissement scolaire, jusqu’à engendrer des débiles scolaires selon Françoise Dolto12. Si c’est le frère qui est plus âgé, cela peut avoir commencé par des jeux, le garçon en étant à un stade de questions plus avancées que la fille. Dans le cas où la fille est l’aînée, elle peut attirer la curiosité de son petit frère, notamment par les caractéristiques de son anatomie qui sont encore une énigme pour lui. L’inceste peut survenir entre frères ou entre sœurs. Dans ces cas, c’est très souvent l’aîné qui abuse de sa position dominante, en proposant « des jeux » qui visent à soumettre le cadet à ses pulsions sadiques.
Il est très délicat au niveau judiciaire, dans ce type de configurations, de déterminer la responsabilité de l’agresseur, voire d’identifier l’agresseur.
L’inceste de l’oncle ou la tante
Cet inceste comprend des similitudes avec celui perpétré par les grands-parents. Ces membres de la famille bénéficient d’un capital de confiance de la part des parents. Ils se posent le plus souvent en substituts parentaux. Lorsque l’on découvre les faits, ceux-ci durent depuis un moment et sidèrent les membres de la famille qui doutent dans un premier temps de leur véracité. Car être grand-parent incestueux ne signifie pas nécessairement que l’on a été parent incestueux.
Les victimes sont encouragées à garder le silence. Pour pouvoir aborder ce sujet, les familles vont tout d’abord se suspecter de tas de choses : des tensions, de vieux fantasmes et des règlements de compte vont surgir. Ces attouchements sont parfois l’aboutissement de ce que l’oncle avait tenté sur sa sœur à l’époque et réalise sur la fille de cette dernière. La question se posera sur l’impossibilité pour elle de protéger son enfant malgré les éléments qu’elle avait. L’inceste d’un oncle ou d’une tante reste intergénérationnel et obéit aux mêmes règles. Il détruit tout aussi sûrement sa victime. L’inceste accompli par la femme, la tante, la grande cousine, la nourrice, le substitut maternel, conduit la victime à régresser. Il rappelle à tout un chacun la période fusionnelle et impose à l’enfant d’occuper une place qu’il n’est pas en droit d’occuper.
Se pose alors la question de qui peut poser l’interdit dans cette situation ?
L’inceste du cousin germain ou de la cousine germaine
Il est important de noter, dans ce cas, que les rapports sexuels entre cousins germains ne sont pas légalement considérés comme incestueux. Les lois françaises n’interdisent pas à ce jour le mariage entre cousins de quelque degré qu’il soit (de même qu’elles n’interdisent pas le mariage entre tante ou oncle et neveu ou nièce, moyennant une dispense accordée par le chef d’État). Les relations sexuelles entre cousins d’une même famille ne sont pas considérées comme incestuelles si elles sont pratiquées entre adultes majeurs et consentants.
Concernant les relations non consenties, les victimes nous narrent le plus souvent des scénarios de viols issus de récits de jeux. Deux cousins, laissés par les parents pour jouer ensemble car ayant relativement le même âge et bénéficiant de la confiance des adultes se retrouvent à échanger des jeux, des paroles, des actes avec la possibilité d’être très intimes car appartenant à la même famille. Le paradoxe de telles relations est que le fait d’appartenir à la même famille maintient les protagonistes dans une illusion de confiance réciproque. Le passage à l’acte est facilité par le temps passé ensemble, l’impression de bien se connaître, l’absence de positionnement extérieur, la complicité qui naît du sentiment d’appartenir à une même génération. Le plus souvent, c’est l’aîné des deux qui propose le jeu, profitant de l’admiration du cadet mais les victimes vivent dans l’après-coup le fait que l’autre a « profité de leur naïveté ». Psychologiquement une telle effraction reste teintée de séduction. Il est donc très difficile de démêler les sentiments de culpabilité des fantasmes.
Le mythe de l’inceste chez les Amazoniens
Un des mythes qui illustrent ce thème est extrait de l’ouvrage de la psychologue clinicienne Pierrette Bertrand-Ricoveri, Mythes de l’Amazonie13. Pour le peuple de l’Amazonie péruvienne, l’astre lunaire Oshe et le « monde d’en haut » prennent leur origine d’une relation sexuelle interdite entre un jeune homme et sa poi-huesta, c’est-à-dire son alter ego appartenant à la même génération mais de sexe opposé. Ici, c’est la cousine parallèle, qui est la fille de la sœur de sa mère.
L’histoire commence par un jeune homme qui, surveillant la pousse d’une plante destinée aux soins de sa dentition, s’aperçoit qu’il est volé. Il donne alors une fête pour identifier le voleur par les traces noires qu’il aura immanquablement sur les dents. Lorsqu’il découvre que l’auteur n’est autre que sa cousine, il décide de lui faire l’amour, toutes les nuits, durant son sommeil.
La jeune femme qui finit par tomber enceinte feint une nuit de dormir pour démasquer son violeur et lui enduit le visage de teinture bleue nuit afin de le démasquer le lendemain en plein jour.
Le cousin implore alors les animaux ailés de l’éloigner à jamais dans le ciel. C’est de là que viendrait l’origine des chants d’oiseaux nocturnes, ils préviennent « les gens d’en bas » que le danger est éloigné. Le jeune homme serait resté là et transformé en lune : Oshe. « Les taches que l’on voit sur sa face sont les traces de la teinture que la main de sa sœur a laissées. »
Ici, les traces noires sont le fil conducteur de la faute. Ainsi, la jeune femme a du noir sur les dents : elles signent le méfait du vol, et son cousin garde une trace noire sur le visage qui dénonce l’auteur du viol. Le peuple Shipibo se peint toujours traditionnellement le visage et parfois le corps entier avec cette baie et continue à transmettre ce mythe dont la suite est assez effrayante : la cousine se fera dévorer, avant de mettre au monde des enfants qui commenceront par tuer leurs proches, ainsi que des passants, puis feront acte de cannibalisme et perpétueront des viols à leur tour.
L’inceste du grand-père ou de la grand-mère
Pour la grand-mère perdurent les mêmes éléments que ceux des comportements maternels transgressifs. Ces grand-mères ont parfois initié leur propre fille, la mère de l’enfant, et ont, selon notre logique, elles-mêmes été attouchées par leur propre mère.
Tout dépend de l’histoire familiale : si les parents n’ont pas vécu l’inceste, les grands-parents ne sont pas suspectés et il arrive que l’on remette les paroles de l’enfant en doute.
Question sidérante
Une jeune fille demande à sa mère si « quand on suce un zizi ça fait de la mousse ». Sidérée, la maman appelle le père et ne peut plus adresser la parole à sa fille, se remémorant les rumeurs concernant son beau-père. Son père comprend tout de suite que les rumeurs dont son père adoptif était accusé à l’époque sont vraies et demande à la jeune fille de s’expliquer. Ayant subi ce climat, il ne peut la contenir suffisamment, mais demandera des détails et des précisions. À la mort de la grand-mère, le couple parental vide la maison et demande des explications au grand-père qui s’effondre. Les parents laisseront la fillette aux grands-parents maternels aux vacances suivantes afin de parler avec le grand-père qui décédera un an plus tard, non pas sans avoir écrit une dernière carte d’anniversaire à la fillette. Les parents n’ont jamais pu reparler de cela à la jeune fille qui leur a demandé s’ils avaient bien trouvé les revues pornographiques dans le garage, et a donc essayé ainsi de savoir s’ils l’avaient crue.
Étiologie clinique de l’inceste
La grande place qui est faite à la théorie des pulsions et au complexe d’Œdipe freudien lorsqu’il s’agit de la sexualité entre membres d’une même famille attire l’attention sur les fantasmes et peut nous faire oublier le rôle de l’éducation des adultes dans la genèse de ces actes.
Œdipe Roi
Dans le mythe, Œdipe désire sa mère et tue son père : l’enfant est donc seul face à ses pulsions et responsable de la maturation de son appareil psychique.
Mais la tragédie d’Œdipe Roi prend sa source plus en amont, dans un mythe qui débute par un crime du père d’Œdipe. Laïos, roi de Thèbes, et donc symboliquement tout-puissant, se rend coupable de trois actes : il séduit, enlève et finit par tuer Chrysippe qui est plus jeune que lui.
Nous retrouvons donc ici :
– la séduction d’un être plus jeune et, donc, l’utilisation du désir de l’autre, le maniement pervers de la relation,
– l’enlèvement qui est un crime,
– ainsi que le meurtre qui signe la non-inscription de l’interdit de meurtre dans la construction familiale d’Œdipe.
Le mythe annonce pour punition une malédiction qui s’abattra sur la descendance de Laos. Œdipe n’est que le descendant de la lignée concerné par la malédiction.
• L’apparence trompeuse de l’agresseur
Il ne s’agit donc pas d’être un quarantenaire en imperméable pour être un pervers, ou un oncle qui donne des sucettes pour être un pédophile. Il s’agit tout d’abord de la façon dont la famille gère la confusion et la répétition d’une génération sur l’autre.
Un bon père de famille, bien intégré socialement et qui rend des services à son voisin, descend les poubelles et repeint sa clôture peut tout à fait interpréter les demandes de tendresse de son enfant comme une autorisation passionnelle. D’autant plus si la mère se fait fort d’être assez peu tendre avec l’enfant et assez peu vigilante sur les commerces d’amour entre son conjoint et leur enfant.
Ces hommes et femmes ont souvent l’apparence de personnes respectables et respectueuses qui dupent leur entourage malgré parfois quelques faits qui auraient pu alerter. Ils semblent avoir intégré la loi et font illusion assez aisément car ils semblent en apparence respecter les règles socialement établies. Ces personnes ne sont ni hors ni dans la norme, elles avancent en naviguant entre les deux, se pliant à l’ordre social ou non selon les besoins. Mimant les relations sociales, elles savent s’entourer de personnes qui couvrent leurs actes pensant que ce sont des dérapages. Ces dernières finissent par se taire définitivement, ainsi que leurs victimes, car elles sont prises dans le lien social imaginaire que l’abuseur a tissé patiemment.
La clinique du pédophile
Classification psychiatrique (DSM)
A. Présence de fantaisies imaginatives sexuellement excitantes, d’impulsions sexuelles, ou de comportements, survenant de façon répétée et intense, pendant une période d’au moins six mois, impliquant une activité sexuelle avec un enfant ou des enfants prépubères (généralement âgés de 13 ans ou plus jeunes).
B. La personne a cédé à ces impulsions sexuelles, ou les impulsions sexuelles ou les fantaisies imaginatives sont à l’origine d’un désarroi prononcé ou de difficultés interpersonnelles.
C. Le sujet est âgé de 16 ans au moins et a au moins 5 ans de plus que l’enfant mentionné en A.
Du point de vue psychopathologique, ce sont des personnes qui se montrent plutôt humbles dans un premier temps, souvent frustres, et attendent de l’autre qu’il les comprenne dans leur dimension de sujet blessé narcissiquement. Leurs faiblesses narcissiques sont protégées par des mécanismes de défense comme le clivage, l’interminable alternance entre la négation et l’aveu, les aménagements pervers dans le maniement de la relation à l’autre, les éternelles rationalisations de l’acte, etc.
Leur choix d’objets est étroitement lié à leur avidité de confirmation narcissique et à leur immaturité affective. Ils choisissent préférentiellement leur enfant car un partenaire de leur âge entraînerait des complications, et surtout, parce que leur rapport à la sexualité n’est pas adulte. Leur propre enfant ou un de la famille qui les aime sans les juger est donc une personne toute désignée pour recevoir et comprendre leur demande d’amour et de tendresse. La prédilection des prédateurs sexuels masculins va donc plus aisément vers les jeunes filles sur lesquelles ils ont un peu de pouvoir de séduction. Ils iront préférentiellement sur les enfants réservés, et ceux avec lesquels ils ont déjà une relation privilégiée, c’est-à-dire ceux qui ne les remettent pas en question, ne les critiquent pas trop ou les admirent.
Quelque chose a échoué dans l’inscription de la loi symbolique de cette personne qui ne reconnaît pas l’interdit de l’inceste. Ainsi, sa vie reste marquée par le mythe d’une mère phallique androgyne bisexuée car supérieurement forte au père. Ces mères ont le plus souvent inculqué à leur enfant une image peu valorisante de leur père qu’elles dénigraient. Lui aussi se veut donc androgyne, c’est-à-dire pour lui, complet, sans admettre d’appartenir à un seul sexe et accepter de correspondre à l’image d’un père tant dénigré. Il fait alors abstraction de sa filiation paternelle. Cette nécessité n’étant pas imposée par l’un ou l’autre des parents, ce sujet restera hors des interdits et de la castration symbolique car hors d’une appartenance sexuée. La différence sexuelle n’a pas été marquée par les parents.
Confusions générationnelles
Le signifiant « bâtard », qui n’appartient pas à une race précise et celui d’« enfant du péché » désignaient autrefois les enfants adultérins ou illégitimes, c’est-à-dire nés hors mariage, même si les deux parents étaient connus.
Ainsi, madame B. nous raconte qu’elle est devenue frigide suite à sa nuit de noces. Celle-ci s’était fiancée avec monsieur L., son ami d’enfance, lorsqu’elle était encore toute jeune. Après l’avoir découverte, celui-ci aurait commenté ses jambes avant de la pénétrer. Madame dit n’avoir rien ressenti hormis des douleurs et s’être fixée sur l’odeur d’alcool dont monsieur était imprégné. Suite à cela, monsieur L., la trouvant frigide, l’aurait délaissée et pour le blesser elle se serait laissée séduire par son patron monsieur S. À la suite de cette relation amoureuse, madame est tombée enceinte et l’homme qui était son mari n’a pu assumer ses ébats. Madame encore fiancée à monsieur L. décide d’accepter sa demande en mariage qui permettrait de légitimer son fils. Mais l’offense de la nuit de fiançailles l’avait rendue totalement frigide et la rancune qu’elle nourrissait à l’égard de son époux ne fit qu’aggraver l’image qu’elle avait des hommes.
Madame B. fit immédiatement chambre à part avec son époux et inculqua plus ou moins malgré elle une image des hommes très dépréciée à son fils qu’elle chérissait d’autant plus.
Fils d’un homme adultérin et lâche, reconnu par un homme impuissant et alcoolique, ce jeune homme grandit sous le poids de la connotation négative de bâtard et placé sous la protection de la Sainte Vierge Marie.
Il reçut une éducation religieuse de séminariste avant d’entrer dans l’armée. Son amour pour sa mère se concrétisa dans le choix de sa compagne. Celle-ci avait pour deuxième prénom celui de sa belle-mère et provenait elle aussi d’un milieu ouvrier. N’ayant aucun recul sur la confusion dans laquelle il était pris et ne s’expliquant pas le manque de tendresse de ces deux femmes envers lui, il chercha refuge dans les bras de sa fille. Aucune de ces femmes ne put poser d’interdit concernant cette relation tellement la confusion et les non-dits régnaient dans cette famille. L’une d’elle mourut dès qu’elle le pressentit et l’autre déclencha des douleurs qui la forcèrent à garder le lit.
Les pères incestueux ont eux-mêmes été des enfants à qui une image étrange de la sexualité a été véhiculée. Cette éducation a le plus souvent été faite en creux par une mère qui a pu se montrer humiliante. Prenons le cas de Sébastien dont la mère, faisant irruption dans la chambre sans prévenir, surprend son fils dans son lit et lui fait une réflexion sur le fait que « se tripoter, c’est sale, c’est pour les pervers ».
Ces phrases jetées sans explications, sans accueil du sentiment que l’enfant peut éprouver face aux transformations de son corps, de ses désirs, de ses émois, sont source de traumatismes qui peuvent marquer une vie. Ainsi, Éric, dont la mère qui entre dans la salle de bains pour ranger les serviettes de toilette, lance en passant : « Tu te caches ? Oh, pour ce qu’il y a à voir ! » D’autres ont pu être surpris par un membre de leur famille pendant la découverte de la masturbation, ou exposés à des scènes… Dès lors, ils ont éprouvé des sentiments d’impuissance à se défendre. De même, des enfants ayant surpris une scène de coït se sentent impuissants à défendre leur mère ou ont éprouvé un sentiment de trahison.
Nous retrouvons chez ces personnes des mécanismes de déni, d’auto-justification, une absence complète de culpabilité et de remise en question avec le transfert de la responsabilité sur l’autre et la pseudo-dépression. Leur discours met en évidence des clivages extrêmement importants. Certains peuvent nous soutenir que leur fille est toujours consentante. Un autre nous précise que sa fille est encore vierge, alors qu’il la viole. Ce même papa traite sa fille de « salope » parce qu’il la soupçonne d’avoir embrassé un garçon de son âge et qu’en somme, elle n’apprécie pas à sa juste valeur l’initiation qu’elle a reçue. Ils se situent finalement souvent dans une proximité psychopathologique avec des profils paranoïaques, pervers ou encore, psychopathes.
Tous les humains sont-ils pédophiles en puissance ?
L’humain ne naît pas pédophile : il est un être soumis à la pression de pulsions qui cherchent à se satisfaire.
Nous nous posons alors légitimement la question suivante : est-ce que ce n’est pas l’acte qui fait le pédophile ? Quel est l’acte à partir duquel nous pouvons commencer à parler de pédophilie ? Où commence l’inceste, et quand ? Alors que de nombreuses personnes choisissent une personne de leur âge comme objet de leurs désirs, car la censure est efficace, le pédophile ne le fera pas forcément. Soumis à une pulsion mal refoulée qui tente de s’exprimer à tout prix, il ne s’embarrasse pas des notions de morale, de consentement ou encore de l’interdit de profiter de la faiblesse ou de l’absence de critique de l’autre, de son immaturité. L’objet qu’il choisit l’est uniquement pour la possibilité qu’il représente de satisfaire la jouissance.
L’enfant peut alors être convoité comme un objet sexuel puisqu’il est en place d’objet primitif. Sans le refoulement, la relation amoureuse, la chose sexuelle et l’amour filial se confondent. La relation amoureuse fusionnelle qu’enfant nous avions fantasmée devient possible. Elle peut donc se matérialiser dans les actes sans qu’une notion de mal ne vienne importuner l’auteur. La relation incestueuse est donc perçue comme une relation amoureuse parfaite.
Prenons tout de même garde aux dérives : de même qu’avant, nous ne pouvions concevoir qu’il y ait des pédophiles autres que de grands détraqués sexuels, aujourd’hui certains auraient presque tendance à croire que tous les parents peuvent être des pédophiles. Citons le cas de ce grand-père qui « certifie ne jamais entrer dans la salle de bain de peur qu’on l’accuse ». Ainsi, les mécanismes sociaux et juridiques que nous avons mis en place ont une limite et présentent un risque de développer à leur tour et à leur insu des mécanismes de violence.
Les fantasmes de l’agresseur
• Les agresseurs sexuels et la pornographie
Les auteurs d’infractions sexuelles se révèlent plus sensibles aux stimulations visuelles à caractère sexuel et privilégient celles représentant une sexualité déviante. Ainsi, ils se montrent plus attirés par les stimuli impliquant des enfants. En ce qui concerne les agresseurs qui sortent du cercle familial, comme les amateurs de tourisme sexuel, ils développent de la prédation sexuelle envers les enfants. De même, leur excitation est plus importante si ces images évoquent de la violence mais n’agissent pas pour autant sur un mode de violences physiques. Certains cèdent à une pulsion de colère plus qu’à un désir de violence.
• Ils sont victimes
Comme nous l’avons vu précédemment, l’adulte abuseur vit les demandes de tendresse de l’enfant comme des avances sexuelles. Nous pouvons ainsi entendre un prévenu nous indiquer que c’est l’enfant qui est venu le provoquer : « C’est lui qui l’a cherché, ce n’est pas moi. »
Criminel
Le chanteur Garou aborde le sujet en faisant rimer : « Avec elle, c’est consensuel, c’est au-delà des mots… méfiez-vous de la femme-enfant, méfiez-vous de ses quatorze ans, à cause d’elle on m’appelle criminel… son petit corps adolescent pour vous n’a rien de troublant, vous ne voyez rien de pervers dans son regard bleu vert. »
• Le fantasme de la parthénogenèse (reproduction sans fécondation)
Les auteurs d’incestes ont pour fantasme la reproduction monoparentale, la parthénogenèse. Celle-ci offre l’avantage de se passer du père symbolique et de nier la castration. La fonction du père est de séparer l’enfant d’avec la mère, de couper le cordon… afin de garantir l’ordre symbolique, le respect des interdits, du « Non » et la soumission à la loi morale. Sa fonction de différenciation met fin au fantasme d’immortalité du nourrisson et l’éloigne du désir de la mère.
Il permet de trianguler la relation à la mère, afin d’interdire l’illusion de satisfaction mutuelle et complète. Il permet de rendre compte de la finitude la mère qui devient alors « sujet barré ». Si la mère reste toute, le père n’est alors rien, et l’enfant non divisé de la mère demeure tout-puissant : il y a donc un risque pour la santé mentale de tous.
L’adulte abuseur a souvent été élevé dans un matriarcat revendiqué qui faisait abstraction du père de façon plus ou moins ostentatoire. Nous rencontrons par exemple des mères qui annulent les punitions posées par le père ou interdisent officiellement celui-ci de punir l’enfant. Pour être opérante, la fonction paternelle doit être reconnue et soutenue par la mère.
Le film Seul contre tous de Gaspard Noé, sorti en 1999, reste une excellente illustration du personnage de l’abuseur. Mu par un besoin d’affection et de reconnaissance, ce boucher au chômage ne trouve pas sa place, ni au sein de sa famille ni dans la société. Nous découvrons avec lui la violence d’une vie ordinaire qui bascule dans l’horreur ordinaire, du fait du manque de maturité affective des protagonistes.
• L’idéal du paradis perdu de l’enfance pure
Les hommes condamnés pour de telles infractions confient qu’à choisir, ils préfèrent les enfants. La dénomination de pédophile vient d’ailleurs de leur préférence pour les jeunes enfants. Ainsi, ils peuvent idéaliser une sorte de relation paternelle avec leur victime. Lorsque celle-ci grandit, elle perd de son intérêt car elle devient l’alter ego de l’abuseur. Or, ce dernier craint le désir homosexuel. Il peut s’identifier à un enfant et tenter, par cette relation, de réparer la relation qu’il aurait aimé avoir à son père.
Cette jouissance tant recherchée est totale voire despotique comme a pu l’être la mère du pédophile dans son éducation. Omnipotente, elle s’est donné tous les droits et a empêché le père de faire séparation. Il existe d’ailleurs souvent, dans cette posture, une forme de vengeance contre la violence subie par les hommes. Un père nous indique que, lors des droits de visite, sa fille et lui passait de longs moments dans un lit à se caresser mutuellement. Selon ses dires, à ce moment il éprouvait le sentiment qu’ils étaient heureux : « On était heureux, tout simplement. C’est interdit parce que c’est trop fort… ce moment d’amour, personne ne pourra nous l’enlever. »
Si l’enfant peut être perçu comme beau dans ce qu’il a de neuf, l’attirance que l’adulte peut avoir au sujet de cet idéal se doit d’être sublimée en protection de l’enfant et non dans la satisfaction des désirs ou le soulagement de pulsions sexuelles. L’enfant est perçu comme innocent, non encore perverti par la différence sexuelle. L’enfant n’a pas encore développé sa sexualité. Pour le pédophile, il est resté dans l’indifférenciation des genres et donc dans la perfection car il n’est pas castré symboliquement. Il représente un idéal : l’androgynie. Cette représentation est apaisante pour le pédophile qui peut continuer de nier la castration.
• Le fantasme de toute-puissance
Le père incestueux vit ces instants comme la mise en acte d’un fantasme de toute-puissance, d’un droit de vie et de mort. L’enfant lui appartient. Dans les yeux de son enfant, il se prend pour Dieu, fort, beau, puissant. Sans le refoulement de la pulsion sexuelle, la toute-puissance n’est pas censurée, l’amour pour un objet sexuel et l’amour filial s’amalgament. Lui-même se représentera souvent sa propre mère comme une sorte de déesse toute-puissante, avec laquelle il ne peut que fusionner. Ce n’est pas le Dieu barbu et paternaliste des chrétiens, mais la déesse mère. Le dieu masculin permettrait la séparation, il représente la trinité, la triangulation et donc l’interdit. Dans un second temps, l’agresseur aura du mal à s’arrêter du fait qu’il doit, dans le même temps, renoncer au pouvoir qu’il détient sur la victime.
• La négation de l’interdit de l’inceste dans un fantasme d’amour universel et libre…
Les agresseurs sexuels ont beaucoup de mal à discriminer ce qui relève de la violence sexuelle ou non lorsqu’il s’agit d’évaluer un comportement sexuel. Certains ne comprennent pas pourquoi l’inceste est interdit ou avancent l’argument suivant : « Et si les deux partenaires sont consentants ? » Pour eux, les attouchements relèvent le plus souvent d’un jeu entre deux partenaires ou d’une éducation amicale concernant les rapports amoureux. Idéalisant la relation au père, les agresseurs se pensent en devoir d’éduquer l’être choisi aux rapports amoureux et à la sensualité des corps.
Mises en situation
Par exemple, certaines personnes ne « voient pas le mal » qu’il y a à ce qu’un jeune homme de 26 ans ait une petite copine de 15 ans.
De même, il est difficile, voire intolérable, d’imaginer un adulte agressant sexuellement un enfant.
À ces personnes, nous proposons l’exercice suivant : au lieu de prendre des exemples imaginaires découlant de nos fantasmes : un homme imaginaire, une proie imaginaire… prendre des exemples concrets : notre enfant, avec le voisin.
Nous qui avons du mal à concevoir ne serait-ce que le fait que nos parents aient une vie sexuelle, pouvons-nous concevoir que le pédocriminel dont nous parlons soit notre propre parent, et la victime notre enfant ? Là réside l’une des plus grandes sources de protection des abuseurs.
Beaucoup continueront à espérer que ce fantasme puisse prendre corps dans la réalité : certaines victimes adultes vont même jusqu’à nous expliquer que, si l’acte n’a pas été commis dans la violence, il a été bien vécu, et par conséquent qu’elles sont plus chanceuses que les femmes violées par un inconnu dans la rue car cela a été fait dans l’amour d’un foyer et par la personne qu’elles aiment le plus au monde. Une jeune fille expliquait ainsi avoir accepté régulièrement des attouchements parce qu’elle se donnait la mission d’apaiser son père afin d’épargner la violence physique de ce dernier à la famille.
Le fantasme du monstre abuseur
Rapidement, les gens associent pédophilie avec d’autres barbaries : l’infanticide, le meurtre de jeunes enfants, la prostitution d’enfants, les séquestrations et autres sévices. Ces histoires réveillent des fantasmes d’ogre, de loup, de bête féroce, de dévoreur d’enfants, de voleur d’âmes, etc. Vu comme un affreux personnage, le pédophile brise l’interdit, il force sa victime à laquelle nous nous identifions tous. L’abuseur pédophile ne nous laisse pas indifférent car il réactive la peur d’être un monstre ; il fascine car il anime des fantasmes inconscients, des émois sexuels naturels.
Ces fantasmes ne sont pas des fantasmes érotiques pour la plupart des gens, mais bel et bien des fantasmes pulsionnels qu’ils ont refoulés et qui ne se sont pas traduits en perversion. Le fantasme relève ici de l’imagination, même si la sensation reste physique et psychique et qu’elle excite inconsciemment la libido de chacun, à notre esprit défendant. Ces fantasmes peuvent parfois même être joués entre partenaires amoureux consentants sans pour autant relever de l’abus sexuel. La peur du pédophile et du violeur relève donc du combat que mène notre conscient à refouler les pulsions sexuelles déshumanisantes.
Le fantasme de l’inceste adelphique
Le fantasme d’inceste fraternel est universel : il est contenu dans le lien fraternel lui-même. De ce lien à capacité incestuelle, découle une fonction motrice pour l’imaginaire social et culturel. L’inceste de ce type le plus connu est celui d’Adam et Ève, même si beaucoup oublient qu’ils étaient frère et sœur.
L’inceste fantasmé dérange les consciences de chacun, mais agit comme un moteur, et permet de resserrer ces liens jusqu’à un nouage bénéfique pour la réalisation de chacun. Il masque le plus souvent un traumatisme invisible né de l’absence de séduction maternelle et de scène primitive entre les parents. Cette relation est le plus souvent oubliée lorsqu’elle s’est déroulée sous forme de jeu et ne constitue pas un trauma. Cependant, la pression traumatique est renforcée dans l’après-coup pubertaire. Quant à l’inceste vécu, qu’il soit subi ou consenti, il a pour finalité la destruction du lien fraternel. Ainsi, nous voyons bien que, selon qu’il soit resté dans l’imaginaire ou passé à l’acte, le fantasme de l’inceste fraternel a des conséquences littéralement opposées.
• Clinique de l’inceste adelphique
Dans ces familles, le couple parental ne fonctionne pas et ce, de façon connue de tous. L’inceste entre frères et sœurs provient de cette forme de séduction pathologique, qui peut être comprise comme une tentative de recréer un couple sexué au sein de la famille, les enfants se considérant comme des partenaires possibles. Ainsi, le fantasme de l’inceste et le passage à l’acte incestuel prennent racine dans l’histoire subjective de la famille. Ce niveau que l’on peut appeler transsubjectif se réfère à l’aspect transgénérationnel qui, dans ces familles, apparaît comme non différencié.
Le scénario pervers
Il existe un scénario pervers dans le sens où l’agression suit un canevas grossier. Si l’on écarte les agressions totalement imprévisibles de l’étranger qui viole une parfaite inconnue dans la rue, nous pouvons, en revanche, tenter de mieux comprendre les rouages des agressions les plus répandues, celles du scénario, du script, de la mise en place de l’agression sexuelle. Les agresseurs d’enfants suivent des étapes précises, mettent en place des techniques qui correspondent à une certaine progression. À l’instar de prédateurs qui instaurent leurs techniques de chasse, ils ont des modes opératoires prévisibles, lesquels peuvent donc être repérés et évités.
• Le temps de l’observation et de la compréhension du monde psychique des enfants
Une longue observation favorise le caractère attirant de la curiosité de l’enfant et son désir de découvrir de nouveaux jeux, son attraction pour le monde des grands. Ce faisant, l’agresseur abuse du crédit que donnent les enfants aux adultes. Peu à peu, le rapprochement se fait… Par exemple, le père donne la main à sa fille, puis enlace les doigts, etc.
• La manipulation et l’engagement
Ici, l’enfant veut jouer au papa et à la maman et se retrouve à faire des bisous dans le lit. L’adulte joue du caractère transgressif qui attire l’enfant et de ce que l’enfant imagine qu’ils parlent de la même chose. Les bisous peuvent ensuite se transformer en caresses où câlins. Cette fois ou une autre, le piège est installé. À ce moment-là, tout se passe comme si l’adulte ignorait que sa position même d’adulte empêche l’enfant de critiquer ses actes : la victime se sent en confiance, mais surtout en dépendance, du fait même de la présence de l’adulte. Ce dernier passe sous silence la moralité au moment où il l’enfreint, l’enfant ne peut à ce moment se dégager de la scène car il est sous emprise psychique. Ainsi, à moins d’une excellente prévention, l’abuseur passera d’interactions sexuelles basées sur l’échange à une activité sexuelle caractérisée.
• Le moment du crime 
L’acte est alors réalisé. Le plus souvent, l’agresseur n’opère pas comme le ferait un étranger mais demande à l’enfant de lui faire quelque chose. Ou lui montre l’exemple et lui demande de faire pareil. L’enfant n’est donc pas entravé physiquement et garde le sentiment d’être libre d’arrêter. L’enfant pense que le comportement est autorisé, acceptable, puisqu’un adulte s’y adonne. L’enfant est contraint par la dépendance à l’adulte, et sa vulnérabilité de départ. Cette dépendance est physique, psychologique, matérielle. Il n’y a donc pas de consentement qui puisse émaner de l’enfant dans ces situations contraintes.
• Fin de l’acte
L’agresseur renforce par une parole le sentiment de liberté de l’enfant, voire de plaisir qu’ils ont eu à partager ce moment, ainsi l’enfant, un peu dépassé, valide les paroles de l’adulte et est dépossédé de son positionnement. Cette reformulation permet d’engager la phase suivante. Ils scellent leur secret. Sur des prétextes divers, l’abuseur explique à l’enfant qu’il ne faut rien dire. Cette mise en garde, au lieu de réveiller la suspicion de l’enfant, garantit que s’installe chez lui le sentiment de honte et de culpabilité. Même si parfois, cela lui laisse le sentiment d’avoir fait une bêtise et qu’il faut le cacher aux grands, l’enfant se sent alors le seul responsable. Il pense qu’il a fait quelque chose qui était interdit aux enfants, mais ne pense en aucun cas à chercher un autre responsable que lui.
Les prédateurs sexuels intrafamiliaux jouent de ce que l’on apprend aux enfants que le monde extérieur est dangereux. Ainsi, si l’enfant dévoile leur secret, il risque de détruire la famille. Le silence de l’enfant repose également sur cette « loyauté perverse » : un enfant a plus de mal à dénoncer son éducateur ou son instituteur qu’un inconnu. Des groupes d’enfants peuvent se soumettre à un silence collectif à cause de la mise en place d’un lien social imaginaire. L’achat du silence de l’enfant par des récompenses, des cajoleries et des cadeaux est courant. Certains utilisent également les menaces, la maltraitance ou, plus rare, le retour en accusation, ainsi les agresseurs se présentent en victimes ! Un enfant qui regarde le sexe de son père se baignant devant lui dans la rivière, si une personne lui fait une remarque, ce père répond : « il faut regarder avec les yeux de l’amour », phrase particulièrement ambiguë s’il en est.
C’est là que nous voyons que l’abuseur s’identifie à l’enfant et achète sa culpabilité. Un pervers ou un manipulateur expert des techniques de manipulation ne dédommage pas sa victime, car cela atténuerait le coût d’investissement de l’enfant. Par conséquent, cela aurait pour effet de le désengager ou de le rendre dépendant aux récompenses. Ce serait prendre le risque (même s’il reste infime) que l’enfant lui fasse un chantage le jour où il ne reçoit plus sa rémunération.
L’immaturité
Les pédophiles sont nécessairement des personnalités immatures, qui ne parviennent pas à distinguer enfance et monde adulte. Le mécanisme psychique essentiel de cette immaturité est l’identification projective. Le besoin de l’enfant est en effet interprété sous l’angle du désir sexuel. L’enfant serait demandeur, la sexualité avec un adulte lui ferait du bien, il désirerait cet acte…
Les pédophiles peinent à comprendre les interdits fondamentaux qui structurent la civilisation humaine sur un mode anthropologique. Ils n’entendent pas non plus, du fait de cette immaturité, répondre de leurs actes. Les profils agresseurs présentent une grande fragilité identitaire, avec de fortes tendances à la manipulation psychique. Souvent cette fragilité provient des abus subis dans leur propre enfance, abus alimentant le cycle infernal de la violence. Nous penchons pour l’hypothèse de bon sens, hypothèse logique, que tous les abuseurs ont été abusés, mais que seuls certains s’en souviennent du fait de l’amnésie traumatique, phénomène étrange mais expliqué par les chercheurs sous l’angle de la protection du psychisme. Ainsi, la reproduction de l’acte peut également être accompagnée, pour certains pédophiles, de la croyance que l’enfant ne s’en souviendra pas, ce qui est parfois vrai, du fait de ce mécanisme de défense psychique.
Pour les profils immatures, seul le plaisir personnel compte, quitte à utiliser des modes opératoires fondés sur la persuasion, l’intimidation, la coercition de l’enfant, du moment que ces modes répondent à l’impulsivité et à l’égocentrisme de l’agresseur. En creux, l’agresseur peut se sentir profondément dépressif et seul.
Perversion et psychopathie
Chez certains agresseurs sexuels dangereux, la frontière entre pédophilie et psychopathie est pour le moins floue. Pour les profils psychopathes, contrairement aux constructions psychiques de la perversion, les interdits sociaux ne sont même pas connus, ni considérés, ni existants. Il ne s’agit pas de les travestir, de les interpréter, de les détourner. Le psychopathe agit comme il veut, sur un mode exclusivement pulsionnel, sans se préoccuper des conséquences ni pour lui-même ni pour autrui, soumis à l’impératif de la pulsion sexuelle et/ou meurtrière.
• Psychopathie
La personnalité du psychopathe est devenue très médiatisée à la suite de « l’affaire Dutroux ». Marc Dutroux, condamné en 2004 à la prison à perpétuité, a été accusé, entre autres choses, d’assassinats, viols sur mineurs, séquestrations.
La psychopathie se caractérise par l’impulsivité, la recherche de plaisir immédiat, la prédation instantanée sous l’effet de la pulsion, où la femme est souvent le réceptacle des pulsions agressives. Une surexcitation peut être provoquée par une autre infraction se surajoutant à la première (par exemple, viol suivant un braquage en première infraction). La psychopathie relève d’une profonde immaturité affective mais aussi sociale (difficultés d’insertion, etc.), avec un mode de vie criminel et instable. Les émotions sont très superficielles, ne parviennent même pas à être feintes (contrairement à la perversion ou à la paranoïa), et se réduisent à beaucoup d’égocentrisme. Le manque criant d’empathie en est l’un des symptômes. Le comportement est très fréquemment antisocial, sans honte, ni culpabilité, ni remords (même feints). Les normes sociales ne sont pas intériorisées, et sont violées en toute inconscience. La personnalité psychopathe n’est pas non plus réceptive à la menace ou à la peur ; elle n’est pas en capacité d’anticiper, de projeter, de s’inscrire dans une temporalité. La psychopathie n’est, à ce jour, pas accessible aux soins, et les effets de l’incarcération restent limités à la mise à distance de la dangerosité pour la population. Le niveau de récidive chez les psychopathes est deux fois plus élevé que chez les criminels en général, avec un niveau de violence trois fois plus élevé que la normale14.
• Perversion
La perversion désigne un profil psychologique fondé sur le déni d’altérité : l’autre n’est pas reconnu comme une personne à part entière mais considéré comme un objet qui doit servir le désir du pervers. Perversion rime avec instrumentalisation, manipulation, humiliation, soumission. Dans la perversion, la loi est connue mais aménagée selon les intérêts personnels, avec un sentiment fréquent de toute-puissance.
Pervertir signifie « détourner ». Dans la perversion sexuelle, nous retrouvons la déviation du but (la sexualité est employée pour autre chose que l’échange respectueux du plaisir dans le rapport sexuel : sadisme, sadomasochisme, voyeurisme, exhibitionnisme), et la déviation de l’objet (le plaisir sexuel n’est pas obtenu avec un partenaire adulte et consentant : pédophilie, zoophilie, nécrophilie, fétichisme). De manière générale, les profils pervers n’ont pas quitté la position infantile omnipotente selon laquelle tout leur est dû du fait de leur caractère exceptionnel. Leur absence d’empathie pour autrui se traduit parfois par du sadisme. Toutefois, ils sont capables de mimer l’empathie. Ils privilégient un don assuré d’enseignant qui place l’autre en position d’infériorité. De même, ce sont de grands manipulateurs : le retournement en culpabilité est une des clés centrales de leur technique, ainsi que les expressions telles que : « c’est elle ou moi », « si tu fais cela, tu peux m’oublier », etc.
Ils usent préférentiellement de termes ambigus et de phrases qu’ils ne formulent pas jusqu’à leur fin, laissant le soin à l’autre de les compléter : « Je ne te le dis pas, mais tu sais ce que je pense de ça ». De même, ils peuvent se présenter sous différentes facettes selon les personnes qu’ils ont en face. Ils se montrent exemplaires avec leur femme devant les beaux-parents, homme idéal devant les amies de leur femme, père parfait à l’école… Ils ne rougissent pas de s’attribuer indûment la paternité d’un projet ou les bénéfices qui en découlent. Ils mentent sans vergogne sur leurs titres universitaires, leurs expériences professionnelles… Puis ils tentent de saboter ceux qui les ont démasqués. Ils présentent des biais d’analyse, de logique et de raisonnement mais sélectionnent les informations qui les arrangent et peuvent se contredire dans une même phrase ou nier leur parole sans sourciller. S’ils sont acculés, c’est que l’auditeur « a mal compris ».
Le recours aux avocats et aux procédures juridiques est fréquent chez les agresseurs sexuels, d’autant que cela correspond à certaines tendances paranoïaques avérées pour certains : ils seraient « victimes » et souhaiteraient être reconnus comme telles. En somme, ils « projettent » sur les autres leurs propres dispositions psychologiques.
L’agresseur et son entourage
Les agresseurs évoluent dans des climats intrafamiliaux incestueux. Ceux-ci sont multiples et variés, ils se retrouvent dans toutes sortes de culture et de milieux sociaux. Prenons l’exemple des mères qui dorment avec leur garçon. Dans ce cas, rien n’est interdit de la mère, ce qui est pour l’enfant à la fois séduisant et menaçant. Le traumatisme est ici lié à une non-inscription de l’interdit dans le psychisme de l’enfant. Cette non-inscription se fera donc en creux, en trou, et l’enfant ne pourra pas le nommer mais le jouera. C’est ce qui explique en partie les réactions de ces garçons qui, devenant des adolescents, estiment que les femmes devraient s’habiller en jogging si elles ne veulent pas être traitées comme des salopes…
L’abuseur n’est pas un homme entouré d’enfants pervers se ruant sur son pantalon, comme certains aiment à le suggérer. Il est cependant entouré de personnes qui évoluent dans des situations de deuils non réalisés, de deuils familiaux pathologiques.
Il existe d’ailleurs un lien entre traumatisme, deuil et mélancolie. La perte de l’objet constituant un traumatisme reste non représentable psychiquement. La personne endeuillée n’arrive pas à identifier ce qu’elle pleure, ce qui lui manque lorsqu’elle perd l’objet aimé. Elle n’arrive pas à faire son deuil parce qu’elle ne peut pas se représenter l’objet, encore moins son absence. Elle perd alors le goût de vivre, désinvestit la vie, et sa libido ne trouve plus à s’adresser. Le sujet semble s’abandonner. Cet état est parfois commun à une famille entière, l’ombre de l’objet plane sur le groupe familial, elle reste présente comme une trace mal élaborée, mal différenciée, de la famille qui libère sa pulsion de mort. Le deuil premier est impossible car il reste non identifié. Toutefois, les membres de cette famille sont conscients du manque d’amour et d’investissement qui plane. Souvent il s’agit d’une carence d’amour maternel précoce car la mère est prise dans son deuil ou parce qu’elle ne se sent pas assez aimée par le père. L’abus survient alors dans la prolongation d’un désir de combler le manque maternel. Ainsi, un frère tente de se rapprocher de sa sœur pour lui apporter ce dont il imagine qu’elle manque ou dont il manque lui-même. Il en est de même pour le père qui a pu manquer de l’amour de sa propre mère et de sa fonction pare-excitation. La projection de son manque d’amour maternel sur sa fille guide sa compulsion de répétition. Cet élan d’amour ne peut plus être relu pour lui à la lueur de ses pulsions car il reste soumis au clivage psychique pervers imposé par la non-élaboration du deuil.
Telle mère telle fille
Monsieur P. est originaire du Sud-Ouest. Sa mère, bien que remariée, restait triste et pensive. Tous savaient bien qu’elle vivait hantée par les souvenirs de l’homme qu’elle aimait mais qui avait préféré rester avec son épouse officielle. P. se maria relativement tôt à une jeune femme gaie. Dès la naissance de leur premier enfant, madame adopta un air abattu. Monsieur mettait cela sur le compte du fait qu’elle se sentait loin de sa famille. L’enfant fut placé en couveuse rapidement pour des soins liés à la jaunisse. L’enfant grandit et devint une enfant tournée vers la séduction, jouant à s’habiller avec les vêtements de sa mère : plus tard, elle l’aida à soigner ses plantes, apprit les paroles de ses chansons préférées, collectionna des timbres pour elle, mais rien ne rendait le sourire à cette maman. Le père remarquait les efforts de l’enfant et tous deux dessinaient de belles cartes pour l’anniversaire de la mère, entretenaient ses roses, ses cactus…
C’est dans ce contexte que le père invita la jeune fille à l’accompagner à son travail, afin d’être proche d’elle et lui porter l’attention que sa mère ne pouvait lui donner. C’est dans ce contexte que père et fille, cherchant l’amour et n’ayant pas pu symboliser l’interdit générationnel, vécurent quelque temps une relation incestuelle apparemment non traumatisante. Ce n’est qu’à la rentrée scolaire, lorsqu’elle retrouva ses amis, qu’elle prit conscience du problème et dut venir en consultation.
Nous avons vu qu’un environnement incestuel est un environnement qui n’a pas pu faire un deuil. Il peut arriver que le contexte soit celui d’une mère abusive qui, sans passer à l’acte, instaure un climat et, parallèlement, se trouve un compagnon prédateur qu’elle instrumentalisera. Nous pouvons même nous demander dans quelle mesure un pédophile peut être une personne isolée.
Il serait intéressant de soumettre cette question à une étude sérieuse, afin de savoir si l’acte n’est pas toujours associé à un scénario pervers collectif, c’est-à-dire un scénario pervers entre la mère, le père et l’enfant, ce scénario pouvant également être extra-familial puisque la victime peut être une personne extérieure à la famille. Il se peut que la famille ne soit en fait que symbolisée, par exemple que la triade soit un directeur de prison, une surveillante de prison et un prisonnier, les trois représentant respectivement le père, la mère et l’enfant.
Le conjoint de l’agresseur
Dans la mesure où l’agresseur n’est pas forcément le père de famille, l’oncle ou le professeur, son complice n’est pas automatiquement la mère, la femme de l’agresseur… Il peut être le conjoint de l’agresseur, le père, un frère…
L’attitude de la mère, conjointe de l’abuseur, est incompréhensible pour toute personne extérieure à la scène. La mère, qui est censée aimer et protéger ses enfants, nous apparaît alors comme un personnage ambivalent. Lorsqu’elle se décrit, à la fois aveugle et muette, devant l’incapacité d’ouvrir une porte derrière laquelle elle soupçonne l’impensable, sa tolérance nous surprend, nous sidère, nous n’arrivons pas à la comprendre ni à accepter. Sans la juger, nous sommes néanmoins tentés de la qualifier de permissive. Certains s’interrogent sur son degré de participation dans l’acte. Est-elle complice ? Responsable ? Coupable ? Quels rapports entretient-elle avec sa propre fille/son fils ? Peut-elle se détacher de son histoire et voir sa fille/son fils en détresse ?
La pratique nous permet d’observer que, dans la plupart des situations d’inceste, la mère « savait qu’il se passait quelque chose ». Elle est d’ailleurs souvent à peine perturbée par la révélation et réagit comme si elle n’ignorait pas que les révélations allaient arriver. Quelle force retenait alors son instinct de mère que l’on prétend communément « naturel » ? Ces mères sont-elles différentes des autres, ne savent-elles pas intervenir, ne savent-elles pas vers qui se tourner pour en parler, ont-elles elles-mêmes déjà été abusées, ont-elles eu elles aussi des mères permissives ? Pourquoi ont-elles également autant de mal à travailler leur positionnement en analyse ou à accompagner leur enfant préventivement chez un spécialiste ?
Il semble important de faire un détour du côté de cette tolérance de la mère, afin d’apporter quelques éléments cliniques à ces interrogations. Certaines mères restent dans la négation pure et simple des conduites incestueuses. D’autres se vouent au silence ou à la prostration, dans une sorte de négation des faits.
• Une enfance carencée
Ces mères ont évolué dans un cadre maternel fortement désinvesti : ainsi, elles n’ont pas pu exercer le fantasme de retour au ventre maternel. La métaphore du pare-excitation n’a pas pu s’inscrire, et le fantasme originel a donc été remplacé par la castration masochiste ou le comportement addictif. La mère est donc souvent malade, couchée, alcoolisée, faible…
Ce manque de tendresse maternelle dès l’enfance a créé chez elles une carence de séduction précoce. Cette insuffisance d’investissement maternel sur fond de lien de couple parental, distendu, a fait naître une tache aveugle. N’ayant pas senti le lien sexué entre leurs deux parents, ces mères ne le recréent pas dans leur couple et préfèrent inconsciemment laisser leur sexualité à leur fille ou leur fils (inceste père/fils), quitte à fermer les yeux sur une relation qu’elles-mêmes ne peuvent assumer qu’en recherchant leur propre mère dans leur enfant. Cette souffrance est suffisamment intense pour les laisser incapables de témoigner suffisamment d’amour et de tendresse à leur progéniture, et souvent à leur conjoint (qui n’est pas choisi par hasard non plus). Ces mères sont, en somme, dans l’impossibilité de se décentrer.
Le vécu abandonnique de la mère victime
Ces mères sont d’ailleurs plus occupées à ressentir du rejet de la part de leur enfant que préoccupées à leur témoigner de la tendresse. Ainsi, nous pouvons entendre : « Ma fille ne m’écoute pas, il n’y a rien à faire, il n’y a pas moyen de s’approcher d’elle, elle ne veut ni être touchée ni embrassée. Déjà petite, lorsqu’on la mettait sur les genoux, elle nous donnait des coups avec ses pieds et gigotait jusqu’à ce qu’on la lâche. Elle jetait hors du lit les poupées de chiffon que je lui plaçais. »
Nous constatons ici que cette attitude de l’enfant agace cette mère qui se vit rejetée. Elle renverra cette responsabilité sur sa fille plus tard, se sentant seule et abandonnée : « De toute façon, elle est toujours fourrée avec lui, dans le garage, etc., ils sont inséparables, ils courent ensemble le dimanche, elle va même jusqu’à passer des heures à se faire tirer en ski nautique derrière son bateau. »
Beaucoup de ces femmes témoignent du fait que leur souffrance abrase leur vigilance, installe une sorte de stupeur intellectuelle et banalise la notion d’interdit. Au lieu de s’interroger quant à leur comportement, certaines nous disent avoir demandé à leur fille pourquoi elle n’a pas dit « non ». Aucune ne nous indique si elle avait auparavant élevé sa fille à dire non, ni même ce qu’elle aurait mis en place si sa fille lui avait confié sa situation.
La répétition pédophile dans le choix du conjoint
Madame Y., mère des enfants K., se met en couple avec trois pères pédophiles. Nous la rencontrons car son dernier enfant a dénoncé des violences sexuelles sur sa sœur aînée de la part de son dernier conjoint. Nous essayons d’aborder avec elle le fait que, bien que ses deux premiers époux aient attouché ses enfants, elle ne capitalise toujours pas. Elle présente une certaine rigidité psychologique et se montre, indéniablement, centrée sur elle-même.
Lorsque Madame Y. se présente à la consultation, elle n’aborde que ses souffrances et quelques détails de son enfance. Alors qu’elle vient pour son aînée, elle oublie de signaler que les violences touchent également la sœur et déborderaient de la sphère familiale. Tout se passe comme si, maintenant que la parole de la mère a été prise en compte par le signalement, notre mission était de recevoir ses plaintes concernant son fils. Lorsque nous tentons de la guider dans l’analyse des éventuelles causes et solutions, elle estime que la procédure peut s’arrêter. Ainsi, elle nous sollicite pour que rien ne bouge. Madame semble prise dans quelque chose qui dépasse le signalement qu’elle fait à l’encontre de son fils, aspect qu’il semble nécessaire de travailler dans un autre espace thérapeutique. Ce suivi lui permettrait de déposer ses propres souffrances en dehors du cercle familial et ce, afin de laisser moins de prise à son adolescent et de se construire des protections étanches concernant son intimité et son histoire personnelle.
Ces mères aussi sont prises dans des histoires de roman familial, comme celle qui s’est réfugiée, au cours de son séjour en foyer sanitaire, dans ses études littéraires et ses lectures concernant l’histoire de France. Passionnée par l’histoire des rois et des reines, les filiations compliquées, elle adorait également les romans relatant des amours complexes ou interdites, s’abreuvait de romans à l’eau de rose et autres Arlequins. S’identifiant à Scarlett O’Hara dans Autant en emporte le vent, elle proposait de visiter les châteaux de la Loire pendant les vacances familiales.
Cette tache aveugle et cette souffrance peuvent conduire jusqu’à la folie ou à la mort d’un des protagonistes. Ainsi, nous voyons dans le conte du Petit Chaperon rouge, tel qui a été écrit par Charles Perrault, que la petite fille est jolie mais que sa mère et sa grand-mère sont en proie à la folie. Cette dernière n’est pas innocente du drame qui va se dérouler et son rôle sera différent selon les versions, mais dans toutes, elle confectionne le chaperon rouge si symboliquement déroutant et qui permet à l’enfant d’être nommée « Petit Chaperon rouge ». Ce conte paraît en 1697 chez Claude Barbin, dans un volume intitulé Histoires ou contes du temps passé, avec des moralités. Il est intéressant de noter que ce volume contient en fait neuf contes. Ce conte suit le très célèbre La Belle au bois dormant et précède Barbe bleue, comme si l’auteur voulait mettre l’accent sur le fait qu’une telle situation de danger ne pouvait survenir qu’en situation où une jeune femme est endormie – celle-ci nous rappelant l’état psychique des mères dont nous parlons depuis tout à l’heure –, et qu’elle précède la cruauté d’un homme, celle contée dans Barbe bleue.
Ces mères viennent nous consulter le plus souvent pour des troubles du comportement de leur enfant. Alors qu’elles ne peuvent voir ce qui se trame sous leur toit, elles peuvent se montrer concernées par une enfant agitée ou irrespectueuse. Elles peuvent même se montrer très fermes à ce sujet, et voir de l’irrespect là où il y a de la détresse, couper le sens des plaintes sous prétexte que ce n’est pas le lieu, etc. Si le jeune frère frappe sa sœur et que celle-ci crie, c’est elle qui se fera gronder car « on ne hurle pas ». Dans la même veine, nous allons vous relater ici un événement qui devrait éclairer nos propos.
Maltraitances
Lucille a aujourd’hui 20 ans, nous la rencontrons car elle vient d’intégrer la faculté de psychologie et veut entreprendre un travail sur elle. Elle part encore en vacances avec ses parents car elle est prise dans une logique familiale faite de soumission. Le père, craignant que sa fille ne se dévergonde, la garde farouchement auprès de lui, ce à quoi consent la mère d’une façon ambivalente. Alors qu’elle ne lui adresse aucun geste tendre car elle est trop grande, elle continue cependant de la punir comme une enfant : elle la gifle, demande au père de la fesser, l’exclut de la pièce et vérifie « ses devoirs ».
Nous reprenons ensemble un exemple des plus parlants : lors des dernières vacances d’été, la famille est en camping-car en Sardaigne durant deux mois. Afin de préparer le feu pour cuire le repas du soir, Lucille devait ramasser du bois avec son père. C’est alors qu’elle glisse sur du granite et se retrouve paralysée de douleur, elle a la cuisse, la jambe et la cheville écorchées, elle saigne. Dehors, il fait encore 40 degrés à l’ombre et il lui semble qu’elle tourne de l’œil. Ses parents pourtant à côté ne l’entendent pas et ne la voient pas, elle doit remonter seule au camion pour enlever les petits cailloux de sa plaie et se désinfecter. Les parents qui ne la voient plus ramasser des branches l’appellent et se rendent compte qu’elle ne répond plus. La mère en colère trouve sa fille et lui demande ce qui lui prend de ne pas répondre. Celle-ci, à bout de douleur, lui répond qu’il n’y a rien et se prend une claque magistrale pour manque de respect. Aucun n’évalue pertinent de la conduire à l’hôpital. Le père lui précise que cela ferait beaucoup de travail car il faudrait ranger toutes les affaires, descendre le camping-car des crics, etc., juste pour la conduire à l’hôpital. Il propose alors de lui peler lui-même la peau de la plaie tous les matins afin qu’elle se referme proprement. Il va sans dire qu’il sait le faire car il s’est fait nettoyer un kyste le mois dernier et une infirmière venait lui faire ses soins. Il convient de préciser que Lucille est victime d’un inceste paternel connu de la mère, depuis plusieurs années.
Qu’en est-il du conjoint d’une femme incestuelle/incestueuse ? Est-il un pédophile, un homme en grande souffrance affective, présente-t-il une tache aveugle concernant les attitudes de son épouse ? Tire-t-il un certain profit de la situation ?
L’homme conjoint d’une femme incestuelle est effectivement lui-même carencé au niveau de la tendresse maternelle. Que sa mère soit décédée ou sa femme malade, il a manqué d’un amour maternel tendre et satisfaisant. Il a pu apprendre à reconnaître l’amour dans les coups que lui portait sa mère ou se réfugier dans un mode de vie solitaire.
 
Quelques derniers exemples, tout aussi courants :
– un père qui rénove la chambre de son enfant comme une chambre de poupée alors qu’elle a 17 ans ;
– un autre qui prend encore son bain avec sa fille qui a 17 ans ;
– un autre qui habille sa fille comme une enfant ou comme une prostituée, avec robe chasuble écossaise et bottes hautes, la conduit à son travail en mission mais ne précise pas que c’est sa fille.
Quand l’enfant agressé ou témoin d’agressions devient agresseur
Lors de ce passage de flambeau, si l’on peut dire, nous remarquons un point commun entre l’enfant qui devient agresseur et les abuseurs adultes : l’enfant agresseur abuse le plus souvent un autre enfant, un pair donc, plus petit que lui, ou un enfant qui est moins développé physiquement ou psychiquement, c’est-à-dire par exemple moins curieux ou plus timide, un enfant qui sera pris par la curiosité et le désir de se faire accepter, un enfant à qui il s’identifie sûrement. Ainsi, l’enfant jouera avec celui qui lui a proposé les gestes sans savoir réellement où ça le mène et où il poserait ses limites si on les lui avait demandées à l’avance.
Il est intéressant de noter que des enfants qui n’ont pas été des victimes directes d’abus, mais des témoins, peuvent devenir des agresseurs en puissance et choisiront les mêmes victimes (le traumatisme peut survenir à la « simple » contemplation d’une scène traumatique). Il en est de même pour les enfants qui ont été pris dans la jouissance d’une mère incestuelle qui leur a expliqué trop tôt et de façon inappropriée ces choses-là.
Nous avons vu que la proximité d’âge favorise la mise en confiance pour le passage à l’acte. Elle favorise également le sentiment de proximité qui amène un enfant à se confier et à parler d’abus dont il est victime. A contrario, un enfant se confie plus facilement à un proche, à quelqu’un qu’il identifie comme un pair. Il privilégie ceux qui communiquent avec les codes les plus semblables à ceux qu’il utilise. Aussi, il va souvent choisir un de ses camarades pour lui révéler ce qu’il vit, car ce dernier comprend le message implicite qui est de garder précieusement le secret qui vient d’être révélé. L’ami choisi peut se révéler être un puissant soutien.
L’enfant ne choisit pas spontanément un adulte pour se confier, car les adultes sont trop différents de lui. Les adultes ayant oublié ce qu’un enfant est et ressent à cette période de la vie, ils peuvent réagir d’une façon qui laissera à l’enfant l’impression d’avoir été dépossédé de sa parole. Une mère peut vouloir déclencher la machine judiciaire trop vite, ou ne pas respecter le besoin qu’a son enfant que cela reste secret car elle ne peut prendre en compte la dimension de culpabilité et de honte que l’enfant s’attribue. Ces enfants ont donc peur de nos réactions, de nos réponses inadaptées à leurs attentes. Ils cherchent dans un premier temps à déposer ce qui leur semble trop lourd pour eux, mais ils ont également très peur que la révélation change quelque chose dans l’équilibre familial ou relationnel. Ils privilégient donc quelqu’un qui va les écouter plutôt que quelqu’un qui va les protéger des actes qu’ils subissent.
Nous voyons ainsi des enfants qui préfèrent se rétracter que prendre le risque de ne pas être crus ou d’être jugés. Les enfants n’éprouvent pas le besoin de dénoncer, surtout si la personne concernée est un parent proche voire idéalisé. Alors que les enfants dénoncent si facilement leurs pairs dans leurs jeux : maman, Julie elle m’a fait ça… ils attendent une attention de la part de l’adulte, mais pas forcément une sanction. Le plus souvent, après s’être plaint à chaudes larmes auprès de la maîtresse ou des parents, l’enfant repart avec son agresseur, sourire aux lèvres, jouer à un nouveau jeu.
Là, il s’agit de dénoncer des actes qui le dépassent, dont l’auteur représente pour lui l’un des piliers de son monde d’enfant. Souvent une personne qui l’éduque voire assure son quotidien. Il risque donc d’être exclu du cercle familial, de ce qui représente pour lui la sécurité.
Vu sous cet angle, nous pouvons aisément comprendre qu’il est impossible à l’enfant de révéler son secret. Il a peur de l’impact de son dire : dénoncer reviendrait à risquer bien plus en perdant tout. Par association, il peut craindre que personne ne le croie et risquer d’être exclu de la société dans son entier, risquer une négation de l’être qui entre en résonance avec le sentiment qu’il a perçu lors de l’agression. D’ailleurs, il n’est pas rare que les abuseurs jouent de cette peur et de la culpabilité de l’enfant. « C’est notre secret, ils ne te croiront pas. Si tu le dis, je vais aller en prison, tu vas être placé… » ou encore : « Maman va se mettre en colère. »
De plus, nous avons vu que l’enfant est dans une sorte d’état hypnotique à ce moment-là, il ne retient donc pas forcément les paroles et arguments de son abuseur, mais bien plus l’ambiance, le climat, l’interdit et la crainte de commettre une catastrophe. Ainsi, plus l’enfant sera préparé, formaté depuis son plus jeune âge à obéir à l’adulte, plus il se musellera. Il ne voudra pas non plus déranger les autres adultes qui lui ont appris à être sage. Tout au plus, il utilisera à son insu des actes ou développera des symptômes. Notons, à ce propos, que l’ultra-adaptation est également un clignotant.
La victime et son entourage
Nous avons vu que, dans les familles marquées par un climat incestuel, l’inceste se retrouve dans les mots (l’enfant que l’on dit trop aimer), dans les gestes (l’enfant que l’on câline trop, jusqu’au dérapage, l’enfant que l’on couve trop). Ces familles favorisent le fait de dormir ensemble, la proximité dans le rapport au corps : faire téter l’enfant sur plusieurs longues années, montrer trop ou en dire trop à l’enfant au sujet des histoires des adultes. Les professionnels eux aussi participent parfois à ce phénomène.
L’enfant qui est trop aimé(e)
L’enfant est parfois trop aimé non pas en termes de qualité affective, mais de registre d’amour inadapté. Certaines mères projettent leur idéal masculin sur leur fils et érotisent leur relation sur un versant sadique au point que leur fils peut confier « les femmes veulent toutes mon sexe ».
Une mère envahissante
J. est un garçon roux qui se cache derrière une mèche de cheveux. Il se montre tout d’abord muet et contenu. Comme nous l’avait signalé l’équipe, ce garçon présente un bégaiement, symptôme qui semble plus prononcé lorsque la mère est présente.
Rapidement, nous constatons que J. est habité par les attentes projectives de la mère. Il respecte les injonctions d’être un homme romantique, gaucher, etc., tout en développant ses propres inquiétudes sur ce que lui veulent les femmes. Il est ainsi pris dans un conflit d’identité, à la fois sexuel et imaginaire. Chacun de ses versants conflictuels se réfère à un événement extérieur à portée traumatique. Alors que nous mettons en doute la main dominante de son fils, sa mère nous indique qu’elle désire que son fils soit gaucher pour toutes les qualités qu’on leur attribue : cerveau droit développé, artiste, créatif… Elle régente aussi ce qui est dit à son fils, notamment sur sa filiation. Cette attitude est inquiétante, d’autant qu’elle nous explique qu’elle se laisse aller avec lui à des débordements violents et autoritaires souvent disproportionnés.
Le pôle principal du conflit psychique de J. porte sur la place respective de sa part féminine et de sa part masculine.
Ses troubles de l’articulation des mots de type zozotement et retard de prononciation : « pa que » (parce que) témoignent du fait qu’il est pris dans le désir maternel. Ce bégaiement est dû à la dépendance à sa mère, sous-tendue par une ambivalence à son égard. Son monde et celui de sa mère se télescopent.
Par rapport à sa mère, il exprime alternativement de la tendresse et des moments d’exaspération : « Arrête ! », « Laisse-moi ! »
L’enfant qui est trop exposé(e)
Certains enfants ne subissent pas des abus directement, mais sont trop exposés car ils évoluent dans un climat incestuel ou sont témoins d’actes et de propos qui ne respectent pas leur stade de maturité.
• Les enfants à qui l’on parle trop
Généralement, le parent qui parle trop à l’enfant pense le protéger et brandit l’assertion : il faut tout dire aux enfants. Ces parents se comportent comme s’ils ne comprenaient pas ce que signifiait donner du sens à quelque chose et se débarrasser du poids d’un secret. Il est important de ne pas tout dire, de dire au bon âge, et pas à n’importe qui dans n’importe quelle circonstance.
Des histoires de grands
Madame S. est une grand-mère active qui a tendance à tout faire en même temps. Ainsi, elle garde son petit-fils qu’elle considère encore comme un nourrisson alors qu’il a cinq ans. Madame cuisine en téléphonant. Pour ne pas se tacher, elle reste nue sous un paréo de tissu.
Ce dernier est simplement noué au niveau des seins, s’entrouvrant légèrement et s’arrêtant aux fesses. Prétextant « en avoir juste pour une minute », elle peut faire à manger dans cette tenue, se couper les ongles des pieds en se tenant un pied sur la table basse, se baisser pour faire son ménage, ses lessives… Lorsqu’elle parle au téléphone ou reçoit ses copines, elles abordent tous les sujets sans se censurer. Madame nous indique qu’il ne sait pas de quoi elles parlent, il ne comprend pas, c’est les copines qui parlent au téléphone, elle ne dit rien, ou il joue, est occupé à autre chose…
Cependant, elle nous rapporte qu’elle s’amuse du fait que l’enfant lui demande la signification de certains mots. Ainsi, elle peut lui expliquer ce qu’est : un tampon, la trique, coucher, tromper, etc., en lui indiquant bien que ce n’est pas de son âge. Cet enfant a accès à tout un monde de paroles et d’actes inadaptés à son âge.
Lorsque nous expliquons à madame qu’elle doit s’habiller dans une autre pièce que celle où dort et joue l’enfant, elle nous explique qu’elle ne peut pas car « sa penderie est dans la chambre qu’il utilise ». Elle insiste sur le fait que de toute façon cela ne l’intéresse pas, il joue, il ne se rappellera plus parce qu’il est encore petit, etc. Et elle peut ainsi lui demander de lui apporter une serviette si elle s’est mis du savon dans l’œil quand elle se douche, etc.
Il est important de comprendre que cette femme se trompe. L’enfant entend ces paroles comme s’il n’avait pas encore de valeur car il n’est pas assez grand, dénigré et non respecté. Il y a là un contresens car c’est justement ces premières expériences qui le forgent, fondent ses valeurs, c’est le moment où il observe le plus les adultes qu’il considère comme des modèles à cette période de son développement.
Nous devons aussi souligner les effets pervers chez certaines mères (le plus souvent) qui lisent des livres de psychologie ou psychanalyse, regardent des émissions et cherchent les symptômes de cas clinique chez leurs enfants ou leur conjoint.
Interprétations sauvages
Citons ici madame V., qui vient consulter avec son fils. Elle nous dit pouvoir parler devant lui, avant de poursuivre : « on vient parce que sa demi-sœur a été violée par son père (à l’enfant) ». Selon elle, ses résultats scolaires sont en baisse et il change de comportement, se montrant parfois violent envers elle. Plus tard, elle présente les productions de son enfant qu’elle a sélectionnées et apportées. « Là, vous voyez, les longs cous… c’est phallique, vous pensez qu’il a pu subir un abus ? »
Nous proposons à cette mère de commencer par aborder avec son enfant le fait qu’il ne voit plus son père et pourquoi, avec des mots appropriés. En recevant madame seule et en démêlant l’histoire, nous apprenons qu’en réalité, le père de l’enfant est l’avocat qui a défendu le père de sa demi-sœur lequel était accusé d’attouchements sur cette dernière. Madame s’exprime très bien et reste toujours soucieuse de son image. Elle annonce dès les premiers contacts qu’elle est suivie et qu’elle est « très inquiète de ce qu’elle pourrait transmettre à son fils, de sa maladie ou de son passé ».
Cette mère, prise dans une identification projective vis-à-vis de sa fille, encourage des liens adelphiques entre ses enfants. Alors qu’elle surinterprète tous les symptômes de son fils en rapport avec ses propres troubles, la dimension symbolique des productions de son fils lui échappe totalement et/ou elle la dénie. Son fils n’a pas encore intégré l’idée du cadre et ne peut pas encore respecter les consignes de travail. Il préfère le jeu : toute autre activité le fatigue très vite. Quant au contenu de ses fantasmes, il ne peut pas encore les remiser dans son inconscient et ne peut donc pas se consacrer à des tâches plus importantes comme les acquisitions cognitives : maîtrise de la langue et socialisation. Dès que l’on aborde les sujets d’autonomie, il se met à régresser et faire le bébé, il étale sa dépendance. C’est ainsi qu’à chaque fois que la fin de la séance est annoncée, il part aux toilettes. Cette réaction est significative des enjeux affectifs du travail thérapeutique.
La fermeté le rassure, il a besoin de cette butée, d’une loi qui ne fléchit pas, qui lui sert à structurer son espace intérieur grâce à un travail qui amorce le décollage et la prise de distance par rapport à sa mère, l’introjection nécessaire de son image pour servir de toile de fond à l’espace interne et l’assimilation, par un strict respect des règles du jeu, du rôle structurant du père dans la construction de soi. Il se sent parfois comme le dernier soutien affectif masculin de sa mère.
Ces mères sont parfois plus vigilantes en séance mais en annulent l’effet dès qu’elles sont chez elles. Ainsi, prenons l’exemple de cette autre maman, qui dit à sa fille : « Ton papa t’aimait comme on aime une femme et non sa fille. » Puis elle annule son explication adaptée par des discussions téléphoniques où elle dit : « Ce connard, il la touchait alors qu’on était là, faut lui couper… »
Ces enfants sont donc mis à une place confuse, parfois traités comme des poupées de chiffon, d’autres fois comme des psychologues, des amis, des confidents, des conjoints de substitution, des parent… ils sont dans tous les cas peu écoutés et entendus, leurs besoins passent sous silence et ces enfants vivent des situations d’abus psychique. Ici, l’incestuel naît du fait que les places ne sont pas respectées.
Si les parents ont besoin de s’exprimer pour se défouler de leur angoisse, émotions, fantasmes, ils doivent d’abord prendre en compte le droit de l’enfant au respect du secret de son intimité. Les amis ne sont pas concernés comme l’est l’enfant, donc il est important de lui montrer que l’on ne partage pas son intimité avec des gens que l’enfant ne connaît pas, dont il ne désire certainement pas qu’on les informe. Ces mères reviennent d’ailleurs souvent nous voir lorsqu’elles ont une nouvelle relation et que l’enfant commence à s’y opposer fermement.
Le fils roi et la reine mère
G. se présente comme un adolescent réservé. Il attend qu’on lui donne la parole pour présenter clairement son point de vue de la situation. Cet exposé éveille entre la mère et son fils une tension qui devient palpable. G. s’exprime en se dirigeant physiquement vers sa mère alors que celle-ci nous regarde. Lorsqu’elle présente son point de vue ou se justifie, son fils relève chacun de ses mots et conteste tout. Il est évident que sa mère l’irrite, nous pouvons sentir monter un énervement qu’il a besoin d’exprimer.
La problématique familiale prend naissance lors de la séparation parentale en 2001. Madame avait mis G. à une place de complice, contre un père dénigrant et un second conjoint violent, accusé d’abus. G. est devenu protecteur de sa mère et sa sœur. Enfin, l’arrivée d’un nouveau beau-père (qui se trouve être l’ancien confident de G.), force ce dernier à faire brutalement le deuil de leur relation de proximité. G. s’est alors senti corrélativement écarté de sa place d’homme de la famille, de sa mère et de son ami. C’est une telle blessure que depuis, il appelle ce beau-père « l’autre » et vit avec la crainte de déménager à nouveau, voire de vivre avec ceux qu’il considère comme des traîtres.
Avis clinique
Madame décrit son adolescent comme difficile, « hyperactif », et le pense sur le modèle du bébé : fragile, dépendant, tyrannique et capricieux. G. est un garçon intelligent et capable de se contrôler. Ses agirs violents hétéro ou auto-agressifs signent le gel de l’inscription dans la temporalité avec un écrasement de la différenciation chronologique des temps de l’enfance et des temps de l’adulte.
Nous confirmons le risque de passage à l’acte violent sur sa mère. Ce que madame qualifie d’hyperactivité peut être interprété comme une défense contre la passivité subie qu’il retourne en son contraire : le passage à l’acte. Sa mère s’exprime en ces termes : « Depuis deux mois je ne le reconnais plus, (…) j’ai peur de lui, je ne le veux plus à la maison. » Elle nous rapporte qu’il en serait arrivé à la menacer de mort, et qu’il commencerait à la frapper. Elle n’adhère pas au discours éducatif selon lequel son fils ne saurait comment lui exprimer son besoin d’être contenu par des limites éducatives. Comment peut-il faire, lui, pour tenir sa place, alors que rien ne tient autour de lui (déménagements, ex-conjoint violent, place des adultes ambivalente…) ?
Poser ces limites lui permettrait de retrouver sa place d’enfant et par le même mouvement, l’apaiserait, le rassurerait, le contiendrait. Il pourrait ainsi être pris en considération dans sa propre souffrance. G., pour sa part, se saisit de chaque conseil éducatif et tente d’élaborer de nouvelles positions, il se reprend très vite, suite à nos tentatives de modérer ses propos et ses allégations. Il se livre sans difficulté et apprécie d’exposer franchement ses idées, même s’il a du mal à écouter l’autre, voire à le laisser parler. Son enfance lui a appris que la parole a été trompeuse, aussi il dépend du miroir de l’autre, ce qui peut le mettre en danger. À ce titre, il témoigne du fait qu’il est depuis toujours victime de dévalorisation de la part de son père. Ainsi, son projet de carrière professionnelle serait une tentative de regagner l’amour ou l’intérêt de celui-ci. G vit en fonction du regard de l’autre et s’est échafaudé une représentation du masculin autour de la violence, encouragé par une tradition familiale de militaires : son père se serait engagé dans les paras pour être un homme, etc. Cette image est renforcée par ses propres expériences et les représentations de la virilité que ses fréquentations extérieures véhiculent : la religion musulmane serait une religion où l’on peut frapper sa mère…
Cette piste permet d’expliquer en partie son attirance, depuis tout petit, pour les bagarres à l’école.
Lorsqu’il joue le rôle de « l’homme » et qu’il parle, il estime que l’autre doit lui obéir et n’admet pas qu’il puisse tenir une position différente. Il nous convoque ainsi à reprendre les règles sociales de respect de l’altérité. Il se dégage des échanges entre la mère et le fils une impression de jeu au travers duquel G. garde une relation avec sa mère. Ainsi, il tirerait de cette attitude le bénéfice secondaire de capter à nouveau son attention. Complètement pris dans le lien œdipien et amoureux de sa mère, il ne supporte pas de l’imaginer dans une autre relation et semble « jaloux ». Ceci s’explique par le fait que, suite à la séparation des parents, il est devenu l’homme de la maison et le confident de sa mère. Aussi, il a pu se sentir inconsciemment investi de la mission de la protéger et nous donne à voir aujourd’hui une scène de ménage. Il y a eu erreur de place suite à la séparation parentale et G. est aujourd’hui remis brutalement à sa place d’enfant. G. propose à sa mère de reformuler ses paroles qui ont pu dépasser sa pensée et de s’en s’excuser. De son côté, elle l’accule au silence et le relègue donc à la place de spectateur muet, celle qu’elle lui laisse depuis l’arrivée du second conjoint. Ainsi, son fils a appris à être gentil et se taire. Son silence est pourtant un signe de soumission et nous pouvons craindre que celui de sa sœur, décrite comme sage et ne posant pas de problème, soit de même nature.
G. a pu se saisir du suivi thérapeutique qui lui a été conseillé et a établi une relation de confiance avec son psychiatre. Ce dernier lui a prescrit un léger anxiolytique en cas de crise, notamment pour dormir. Cette responsabilité a donné à l’adolescent une certaine fierté de gérer lui-même son traitement. Cependant, dans l’ivresse de cette autonomie, G. a pris petit à petit un comprimé chaque soir, constatant le double intérêt qu’il pouvait en retirer. Cette automédication lui permet d’affoler sa mère et de récupérer son attention. Il est également possible que cet acte soit une tentative de protection. G. se met en danger, craignant que sa mère ne reforme un couple avec un autre homme. Cependant cet espace de liberté qui lui appartenait a été reconquis par la mère qui aurait pris ces cachets dans une tentative de suicide.
En conclusion, nous pouvons avancer que rien ne semble tenir autour de l’adolescent, et l’on est en droit de se demander comment G. fait pour tenir, lui qui est pris dans les mouvements de l’adolescence où rien ne tient, sinon en devenant le symptôme de cette famille, quitte à passer pour « le pire ». Il devient l’empêcheur de tourner en rond, afin que chacun se recentre et agisse en cohérence.
L’enfant qui est trop aidé(e) par les institutions
L’institution dont la mission est d’aider ou d’éduquer l’enfant peut être parfois l’acteur qui ne tient pas sa place symbolique.
Certains professionnels sont intrusifs dans leur mission : ainsi, un agent de police peut se retrouver à poser des questions pour le besoin de l’enquête : « Il t’a fait quoi, il t’a mis quelque chose ? Tu as dit quoi ? », etc. Ils cherchent par exemple à dégager une logique d’enchaînement de faits que l’on peut vérifier. Dans le cadre des centres d’hébergement, il arrive que les salariés débattent des dysfonctionnements institutionnels devant les usagers ou leur fassent subir les conséquences de ceux-ci. Citons pour exemple les mères hébergées en CHRS qui vont se confier le soir aux veilleuses de nuit, les veilleuses de nuit leur confiant leurs propres difficultés… Le lendemain, les mères sont trop fatiguées pour se lever et accompagner leurs enfants à l’école. La mission était pourtant également pour l’enfant, or celui-ci est seul la nuit et sait que sa mère a besoin de parler à un adulte. Le lendemain, il ne va pas à l’école, il n’est pourtant pas puni ni malade, que peut-il comprendre du fonctionnement de sa maman, que peut-il comprendre à l’institution qui l’accueille ?
En somme, les maladresses institutionnelles se retrouvent à tous les niveaux et nous reproduisons ainsi les symptômes de confusion que ces enfants vivent déjà dans leur cellule familiale. Un éducateur bien intentionné peut apprendre à un enfant qu’il est issu d’un viol, pensant lui restituer son histoire de façon cohérente alors que l’enfant croyait être né sous X.
Les problèmes institutionnels sont donc à l’image des problèmes intrafamiliaux, ils sont de même nature : manque d’étanchéité, confusion des rôles… et engendrent les mêmes conséquences : passages à l’acte, violence verbale, physique, etc.
Une parole vraie est une parole qui respecte la personne au sens où elle est inscrite dans un cadre symbolique et s’approche au plus près de son authenticité de sujet.
L’enfant à qui l’on explique trop
Certains parents n’expliquent pas assez les choses à leur enfant, par méconnaissance du monde de l’enfance qu’ils idéalisent trop, tandis que d’autres expliquent trop de choses ou trop tôt. Prenons l’exemple de cette maman qui nous disait qu’il ne fallait pas dire à son fils que son papa avait refait sa vie, alors qu’il allait chez lui un week-end sur deux. En consultation, elle annonce devant lui : « La dame va t’expliquer pourquoi tu vas mal car je ne peux pas le faire. Tu sais, maman a des problèmes psychologiques. » Lors de la séance, nous sentons l’enfant comme hors du temps, son bégaiement et son apparence lisse le figent dans une enfance idéalisée dont il ne peut sortir. Il a du mal à se penser un jour adulte car, d’une certaine façon, il est déjà devenu adulte et sérieux. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, il peut affronter la dynamique du devenir grand. Il n’est donc pas pris dans un interdit de grandir, mais dans celui de demander la vérité. Il s’interdit ainsi de poser des questions ou de communiquer sur l’affaire de sa sœur… Il est mû par des angoisses mélangeant réel et imaginaire, confondant dinosaures et dragons, qu’il combat avec la pensée magique ou un rite religieux.
Prenons un autre exemple, celui d’un père consultant pour des problèmes à poser son autorité depuis son divorce. Il nous explique qu’il ne faut pas parler de la séparation devant son fils : « Il est trop pur, il voit avec les yeux de l’amour, ne voit pas encore le sexe. Par exemple, si je le caresse, il ne l’interprète pas mal, mais bien comme un geste d’amour. » « Entre un père et son fils, il faut en profiter tant qu’il est jeune, avec l’adolescence, on sera plus gênés. De toute façon il est petit, il ne s’en souviendra pas plus grand. »
• Une famille qui muselle
Nous avons vu que la famille reconstruit une histoire qui muselle la victime et les membres de sa famille qui hésitaient à dénoncer la violence sexuelle : ainsi, l’enfant ne peut se confier car personne ne croira un témoignage qui s’imbrique si mal avec le reste des pièces du puzzle. De plus, il sait qu’il ne sera pas soutenu par les autres membres. Enfin, les enfants ayant bien intégré que les adultes passent leur temps à leur demander d’arrêter de raconter « des histoires », quelle personne prendra le temps d’écouter, qui aura l’empathie suffisante et, enfin, qui les croira ?
Les enfants prennent l’habitude depuis leur plus jeune âge de ce que l’on parle à leur place : l’on dit au docteur ce qu’ils ont… et eux observent. En consultation, le psychologue peut leur donner la parole devant les parents dès la première séance car, souvent, ils prennent la place d’observateurs, voire ils semblent se désintéresser de la scène en jouant et dessinant alors que l’on expose la situation.
• Les enfants faisant confiance aux parents pour restituer une histoire socialement « audible »
Ce phénomène que l’on pourrait qualifier d’adhésion librement consentie semble avoir encore plus d’effets si la justice n’a pas reconnu les faits. Ainsi, l’enfant aura appris que toute tentative de révéler les faits ou présenter sa version est inutile car il ne possède pas les bons codes pour communiquer. En fonction du manque de confiance en lui qu’il ressent, il peut imaginer que c’est une façon de voir et qu’il se trompe.
Les symptômes qu’il présente (délinquance, tentatives de suicide, absentéisme scolaire, etc.) peuvent alors être lus comme le signe de sa résistance silencieuse face à la négation de son être dont il a été une nouvelle fois victime et à laquelle il est contraint de se ranger. La plupart des enfants finissent d’ailleurs par ne plus faire de symptômes. Ils renoncent à ce moyen, impuissants à communiquer quoi que ce soit de leur version, de leur vérité de sujet. Ceux qui continuent à s’exprimer par le corps ou les actes deviennent « insupportables » pour leur famille car ils ne cessent de dire ce qu’il a été convenu de taire, ils ne veulent pas plier sous l’interdit. La famille exerce alors un acte de meurtre symbolique : on finit par le rendre fou, l’interner car il fait trop de tentatives, le décrédibiliser et le salir : de toute façon, maintenant, ce n’est plus notre fils, c’est un drogué… Les enfants qui font taire leur corps gardent à tout jamais le sentiment de s’être trahis une seconde fois, à l’image de « collabos » qui ne dénonceraient pas, par complicité passive.
L’entourage se tenant à une version commune, ils sont muselés, tenus eux aussi à la version officielle.
L’enfant qui fait de fausses allégations
Lors de conflits parentaux, de séparation ou de divorce, les enfants sont désemparés et peuvent adopter des comportements similaires à ceux d’enfants qui auraient été victimes de violences sexuelles. L’enfant, ayant perdu les repères d’un couple parental stable, entame une réassurance et présente une sorte d’hyperexcitabilité sexuelle auto-érotique. Le plus souvent, il se masturbe et provoque des irritations cutanées. Aussi, parfois, les parents s’y trompent et viennent nous consulter, traversés par toutes sortes de sentiments. Ces parents désemparés ont parfois interrogé leur enfant par le biais de leurs inquiétudes, et l’enfant, par désir de leur faire plaisir, leur a parfois répondu ce qu’il redoutait le plus. Les enfants cherchent à soutenir, réparer le parent et s’aliènent parfois dans un discours qu’il est très difficile de démêler sans blesser le parent concerné.
La fausse allégation ou l’abus sexuel psychique du mineur
La fausse allégation active intrafamiliale s’appuie sur la capacité même de l’enfant à fabuler. Elle est un mécanisme pervers en cela qu’elle rend l’enfant deux fois victime : d’une part, par la manipulation qui s’opère à pousser un enfant à accuser une personne innocente d’être l’auteur d’un acte qui a existé ou non. L’enfant, s’il n’est pas victime de l’acte, est victime de devoir relater un acte qu’il n’est pas prêt à entendre.
Les fantasmes et identifications croisés
Les fantasmes abuseur/abusé
Il est sain pour un enfant de désirer devenir grand, devenir comme son père, sa mère, son frère, etc.
Les petites filles tentent parfois d’impressionner leur père par de beaux dessins ou des gestes tendres. Cependant, certains adultes n’arrivent pas à se décentrer et interprètent ces gestes pour eux. Leur perception de leur enfant, voire celle des enfants, semble déformée. Ils interprètent ce témoignage d’affection par le fait que « leur enfant est très mûr pour son âge ». Ce commentaire flatte l’enfant qui, partagé entre la peur de ce qui va arriver et le souhait de devenir grand, mènera une double vie : enfant/adulte, se détachant toujours un peu plus des enfants de son âge.
Certains s’inquiètent même : « On dirait qu’elle est amoureuse de moi. » D’autres encore publient des livres dans lesquels nous pouvons lire : « Il m’était arrivé plusieurs fois que certains gosses ouvrent ma braguette et commencent à me chatouiller. Je réagissais de manière différente selon les circonstances, mais leur désir me posait un problème. Je leur demandais : “Pourquoi ne jouez-vous pas ensemble, pourquoi m’avez-vous choisi, moi, et pas d’autres gosses ?” Mais s’ils insistaient, je les caressais quand même. » Et ailleurs : « J’avais besoin d’être inconditionnellement accepté par eux. Je voulais que les gosses aient envie de moi, et je faisais tout pour qu’ils dépendent de moi15. »
Certains pères voyant leur fille grandir se sentent en devoir de l’éduquer, afin que cela ne soit pas un autre homme inexpérimenté qui le fasse mal. L’éducation des enfants se doit-elle d’aller jusque-là ? Ce bon père de famille nous explique qu’il craint que sa fille ne soit frigide plus tard si elle fait une première mauvaise expérience. Pourtant, c’est à lui que revient le fait d’éduquer sa fille à différencier les jeux interdits des recherches de plaisir solitaire ou consenti avec un amoureux. À ce stade, nous arrivons dans un contexte où le rapport père/fille est souvent déformé depuis longtemps. Le père a élevé sa fille dans une éducation autoritaire où il a apprécié le fait d’être tout pour son enfant. Les autorisations de sortie sont très restreintes, elle n’a pas le droit d’avoir de petit copain dans les faits car aucun homme n’est honnête ou suffisamment bien. Le passage de l’enfant dans la réalité de la sexualité adulte avant qu’il n’ait éprouvé du désir sexuel est souvent accompagné de paroles d’encouragement de la part de l’abuseur. L’enfant est trompé, conduit à des caresses par le truchement du jeu ou le titillement de sa curiosité d’enfant.
Le secret trouve ici également sa fonction. Lorsqu’un enfant se trouve en position de partager un tel secret, il s’agit d’un secret d’adulte, il est à la fois flatté et piégé. S’il révèle le secret, il perd cette relation particulière, s’il ne le révèle pas, il se place en position d’angoisse mais également d’attente que cette scène se reproduise. Lui non plus n’a plus conscience que l’espace intergénérationnel a été bafoué, ou il a conscience de l’immaturité affective de son ascendant et sent monter en lui un sentiment qu’il est exceptionnel. La honte n’entame en rien le fantasme, l’enfant peut même s’accuser de ce désir inconnu qu’il sent monter en lui et le dépasse, lui échappe.
Les fantasmes collectifs
À l’heure actuelle, nous pouvons constater que les adultes sont souvent en admiration devant leur progéniture. Alors qu’au paravant celle-ci pouvait être vue comme de la main-d’œuvre supplémentaire, une bouche de trop à nourrir, poser des soucis concernant le partage des terres, des biens ou des vivres, elle est aujourd’hui souvent perçue comme une curiosité. Toute l’attention est tournée vers l’enfant, depuis les parents admiratifs jusqu’aux médias et aux scientifiques.
Figure de proue de notre société, l’enfant intimide ses parents par ses capacités, lesquels tiennent un journal de ses premiers mots, premiers pas, premiers jeux. Certains, n’en revenant pas, craignent de ne pas diagnostiquer assez tôt leurs enfants surdoués et nous les portent en consultation afin de les évaluer. Pour la plupart, d’ailleurs, ils n’envisagent pas de suite à cet acte et, lorsque nous leur demandons s’ils seraient prêts à financer une école adaptée aux résultats obtenus, ils prennent subitement conscience de ce qu’un tel diagnostic entraîne. Leurs fantasmes concernant les enfants les poussent à considérer le leur comme un être savant et à l’admirer. Certains enfants se retrouvent victimes de cet excès d’attention.
Pourtant, il faut bien concevoir que l’enfant est issu d’un creuset fait de langage et de culture. S’il a effectivement d’énormes capacités, celles-ci doivent être encadrées et guidées intelligemment. Ce potentiel n’est pas indépendant, l’éducation que cet enfant reçoit prévaut sur son devenir. Nous devons ainsi tous prendre garde à l’admiration que nous portons à ces potentialités afin de ne pas idéaliser les enfants. Bien qu’admiratifs, nous devons transmettre une éducation qui prenne en compte le grand respect que nous leur devons ainsi qu’à nous-même. Les enfants ne demandent en aucun cas à être admirés ou élevés au statut d’icônes hors temps. Cette promotion reviendrait à idolâtrer l’enfant comme un être parfait : les adultes ainsi étourdis par la perfection de leur progéniture en oublient de l’éduquer et l’infantilisent. Ils font, malgré eux, une potentielle victime de leur enfant car ils ne l’avertissent pas des dangers qu’il encourt, et n’assurent pas leur rôle de prévention, tant ils sont éperdus d’admiration.
De nos jours, l’enfant est donc plus la victime de nos miroirs aux alouettes que de coups concrets qu’il aurait moins de mal à identifier et dont il aurait moins de mal à témoigner. Dans un effet d’excès d’empathie, de projection de notre personnalité dans celle de l’enfant, nous nous plaçons ainsi en position d’enfants irresponsables. Ce fonctionnement a donc un effet pervers.
Notons également qu’à l’aube de l’adolescence, ces mêmes parents se disent très attachés à leur enfant au point qu’ils tentent d’éloigner le moment de la séparation et de l’envol de leur progéniture. Ils induisent chez l’enfant l’idée qu’il est dépendant financièrement et affectivement d’eux et, ce faisant, tentent de le maintenir à portée de leurs fantasmes dévastateurs.
Les adultes pédophiles disent qu’ils sont étonnés que l’enfant ne leur ait pas dit qu’il ne voulait pas continuer ces jeux. Un enfant pourrait donc prendre la position de l’adulte dans ce type de situation ? L’enfant pris dans cette configuration de séduction devrait être en capacité de se dégager de la relation d’emprise, arriver à identifier ce qui lui arrive et à le nommer, afin de pouvoir résister et dire clairement à l’adulte dont il dépend, que cet acte est proscrit ? Mais avant de connaître les lois, cet enfant sait-il seulement ce qu’est son intimité ou son consentement ? Ce parent abuseur a-t-il pu lui inculquer son droit de résister à un adulte ?
Pour en revenir au fantasme des enfants « purs », certains parents qui n’expliquent pas ce qu’est le coït se retrouvent dans une impasse pour protéger leur enfant des abus concernant ce domaine.
Les secrets de famille, quand un secret en cache un autre
Le secret s’oppose à la communication au sein de la famille. Aussi, il est courant de découvrir qu’un secret de famille est maintenu car c’est le mode de communication sur plusieurs générations, une sorte de tradition familiale.
Un secret de famille peut donc en cacher un autre, parfois plus important ou socialement moins acceptable.
Secret d’adoption
Prenons le cas de la famille S. qui prétend ne pas savoir comment aborder le sujet de l’adoption de leur fille avec elle depuis seize ans, car ils sont gênés de devoir lui avouer qu’elle est née sous X.
Pourquoi cela leur semble-t-il si compliqué ? Le temps et l’énergie passés à se demander comment résoudre cette question ne compliquent-ils pas les choses ? Les protagonistes n’ont-ils pas un intérêt secondaire à ce que le secret soit maintenu ? Craignent-ils que la cellule familiale n’explose à la révélation de cette nouvelle ?
Une analyse plus fine nous révélera le paradoxe de la situation. La jeune fille adolescente est abusée par son beau-père depuis l’enfance.
Le secret est souvent rattaché à la féminité, à l’intimité. Dans cet aspect, le secret est perçu comme positif en ce qu’il respecte l’intimité. Les guérisseurs de nos campagnes ne soignaient-ils pas à l’aide de secrets ? Les femmes se transmettaient des secrets de cuisine, d’amour, de contraception… Le secret scelle, construit un lien, une appartenance à un groupe, celui des femmes par exemple. Il a un rôle de réaffiliation.
Même en ce qui concerne les secrets de famille, souvent qualifiés de secrets de polichinelles, ils ne sont pas tous destructeurs. Lorsqu’ils sont culturellement admis, ils permettent eux aussi de souder le groupe concerné, par exemple la famille. Le secret lié à l’abus sexuel est déstructurant en ce qu’il muselle l’enfant. Son contenu est négatif, chargé de honte et de culpabilité. Le secret lié à la honte se transmet dans le non-dit, la transmission généalogique du savoir se fait en creux et crée des symptômes. Dès lors, il est essentiel, lorsque l’un des deux parents a été abusé, que l’autre parent explique à l’enfant que le parent abusé n’était pas responsable. Ainsi, l’enfant n’a pas à porter la culpabilité du parent victime. De même, dans le cas où l’un des deux parents ressent la possibilité d’un passage à l’acte chez l’autre, il est impératif qu’il demande immédiatement une aide extérieure et qu’il ne se censure pas.
Nous avons vu qu’à l’image des enfants victimes de violences non reconnues, les parents abuseurs ont souvent été victimes de violences sexuelles, lors de leur enfance. Les conjoints des abuseurs également. Ils ont été victimes du négationnisme intrafamilial. Or, ce négationnisme empêche le travail de reconnaissance qui permet celui du deuil et de l’oubli.
Aussi nous pouvons observer un phénomène étrange lors des consultations : les patients peuvent aborder les sujets des sévices sexuels d’une façon spontanée, les agressions ne sont pas particulièrement refoulées, mais elles sont abordées d’une façon que l’on pourrait qualifier de naturelle, banalisée… L’on ne s’y attarde pas plus que cela.
Il semblerait que plus la charge affective qui accompagne l’événement est importante, plus le sujet est abordé comme si l’événement ne les concernait pas directement. Cela semble encore plus évident lorsque la famille reconnaît l’agression mais qu’elle ne passe pas par la justice. Est-ce l’effet du clivage ? Mais les patients abordent les faits, les événements, comme si les traumatismes n’avaient jamais existé. Ils ne peuvent appréhender leurs parents pour ce qu’ils ont été.
Le poids des mots
Une patiente nous confiait qu’elle avait pu aborder avec son psychiatre les maltraitances et les attouchements dont elle avait été victime, et que ce dernier, qui ne parlait pas beaucoup, l’avait beaucoup aidée. Mais lors d’une séance, alors qu’elle avait l’impression de ressasser son histoire sans pouvoir avancer, il lui aurait répondu : « Vous me dites que vos parents ne vous ont jamais aimée. » Bien qu’elle en ait aujourd’hui conscience et qu’elle n’ait pas de doute là-dessus, elle nous indiqua que cette affirmation avait eu un effet saisissant, qui l’avait laissée interdite au point de ne pas pouvoir revenir à la séance d’après. Elle n’avait auparavant jamais pu juger les actes de viol et de maltraitance comme du non-amour. Cette relecture par un extérieur lui est apparue violente, les effets de cette lecture analytique ont donc eu des impacts particuliers qui lui ont permis de dénouer la relation avec ses parents et de pouvoir ainsi mieux se protéger. Elle a également pu faire une distinction entre ses parents biologiques qu’elle respecte, et leur personnalité, leurs valeurs dont elle se désolidarise avec fermeté.
La violence injustifiable des parents n’est donc pas oubliée. Elle se trouve dans un espace où elle ne peut être jugée, ne peut pas être appréhendée par la critique, elle est comme interdite au souvenir et reste pourtant bien présente à la mémoire. La victime a adhéré à l’histoire revue et modifiée par des membres de la famille, sorte de roman familial qui se rapporte à la confusion des langues.
Déni des faits
« Alors que nous avons toujours fait au mieux pour la plus grande, que nous avons toujours essayé d’être attentifs, de l’écouter, la comprendre, elle a toujours été impossible, elle a toujours cherché le conflit et la discussion sur le mode de l’agression. Elle a toujours menti. Depuis qu’elle est toute petite, elle a tendance à la mythomanie alors que nous avons toujours tout fait pour elle. Mon mari travaille en heures supplémentaires pour lui payer ses habits de marque… Nous avons toujours été heureux, une famille sans histoire, jusqu’à ce qu’elle commence à avoir ces comportements aberrants. Elle nous manque de respect… »
Ces histoires sont ainsi révisées selon un idéal, restituées en fonction d’une norme sociale. Cette révision, ce négationnisme, peut se faire à tout moment : pendant les faits, lors de la suspicion par un membre de la famille, lors de la révélation, voire même après le jugement. La victime et son entourage, y compris ses pairs, finissent par adhérer, contraints ou forcés, à l’histoire que le groupe familial donne officiellement. Souvent, la victime a honte et doit se taire. Le père s’est senti plus proche de l’enfant, mais s’en veut d’être peut-être allé trop vite, le frère jalouse l’autre enfant mais a l’impression qu’il devrait agir, car quelque chose lui semble anormal… Tous sont muselés par le choix qu’ils font, le pacte du silence qu’ils donnent en une version cohérente à ceux qui sont extérieurs à la famille. Cette version officielle s’élabore d’ailleurs à partir des versions des uns et des autres, de façon à émettre une sorte de discours plus ou moins cohérent et de maintenir une image familiale dont on peut sortir indemne. Dès lors, l’aînée change de ville pour ses études ou pour suivre un petit ami, et la famille finira par ne plus parler des tensions et des accusations qu’elle proférait à l’assistante sociale avant de partir…
 
Les non-dits et mensonges deviennent une pression de tous sur tous, comme un casse-tête chinois dont chaque version correspond à une pièce différente, et chacune d’elle paraît tellement tordue prise de façon indépendante que tous se fient à l’impression extérieure d’une forme géométrique cohérente et tellement plus facile à appréhender.
De même, les paroles paraissent « normales » ou affectueuses à qui prête peu d’attention. Cependant, les mots utilisés sont le plus souvent ambigus et participent au climat.
Nous avons tous en tête des familles qui choisissent préférentiellement les mots tendres tels que « mon amour », « mon cœur » ou « mon chéri » pour appeler leur enfant, sans tenir compte de la forte charge érotique qu’ils comportent. Ces mots participent eux aussi de la « confusion de langues » entre les adultes et l’enfant dont parlait Ferenczi dès 1932.
Pour le parent comme l’enfant, ces mots et ces gestes relèvent de la tendresse, pourtant ils signent bien un manque affectif.
Pédagogie du jeu
Prenons l’exemple d’une enfant qui demande à « jouer au papa et à la maman » avec son père. L’enfant pourra par exemple demander un baiser tendre ou une caresse. C’est à ce moment-là qu’un parent qui aurait des gestes déplacés jouera de la confusion des langues. L’enfant portée par son langage d’amour tendre sera saisie par celui érotique de son parent qu’elle idéalise au point de ne plus pouvoir faire appel à son jugement critique. Le parent doit donc replacer le jeu dans quelque chose de tendre en refusant, par exemple, de jouer au couple avec l’enfant. À l’image de l’analyste, il peut également reformuler le désir de l’enfant et lui expliquer pourquoi il ne peut pas être l’autre parent du couple, même lors d’un jeu.
Le parent incestueux n’a pas de recul sur cette confusion et transforme le langage de la tendresse de l’enfant en langage sensuel. Il y décèle un désir érotique et sexuel, et comprend cette avance comme une autorisation passionnelle. C’est donc une réponse érotisée que l’enfant en demande de tendresse et d’attention reçoit. Ce dernier ayant une certaine admiration pour son parent a refoulé son jugement critique concernant son attitude. Il ne peut donc pas juger cet acte comme inapproprié car il n’a pas la maturité sexuelle correspondant à l’acte, ni la possibilité de le critiquer psychiquement. Cette réponse inadaptée ajoute à la confusion ambiante et renforce celle-ci. Le climat incestuel est instauré, il deviendra la norme de cette famille et l’enfant la banalisera. Il ne cherchera donc pas d’aide extérieure et ne refusera pas les prochaines réponses de ce type car il n’a pas conscience de ne pas être prêt. Cependant, cette accession trop brusque à un stade de la sexualité plus élevé que son âge le paralysera psychiquement. L’enfant devient passif et se soumet pour ainsi dire « librement ».
La soumission librement consentie
Nous faisons allusion ici aux travaux de 1987 de Joule et Beauvois qui ont retravaillé le concept de psychologie sociale de Freedman et Fraser qui, en 1966, parlaient de « compliance without pressure ». Ce concept décrit les conséquences observables au niveau des modifications du comportement d’un individu qui a subi un certain procédé de persuasion. Ces méthodes sont essentiellement utilisées dans la vente.
La personne subit une technique qui relève de la manipulation et de la psychologie de l’engagement. Tout comme au sein d’une famille, la pression est invisible et la personne se persuade que c’est elle qui est l’auteur des premières décisions. Elle garde donc le sentiment qu’elle est responsable de ses choix et des conséquences qui en découlent. Elle va observer ses comportements et les modifier plus rapidement pour les rendre conformes à ce qu’elle pense être ses objectifs, tout en gardant le sentiment d’être responsable de ce changement. À l’image de l’enfant qui se tait sur les maltraitances qu’il subit, le comportement que la personne adopte n’est pas forcément bénéfique pour elle mais plus pour la personne qui l’a « engagée », ici, l’abuseur.
Soumission abusivement consentie
Monsieur et madame L. ont une jeune adolescente à la maison. Officiellement, ce sont des parents qui affirment régulièrement qu’elle peut sortir voir des amies de son âge comme toute autre adolescente. Cependant, lorsqu’elle demande à aller à un anniversaire ou au cinéma avec ses amies, les deux parents la mettent face à un dilemme. Tout en continuant d’affirmer qu’elle est suffisamment grande pour faire ses choix, ils lui indiquent par une succession de questions qu’elle n’a qu’un choix à faire, celui de rester à la maison. « Ne penses-tu pas que partir en voiture avec eux est inconscient ? Là-bas tes amies vont plus être préoccupées par les garçons. À ton âge, moi, je révisais. Que feras-tu à la fin de l’année si tu redoubles ? », etc. Ainsi, la jeune fille se sent responsabilisée et pense qu’elle fait un meilleur choix en se privant à nouveau d’une sortie qui ne lui coûte pas beaucoup d’effort, pour se conformer au désir suggéré de ses parents. Elle finit par penser que c’est son choix et demande de moins en moins à sortir. Peu à peu, elle finit par se contraindre à rester au domicile afin de conformer son désir et de le rendre cohérent à ses réponses, bien qu’elle ait eu au départ l’envie opposée.
Un jeune enfant qui demande de la tendresse et reçoit des réponses sexuelles se sent coupable de ne pas avoir riposté et y voit la manifestation de son consentement. Son évidente soumission, ainsi que sa tendresse méritent une punition puisque c’est lui qui l’a « cherché ». Pris dans un processus d’engagement, il ne peut identifier son agresseur comme tel et continue de refouler toute critique envers lui, de façon à pouvoir voir en cette agression la dimension de tendresse qu’il venait chercher. Devinant l’attente sous-jacente de son parent, il tente également de répondre à cette demande afin de lui plaire et se fait objet du désir du parent. L’enfant interprète toute réponse comme un comportement d’amour parental conforme. Il s’attribue donc la culpabilité d’avoir déclenché l’acte et s’identifie à son agresseur.
Toutefois, cette attitude est coûteuse psychiquement pour lui. Il adopte un clivage de sa personnalité et entre alors dans un état quasi hypnotique ou onirique, presque hallucinatoire, et à la façon d’un robot, cherche à deviner pour s’y soumettre et exécuter mécaniquement le désir de l’agresseur. Cet état s’apparente à un état hallucinatoire au sens où la réalité elle-même va être modifiée afin de pouvoir entrer dans les critères de tendresse et protéger l’image du parent idéalisé. Ainsi, l’enfant garde son besoin de tendresse et dans le même temps adopte le langage et la culpabilité de l’adulte. Enfin, il s’identifie encore plus massivement à l’adulte, au point que son caractère évoluera dans ce sens de façon stable et durable.
À l’image des fruits attaqués par les oiseaux alors qu’ils ne sont pas encore tombés de la branche, ces enfants mûrissent trop vite. Nous retrouvons parmi eux les enfants savants, les enfants qui maternent les adultes, les aides-malades. De même, plus tard, l’enfant abusé garde cette tendance et reproduira les contextes et les faits qu’il a subis. À son tour adulte, il cherchera à obtenir de la tendresse à travers des situations paradoxales, dans la même confusion à laquelle il a été lui-même confronté enfant.
Distinguer la « confusion des langues » du « roman familial »
Il convient d’être attentif à ne pas confondre la « confusion des langues » et « le roman familial des névrosés » introduit par Sigmund Freud en 190916. Nous avons pu voir plus haut, en ce qui concerne la confusion des langues, que l’enfant s’identifie à l’adulte qu’il idéalise. À l’inverse, l’élaboration du roman familial du névrosé est une tentative de se détacher de l’autorité des parents qu’il juge injuste.
Dans ses premières années, l’enfant est contraint de se soumettre et s’en remettre à ses parents. Ces derniers ont l’autorité et lui transmettent leurs valeurs et croyances. Dans un premier temps, l’enfant est dépendant, il essaye de leur ressembler car il les idéalise. Puis en se socialisant, en accédant à la scolarité, il rencontre d’autres images parentales qui lui servent de point de comparaison, de critique pour ses parents.
Il entre d’ailleurs, à ce même stade de développement, dans l’aire de la rivalité sexuelle avec ses pairs. Il est ainsi confronté au sentiment de rivalité fraternelle et amicale. Pris dans le désir de grandir, il a également peur qu’en grandissant il perde l’amour de ses parents. Le « roman familial » serait bâti sur le besoin de riposte que ressent l’enfant après avoir découvert le plaisir lié à l’onanisme et son corollaire, l’interdit de le pratiquer en public, interdit qu’il apprend de ses parents et qu’il vit violemment. Certains parents associent cette injonction à des concepts de souillure, voire de honte. Pour l’enfant, l’interdit et la honte sont alors intimement mêlés et assimilés à la masturbation.
L’enfant éprouve un profond regret de ce plaisir perdu et associe le déplaisir de ce deuil à un désir de vengeance envers ses parents. Pour lui, ses parents ne peuvent pas être ses vrais parents, il reconstruit l’histoire de sa filiation, se laissant bercer par l’idée d’avoir été adopté. Il serait donc issu d’une autre relation : cette hypothèse rejoint la notion de « roman familial ». Il peut ainsi libérer sa rancune envers ses parents, et principalement envers celui du même sexe. Il se sent à part. C’est ainsi que les enfants peuvent expérimenter les jeux érotiques du « touche-pipi » ou du « docteur » puisqu’ils évacuent l’interdit lié à leur lien familial. Dans ce contexte, l’enfant ne tue pas symboliquement son père mais le hisse en idéal puisqu’il l’a substitué à un autre père.
 
C’est la raison pour laquelle le succès des films mettant en scène un roman familial reste impressionnant. Il confirme le plaisir que petits et grands n’ont de cesse de ressentir en s’identifiant à un enfant qui se déleste de l’autorité parentale. Le roman familial peut être illustré par le film français La Vie est un long fleuve tranquille, réalisé par Étienne Chatiliez et sorti en 1988. Il est également amplement développé et magnifié dans les épisodes de la saga Star Wars de Georges Lucas. Le jeune Luke Skywalker quitte sa mère pour ne plus la revoir, grandit et devient un héros, dépassant largement l’image d’un père que l’on ne connaît pas. Pour cela, il suit un apprentissage auprès d’un maître Jedi, Yoda. Il travaille à devenir l’égal d’un père idéalisé, Anakin Skywalker devenu Dark Vador.
Nous appréhendons bien ici que le roman familial prend naissance dans un manque de tendresse parentale. Dans ce contexte, lorsque ses parents posent l’interdit de l’onanisme, l’enfant ressent cela comme une frustration, la perte injuste d’un plaisir. Il se sent punit de façon inique et l’interprète comme un manque d’amour. Afin de se détacher de l’interdit incestueux tout en satisfaisant ses désirs incestueux, l’enfant transforme ses sentiments en désir de vengeance et évacue ses parents en imaginant qu’ils ne peuvent pas faire partie de sa famille. Puis il se tourne vers une autre figure parentale qu’il peut idéaliser. Son désir pour un autre parent n’est donc plus incestueux pour lui, puisque le parent élu est un étranger à sa filiation.






L’environnement pathogène
Un environnement complice
L’environnement peut parfois conforter chaque acteur à rester aveugle. Même si l’un d’eux s’aperçoit de quelque chose, il n’osera pas en parler faute de savoir à qui le faire et par crainte d’être jugé. Ici, la pression sociale muselle le témoin et rend tout le monde complice.
« Viens voir le petit poisson ! »
Prenons comme illustration le cas de M., un père de famille d’une quarantaine d’années. Sa femme et lui passent leurs week-ends en compagnie de leurs amis, le plus souvent. La journée se déroule de façon paisible et conviviale. Le matin, tous restent ensemble, rangent, lisent et préparent le repas du midi. Après le déjeuner, leur fille monte sur les genoux de son parrain qui ne voit pas de mal à ce que cette grande adolescente continue de se lover sur lui comme elle le faisait enfant. Puis tous rangent la table et partent se baigner à la rivière. Monsieur M. prend sa fille par la main de façon à emmêler leurs doigts. La mère ainsi que leurs amis les accompagnent et marchent à côté. Ce comportement ne choque pas madame qui estime que c’est un geste d’amour.
Les autres n’ont rien remarqué. Ils se baignent ensuite tout nus dans la rivière et utilisent les rochers comme toboggans pour plonger dans les bassins en contrebas.
M., nu dans la rivière, trouve un alevin et sort de l’eau pour exhiber sa trouvaille. Il interpelle alors une fillette du groupe afin qu’elle vienne voir. La petite fille était restée avec ses parents un peu en amont de la berge, car ces derniers ne voulaient pas s’exhiber nus devant les enfants. Voyant le manège de monsieur M., ses parents se lèvent et disent à l’enfant qu’il est temps de partir, mais n’impriment pas réellement le mouvement. Comme monsieur M. insiste, l’enfant va voir l’alevin que monsieur M. tient à hauteur de son sexe dans le creux de ses mains : « viens voir le petit poisson ! »
Nous voyons dans ce cas, que la fillette ne se précipite pas, elle sent qu’il se passe quelque chose d’anormal car les adultes ne bougent plus et la situation lui semble inhabituelle, il s’agit bien là d’une position transgressive évidente.
Dans ces cas-là, l’enfant ne peut pas mettre des mots sur ce qu’il perçoit, il ne peut pas non plus en témoigner auprès de ses proches ou amis car, au niveau de maturation où il est, il ne connaît pas les mots pour qualifier ces agissements adultes. Il aura de plus beaucoup de mal à en témoigner car les adultes agissent comme s’ils n’avaient rien perçu. Ainsi, ce déni est une violence psychologique qui accompagne la mise en place d’un climat incestuel.
Une adulte nous racontait qu’elle s’était confiée enfant à sa cousine, mais que celle-ci, qui n’avait officiellement pas de père, lui avait dit de ne pas se plaindre car elle, au moins, un père, elle en avait un. Plus tard, à la révélation des faits, elle continua à la traiter de menteuse alors qu’elle avait toujours été sa confidente. Certains amis, croyant bien faire ou aplanir une situation d’abus, mais ne comprenant pas la dynamique familiale sous-jacente, peuvent s’incarner en sauveur, voir la famille de la victime pour « s’expliquer » et, face à la coalition contre la victime, tenter ensuite de la persuader que la famille a raison, et que c’est elle qui a inventé l’histoire ou exagéré les faits car elle ne se rappelle sûrement pas bien… C’est la même attitude qui pousse les collègues de travail à qualifier d’hystérique celui ou celle qui dénonce la maltraitance institutionnelle seul(e) contre tous. Ces mêmes personnes qui suggèrent à l’enfant de se taire ou affirment qu’il ment peuvent adopter une attitude totalement différente après la révélation des faits, par exemple, « Je l’avais senti, j’ai toujours su intuitivement car elle était triste… »
Le déni et la peur
J.-Y. Cendrey raconte, dans Les Jouets vivants, une histoire vraie dont il fut l’un des acteurs. L’enseignant du village de X. perpétuait, depuis des années, des actes pédophiles sur les filles et les garçons de sa classe. Il a été avéré lors du procès que de nombreuses personnes étaient au courant : certains parents, la directrice de l’école, l’élu du village, jusqu’au médecin, à la psychologue scolaire et à l’inspecteur de l’académie, sans qu’aucun n’ait eu le courage de faire un signalement. J.-Y Cendrey eut alors à cœur que ces agissements cessent et conduisit l’enseignant à la gendarmerie, afin qu’il avoue ses faits et gestes.
Lisons un extrait du livre rédigé à l’issue du procès par J.-Y. Cendrey, sur le déni et la peur qui sont complices de cette forme de délinquance sexuelle :
« La mère d’Alizée succède à sa fille [à la barre]. […]. “Il lui faisait faire l’avion en la tenant par les pieds, les bras. Il la faisait chanter. Il lui a mis cette claque. Il tapait dessus. Il la menaçait. Le soir elle revenait avec le sexe rouge. Elle pleurait. Je lui mettais des ovules. La vulve était brûlée, l’anus aussi. On l’a emmenée voir une gynécologue pour voir si elle était encore vierge. Elle nous a dit qu’il n’y avait pas de pénétration. Je lui mettais du Myostil sur les fesses, sur l’anus. Chaque soir, c’était infernal. Elle s’est enfermée. Elle tremblait, en boule sur le lit. Elle criait : ‘Au secours, au bout de la nénette il y a du blanc’. Elle était dans la baignoire avec son petit frère. Elle lui a dit : ‘Tu te mets debout, moi je me mets assise’, et elle a mis son sexe dans sa bouche. Je lui ai dit : ‘Alizée, on ne fait pas ça’. Un autre jour elle avait un crayon. Elle a fait pencher son petit frère. Elle lui a dit : ‘Veux-tu que je t’enfonce quelque chose dans l’anus comme l’autre il a fait ?’ Elle a voulu fuguer. Une fois, en voiture, elle a dit qu’elle voulait mourir, qu’elle voulait se tuer. Elle a sorti un couteau pointu, elle l’a mis sur son ventre, elle m’a crié qu’elle voulait plus aller à l’école. […] Un soir, elle s’est mise en boule, elle s’est mise à trembler, hurler. Je l’ai prise dans mes bras. Elle avait mal au ventre. Elle poussait des cris. On lui a donné des traitements à base de plantes. C’était dur. Elle disait : ‘Il me caresse partout, il fait venir des CM2.’ […] Je disais à mon mari : ‘Il faut qu’elle change d’école.’ J’ai dit à l’instituteur : ‘Pourquoi ma fille pleure pour aller à l’école ?’ Il m’a répondu : ‘C’est une incapable’.
Madame, vous aviez entendu dire, par une voisine : ‘Il paraît qu’il touche aux enfants’ ? Oui, mais du coup, j’ai rigolé. On en a parlé avec mon mari. On s’est dit ça n’arrive pas dans les p’tites communes. On est allés le voir plusieurs fois. Il ne regardait jamais en face. […] Je lui ai dit : ‘Je sais très bien ce que vous faites à ma fille’. Il m’a répondu : ‘Comme ça c’est bien, c’est bien’. Le 6, à la gendarmerie, on nous a ri au nez. […] Alizée me demandait à être en jupe parce que l’instituteur voulait des jupes, alors je la mettais en jupe. […] Aller chez la gynécologue, mon mari n’était pas pour. Elle l’a examinée comme une femme. La gynécologue nous a rassurés : elle était restée vierge. Je travaille dans une école. Quand on travaille dans une école, il faut se taire.” »
J.Y. Cendrey, Les Jouets vivants.
Comment se fait-il que ces parents aient tacitement accepté ce que subissait leur fille ? La seule préoccupation qui semble être la leur concerne sa virginité. Cela pose la question de l’histoire infantile de ces parents qui pensent que « ça n’arrive pas dans les p’tites communes » (déni), et qui ne portent pas plainte contre l’instituteur. Comment se fait-il que le père de la petite fille ne consente même pas à ce qu’elle soit examinée chez la gynécologue ? Comment expliquer cette passivité complice autrement que par le vécu des parents dans leur propre histoire infantile, qui leur fait tolérer une telle situation, comme si elle était, somme toute, « normale » ?
L’enfant roi ou l’environnement manipulateur
Nous avons pu voir que les abuseurs sont le produit d’une éducation et d’une société données.
En conférant à l’enfant une place qui n’est pas la sienne, l’adulte se dérobe de la sienne. Il convient de redonner à l’enfant sa juste place, de ne pas se dérober à la nôtre en le plaçant faussement en lieu et place d’une idole. L’enfant qui devient enfant roi est en réalité propulsé sans les armes pour se défendre à une place qui l’exposera à des dangers dont il ne soupçonne même pas l’existence.
Prenons l’exemple des mères américaines qui inscrivent leurs fillettes à des concours et défilés : les mini-miss. Ces concours de beauté sont l’occasion de mettre en scène de jeunes fillettes habillées et coiffées comme de petites poupées. Il n’existe en général aucun recul sur les fantasmes des parents qui les projettent ainsi sur leur progéniture.
Ces mises en scène peuvent déjà être qualifiées d’abus, car ce n’est pas le désir de l’enfant de se déguiser ainsi, dans un premier temps. Le seul désir sera celui de faire plaisir au parent. C’est ensuite pour faire plaisir au parent et parce que les jeunes filles sont flattées lorsqu’elles portent de belles robes, qu’elles acceptent de participer, puis se prennent au jeu.
Le film américain réalisé en 2006 par Jonathan Dayton et Valérie Faris, Little Miss Sunshine, est une dénonciation de ces concours. Il décrit les ingrédients indispensables pour instaurer le lavage de cerveau de l’enfant qui aliène celui-ci à l’idéal parental. Rappelons que l’aliénation parentale est déjà une maltraitance psychologique en elle-même.
Du lavage de cerveau à l’aliénation parentale
Le lavage de cerveau réalisé par les parents abuseurs consiste à supprimer la capacité d’analyse de l’enfant. Qu’il soit accompagné ou non de violences, il crée un rapport de domination entre l’enfant et le parent. Il est de même nature que l’aliénation parentale appelée aussi conflit de loyauté, car l’enfant se retrouve dans l’impossibilité de faire respecter ses droits.
Jeu de couple confusionnel
Prenons l’exemple de cette mère, madame F., qui chaque premier de l’an, après le repas familial entre deux parents et deux enfants, demande à la fille aînée de danser avec elle sur sa musique préférée : des chansons d’Elvis Presley. Bien que l’adolescente ait toujours détesté danser le rock’n’roll avec sa mère, elle ne peut se soustraire à ce cérémonial qui semble tant combler celle-ci. Elle se plie donc à son désir devant le père qui, par principe, ne danse pas. L’enfant est prise dans une loyauté entre ses deux parents car elle est mise en position de choisir l’un contre l’autre. Pourtant, dans cette situation, c’est elle la victime, et les deux parents la maltraitent dans leur jeu de couple confusionnel.
Le conflit de loyauté se retrouve plus souvent dans les situations où le couple parental est séparé. L’un des deux parents, celui qui ne supporte pas la séparation, prépare le terrain auprès de l’enfant afin qu’il entre en conflit avec l’autre parent. L’enfant devient en quelque sorte l’otage d’un chantage psychologique ou physique. Totalement pris dans le désir de faire plaisir à son parent, l’enfant adopte ses idées et tente de chasser les questionnements et distorsions que cela soulève en lui. Afin de calmer la tension interne dans laquelle il est pris, il peut choisir d’aller jusqu’à ne plus voir le parent ciblé et prétendre ne plus désirer avoir de lien avec lui. C’est la relation d’emprise : une fois qu’elle est mise en place, l’enfant sélectionne ses souvenirs et tente de rendre ses pensées conformes à ses actes. Si le parent à qui il a choisi de rendre allégeance l’encourage ou lui rappelle quelques scènes choisies, il peut rapidement soutenir de graves accusations et avoir l’impression de les avoir vécues. Voilà ce qui caractérise l’aliénation parentale. Elle a pour corollaire la destruction identitaire car l’enfant ne veut plus être celui du parent qu’il rejette. Pourtant, ce dernier est vivant, l’enfant est donc aux prises avec une angoisse interne et développe des troubles relationnels.
Mère aliénante
Prenons quelques lignes pour décrire le cas de la jeune A. Cette adolescente vient à la consultation car elle porte des accusations graves d’attouchements envers son père et sa belle-mère. Ses dires sont tellement sidérants qu’ils semblent masquer autre chose. La mère aussi accuse le père et son actuelle compagne d’attouchements, sidère les éducateurs qui s’interrogent sur la valeur de ces propos et perdent de vue que la fille fait des tentatives de suicide. Il est dit qu’à l’âge de 11 ans, elle n’aurait avalé que des tubes de comprimés homéopathiques, donc que ce n’était pas sérieux, que cela date de Noël dernier, donc que cela fait longtemps… Avec pour sous-entendu qu’il y aurait déjà eu un autre passage à l’acte si elle avait été agressée.
Cette situation masque un syndrome d’aliénation parentale auquel la jeune fille tente de se soustraire. La mère paranoïaque manipule sa fille : sous sa coupe, la petite écrit des messages sur ses devoirs, à l’attention de ses professeurs, afin qu’ils convoquent ses parents, dessine des cercueils entourés de textes que l’on peut assimiler à des autopsies, écrit des courriers de condoléances…
La question des éducateurs se centre sur les attouchements et l’éloignement du père, sans envisager le placement ou l’éloignement de la mère qui semble nécessaire dès la première rencontre, et qui a été préconisé par le psychiatre qui l’a reçue aux urgences, validé par la psychologue, etc.
Si nous nous fondons sur les cas rencontrés dans la protection de l’enfance, à l’heure où tant de couples se séparent et si peu entament un suivi psychologique pour être accompagnés dans ce changement, l’aliénation parentale est devenue un problème de société.
Indifférence générationelle ou indifférence morale
Vivre sans agressivité, idéologie ou utopie ?
Nous nous intéresserons aux communautés où, sous couvert d’êtres tous libres et égaux, certains mouvements soixante-huitards ont tenté de chasser chez eux ce qui pouvait relever des pulsions dites instinctuelles et donc de l’agressivité.
Certains s’appliquent à rejeter leurs pulsions d’agressivité et transmettent cet idéal comme un principe éducatif. Une telle conception nie les travaux de psychopathologie concernant la nature intriquée des pulsions, à savoir sa construction dualiste des pulsions de vie et de mort. Les membres de ces groupes tentent de se défendre du caractère « instinctuel » de la nature humaine et, par là, risquent de se mutiler psychiquement en niant les processus de refoulement et de censure à l’œuvre.
Ainsi, sur fond de société qui gomme les différences intergénérationnelles, se greffent des courants de pensée et autres mouvements « néo-babas cool » actuels qui, reniant l’intrication pulsionnelle, contribuent sans s’en douter à une certaine indifférence morale. Les personnes qui pensent pouvoir vivre sans agressivité ne prennent pas conscience que l’agressivité relève de la pulsion. Aussi, lorsqu’il y a désintrication des pulsions, l’ambivalence amour-haine apparaît et avec elle la pulsion de mort et la compulsion de répétition létale.
Notons que la pulsion de mort provient de l’état de la prime enfance, soumise au principe de plaisir et à la compulsion de répétition. Elle tente de rétablir l’état auquel l’infans a dû renoncer sous la pression de la pulsion de vie. Aussi, l’être humain ne peut vivre sans agressivité sous peine de voir ses facultés mentales diminuer : au lieu de se construire, il se détruit. L’interdit de nuire doit être reconnu comme une loi sociale et non comme la raison d’abraser nos pulsions. Les groupes qui s’opposent à l’interdit de nuire introduisent la confusion au niveau de la communication de l’amour : « Ce qui est à moi est à toi et ce qui est à toi est à moi », fusion qui entraîne des fantasmes cannibales : « Ma peau est ta peau… », « Je peux te manger, etc. »
Le troc doit convenir aux deux parties
M. vient se servir des feuilles de papier toilette qu’un couple lui propose au camping. Il enroule quelques feuilles autour de sa main et les tend à la personne qui lui a proposé de se servir, emportant le rouleau avec lui. L’autre se retrouve muselé, ne pouvant s’autoriser à faire la remarque du rapt puisqu’il serait qualifié de pingre ou d’agressif.
Nous voyons dans cette illustration que ces philosophies dépendent surtout des qualités d’écoute et de partage dans les échanges. Si un troc perd sa qualité d’échange équitable pour les deux parties, il relève du rapt et doit donc bel et bien être interdit.
L’environnement naïf ou les faux alliés
Pour reprendre le sujet qui nous intéresse, cette communauté ne peut pas se permettre de faire remarquer au même individu, qui tient sa fille de 15 ans par la main, doigts enlacés, qu’il bafoue un interdit. Personne ne peut même s’autoriser à voir le mal dans ce père qui prend sa fille sur ses genoux, alors que ses fesses touchent son sexe. Fermer les yeux sur cet acte permet le glissement de l’indifférence des générations. Afin de ne pas être jugé comme quelqu’un qui « voit le mal partout », chacun finit par être muselé par son prochain, outrepassant son devoir de protection et d’éducation envers la génération suivante.
Nous pouvons citer ces pères qui laissent leurs revues pornographiques ou érotiques plus ou moins à la vue d’autrui, notamment dans un lieu accessible à leurs enfants, comme les toilettes ou le dessous du lit.
Paradoxe des logiques de pédophiles
Nous avons vu les paradoxes des logiques menant à une négation de la nature des pulsions humaines. Nous allons voir maintenant les paradoxes des adultes et parents agresseurs, qui peuvent ainsi faire cohabiter une logique éducative et des principes moraux, avec des passages à l’acte bafouant ceux-ci.
Il est intéressant de faire un tour du côté des limites que les abuseurs et/ou leur entourage imposent à l’intérieur de leur famille. Nous verrons également quels sujets les choquent, sur lesquels ils sont intransigeants… Enfin, nous observerons comment ils réagissent face à quelqu’un qui présente les mêmes penchants ou passages à l’acte qu’eux.
• L’abuseur peut poser une éducation stricte, voire rigide
Rappelez-vous du cas cité précédemment de la jeune fille qui, malgré sa majorité, continuait de partir en vacances avec ses parents et s’était blessée grièvement en tombant. Alors que sa mère lui demande ce qu’elle a, sans l’aider, la jeune fille ne répond pas tout de suite et se voit administrer une claque magistrale pour cet affront. Cet acte de maltraitance physique n’était pas isolé car cette même maman pouvait gifler sa fille si celle-ci mettait les verres à vin avec le pied vers le haut lorsqu’elle mettait le couvert, violence qui complétait en fait la violence physique de son père. Elle se faisait également abuser depuis qu’elle était pubère par son père, violence sur laquelle personne ne posait de mots.
Ainsi, nous voyons la disproportion de la punition et de l’acte de maltraitance qui cache le paradoxe de la relation.
• L’image de la femme chez les acteurs de situations incestuelles
Hommes et femmes qui évoluent dans des fantasmes incestueux véhiculent une logique binaire sur l’image des femmes. Celles-ci sont ou pures ou salies, chastes ou salopes, dignes de respect ou de salissure… Ils ont une image particulière de la place de la femme dans la société. Notons que les victimes de ces logiques véhiculent parfois, à leur tour, ces mêmes logiques.
• Le père incestueux face à la pédophilie
Comment un père qui viole sa fille peut-il réagir lorsqu’il découvre que celle-ci, lycéenne en première, flirte avec un jeune homme de 21 ans qui étudie dans la section BTS de son lycée ? Que fait-il lorsqu’elle rentre de chez sa meilleure amie et prétend que le père de celle-ci a essayé de l’embrasser ? Le père est outré. Il se fait même un devoir de poser l’interdit auprès de ces présomptueux. Voit-il ces hommes comme des rivaux, se met-il dans la peau du patriarche, oublie-t-il un instant sa propre attitude, estime-t-il qu’il faudrait que, pour lui aussi, un autre s’interpose ?
Voir la paille dans l’œil du voisin…
Ainsi, J., 17 ans, prie ses parents de bien vouloir la laisser sortir pour la première fois avec sa meilleure amie qu’ils connaissent depuis longtemps. Le père, bien que réticent, finit par accepter car elles sont accompagnées par un adulte, le père de la copine. Cependant, arrivée à la fête, la copine rejoint son petit ami et laisse J. seule avec son père. Ce dernier lui propose de la ramener, ce qu’elle accepte. Mais sur le chemin du retour, il change ses plans et lui suggère de la conduire dans un lieu plus sympathique où il a ses habitudes. La jeune fille, déçue par son amie, est tentée, mais abusée depuis des années par son père, elle doute des intentions de son hôte et panique. Ce dernier lui intime de cesser de faire la difficile et lui indique qu’il « ne peut pas l’amener si elle est aussi chiante ». Cependant, il n’ouvre toujours pas la portière. Sentant une faille, la jeune femme pleure au point d’être défigurée et finit par négocier avec lui le fait qu’il la ramène à la maison. À quelques mètres de sa maison, l’homme freine et tente un baiser. La jeune fille fait une crise de tétanie. Il la laisse sur le bord de la route, exposée, et elle rentre seule, tremblante. Le père, surpris qu’elle rentre si tôt, comprend la scène et convoque le père de son amie dès le lendemain pour s’expliquer.
Nous voyons bien que cet homme, qui abuse sa propre fille, estime irrespectueux un acte qu’il a deviné aisément d’un autre homme et qui semble moins traumatisant, s’il en est. Il est également important de noter que c’est ce père qui se sent bafoué et victime ! À aucun moment il ne demandera au père de son amie de faire des excuses à sa fille, ni même de s’expliquer sur son geste. Il ne demandera pas plus réparation ou promesse de s’engager sur une conduite future.
Alors que ces personnes détournent les limites, les interdictions et les frontières, celles-ci semblent toujours présentent en elles de façon paradoxale.
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Chapitre 3
La clinique
et l’institution
Rôles et destins de l’institution
Les différents services de protection de l’enfance en France
La loi du 5 mars 2007 réforme le domaine de la protection de l’enfance en France. Afin de limiter le nombre de signalements gérés par le juge des enfants, elle les divise en deux cas : les cas de « mineurs en danger » et ceux où il y a « risque de danger ».
Les mineurs en danger se voient confiés au juge des enfants, tandis que les autres le sont au Conseil général du département. Ainsi, le président du Conseil général possède davantage d’attributions dans le domaine de la prévention de l’enfance depuis cette loi. La protection de ces mineurs se divise en deux parties, d’un côté la protection administrative qui relève du Code de l’action sociale et, de l’autre, leur protection judiciaire qui relève du Code civil et qui est confiée au ministère de la Justice : juge des enfants et procureur de la République.
Il est important de bien poser ces bases car les abus dont nous traitons aujourd’hui peuvent relever des deux cas. Ainsi, une famille qui aurait fait l’objet d’un signalement pour maltraitance par l’établissement scolaire peut se retrouver devant le juge des enfants car il est avéré que le père a frappé l’enfant, mais également devant le juge des affaires familiales car il est en conflit avec son ex-conjointe.
Les modalités de signalement
Le signalement
Pour pouvoir signaler, encore faut-il savoir repérer un enfant qui serait victime d’abus sexuel. Rappelons que le signalement n’implique pas de faire une enquête soi-même et de se substituer ainsi à la police et à la justice, mais qu’il faut signaler en cas de doute.
L’enfant agressé n’est pas toujours capable de le dire à des adultes. Il souhaitera même parfois les protéger de la violence de son récit.
Des changements de comportement peuvent vous signaler que quelque chose s’est produit et vous mettre sur une piste :
– l’enfant peut n’accepter qu’à contrecœur de se rendre à un endroit donné. Il peut lui répugner de côtoyer une personne en particulier ;
– il peut porter un intérêt soudain aux parties génitales des gens ou des animaux. Il peut chercher à exprimer son affection de manière exagérée en vous donnant des baisers prolongés ou en touchant votre sexe ;
– il peut être atteint d’une maladie vénérienne. Cette maladie lui a évidemment été transmise par quelqu’un, enfant ou adulte ;
– il peut avoir un sommeil agité, faire des cauchemars, mouiller son lit, avoir peur de dormir seul, avoir besoin d’une veilleuse ;
– il peut refuser de se dévêtir en public alors que tout le monde le fait, à la piscine ou au vestiaire des joueurs, par exemple ;
– il peut rechercher la solitude ;
– il peut craindre les salles de bain, les douches, les portes closes ;
– il peut soudainement perdre l’appétit ou, au contraire, avoir une faim insatiable ;
– il peut développer des phobies, demandant que vous le rassuriez davantage que par le passé ;
– il peut hésiter à revenir à la maison après l’école ou s’enfuir fréquemment du foyer ;
– il peut faire des dessins montrant explicitement des parties génitales ou incluant des détails d’ordre sexuel.
Ces comportements indiquent généralement qu’il est perturbé ; la cause, toutefois, peut être tout autre que l’abus sexuel. Il convient donc d’être prudent. Seules la combinaison de ces comportements, leur fréquence et leur durée peuvent avoir une signification quelconque.
 
Le signalement peut se faire par téléphone ou par écrit. Il permet de prévenir les professionnels de la Protection de l’enfance et non les autorités policières. Il est donc différent du dépôt de plainte.
Notons que le courrier de signalement peut être anonyme mais qu’il risque de ne pas aboutir par manque de renseignements. Il reste cependant une obligation pour chaque citoyen ayant connaissance d’une situation de danger.
Cinq attitudes à adopter lorsqu’un enfant révèle qu’il a été victime d’abus sexuel
L’écouter
Créer les circonstances spatiales et temporelles de l’écoute.
Créer un lien de réassurance et de confiance.
Aider l’enfant à verbaliser (utilisation de supports…).
Le croire
Et le lui dire.
Rappeler à l’enfant qu’il n’est pas coupable.
Indiquer que vous mettez en œuvre les démarches pour protéger l’enfant.
Rappelez-vous qu’il ne vous appartient pas de déterminer si ses déclarations sont vraies ou fausses. Souvenez-vous que l’enfant ment rarement lorsqu’il est question d’abus sexuel. Si vous refusez de le croire, vous risquez d’aggraver le traumatisme causé par l’agression.
Le comprendre
Éviter les questions trop intrusives, en particulier sur l’identité de l’agresseur et la nature de ce qui s’est passé, si l’enfant ne se sent pas prêt à parler davantage.
Ne pas juger les propos de l’enfant.
Éviter de projeter ses propres émotions sur l’enfant (angoisse, empathie excessive, colère…).
Ne pas rechercher la cause de l’agression.
Rapporter l’agression
Faire un signalement.
Ne pas déléguer le signalement à autrui.
Assumer sa responsabilité pénale – ne pas fuir – ne pas éviter le problème.
L’aider
Faire en sorte que l’enfant puisse voir un médecin.
Faire en sorte qu’il puisse bénéficier d’une assistance psychologique qualifiée.
Demander à l’enfant d’indiquer tout fait nouveau qui pourrait se produire.
Le rassurer en lui indiquant la nécessité de parler et la fin des abus.
Faire en sorte que l’enfant ne soit pas perturbé dans ses rythmes quotidiens.
Pour les parents : trouver une assistance psychologique pour traverser l’épreuve.
Le dépôt de plainte
Qu’est-ce qu’est une plainte, pourquoi et comment porter plainte ?
Une plainte, ou plus précisément un dépôt de plainte, est une démarche auprès des services de police ou de gendarmerie faite par la victime pour informer le procureur de la République, porter à sa connaissance les faits et demander la condamnation pénale de l’auteur. La victime peut déposer plainte contre une personne en citant sa civilité ou « contre X », si elle ignore l’identité de la personne, par exemple pour les personnes qui se font violer dans la rue par un inconnu. Le dépôt de plainte a donc pour but la réparation au niveau du pénal. Le procureur de la République informe le plaignant des suites de l’affaire : une instruction, un classement sans suite ou un renvoi en correctionnelle. L’instruction concerne les cas de poursuites pénales. C’est le juge d’instruction qui continuera l’enquête.
Le classement sans suite correspond au cas où l’agresseur n’a pas été identifié ou retrouvé, mais aussi dans les situations où le procureur ne juge pas utile de poursuivre l’agresseur. Cela peut être par manque d’éléments, d’indices ou de preuves formelles. Le renvoi direct en tribunal correctionnel signifie que le procureur estime que le fait relève d’un délit. La personne accusée est immédiatement poursuivie car il y a suffisamment d’éléments.
Les enquêtes
L’enquête judiciaire
L’inceste fait depuis 2009 l’objet d’une définition juridique précise et a été intégré au Code pénal en 2010.
Ainsi, la loi n° 2010-121 du 8 février 2010 définit l’inceste commis sur les mineurs et vise à améliorer la détection et la prise en charge des victimes d’actes incestueux.
En matière d’inceste, l’enquête judiciaire est donc une enquête préliminaire.
L’enquête sociale
L’enquête sociale diligentée par les services de la Protection de l’enfance est requise par le juge des enfants au titre de l’assistance éducative dans le cadre du Code civil, ou de l’ordonnance de 1945 dans le cadre du Code pénal. Elle a pour but la protection de l’enfant et pour mission d’éclairer le magistrat en vue de la décision judiciaire qu’il a à prendre. L’enquête concerne la famille. Les travailleurs sociaux se rendent donc au domicile notamment, ainsi qu’auprès des partenaires ayant l’enfant à leur connaissance : établissements scolaires, responsables de formation ou employeurs, partenaires sociaux, centres hospitaliers, clinique…
Leur mission permet de se décaler de la charge affective pour parvenir à distinguer les enfants victimes des autres. Le professionnel chargé de ce travail d’observation, d’écoute et de reformulation est donc en prise directe avec les témoignages des enfants, ceux des proches, ses propres doutes, sa propre histoire…
Comment rester en position neutre lorsque l’on est un professionnel de l’enfance ? Comment interpréter la parole de l’enfant ? Quelle importance lui donner ? Que penser d’un enfant qui se plaint à l’école que son « père l’aime trop » ?
Le plus souvent en position de tiers, le professionnel fait face à des paroles et discours contradictoires, se trouve aux prises avec des conflits à démêler. Parfois même, il doit interpréter ce qu’il ressent car il n’y a pas de discours, pas d’accusations, simplement une dénonciation ou une suspicion de l’école.
Le flair du professionnel
K., jeune adolescent qui ne tient pas en place durant l’entretien, blêmit soudainement avant de demander d’aller aux toilettes, et ce, toutes les 25 minutes. Son professeur principal ainsi que la psychologue du CMP suspectent qu’il est victime de violences sexuelles encore d’actualité. Cependant, l’adolescent ne confirme pas, il reste mutique. Lorsque les professionnels suggèrent l’éventualité d’une telle situation à la mère, celle-ci explique que son ex-conjoint aurait pu avoir un tel agissement, mais refuse de révéler son identité.
Notons que l’enquête révèle parfois des dangers, parfois des accusations abusives, voire des projections pathologiques d’un des deux parents sur l’autre. Le professionnel a également affaire à des rétractations, des histoires à tiroir, des séparations mal réglées tentant de se rejouer à travers des accusations grotesques…
Suite à des divorces ou séparations, il n’est pas rare d’entendre des femmes confier qu’elles se souviennent que leur ex a touché leur enfant. Les enfants en viennent parfois à se créer une mémoire issue de ce lavage de cerveau, et il est très difficile de démêler le vrai du faux tout en protégeant l’enfant.
Si ces souvenirs sont « vrais », alors il faut lui en parler. Mais il faut se demander pourquoi il ne l’a pas fait plus tôt. Quelles sont ses craintes ?
S’il s’agit de propager la parole du parent qui procède à un lavage de cerveau, il vaut mieux éviter que l’enfant entende parler de son autre parent en ces termes et que l’accusateur cesse de chercher à raviver le souvenir de situations ambiguës. Cela sème la confusion dans le psychisme de l’enfant, et mène à son instrumentalisation et à son exposition. La personne accusée est en droit de demander à se défendre, ce qui conduit l’enfant à devoir témoigner une nouvelle fois lors de contre-enquête, d’expertises, etc.
Du dévoilement à la révélation
Face à une situation où l’enfant révèle avoir été victime de maltraitance, spontanément ou sous l’incitation de l’un de ses parents, il répète parfois un récit très structuré, il donne l’impression d’un automate et peut citer des dates très précises, décrire des actes atroces souvent sans affect. Ce décalage entre l’atrocité des faits rapportés et la façon factuelle dont l’enfant les rapporte, laisse un doute légitime chez l’interlocuteur. Mais l’enfant ment très rarement et se montre parfois précis dans les détails. Il peut utiliser des mots d’enfant pour décrire des actes qu’il ne devrait pas connaître et manifester de la honte, du dégoût, de la colère, de la culpabilité. Les enfants ont toujours en tête d’excuser leur parent, justifier ses attitudes ou s’en satisfaire. Il est important de reformuler ce sentiment, afin de les libérer.
Angoisses
Par exemple, face à un enfant qui nous dit que « ça » se passait quand maman était chez sa maman à elle, le professionnel peut lui dire : « Tu cherches à l’excuser, ça pourrait aussi te faire de la peine qu’elle ait été occupée par sa maman malade au point qu’elle ne te croyait pas. »
Parfois la culpabilité est telle qu’elle nous laisse supposer qu’elle cache des faits plus graves. Ainsi, nous recevons une jeune fille qui, dès qu’elle entre, se dirige vers la petite table d’enfant et veut jouer avec les poupées. Elle s’affaire rapidement à la dînette, elle est concentrée et explique que « ça chauffe et puis ça brûle ». Lorsque nous demandons « où est-ce que tu te trouves quand ça chauffe ? », elle détourne la conversation en disant que ses parents se disputent. Elle n’est pas prête, elle a peur de révéler des choses qui la dépasseraient, des choses de la maison. Elle hésite puis dit : « La licorne a un gros ventre, elle mange trop ou elle est enceinte. » Le test projectif ne révèle pas de traces d’éventuel traumatisme, cependant, à la séance suivante, nous reparlons de la licorne et, lorsque nous lui demandons comment elle va, elle répond qu’en fait « elle avait des angoisses ».
Nous voyons donc l’importance d’insister sur le fait que la victime n’est pas coupable. Ainsi, qu’elle ait ressenti du plaisir ou non n’importe pas. Il existe un lien entre les souffrances actuelles et le crime commis, qu’elle ait le sentiment d’avoir consenti ou non.
Le silence de l’enfant peut également être dû aux pressions qu’il subit, comme lorsque les parents le privent de câlins ou le sanctionnent « car il se comporte comme un méchant et a fait des accusations ». Ils peuvent également lui suggérer de mieux se comporter et de retirer ses accusations. Dès lors, il arrive que l’enfant retire ses propos ou tente d’annuler son témoignage afin de se rendre conforme aux attentes de l’adulte. Il est important pour lui que l’adulte l’aime, aussi il peut agir de cette façon afin de ressembler aux adultes qu’il pense respectables. D’autres accusent l’enfant d’être la cause de la perte de revenus quand le père est incarcéré, et le privent des visites, le tiennent responsable de la honte qui peut les inciter à déménager mais sans prendre en compte sa peine d’avoir perdu tous ses amis, ses repères, etc.
De même, il est important de signifier explicitement au patient qu’on le croit, qu’on le reconnaît en tant que victime, que l’on sait les difficultés de ce genre de révélations. L’intervenant se place alors dans une position inconfortable ; il est conduit à se positionner dans la triade père, mère et enfant tout en représentant le juge. Il a également la lourde tâche de qualifier les faits lorsqu’il doit reformuler une révélation.
Ainsi, lorsqu’une mère fait part d’abus, l’intervenant doit replacer cette accusation dans le cadre du Code pénal, parler de crime ou de grave délit, lui dire que c’est passible d’une peine de prison. Certaines mères qui ne cherchaient qu’à noircir le portrait d’un père dont elles tentaient de réduire les droits de garde se rétractent, comprenant la différence de registre. Il ne faut surtout pas user d’un euphémisme qui tendrait à minimiser les actes. Les termes d’abus, de passage à l’acte, de maltraitance sexuelle correspondent à des définitions précises et des disciplines différentes.
L’intervenant doit ensuite également demander au plaignant s’il veut porter plainte. Il peut l’orienter sur des associations ou vers la police. Il peut lui indiquer les délais de prescription des faits, comprendre et analyser les possibles résistances, mais il ne doit jamais exercer de pression ou exiger, comme condition préalable à la prise en charge, un dépôt de plainte.
Évaluation des conséquences
L’entretien psychologique des personnes ayant été victimes de violences sexuelles est orienté dès le début sur ce thème. Il est essentiel que les intervenants écoutent et croient l’enfant. C’est une étape importante du processus de restauration. Au travers de cette posture, l’enfant rencontre un regard protecteur et contenant dont il a été privé. Il n’est plus seul, il n’est plus piégé ni soumis au secret. Il est important de revoir ensemble quelle a été la nature du ou des actes ainsi que leur fréquence et leur durée. Le professionnel se retrouve souvent dans une situation paradoxale puisqu’il ravive des souvenirs et des angoisses. Il est intéressant de situer s’il y a eu une rupture biographique significative, scolaire, amoureuse, somatique, une rencontre avec la justice, un deuil…
L’évaluation des conséquences psychologiques, financières, morales, sociales et judiciaires pour chaque membre de la famille est fondamentale. Elle permet de mettre en place l’accompagnement adéquat pour chaque protagoniste. Elle permet également d’anticiper les éventuelles rétractations. L’évaluation doit prendre en compte la nécessité d’orientation en centre médico-psychologique ou auprès d’une association qui l’accompagnera au cours d’une procédure judiciaire.
Rôle de la loi positive : le dépôt de la plainte et la procédure judiciaire
La loi positive est une norme juridique, elle s’accorde parfois avec la loi anthropologique, loi symbolique qui interdit l’inceste et le meurtre, et qui, bien qu’indépendante de la loi positive, a besoin de celle-ci pour être représentée.
La loi symbolique permet à la victime de se reconstruire. En cela, une procédure judiciaire est positive. Elle permet à l’auteur comme à la victime une réinscription symbolique. L’État servirait donc de marqueur symbolique et se substituerait au rôle parental quand celui-ci est venu à manquer. La loi permet aux victimes comme aux coupables de retrouver une place symbolique de sujet dans le groupe social. Ce rôle est important car ces personnes n’ont souvent jamais eu de place dans leur famille, à l’école, voire dans la société.
Le plus souvent, la victime attend de son abuseur qu’il reconnaisse ce qu’il s’est passé avant tout. Elle n’attend pas d’emblée des excuses ou une réparation, mais des mots posés sur un acte, sur des faits. À ce titre, la plainte est un acte symbolique mais également civique, car elle est la démarche par laquelle la personne victime informe un tiers, la justice. Ce n’est plus la parole de l’un contre celle de l’autre, avec un avantage pour le plus fort, mais une procédure judiciaire qui tiercéise.
Rappelons que l’inceste est considéré comme un crime. Cette qualification est importante et redonne sa nature véritable à un acte qui relève non sûrement du crime contre une personne mais peut être considéré comme un crime contre l’humanité.
• L’inceste crime contre l’humanité
L’inceste nous concerne tous, ce qui justifie le fait que le pénal continue de poursuivre le parent agresseur quand bien même l’enfant aurait retiré sa plainte. Ainsi, dans le cas où la victime n’ose plus porter plainte, n’a plus la force de continuer les démarches ou estime que la reconnaissance lui a suffi et qu’elle ne tient plus à aller jusqu’au bout de la procédure, c’est la société qui prend le relais.
Le traumatisme causé est donc reconnu, et ce pour ce qu’il représente à l’échelle d’une société entière. Un criminel qui n’est pas sanctionné laisse une trace indélébile dans les annales d’une société. Cette situation fige l’être humain dans un règne sauvage qui n’aurait pas érigé de règles communautaires et sociétales. Elle laisse la possibilité de fantasmes, de liens fusionnels, et autorise l’interdit de l’inceste comme celui du meurtre.
S’il permet le meurtre, il permet le génocide. Il est donc indispensable que l’auteur soit sanctionné tout autant qu’il est nécessaire que la victime puise obtenir réparation du préjudice. Nous comprenons bien là l’importance de l’articulation de la responsabilité civile et de la responsabilité pénale. Dans le cas du viol, l’auteur a bafoué un interdit, enfreint une loi et causé un dommage. Son acte relève donc des deux responsabilités, civile et pénale.
L’amendement de 1989 octroie un délai de prescription de dix ans après la majorité de la victime pour porter plainte dans le cas d’un inceste. Certains comme Hélène Epsten estiment qu’il devrait être considéré comme un crime imprescriptible. Dans Children of Holocaust, elle affirme que les effets de la déportation se font ressentir jusqu’à la troisième génération et qu’il en serait de même dans l’inceste. Elle appuie l’idée que l’inceste est un crime contre l’humanité car les personnes abusées ont tendance à devenir abuseurs à leur tour et qu’à ce titre, il ne peut être prescrit.
Nous pouvons nous arrêter également sur le remarquable livre de l’avocate Catherine Perelmutter publié sous le titre L’Inceste doit être imprescriptible, cité dans les pages « Rebonds » du journal Libération, le 18 décembre 1997. Cette femme insiste sur l’argument de la confusion de langues de Ferenczi qui justifie la longueur du temps d’amnésie de la victime. Pour elle, la confusion porte sur les générations et non sur les langues, ainsi, la victime reproduira les abus sur ses descendants par sa « souffrance muette ». À ce titre, l’inceste est comparable au crime contre l’humanité car il rabaisse l’être au rang d’animal, d’objet captif de ses parents qui l’utilisent. D’après l’avocate, le silence de la société la rend complice et permissive.
La réparation
La victime a donc le choix entre demander réparation au civil ou invoquer la responsabilité pénale de l’auteur.
Toutefois, seule la plainte avec constitution de partie civile permet de demander des dommages et intérêts au pénal, dans le cas où l’action porte sur les mêmes faits. Dans le cas où la personne fait le choix de l’action pénale, l’action civile est suspendue (« le pénal tient le civil en l’état »).
Protéger du déni
Prenons le cas de F., une patiente rencontrée par la psychologue depuis six ans. Depuis la naissance de sa fille, elle consulte car elle a porté plainte contre son père, mais indique que l’affaire a été classée sans suite faute de preuves. Or, elle ne sait comment se positionner aujourd’hui face à ses parents qui souhaitent rencontrer leur petite fille.
F. a reçu un coup de fil de sa cousine, qui tente de médiatiser la demande des parents, en indiquant à madame F. : « Tu peux revenir, on t’a pardonné ». Le « on » fait référence au clan familial puisque suite aux accusations, les membres de la famille s’étaient ligués contre elle et l’avaient rejetée. F. qui est mère aujourd’hui s’interroge quant à la pertinence d’une reprise de liens dans ces conditions, à savoir une famille qui nie toujours les faits et qui veut bien lui pardonner de les avoir dénoncés. Elle se retrouve donc dans un paradoxe, puisqu’il lui reste encore dix ans pour porter plainte et qu’elle est maintenant mère, ce qui signifie pour elle l’importance de protéger sa fille de l’abuseur et éventuellement d’une famille qui reste dans le déni.
Principes généraux de prise en charge
Nous avons vu précédemment que la reconnaissance de l’acte par l’auteur est primordiale pour la victime. Le soutien social et l’accompagnement judiciaire participent, à ce titre, du soin et peuvent aggraver l’état de la victime s’ils ne sont pas faits correctement. Ainsi, la victime pourra développer ce que nous appelons la survictimisation, ou victimisation secondaire, si les institutions font preuve de maltraitance sociale : incompréhension des proches, incompétence des autorités, maltraitance des professionnels, etc.
Certains déconseillent de tenter une médiation ou une conciliation avec l’agresseur car la victime aura ensuite tendance à abandonner la procédure pénale. Certains thérapeutes analytiques encourageraient la victime à se concentrer sur la liquidation de leur Œdipe et à travailler en occultant l’événement traumatisant car leurs troubles psychotraumatiques actuels seraient la conséquence dans « l’après coup » d’une difficulté au niveau de leur structuration. Cependant, depuis une bonne quinzaine d’années, les thérapeutes ont dégagé de nombreux axes de recherche et développé des techniques de soin qui en découlent. Notamment, les techniques psychothérapeutiques ont été adaptées au psychotraumatisme.
• Aménagements techniques de la prise en charge des victimes
La perte de confiance en soi qui succède à toute maltraitance perdure dans le temps et s’étend à la perte de confiance en autrui. La victime pense que personne n’est en capacité de l’aider et n’espère ou n’attend rien de personne. Cela est renforcé par les exemples d’adultes qu’elle a rencontrés, parents, professeurs, etc., qui se sont montrés abuseurs, impuissants, aveugles… et donc défaillants.
Le travail du clinicien est donc en partie sabordé car la relation de confiance qu’il est censé mettre en place n’est pas recherchée par son patient : comment organiser un cadre thérapeutique sécure avec une personne qui a toujours évolué au sein de cadres et de relations mouvantes, perverses ou négociables ? Lorsque les faits sont anciens, les patients se présentent le plus souvent pour des symptômes anxieux, des insomnies, de la spasmophilie, des troubles dépressifs… Ils ne font pas facilement le rapprochement avec le ou les événements traumatisants et préfèrent se centrer sur une rupture sentimentale plus récente, un trouble somatique…
Lorsque les patients prennent rendez-vous, les risques d’idéalisation du thérapeute sont très forts dès les premières consultations. Dès lors, les inévitables frustrations sont ravivées et la désillusion semble vécue plus douloureusement car elle ranime d’autres liens affectifs idéalisés. Le transfert est parsemé de reviviscences de situations abandonniques vécues dans l’enfance et de la projection de la trahison de l’agresseur. Le silence peut être pris comme un écho du silence des complices ou de la société (la loi du silence).
Le travail de contre-transfert est maillé de sentiments complexes d’abattement, de doute et d’agressivité : le thérapeute doit également éviter de s’identifier à l’agresseur. Le suivi comporte des risques de passage à l’acte suicidaire, d’autant que le patient cherche à déceler chez son thérapeute les risques d’une agression. Le cadre thérapeutique peut être aménagé en fonction de la problématique spécifique que représente le trauma ancien. Par exemple, il est recommandé par les spécialistes de prendre clairement parti pour leur patient s’il a été victime, ceci afin de prévenir toute confusion de sa part et d’éviter d’être perçu comme un complice involontaire (à l’image de la mère ou de la société). Le cadre n’est pas flou car il insécuriserait le patient et lui indiquerait qu’il n’est pas différent des précédents cadres (répéterait une relation confusionnelle). Il ne doit pas non plus être trop rigide ou vécu comme tel pour les mêmes raisons (répéterait une relation d’emprise). L’utilisation du divan, par exemple, est délicate car la position allongée pourrait faire resurgir des situations traumatiques ou créer des troubles dissociatifs psychotraumatiques.
Le cadre de la loi, par contre, ne peut pas être assoupli, là encore pour éviter les risques de confusion. Le thérapeute utilise un vocabulaire pénal : crime, viol, loi… et se centre préférentiellement sur les événements ou sur l’enchaînement des événements qui ont conduit au traumatisme. Il examine, analyse et critique le « système agresseur », la dynamique familiale, par exemple, qui permet de travailler sur l’acceptation du statut de victime par le patient. En s’attardant sur la construction des liens familiaux, il peut distribuer la responsabilité de l’acte à plusieurs acteurs et non plus à lui seul ou à l’agresseur. Il peut ainsi arrêter de dénier la violence ou la justifier.
L’écoute de la parole de l’agresseur présumé
Le plus souvent, c’est au moment de l’enquête et de la déposition que l’auteur présumé révèle avoir lui-même été abusé au cours de son enfance. Ceci n’est pas pour autant une stratégie, cela dépend plutôt du fait que la personne est en situation d’être écoutée de façon authentique. C’est une des premières fois, peut-être, où il peut être entendu par un autre qui est bienveillant, par un pair qui représente une institution, un Autre.
Cette écoute a valeur de la reconnaissance qui n’avait pas pu être faite quand il était enfant. Notons que cette personne n’a peut-être même pas conscience d’avoir été réellement une victime. Lorsque cet adulte est devenu parent à son tour, il n’était pas préparé à prendre cette place de « plus fort » et ne sachant pas se positionner, a cherché une place en reproduisant des comportements qu’il a vécus, ainsi, il violente comme il a vu violenter…
Le Père 
« Quand j’étais petit, ma mère dormait avec moi et me caressait dans mon bain, elle s’occupait de moi comme si j’étais un bébé, je ne voulais pas transmettre ça. Moi, par contre, je la traite comme une femme (couple avec maîtresse idolâtrée). »
Malgré ce que l’on serait tenté de penser, ces agresseurs appartiennent toujours à la nature humaine, ils ne sont qu’un aspect de celle-ci que nous ne pouvons accepter et que nous nous devons de juger. Ici, la société juge, comme l’instance psychique juge. La société n’est que la version en plus grand du fonctionnement de l’appareil psychique et des instances du Ça, du Moi et du Surmoi. Cette réflexion permet de réprouver leurs actes tout en respectant le fait de les inclure dans l’humanité. Par une mise en mots, l’enquête les autorise à repenser leur parcours, leur histoire singulière, leur propre enfance. Le jugement peut leur permettre de sortir de l’identification projective, de transmettre l’histoire et le sens de leurs actes en lieu et place de la violence. Les acteurs peuvent se sentir pris dans une histoire articulée dans laquelle leurs actes reprendront un semblant de cohérence.
Quand l’institution déraille…
Les différentes institutions (scolaires, judiciaires, policières, de protection de l’enfance, etc.) semblent dysfonctionner gravement lorsqu’il s’agit des violences sexuelles sur mineurs, quand bien même il s’agit de services spécialisés (brigade des mineurs, services sociaux, etc.). Nous avons recueilli de nombreux témoignages sur de graves dysfonctionnements qui seraient à attribuer au manque de formation des professionnels sur le traumatisme et la délinquance sexuelle infantile, ainsi qu’à l’horreur qui doit être assumée lorsque la situation est contemplée de façon lucide. Dans certains cas, il semblerait que l’institution « couvre » les abus, comme lorsque certains sont révélés au sein de familles d’accueil dans le cadre de placements d’enfants, ou lorsque d’autres sont commis au sein même de ces institutions, ou bien encore lorsque ces abus sont commis par des personnes estimées puissantes (notables, etc.). Il est absolument nécessaire qu’en France, les institutions puissent travailler sur ces dysfonctionnements, qui ne sont pas rares et engagent le devenir tout entier d’une société : une enfance brisée est annonciatrice de délinquance future ou de problèmes graves pour la société (prises en charge multiples, agressions en retour, etc.). Toute enfance brisée peut être une bombe à retardement, d’où la nécessité que les institutions fonctionnent de manière particulièrement compétente dans ce domaine.
Or, souvent, les logiques sont tout autres : silence, peur du scandale, étouffement des problèmes, « mutations », etc. Les violences sexuelles infantiles sont stigmatisées dans leur énonciation même : ainsi, la parole de l’enfant sera souvent reléguée au rang de « fabulations », l’enfant étant sommé de se taire, de ne pas déranger (la famille, l’école, etc.).
Pathologies de l’institution
Les professionnels se fondent sur le cadre de la loi et s’y réfèrent, aussi ils se doivent de signaler la situation de l’enfant abusé auprès des services sociaux ou de la police, afin d’engager une procédure judiciaire.
Cependant, leur position d’autorité peut replacer la personne dans une relation d’emprise. Cela signifie qu’il est important de contrebalancer cet encouragement par la préparation de l’enfant aux nouvelles difficultés qu’il va rencontrer et qui pourront se traduire en violence comme raviver les vécus traumatiques qui étaient censés être reconnus et dédommagés.
La violence du silence
Les institutions peuvent effectivement être violentes par leur lenteur, cette absence de réaction immédiate faisant écho à l’absence de réaction de la mère ou de l’entourage familial. Ainsi, les procédures en justice laissent tout d’abord les enfants dans l’attente d’une reconnaissance du statut de victime, puis en attente d’une décision de justice, puis en attente d’un jugement, lequel concerne également la situation qu’ils vivent puisque de ce jugement peut dépendre leur placement en foyer, la détention d’un parent, etc. Et c’est ce jugement qui leur permet également de comprendre la situation qu’ils vivent, les actes qu’ils subissent et de retrouver une dimension signifiante et symbolique.
Le délai d’attente est un temps où les enfants restent dans la confusion, l’incertitude du non-jugement. De leur côté, ils n’ont pas quitté leur sentiment de culpabilité : ils se sentent donc responsables des actes de maltraitance et coupables d’avoir porté des accusations. Enfin, ils ne perçoivent pas toujours qu’ils sont des victimes.
La violence de l’incompréhension
Les professionnels, lorsqu’ils accompagnent un enfant abusé chez le psychologue, témoignent souvent de leur sentiment d’incapacité à comprendre les rouages d’une telle agression, d’autant plus s’ils ont rencontré l’agresseur. Ils nous font part également d’un douloureux sentiment d’incapacité à comprendre l’enfant : « Je ne sais pas pourquoi il raconte ça maintenant, je le suis depuis deux ans, il prétend que c’est son beau-père. Pourquoi il ne me l’aurait pas dit plus tôt, pourquoi il ne l’a pas dit en sortie ? »
Le mécanisme de revictimisation
Les personnes victimes d’abus et de violence sont susceptibles de reproduire ces comportements à l’âge adulte ou de se retrouver dans des situations induisant ces comportements. Les professionnels des institutions doivent être vigilants concernant ce mécanisme, afin de ne pas y participer par ignorance. Ainsi, il nous est arrivé d’entendre, à maintes reprises, que de jeunes délinquants avaient été malmenés par des agents de police, ou qu’une femme qui se prostituait et se faisait violer par son proxénète n’arrivait pas à déposer plainte car les services de police l’estimaient peu crédible.
La violence des professionnels
Paradoxalement, les professionnels intervenant dans ces situations présentent une certaine difficulté à accepter la réalité des violences. Par conséquent, ils mettent plus de temps à traiter des incestes dans les familles qu’ils ont en suivi, que ne le feraient des personnes étrangères au service, alors qu’il est plus facile pour eux d’agir lorsque le juge le demande. Malgré leur désir et le but de leur mission, il leur est donc plus difficile de déceler une situation d’abus mais également de l’accueillir : souvent la perplexité l’emporte. Ainsi, à l’image du cordonnier qui se retrouve le plus mal chaussé, ce sont les personnes qui interviennent dans le domaine de la protection de l’enfance qui auraient le plus de difficultés à gérer leur contre-transfert et leurs attitudes contre-transférentielles face à des révélations1.
Pour C. Thouvenin, les intervenants seraient en proie au doute sur la réalité des faits malgré des preuves visuelles ; selon E. Hadjiisky, ils oscilleraient entre un vécu de toute-puissance et d’impuissance ; D. Agostini aborde « l’interdit d’en parler » et F. Dardel parle de la banalisation de la maltraitance, voire de l’acceptation de celle-ci.
Les intervenants adopteraient une attitude en résonance avec les personnes qu’ils rencontrent. Les professionnels sont des personnes qui, elles aussi, ont un vécu, une expérience et ne sont pas à cette place par hasard. Elles ont elles-mêmes été traversées par des pulsions sexuelles ; elles ont pu découvrir elles-mêmes la sexualité de façon plus ou moins traumatisante, éprouver des sentiments d’impuissance, d’humiliation, de trahison ; elles ont pu également être des boucs émissaires, et ces sentiments, plus ou moins refoulés, sont réactivés face à des situations d’abus. De plus, ces professionnels sont pris tout comme les autres dans des mécanismes de fascination. Comme les papillons sont attirés par la lumière qui va les brûler, ils sont comme attirés par ces situations qui les placent dans un état quasi hypnotique. L’intérêt du travail en équipe est de permettre d’atténuer cet effet, de restituer l’usage de la pensée et le recours aux réactions habituelles.
Entendre et reconnaître la souffrance
A. est une jeune fille de 11 ans et demi, fine, discrète et soigneuse de son apparence. Lors de notre premier rendez-vous il y a deux ans de cela, elle était vêtue d’un tee-shirt avec une tête de mort stylisée. Elle avait adopté rapidement un air boudeur et l’inflexion de voix évoquant une préadolescente désabusée.
La maman d’A. est une femme déterminée, son regard intense n’a d’égal que sa colère qui n’a pas faibli malgré les années de séparation avec le père d’A. L’axe principal de sa logorrhée consiste à se mettre en avant constamment pour s’épancher sans pudeur sur les événements traumatisants que sa fille aurait traversés. Devant la très forte personnalité de sa mère qui parle en lieu et place de tout le monde et théâtralise beaucoup, A. tait ses blessures affectives pour mieux tenter de contenir celles de sa maman. Elle ne parvient pas à retenir cette mère qui prétend s’exprimer pour la protéger. Les rencontres avec A. sont difficiles, car contrôlées par madame qui admet aisément qu’elle vérifie « tout ce qui est dit ».
Elle admet que ses enfants ont appris à ne plus se plaindre de ses coups et qu’ils les perçoivent comme une injonction de se tenir tranquille en lieu et place d’un acte éducatif.
Souvent, nous nous retrouvons dans l’impossibilité de la joindre sans justification.
A. semble se dérober des entretiens, plaquant au discours maternel d’une voix monocorde et désincarnée. Elle reprend les mots de sa mère à son compte : « Je ne veux plus voir mon père, plus lui parler, il m’a fait du mal. » Nous faisons l’hypothèse que la jeune fille se sent coincée dans cette situation au point de s’amputer d’une partie de sa généalogie afin de proposer une solution aux tensions. Cette position serait soutenue par sa maman qui affiche officiellement l’inutilité dans la construction d’un enfant de préserver ses deux lignées parentales. Nos échanges avec le collège confirment cette position de madame qui aurait insisté auprès d’eux pour que sa fille soit inscrite sous les patronymes des deux parents.
A. est prise dans une confusion entre ce qu’elle reproche réellement à son père : ne pas prendre des congés lorsqu’elle vient en vacances chez lui, ne pas s’intéresser authentiquement à elle… et ce que sa mère lui suggère de considérer comme intolérables : non-versements de pension alimentaire ou autre.
Elle a d’ailleurs du mal à identifier depuis quand elle ne veut plus voir son père. Pour cela, elle met en avant des faits qui datent et dont elle semble peu se rappeler par moments et ardemment dans d’autres. Elle nous indique qu’elle a peur car sa mère a peur et qu’il est urgent de lui redonner sa propre parole. Par exemple, qu’elle a pu en vouloir à son père car il ne lui montre pas qu’elle est importante pour lui.
A. fini par se convaincre qu’elle a réellement subi des abus et des maltraitances de la part de son père étant enfant, et ceci, au point de ne pas pouvoir comprendre les conclusions de la brigade des mineurs ni la conservation des droits de visite par le père. De façon plus large, cette jeune fille est prise dans une histoire familiale émaillée de deuils (père orphelin, sœur et cousines décédées) et de mensonges familiaux qui unissent ses deux parents.
Dans ce contexte, aucun des adultes n’est en capacité de reconnaître la souffrance d’A. et de lui offrir la fonction de pare-excitant et de reconnaissance de ses souffrances. Le risque de passage à l’acte est à prendre très au sérieux car elle présente le désir sincère de s’extraire de la scène.
Elle se sent constamment commanditée, « téléguidée » par sa mère. Il y a un an, le service des urgences ayant pris en charge la jeune fille a indiqué aux services de la Protection de l’enfance qui suivait la famille qu’il était indispensable de la soustraire au milieu familial direct. Cependant, rien n’avait été mis en place tant au niveau de l’éloignement qu’au niveau du suivi psychologique, car les professionnels tentaient de faire émerger la loi symbolique.
• Attitude de l’adulte face au discours de l’enfant
Face à la parole de l’enfant, les travailleurs sociaux sont prudents : craignant que les enfants ne mentent, ils résistent. Ces arguments ne représentent pas la majorité des cas. Nous les retrouvons principalement lors des séparations, quand les enfants se font instrumentaliser par l’un d’entre eux, auquel cas il existe une distorsion profonde et une apparition des symptômes, notamment au travers de tentatives de suicide.
Que cache cette peur sur le supposé mensonge des enfants, leurs prétendues affabulations, instrumentalisations, etc. ? L’enfant, l’infans, est celui qui ne parle pas. Est-ce par identification que nous résistons autant ? Pourquoi stigmatisons-nous la parole et surtout celle de l’enfant ? Est-il mal de dénoncer comme il serait mal de se plaindre à la maîtresse ou de « rapporter » ?
Que penser de la sémantique qui préfère aujourd’hui le terme « mineurs » à celui d’« enfants » ? Ce terme nous protège-t-il de nos fantasmes ? Il serait intéressant de s’interroger sur les raisons de cette évolution pour tenter d’en comprendre les enjeux.
En droit, le terme de personne mineure ou de mineur signifie que la personne n’a pas atteint la majorité civique. Au niveau étymologique, ce mot désigne ce qui est plus petit. Nous perdons la dimension du lien générationnel, du lien de filiation entre l’adulte et l’enfant que soulignait le terme « enfant » : l’enfant est un être inscrit dans une humanité antérieure, avant de se référer à son état civil. L’enfance désigne une période de développement située entre la naissance et l’âge de la puberté. Avec ce changement de terme, nous opérons une perte de la dimension symbolique puisque seule demeure l’opposition mineur/majeur comme l’était l’enfant par rapport à l’adulte.
Cette transformation suggère-t-elle que nous renonçons à l’idée de transmission, d’éducation, de responsabilité éducative envers la génération suivante ? En 2013, quelle idée nous faisons-nous de l’enfance ?
La stigmatisation des familles
La vigilance est essentielle quant aux représentations que nous nous faisons des victimes et des agresseurs afin d’éviter le clivage manichéen adulte-abuseur/enfant-victime. Cette tendance à la victimisation des enfants pour les travailleurs sociaux a pour corollaire la diabolisation des parents, logique qui les disqualifie en tant que parents, les condamne et les destitue de leur fonction parentale.
Il semble néanmoins utopique de travailler dans ces services de Protection de l’enfance sans s’identifier à la place de l’enfant ou à celle des parents. Si le mouvement est spontané, l’éducateur projette sur les parents ce que lui-même croit qu’il aurait pensé s’il avait été à la place de l’enfant. « Moi, je me dirais qu’ils ne m’aiment pas réellement s’ils me font du mal, je pense que je préférerais qu’on me place… », à moins qu’ils ne résolvent leurs problèmes avec leurs propres parents ou enfants. En somme, ils se substituent souvent à l’enfant.
Or le travail des professionnels consiste à aider l’enfant à se construire avec/malgré ses parents, tels qu’ils sont. Pour le respecter, il est nécessaire de respecter les parents dont il est issu, tout en condamnant leurs actes. Les professionnels de l’enfance doivent demeurer très vigilants à leurs identifications pour ne pas construire un référentiel selon lequel il y aurait des « gentils » et des « méchants ». L’abus se situerait ainsi au niveau de notre jugement : tout enfant n’est pas victime de ses parents, tout agresseur est le produit d’une équation plus vaste.
Les travailleurs sociaux sont parfois surpris que les enfants abusés présentent souvent les mêmes caractéristiques que les autres enfants. Il est toujours un peu déstabilisant d’entendre une adolescente reçue dans le cadre d’agressions sexuelles s’exprimer avec le ton nonchalant et maniéré des adolescentes. Pourtant, ce maniérisme est celui de son âge et de sa classe sociale, il n’est aucunement à lire en termes de normalité invalidant ses accusations. Ainsi, cette jeune fille ne se réduit pas à son statut de victime, et sa mère à celui d’agresseur. Elle peut garder, malgré la sanction de sa mère, une certaine fierté à être la fille de celle-ci pour d’autres raisons : valeurs culturelles, etc.
Nous connaissons les dangers qu’encourent les personnes pour qui rien n’a été dit ou fait, pour autant, nous devons rester vigilants à nos paroles et réactions concernant ceux que nous prenons en charge. Nos attitudes et paroles peuvent les guider à se conduire différemment. Prenons l’exemple des enfants qui abusent du statut de victime ou de dénonciateur puis font ensuite du chantage à leurs parents qui ne peuvent plus poser l’autorité sous peine de se voir menacés de dénonciation auprès du juge ou de l’éducateur.
L’attitude adéquate qui nous permet de ne pas sombrer dans les stéréotypes, tant du point de vue des victimes que de celui des agresseurs, est celle qui énonce une parole de justice évitant le déni et les clichés. Cette parole permet de définir l’acte en fonction d’une norme socialement admise. L’acte est ainsi jugé comme violence gratuite et inadmissible en termes de loi sociale. La personne n’est donc pas stigmatisée comme maltraitante ou perverse ; les jugements de valeurs ne doivent pas non plus intervenir. Cela laisse à la personne la possibilité de ne pas être réduite à son acte, ainsi que l’ouverture d’intégrer cet interdit dans la conduite éducative qu’elle mettra en place à l’avenir. L’acte est ainsi jugé et le message délivré à la victime est celui de la loi. La loi interdisant à un individu cette catégorie d’acte, celui-ci peut donc l’intégrer à ses valeurs, y compris pour lui lorsqu’il sera un adulte en place de référent éducateur. Tout jugement d’un tiers sur ses parents est plus maltraitant que la violence des coups qu’il juge portée par amour. Un jugement dénué d’amour sera vécu comme injuste, lapidaire et le blessera par ricochet. Le jugement évite ainsi de mentir sur le fait qu’il est en danger, évite de cautionner les actes maltraitants et évite de critiquer afin de ne pas déstabiliser l’enfant dans ses fondements. Il lui permet de garder ses identifications mais de se désolidariser de l’acte en reconnaissant son caractère répréhensible.
Nous sommes dans la position éducative si l’on juge l’acte et qu’on laisse à l’enfant le soin de prendre lui-même position en fonction de son âge. Il pourra relire cet acte en fonction de sa maturité intellectuelle et s’en désengager le temps venu. Même si un enfant critique ses parents, pour lui, tout ce que font les parents est bien a priori, ils ont une sorte de créance infinie par rapport à lui.
Tout le monde doit respecter sa place, le juge parle en fonction de la loi, le travailleur social permet de réfléchir et de construire une éducation en cohérence avec la loi et les droits des enfants en référence à des valeurs pédagogiques, tandis que le psychologue travaille à faire émerger une parole du sujet…
Le risque d’inadéquation des postures professionnelles est particulièrement présent lors d’une décision de séparation, de placement, dans une mission de protection physique de l’enfant. Nous ne pouvons pas nous substituer aux parents, sinon cela reviendrait à prendre la décision de l’envoyer dans l’équivalent d’une prison pour l’enfant.
Ce ne sont pas les travailleurs sociaux qui sortent l’enfant des griffes de parents maltraitants comme le chevalier pourrait venir sauver une princesse d’un dragon. Un enfant placé dans ces conditions mettra en échec le placement, par culpabilité et autre mouvement de loyauté, quand ce ne sera pas le parent pour d’autres raisons. Ce sont aux parents de passer le relais et, dans la mesure du possible, d’avoir une parole qui permette à l’enfant d’accepter, qui accorde à l’enfant le droit d’être protégé. Le problème de ce travail consiste donc à travailler en alliance avec les parents, afin de parvenir à un accord minimum, pour déléguer. Car l’enfant ne peut se désadouber de son parent qui fait figure de suzerain pour lui, il ne peut s’en affranchir, même s’il est maltraité. Il les aime et ne peut se confier lui-même.
Comment les institutions traitent leurs propres situations de maltraitances
À l’image des familles, lorsqu’il y a maltraitance, il s’agit d’une dynamique du système, ainsi chacun maltraite l’autre : les salariés entre eux, la direction envers le salarié et vice versa… Au cours de ces tensions entre services, institutions…, c’est l’enfant qui pâtit des dysfonctionnements engendrés : sa situation ne sera peut-être pas analysée de façon interdisciplinaire, elle sera signalée plus tard, les professionnels n’auront pas partagé leurs analyses, les travailleurs sociaux ne mèneront pas l’enfant au psychologue, les parents ne viendront pas à l’audience, le chef de service n’aura pas fait de réunion pluridisciplinaire car il est en formation… L’enfant, qui était oublié durant les disputes des parents, l’est aussi lorsque l’institution déraille et oublie ses missions et obligations.
Le mimétisme se loge jusqu’aux transmissions entre services : ainsi, une antenne qui dysfonctionne continue de dysfonctionner malgré le changement des intervenants, du projet… Les institutions préfèrent éviter de se pencher sur leurs situations de maltraitance interne. Ce mécanisme de déni autorise la reproduction des maltraitances sur les usagers et au niveau des salariés entre eux. Nous la retrouvons dans les violences verbales, les passages à l’acte, les bannissements, le choix de boucs émissaires… Elle se lit au travers des démissions, du taux de turn-over, de la façon dont les gens sont traités lorsqu’ils sont malades, ont un accident de travail, reprennent à mi-temps thérapeutique, dénoncent un harcèlement de leur chef de service, lorsqu’ils partent de l’institution…
Ces institutions présentent ainsi un taux de burn-out des salariés très important, mais là encore, le déni est général, et les professionnels masquent leur détresse en prenant leurs congés RTT lorsqu’ils vont trop mal ou sentent qu’ils craquent. Il arrive que certains chefs de service demandent à la médecine du travail de les recevoir pour faire un point, mais cela semble plus simple pour les services distincts du siège.
Les salariés qui « craquent » peuvent se mettre en longue maladie, bénéficier d’un mi-temps thérapeutique, statut qui est souvent mal vu. Ainsi, une assistante sociale qui demande ce statut peut se retrouver à changer de poste et ainsi faire de l’accueil téléphonique, mission très différente du travail de terrain qu’elle exerçait auprès de la famille depuis douze ans. Le médecin du travail qui signe une reprise de travail à plein-temps avec incapacité de conduire peut conseiller au salarié de reprendre son véhicule jusqu’à la rechute car son lieu de travail n’est pas desservi par les transports en commun.
 
La folie elle aussi est traitée comme dans une cellule familiale ou dans la société. La personne qui décompense est mise à l’écart, sur une mission annexe, voire totalement désuète : détruire les feuilles de papier, garder la clef de l’armoire, porter le courrier d’une antenne à l’autre, photocopier des documents. Elle est dénigrée mais jamais prise en exemple pour la prévention. Elle reste comme un non-dit familial car personne ne lui rend son histoire, les nouveaux apprennent qu’elle est « folle » mais ne savent pas ce qu’il lui est arrivé.
Les personnes qui craquent par des passages à l’acte violents ou agressifs et qui en viennent à taper ou abuser un collègue ou un enfant, sont reçues par la direction. Elles sont traitées isolément et la responsabilité de l’acte n’est pas articulée. Dans cette logique, un salarié violent est un homme dangereux, il doit changer de service. Il est donc déplacé sans motif officiel, les non-dits courent, la rumeur et les fantasmes se nourrissent, les histoires de violence et les histoires sentimentales s’emmêlent à n’en plus finir. Il n’y a pas de punition ni de réparation symbolique, le groupe est tenu à l’écart de la décision et garde le sentiment que celle-ci, que le jugement, se font sur des critères affectifs et non symboliques.
Les nouvelles décisions et leurs mises en application, telles que les fusions de services ou d’associations, les absorptions d’associations et autres changements, ressemblent à s’y méprendre aux décisions de séparation ou de déménagement d’un couple parental pathologique. Ils sont faits dans un passage à l’acte violent et brutal alors que les rumeurs transpiraient depuis parfois des années. Ainsi, un accueil peut être transféré alors que les salariés sont en congés, un psychologue apprend qu’il change de service et donc de dossiers, d’enfants, de familles, etc., alors qu’il revient d’arrêt maladie, un salarié reçoit un courrier en accusé de réception pour l’informer d’une convocation pendant ses congés annuels…
L’institution fonctionne indépendamment des liens générationnels. Les retraités sont remplacés au coup par coup, en fonction des lignes budgétaires, et ne peuvent donc que très rarement faire un relais avec leur remplaçant. Certains tentent d’organiser officieusement des passages de relais, mais nous sommes bien loin du tutorat qu’il serait nécessaire de mettre en place pour les professionnels travaillant dans ces domaines nécessitant tellement d’expérience de terrain. Aucun travail d’externalisation des compétences ou de tutorat n’est pensé, le savoir lui-même est déconsidéré.
Alors que les pouvoirs publics ne cessent de travailler à éradiquer la maltraitance commise dans les établissements sociaux et médico-sociaux, cette violence semble croître. Les institutions fonctionnent en miroir des familles perverses tout en se considérant comme différentes, voire supérieures à elles. Ainsi, les professionnels parlent de dysfonctionnements familiaux, de dysparentalité… Leur pratique se déroulant dans un contexte de contrôle, ils se mettent en position de celui qui a l’autorité et entrent dans la logique binaire qui mène à la violence. Les adolescents ne sont pas considérés comme des individus ayant tenté d’échapper à leur dynamique familiale et inventé une façon différente de fonctionner et d’être au monde.
Les institutions n’ont pas de recul sur leurs propres salariés, embauchent des personnes qui n’ont pas réglé leurs propres problématiques, sans leur apporter de soutien. Les lieux de consultation ethnoculturelle, de supervision et d’analyse des pratiques sont refusés, difficiles d’accès, voire dénigrés. Il est nécessaire d’interroger les motivations des travailleurs sociaux à travailler dans ce champ, afin qu’ils prennent conscience du biais qu’elles induisent. Nul n’est à une place professionnelle « par hasard », et tout particulièrement dans des domaines aussi spécifiques que la protection de l’enfance. Le travail sur l’enfance maltraitée appelle notamment deux types de vocation : les agresseurs/persécuteurs (ainsi, il n’est pas si rare d’entendre que tel éducateur, tel membre d’une famille d’accueil aura commis des maltraitances sexuelles) et les victimes/réparateurs. Les pires professionnels sont bel et bien ceux qui s’ignorent et ignorent les raisons fondamentales pour lesquelles ils ont choisi ce métier. La vocation victimes/réparateurs est une vocation de réparation des traumatismes familiaux vécus dans son enfance ou, a minima, dans son système familial : quel est le degré de conscience de cette dimension pour les professionnels ? Quelle est l’ampleur du travail sur soi ? À défaut de conscience des raisons pour lesquelles l’adulte se retrouve professionnel dans ce secteur, les conséquences peuvent être les suivantes : projections indues et dangereuses en « Zorro du trauma sexuel infantile », passages à l’acte pédophile, surinvestissement fétichiste de l’enfant, vengeance sur des parents, etc.
Les institutions n’ouvrent que très peu les yeux sur la perte de qualité en termes d’accompagnement des usagers. Que fait-on du relationnel, de ce fameux travail de confiance dont nous avons vu qu’il est si important dans le travail avec les enfants ? Comment envisager un travail en réseau efficace permettant un maillage sécure pour l’enfant. Cette hémorragie aggravée par la multiplication des tâches administratives exigées fait écho au positionnement de la maman trop affairée pour voir ses enfants, trop prise dans son vécu pour les contenir. Les services perdent d’ailleurs leurs puéricultrices et leurs médecins, tout comme leurs ateliers parent-enfants… au profit de temps administratif : fiches de relais, fiches d’évaluation informatique, cahiers d’évaluation, documents d’information à faire signer par la famille… à l’instar d’une mère qui se désinvestirait de sa fonction maternelle pour s’occuper essentiellement de son travail.
La protection offerte par l’établissement
Cas où les actes de maltraitance sont commis par un salarié de l’établissement
L’éducateur dit « violent »
Monsieur U., éducateur spécialisé depuis quinze ans dans un service de Protection de l’enfance en milieu ouvert, est collègue de monsieur A. Lorsque ce dernier passe chef de service, la direction lui octroie le droit de s’absenter pour la formation de chef de service. L’équipe se retrouve donc sans chef de service trois jours par semaine.
Pour pallier cette absence, aucun chef n’est envisagé. Aussi, c’est monsieur U. qui essaye de maintenir un semblant de cohésion d’équipe et de motivation. Il rappelle à ses collègues qu’il faut communiquer sur les absences, car il sent que chacun rentre chez soi dès qu’il le peut. Grâce à l’humour, il tente de rappeler à tout le monde qu’il est nécessaire de rester à sa mission, mais tous commencent à le fuir et il se sent en position de méchant. Peu à peu, il ne supporte plus qu’on lui cache les absences et il tente d’imposer un repas commun, dénigrant ceux qui refusent ce rassemblement. Il finit par frapper amicalement ceux qui se défilent sans lui dire. Un salarié, tout juste embauché, refuse de se soumettre à ces méthodes et tente de les dénoncer. La direction fait pression sur lui pour qu’il endosse la responsabilité de dénoncer l’auteur, niant toute responsabilité dans la situation qu’elle a mise en place par la carence de chef de service depuis des mois.
Évoquons les conditions d’application de l’article L 313-24 du Code de l’action sociale et des familles (disponible sur www.légifrance.gouv.fr) pour la personne dénonçant le salarié maltraitant : « Un agent qui a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie, bénéficie d’une protection qui interdit que cette dénonciation soit prise en considération pour décider d’une sanction disciplinaire à son encontre. »
La protection accordée au travailleur social qui dénonce
Les conséquences pour les professionnels qui dénoncent les maltraitances institutionnelles sont principalement d’être mal vus, discrédités, maltraités, puis d’être potentiellement mutés loin de leur lieu d’habitation ou sur plusieurs postes éloignés géographiquement. Parfois leurs congés sont refusés… Ces pratiques relèvent du harcèlement et rappellent la relation d’emprise de parents imposant la violence comme mode de fonctionnement de la famille.
Les personnes qui souhaitent dénoncer des maltraitances au sein de l’établissement où elles sont salariées peuvent craindre qu’à plus ou moins long terme, des sanctions soient prises à leur égard. Aussi, elles sont protégées sur le papier par le Code de l’action sociale des familles (article L 313-24 modifié par ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 – art. 15 JORF, 2 décembre 2005).
« Dans les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, le fait qu’un salarié ou un agent a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire. »
En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le demande.
Ces dispositions sont applicables aux salariés de l’accueillant familial visé à l’article L. 441-1.
Les sanctions encourues par un salarié agresseur
Le salarié qui s’adonne à des actes de maltraitance ou d’abus au sein d’associations relevant du secteur social et médico-social commet une infraction. L’acte de maltraitance commis par un salarié, tel un éducateur qui maltraite un enfant (que sa condition de mineur rend vulnérable), est constitutif d’une faute grave. Celle-ci justifie la rupture immédiate des relations contractuelles, quelle que soit l’ancienneté.
Sont donc prévues des politiques disciplinaires, comme la faute grave, qui autorisent l’employeur à prendre une sanction. Celle-ci est graduelle, allant de la mise à pied à la rupture de contrat de travail immédiate. Ce qui signifie pour le salarié concerné, au niveau du contrat, un licenciement sans indemnités et sans préavis, ainsi qu’une éventuelle sanction au niveau du pénal.
Néanmoins, nous retrouvons, dans les jurisprudences, des jugements mettant l’accent sur la prééminence du contexte de ces établissements pour décider de la sanction, notamment le fait qu’ils évoluent au quotidien dans un climat de tension, avec des usagers en difficulté, aux réactions parfois imprévues, voire violentes.
La Cour de cassation (juridiction française la plus élevée de l’ordre judiciaire) et le Conseil d’État (ordre administratif) travaillent actuellement à mieux définir et délimiter les conditions de qualification en faute grave. La chambre sociale de la Cour de cassation, par deux arrêts du 18 mars 2009, nous prouve que bien que si les actes de maltraitance au sein des établissements sociaux et médico-sociaux relèvent du droit social, il faut les resituer dans leur contexte pour pouvoir les interpréter et les sanctionner.
La mutation, une protection institutionnelle
Voici le cas d’un service d’investigation au sein d’un établissement de la Protection de l’enfance où le salarié ayant touché une jeune adolescente dont il avait la responsabilité, ne passe pas en jugement et est simplement muté dans un autre service de l’établissement, où il recevra moins d’enfants mais aura toujours contact avec eux. En fait, cette pratique revient à simplement étouffer l’affaire, et écarter le salarié des rumeurs et des collègues qui ont connaissance de l’acte. Ceci équivaut donc à le protéger sans dénoncer l’acte, risquant de provoquer chez ses collègues un sentiment d’injustice, d’impunité et de frustration de l’ensemble du personnel.
Prévention du burn-out pour les équipes qui travaillent avec ce type de maltraitances
Ce type de travail auprès de victimes, que ce soit en MJIE (Mesure judiciaire d’investigation éducative), AEMO (Action éducative en milieu ouvert), PJJ (Protection judiciaire de la jeunesse), foyers, etc., demande une implication et une disponibilité authentiques et singulières.
Notons qu’une grande partie des travailleurs sociaux qui exercent dans ce champ sont d’anciennes victimes. Or, travailler dans ce champ lorsque l’on a été soi-même victime enfant soulève la question de la restauration narcissique. Cet enjeu conduit à repousser les limites de l’insupportable car on est dans le déni de ce que cela réveille chez nous. Dans les situations professionnelles qui nous obligent à côtoyer ce type de situations et de pathologies, notre observation est parfois victime de mécanismes de défense (cf. supra) qui altèrent notre observation ou notre jugement. Ces mécanismes de défense nous servent à protéger notre intégrité psychique contre une trop grande exigence des pulsions face à une situation anxiogène de révélation ou de travail avec de l’horreur face à des exigences du surmoi d’être un sujet humain ou un professionnel qui se respecte. Les mécanismes de défense décrits ci-dessus sont aussi valables pour les professionnels de la Protection de l’enfance.
Exemples de mécanismes de défense
L’évitement
Ceux qui se réfugient derrière un manque de preuves, à l’image de la police qui demande des preuves de l’accusation à la victime, des juges qui en demandent aux éducateurs, des éducateurs aux victimes…
Le déplacement
L’éducateur n’arrive pas à s’exprimer face à un parent pervers ou menaçant, l’accuse de ne pas venir aux rendez-vous ou le renvoie à son alcoolisme ou au non-accompagnement des enfants à l’école car il ne peut pas lui parler de ses manquements éducatifs directement. Il agresse son enfant.
Il est à noter que les processus de projection et d’identification ont pour effet de corrompre le raisonnement des professionnels. Ces derniers peuvent ensuite nourrir le sentiment d’évoluer dans un monde soudainement vécu comme hostile et développer des troubles dépressifs. Ils peuvent présenter des difficultés de concentration, des troubles de la communication, une certaine irritabilité, une instabilité émotionnelle qui aura des effets sur l’équipe. Ils présentent des troubles somatiques et psychosomatiques, parlent d’insomnies, se blessent plus fréquemment… plus profondément. Ils se montrent plus fatigués, moins motivés, notamment par la mission professionnelle, et témoignent d’un sentiment d’impuissance, d’échec et de culpabilité. Ils s’isolent plus fréquemment et peuvent se sentir plus facilement persécutés.
Nous voyons ici combien il est nécessaire pour les professionnels de l’enfance d’être en capacité d’identifier et de reconnaître leurs limites. De même, il est important qu’ils sachent à qui s’adresser en cas de doute et qu’ils s’autorisent à accepter de l’aide sans culpabiliser. Nous recommandons en outre, très sérieusement, une supervision d’équipe régulière, périodique, avec un professionnel extérieur spécialiste de ces questions et capable de penser les problématiques institutionnelles en miroir des thématiques traitées par les équipes.
1. On peut approfondir ce sujet par la lecture de l’ouvrage Du cri au silence : Attitudes défensives des intervenants médico-sociaux face à l’enfant victime de mauvais traitement, co-écrit par Hadjiisky, E., Agostini, D., Dardel, F., Thouvenin, C., Lebovici, S. (préface), Ctnerhi, 1993.






Chapitre 4
Les prises en charge
thérapeutiques
Les principes fondamentaux de la thérapie
De notre point de vue, le pédophile est toujours un être qui aura été abusé dans son enfance. Ce n’est pas parce qu’il ne s’en souvient pas (amnésie traumatique) que cela n’a pas eu lieu. D’ailleurs, sous l’énoncé « enfance heureuse » se cache souvent une pénurie de souvenirs !
Mais avoir été victime ne condamne pas à la répétition.
Le soin commence donc par une évaluation de l’état de stress post-traumatique, puis une prise en charge de cet état et de ses conséquences psychologiques. Lorsque les maltraitances sont trop anciennes ou graves, au point d’être insoutenables pour le psychisme du patient, ce dernier reste dans le déni le plus souvent et ne fait que très rarement des révélations complètes1.
La thérapie peut être une thérapie de l’agresseur, une thérapie de l’enfant abusé ou de l’adulte qui aura été abusé dans son enfance.
Pour être efficace, toute thérapie suppose :
– le consentement du patient pour travailler sur lui-même,
– un travail sur le sentiment de culpabilité et de honte lié à l’abus sexuel,
– la bienveillance du thérapeute et une éthique,
– le respect du rythme psychique du patient,
– l’absence d’intrusion corporelle,
– la non-répétition traumatique.
L’intention de soin ne suffit pas : il faut des compétences cliniques, des formations soutenues, un travail approfondi sur soi-même du professionnel.
Les victimes d’anciens traumatismes seraient parfois plus enclines à se tourner vers des prises en charge parallèles que vers des psychologues et des psychiatres, dans la mesure où elles ont été exposées à des relations d’emprise et éviteraient les professionnels supposés « savoir ». Ainsi, elles se tournent vers les médecines dites holistiques, vers l’ésotérisme, les guérisseurs… En tentant d’éviter les relations d’emprise, elles les retrouvent parfois au travers de praticiens incompétents ou pervers qui mettent en place des scénarios familiaux traumatiques : dirigeants de secte, gourous divers et variés… L’une des croyances stupides et erronées pouvant circuler consiste à évoquer la nécessité de « revivre le traumatisme ».
Paroles de pseudo-thérapeute véritable abuseur
Voici une réponse apportée par un masseur ayurvédique à une patiente qu’il a abusée en séance au terme du massage (attouchements sur les parties génitales), suite à un courrier de plainte de la patiente.
« Mes mains sont mes outils thérapeutiques qui fonctionnent de façon intuitive ; elles vont chercher l’information là où elle se trouve et où le travail doit se faire. Je pensais que nous avions construit une confiance suffisamment solide pour me donner l’amplitude de faire ce que j’avais à faire dans le respect et la transparence. Je suis désolé d’avoir provoqué ce mal-être en touchant tes parties génitales mais mon intention était bonne. J’aurais peut-être dû te demander l’autorisation ? Aussi revivre un traumatisme permet de le faire remonter à la surface, de compléter ainsi son cycle biodynamique en intégrant à cette mémoire refoulée un complément d’information qui permettra de la libérer. »
Ainsi, ce masseur qui reconnaît qu’il n’a pas demandé le consentement de la victime pour toucher ses parties génitales ne semble donc pas connaître la notion de « consentement éclairé ». Il justifie l’acte abuseur par l’intention, jugée « bonne », et s’improvise professionnel de santé en invoquant une nécessité thérapeutique de revivre le traumatisme, confondant ainsi une levée d’amnésie traumatique (retour du refoulé en séance, remontée de mémoire) et nouveau traumatisme infligé. Il est à préciser que ce pseudo-thérapeute, au moment où il abusa de la patiente, prononça ces mots : « Il faut que tu répares les femmes violées et abusées de ta famille. » En somme, alors qu’il abuse, il demande à la patiente de se réparer, verrouillant son psychisme dans une forme d’injonction paradoxale.
L’une des façons de repérer un soignant qui se positionne dans l’emprise (qu’il soit diplômé ou non, d’ailleurs) est d’observer s’il existe un « fan club » fanatisé du professionnel, incapable de le remettre en question. De fait, il n’est pas rare que ces pseudo-thérapeutes aient exercé une emprise et une séduction telles qu’une grande partie de la patientèle soit désormais incapable de la moindre remise en question à leur encontre.
De nombreux professionnels appréhendent les situations d’abus sans tenir compte de la dynamique de l’abus sexuel. Beaucoup d’études épidémiologiques mettent en avant les facteurs à risque environnementaux de type pauvreté, famille monoparentale, antécédents familiaux, troubles psychiatriques, prises de toxiques, alcoolisme, violence conjugale…
Il en découle alors toute une armada de traitements chimio-thérapeutiques qui permettent d’abaisser ces signes et ces souffrances. La chimiothérapie avec les psychotropes ne relève pas de notre domaine de compétences mais nous pouvons quand même en dire quelques mots car elle fait bel et bien partie des prises en charge. Le plus couramment, les psychotropes sont prescrits pour permettre au patient de calmer ses insomnies et d’apaiser son angoisse. Il s’agit donc d’anxiolytiques, le plus souvent de benzodiazépines. Des antidépresseurs sont également prescrits qui permettent d’abraser les éléments dépressifs qui font suite au traumatisme.
Ces molécules sont recommandées selon les médecins dans les cas de prises en charge pluridisciplinaires pour ce qui est des psychotropes. Les psychotropes et les benzodiazépines accompagnent un suivi individuel ou groupal en psychothérapie et permettent au sujet de soutenir cette reconstruction de son passé. Les antidépresseurs sont prescrits dans le cas de syndrome dit « intrusif » et/ou de troubles dépressifs. Leur prescription dépend intimement de la problématique médico-socio-judiciaire des maltraitances sexuelles anciennes et, par conséquent, ils ne peuvent en aucun cas être prescrits en place d’un travail psychothérapeutique et, surtout, pour « étouffer » un traumatisme.
Or, ces nombreuses études ne permettent pas de mettre en place un instrument ou un questionnaire fiable pour dépister les enfants qui subissent ces situations. Nous faisons donc le constat que ces recherches nous aident à mieux comprendre le sujet, mais nous laissent face à un vide concernant les voies permettant concrètement le dépistage et la prévention de ces situations en amont. Les psychothérapeutes travaillent la plupart du temps en relation duelle, aussi ils observent les effets de ces situations, les conséquences, les traumas et tentent d’atténuer la souffrance du patient. Ces thérapies présentent le même inconvénient que celui cité précédemment.
Lorsque les violences sexuelles ne sont pas décelées, les victimes sont muselées ou craignent les représailles, lorsque l’agression est détectée cela n’est pas plus aisé d’aborder la question étant donné que les enfants communiquent peu sur le sujet. Effectivement, le plus souvent, ils utilisent des messages indirects ou des symptômes pour communiquer, mais ceux-ci comportent le risque lié à l’interprétation et à l’utilisation qui en sont faites.
Nous vous proposons maintenant de faire un tour d’horizon non exhaustif des techniques qui existent à l’heure actuelle. Parmi celles-ci, nous verrons que certaines tentent de prendre en compte le vécu des enfants abusés, la façon dont ils vivent la situation, comment ils perçoivent les comportements des abuseurs, de leurs parents ou de leurs proches à leur égard.
Dans la mesure où nous ne pouvons pas citer l’ensemble des thérapies existantes, nous allons nous arrêter sur quelques-unes d’entre elles. Dans tous les cas, il existe un point majeur : la réparation traumatique est facteur du lien de confiance créé à l’enfant, du fait qu’il ne soit pas confronté à son agresseur, de la bienveillance du thérapeute et de la dose de travail sur soi du thérapeute (clair ou pas avec ses projections, cette problématique, etc.).
Fondamentaux de la thérapie pour toute atteinte à l’intégrité
« Les violences entraînent une atteinte de l’intégrité physique et psychique et ont de lourdes conséquences psychotraumatiques qui s’installent dans la durée. Ces conséquences sont à l’heure actuelle méconnues par les professionnels de la santé et rarement diagnostiquées, et de ce fait rarement prises en charge de façon spécifique. Pensez à rechercher systématiquement des violences subies chez vos patients, et la présence de symptômes psychotraumatiques.
Une victime de violences a besoin :
– d’être crue, écoutée avec bienveillance,
– d’être protégée et mise hors de danger,
– d’être comprise, de ne pas être jugée, d’être reconnue comme victime, et que les faits violents soient dénoncés,
– que sa souffrance soit prise en compte, que ses troubles psychotraumatiques soient dépistés.
– d’être soutenue, aidée, informée sur toutes les démarches à faire, sur la loi, sur tous ses droits, accompagnée, revalorisée,
– d’être prise en charge, traitée, orientée vers des professionnels spécialisés, soulagée. Il est important qu’elle puisse avoir des informations claires sur les mécanismes psychotraumatiques, de savoir que ses symptômes sont des réactions habituelles et logiques à des violences. »
Extrait du site http://www.memoiretraumatique.org/ Textes et travaux du docteur Muriel Salmona, psychiatre, psychotraumatologue, responsable de l’Antenne 92 de l’Institut de victimologie, présidente de l’association Mémoire traumatique et victimologie.
Le traumatisme, qui découle du fait de l’irreprésentabilité de la violence de l’acte, sidère la victime. Il s’agit de restaurer le psychisme tel qu’il était avant l’effraction psychique subie. C’est au cours de la psychothérapie que le patient peut revenir petit à petit sur ce vécu. Il peut s’autoriser à le déplier, à le travailler de façon à pouvoir se le représenter, l’intégrer. Le rôle du thérapeute est précieux, il aide à reformuler les affects et les scènes, à interpréter les rêves, les souvenirs qui refont surface, à contenir les affects de terreur, à décharger les émotions dans un cadre sécurisant, à trouver les mots justes et bienveillants qui mettront de l’ordre dans la pensée du patient.
La thérapie sera l’occasion d’analyser le contexte, les réactions de la victime, l’éventuel comportement rapporté de l’agresseur. Cette mise au travail permet au cerveau associatif et à l’hippocampe de recouvrer le contrôle des réactions de l’amygdale cérébrale et d’encoder la mémoire traumatique émotionnelle pour la transformer en mémoire autobiographique consciente et contrôlable.
Parcours des différentes thérapies
Soigner l’agresseur ?
Plus que soigner, il s’agit le plus souvent de « traiter » la pédophilie.
Sanctionner l’acte pédophile est un fait, cependant, nous avons vu que la pédophilie s’origine dans des fantasmes relevant de la petite enfance. La récidive de l’agresseur dépend donc éminemment de sa capacité à s’être remis en question.
Quelle prise en charge est prévue pour les pédophiles ? Une peine de prison ou une amende sont-elles une réponse adaptée à ce sujet ? Comment éviter la récidive ? Avec quelle prévention ? Qu’en est-il de la question du soin ? De l’obligation de soins, des prisons-hôpitaux, de la question de traitements médicamenteux, de la castration chimique ?
Il est difficile de répondre à ces questions tant le profil de l’agresseur est varié, ainsi que l’exprime S. Baron-Laforêt, psychiatre et vice-présidente de l’Association pour la recherche et le traitement des auteurs d’agressions sexuelles (ARTAAS) : « La part du sexuel et la part de la violence varient d’une personne à l’autre. Certains souffrent d’un trouble psychiatrique avéré, d’autres non. Il y a beaucoup d’aménagements psychologiques qui peuvent mener à l’agression sexuelle » (cf. http://ange-bleu.com/pj/peut-on_soigner_les_pedophiles.pdf).
L’agresseur a souvent déjà commis des actes dès son adolescence (voire son enfance) et son entourage n’a pas vu ou a étouffé le scandale. Ainsi, la sanction n’a pas été posée. S. Stoléru, psychiatre et chercheur à l’Inserm, nous l’indique : « Les pédophiles n’ont pas choisi leur orientation sexuelle. Elle s’est imposée à eux dans les années qui suivent la puberté. Beaucoup ont eux-mêmes subi des agressions sexuelles dans leur enfance. »
L. Bennari, fondatrice de l’association l’Ange bleu2, propose une réponse : « La majorité des pédophiles ne passent pas à l’acte grâce à leur sens moral. Mais certains n’ont pas la possibilité de contrôler leurs pulsions. Ce sont souvent des personnes qui vivent dans la frustration, la colère, le défi à la société. »
La prévention se heurte aux mécanismes de défense des professionnels qui ont du mal à accepter l’idée de prendre en charge un pédophile, du fait de ses fantasmes et ses désirs. Il est difficile de travailler même avec les personnes qui demandent de l’aide avant de passer à l’acte.
La psychothérapie semble un bon moyen de prévention, mais elle n’est pas encore communément couplée à la période d’incarcération. Elle démarre, dans le meilleur des cas, à la sortie de prison. De plus, elle est entravée du fait même de la personnalité de l’agresseur qui s’adapte à son interlocuteur sans être mu par un réel désir de soin. Comment soigner une personne qui reste dans le déni et qui, la plupart du temps, se pense elle-même victime ? P. Génuit, psychologue et membre de l’ARTAAS, témoigne du fait qu’« ils se disent eux-mêmes victimes de la morale sociale et d’une injustice. Ils ne prennent pas la mesure des dégâts qu’ils ont infligés à l’enfant. »
Pour les agresseurs qui n’ont pas accès à leur libre arbitre et qui restent dominés par leurs fantasmes et leurs pulsions (10 à 15 % des cas3), le suivi psychothérapeutique est complété par un traitement hormonal. La castration physique est interdite en France, il s’agit donc de traitements permettant d’abaisser le taux de testostérone et d’anti-androgènes, afin de réduire l’activité sexuelle. Les patients acceptent mal ce traitement, du fait qu’il agit sur leurs performances sexuelles et qu’il entraîne des effets secondaires. Le traitement ne faisant effet que temporairement, le patient doit se soumettre à un contrôle sanguin régulier pour prouver la régularité de sa prise. Il doit donc s’astreindre à prendre ce traitement à vie.
Guérir le traumatisme chez l’enfant ?
La priorité, avant de prendre en charge le traumatisme chez l’enfant, est de couper le lien à l’agresseur tant que le traumatisme n’est pas réparé et que l’agresseur n’a pas reconnu les faits. Ce point est fondamental, même lorsqu’il s’agit d’un parent (peut-être même surtout), pour éviter que s’instaure un processus psychologique pathologique qui mette en danger la santé psychique de l’enfant (tels que l’identification à l’agresseur, des mécanismes de défense, etc.).
Tant que l’agresseur dénie les faits, ne les a pas reconnus et n’a pas demandé pardon, il est tout de même difficile de demander à la victime de « se contenter » d’un lien avec l’agresseur et de devoir le subir. Certains pays parviennent davantage à tenir cette posture que la France, qui reste souvent dans une « négociation » étrange du lien avec l’agresseur, en particulier s’agissant des maltraitances infantiles, qu’elles soient psychologiques, physiques et ou sexuelles.
Les techniques projectives
Parmi celles-ci nous retrouvons les techniques des tests projectifs.
Grâce au cadre sécurisant de la consultation, le patient peut se poser et se permettre de laisser émerger ses sentiments de culpabilité, d’anxiété, d’impuissance… Il est incité à exprimer ses sentiments, même ambivalents. Par le jeu, le patient s’autorise à explorer ses différents positionnements et identifications. Cela lui permet de se distancier de la charge émotionnelle de ses sentiments en les projetant sur les animaux ou les personnages présentés, en leur attribuant de façon à ce que ce soit plus facile à accepter.
Ces consultations permettent de faire un point sur la gravité du traumatisme, les préjudices et les effets encore actifs de celui-ci. Ces techniques correspondant à l’approche psychanalytique, elles ont pour visée d’encourager l’enfant à reprendre sa place de sujet. Néanmoins, même dans le cas où l’agression est reconnue, elles se révèlent tout aussi insatisfaisantes, selon J. Moussaieff Masson4, si l’agresseur ne suit aucun traitement de son côté. Elles ne permettent pas non plus de parer le biais selon lequel la réalité vécue n’est pas entendue comme telle.
Guérir le traumatisme chez l’adulte ?
Les psychothérapies d’inspiration psychanalytique
La psychanalyse se fonde sur une analyse professionnelle du transfert, de travail sur les situations, d’analyse des relations et d’expression d’émotions refoulées en retrouvant les mots appropriés. Le cadre de ce traitement thérapeutique permet de revivre et conscientiser des scénarios fantasmatiques anciens. Le patient, sécurisé par un cadre contenant, peut alors prendre conscience de ce qu’il rejoue au travers de ses symptômes présents et qui est réactualisé en séance dans sa relation avec le thérapeute. Lorsqu’il analyse les sévices dont il a été victime, il travaille également la relation de dépendance irréductible qu’il avait contractée étant enfant envers les adultes qui pourvoyaient à ses besoins. Le psychanalyste joue alors ponctuellement le rôle du substitut parental, afin que l’analysé puisse dépasser la position de soumission liée à ce statut et dégager la position de dépendance liée à la fragilité de l’enfance, des sentiments de soumission et autres dénis de leur dépendance, souffrance et vie intérieure. La psychanalyse vise à l’aider à vivre, lui permettre de s’accoucher, de s’éveiller à ses propres valeurs, avec un système de référence désaliéné de celui des personnes dont il se croyait en créance du fait de sa dépendance.
L’EMDR
L’EMDR (Eye Movement For Desensitization and Reprocessing) est une thérapie d’intégration neuro-émotionnelle par stimulations bilatérales alternées. Cette technique, mise au point par la psychologue américaine Francine Shapiro en 198, s’apparente aux thérapies d’exposition et à la désensibilisation systématique.
Elle se fonde sur l’alternance de mouvements oculaires qui permettent de changer le traitement des informations, car celui-ci ne fonctionne plus naturellement. Après un événement traumatique, par exemple, les informations choquantes empêcheraient la personne de fonctionner comme avant. Ces mouvements permettraient, en quelque sorte, de restaurer le fonctionnement psychique, d’assimiler les événements de vie, les souvenirs, les souffrances, et permettraient une « réinitialisation » des émotions, des cognitions négatives, de l’équilibre psychique et corporel, afin que le patient ne souffre plus.
Bien que les mécanismes de l’EMDR restent scientifiquement peu explicables, son efficacité a été reconnue par plus d’une quinzaine d’études contrôlées. En tant que technique complémentaire de la démarche psychothérapeutique, elle est particulièrement recommandée en cothérapie de maltraitances anciennes. Cette approche ne doit pas dispenser le thérapeute d’aborder les questions relevant des démarches judiciaires et d’un éventuel accompagnement par un réseau de professionnels. Il est à souligner qu’elle comporte certaines contre-indications, notamment pour les personnes présentant des troubles dissociatifs.
Les traitements suggestifs et techniques d’induction d’états hypnotiques
Ces techniques induisent des états de conscience modifiés différents de ceux produits par la relaxation ou la méditation. Elles permettent de se centrer directement sur les forces inconscientes du patient, forces sous-jacentes aux perturbations de la personnalité, qui permettent d’utiliser les ressources d’autoguérison du sujet.
Ces techniques ne sont pas sous-tendues par une théorie unique, elles correspondent plus précisément à une pratique, un outil de travail au service de l’exploration thérapeutique. Elles sont donc utilisées en complément d’une autre approche thérapeutique et permettent d’accéder aux ressources inconscientes du patient. Elles permettent l’identification des éléments de l’expérience de vie d’un individu, constitutifs de sa personnalité, afin de l’aider à contourner les blocages qu’il rencontre.
Certaines pratiques travaillent au changement de comportements en favorisant la résolution de situations traumatiques et l’intégration de solutions aidant à mieux contrôler les reviviscences psychotraumatiques sur le plan émotionnel et cognitif, notamment en visualisant ces scènes traumatiques sur des « écrans » imaginaires afin de leur redonner une place moins prégnante.
Le patient développe ainsi la capacité de faire face au stress post-traumatique et déploie ses facultés adaptatives.
Quelques techniques d’hypnose
L’induction hypnotique ou hypnose clinique
L’hypnose a fait parler d’elle en France principalement de 1882 à 1892, au travers des polémiques d’écoles : École de la Salpêtrière avec Jean-Martin Charcot, qui utilise cette technique pour étudier les paralysies dans une perspective expérimentale, et l’École de Nancy avec Hippolyte Bernheim, qui développe l’usage thérapeutique de l’hypnose et de la suggestion.
Cette technique est utilisée par Sigmund Freud à ses débuts, lors des cures psychanalytiques. Elle est fondée sur des techniques d’induction, à base de phrases brèves et directives dont la plus célèbre « Dormez, je le veux ! » est une caricature parlante.
Cette technique repose sur des suggestions : « Vous êtes bien… tranquille… vous respirez profondément, tranquillement… » qui induisent une légère transe hypnotique favorable au travail de la cure.
Pour en revenir au cas des agressions sexuelles, l’hypnose reste peu prescrite, voire déconseillée, parce qu’elle pourrait raviver des vécus d’emprise, des identifications projectives, replacer la victime dans une relation de domination, de transfert traumatique. L’état dans lequel se trouve le patient pourrait lui faire revivre les relations d’emprises, de violences et d’agressions dont il a été victime.
Les séances sont également peu indiquées lors du retour d’un souvenir d’agression longtemps refoulé.
Hypnose ericksonnienne
Milton Erickson considère la relation avec le patient comme une relation vivante entre deux individus. Ce psychiatre et psychologue américain défend la position selon laquelle on ne soigne pas un symptôme mais un sujet. L’hypnose thérapeutique n’est pas beaucoup plus conseillée dans le domaine des agressions sexuelles, mais s’envisage en cothérapie avec des praticiens sensibles à la nécessité d’aborder la question du recours judiciaire en parallèle, ainsi qu’avec la nécessité de s’inscrire dans un réseau prenant en charge les victimes.
De notre point de vue, il est essentiel de préciser qu’aucune technique thérapeutique (EMDR, hypnose, méditation…) ne saurait remplacer un travail de psychothérapie analytique en face à face, lequel est un travail de mise en mots, de mise en sens, guidé et accompagné par un professionnel bienveillant. La psychanalyse « pure et dure » est déconseillée aux personnes souffrant de traumatismes, car l’accompagnement est moins soutenu que dans le face-à-face. Le traumatisme se répare dans la rencontre d’une conscience et d’une autre conscience, dans le lien humain face auquel la personne a perdu toute confiance du fait de l’atteinte à son intégrité. Ainsi, les techniques thérapeutiques peuvent être des outils complémentaires à la psychothérapie analytique, à manier avec prudence, toutefois. Par exemple, l’hypnose est aussi une façon de faire remonter des parts d’inconscient que la personne n’est peut-être pas en mesure d’assimiler. Elle doit donc être maniée, comme l’EMDR, avec précaution, et en complément éventuel d’une psychothérapie analytique. Le « must » thérapeutique consiste à cumuler un travail approfondi sur soi, des techniques d’évacuation émotionnelle telles que l’hypnose et l’EMDR, ainsi qu’un travail de réappropriation de son corps (relaxation…), et un travail spirituel de guérison interne. La méditation peut être un outil complémentaire intéressant, et notamment les exercices de visualisation interne, car il s’agit de développer l’imaginaire, d’arrêter de subir en choisissant soi-même les images positives qui remplaceront les images traumatiques.
Soigner la famille ?
Les thérapies familiales et systémiques
Les thérapies familiales et systémiques se fondent sur l’approche de Gregory Bateson qui a travaillé sur la théorie des systèmes et de la logique formelle. Il a analysé principalement la communication « double contrainte » ou double bind qui est une communication dite « paradoxale » dans laquelle un message contient deux demandes contradictoires ou contraires.
Dans un exemple célèbre, une mère offre deux tee-shirts à son fils. Lorsqu’il met le bleu, elle lui demande pourquoi il n’aime pas le rouge. L’expression « sois spontané ! » ou encore le titre de l’ouvrage de Jacques Salomé : Parle-moi j’ai des choses à te dire relèvent du même registre de communication.
Ces modes de communication mettent le sujet en distorsion et sont souvent responsables des troubles schizophréniques.
Les thérapies familiales tentent de lutter contre l’éclatement que produisent ces types de communication et essayent, à l’inverse, de rassembler les membres d’une famille, de retravailler les liens qui les unissent. Elles se penchent sur le patient ainsi que sur la logique de son système familial, sur leurs interactions et relations. Elles cherchent à résoudre leurs dysfonctionnements en trouvant des solutions qui leur sont propres, elles ne tentent pas de normaliser le fonctionnement ou d’enfermer la famille dans une norme de fonctionnement. Ensemble, ils tentent de recréer leur système de référence.
Le patient qui présente des symptômes est perçu comme celui par qui le dysfonctionnement familial est survenu. Cette base est acceptée par tous, et tous tentent de percevoir le sens de ce trouble en se penchant sur ses effets dans le fonctionnement familial.
Les thérapies proposant une approche familiale
Les interventions thérapeutiques proposant une approche dynamique du système familial sont une technique complémentaire d’une thérapie individuelle. Elles se révèlent insuffisantes pour aborder le traitement des maltraitances anciennes mais sont indispensables si l’on désire travailler sur les séquelles des abus mais aussi sur leur contexte de captation, d’emprise et de « programmation » de la victime.
Il est important également de se méfier des biais qu’entraîne une telle démarche. La personne abusée devient la raison pour laquelle la famille est engagée à travailler sur son mode de fonctionnement et même si tous veulent l’aider, ils risquent se focaliser sur elle. Nous nous devons d’informer chaque membre du fait qu’il risque de rencontrer de grands moments d’incompréhension, de frustration ainsi que des conflits.
C’est intéressant car chacun des participants peut intervenir avec sa personnalité et permet différents transferts à l’enfant. Ainsi, le transfert ne se focalise pas sur la seule personne de l’analyste.
Ces techniques postulent qu’il faut s’attacher à comprendre non seulement la victime mais également le « système familial », voire le groupe social dans lequel elle évolue. Cela signifie plus ou moins que tous les acteurs du processus mis en interaction par la révélation se doivent d’être intégrés à la démarche.
L’auteur des violences et des agressions, ainsi que les complices actifs ou passifs, ne peuvent intégrer le dispositif qu’à la condition d’avoir reconnu la responsabilité de leurs actes, émis un regret sincère pour ceux-ci et accepté de réaliser la peine prononcée. L’idéal est qu’ils aient eux-mêmes engagé un suivi psychothérapeutique, ce qui reste encore à l’heure d’aujourd’hui une exception.
Limites
Ces techniques présentent la même limite que les thérapies ne traitant que la victime. Elles se révèlent donc elles aussi peu efficientes si les participants sont encore pris dans le jeu des diverses loyautés. Le thérapeute ne peut maîtriser ces biais. Nous avons abordé précédemment le syndrome d’aliénation parentale, les secrets de famille ou encore les victimes muselées par la pression familiale. Ces thérapies sont donc inutiles lorsque les violences se perpétuent encore au moins pour un membre de la famille.
De même, les thérapies familiales se heurtent au cas où la problématique de l’inceste ou du passage à l’acte cache un autre secret de famille : par exemple, lorsque la révélation sert de masque à la violence familiale ou à un non-dit concernant la paternité d’un enfant, etc.
En conclusion, nous pouvons insister sur le fait que ce type de travail est principalement recommandé dans le cas de familles souhaitant authentiquement épauler la victime dans son désir de réparation. Les participants sont donc des personnes ayant compris l’importance d’une telle démarche en tant que restauration et ayant pris du recul quant à leurs méthodes éducatives. Ces thérapies permettent d’affiner les compréhensions des difficultés liées aux problèmes de communication.
Mises en garde
D’autres techniques thérapeutiques peuvent être utilisées dans le cas d’abus et de violences sexuelles.
Ainsi, toute technique peut être conseillée si elle est reconnue, pratiquée par des thérapeutes formés, habilités, respectant le secret professionnel, ayant l’expérience de la problématique des victimes, du fonctionnement des communications d’emprise, des processus de domination et de soumission qui les accompagnent.
Le travail clinique consiste à poser un cadre sécurisant, à donner la parole à la victime, à l’accueillir avec toute l’empathie possible, à l’aider à mettre de l’ordre dans son histoire, ses souvenirs, à conférer un sens à son vécu en y intégrant l’événement traumatisant et en analysant le système ayant permis des relations de domination et donc de violence.
Il est donc primordial de continuer les recherches dans ce domaine, afin d’approfondir les réflexions éthiques sur ces thérapies et sur le thème des événements psychotraumatiques.
Il faut aussi améliorer les formations des professionnels au dépistage des abus et de la violence, et à la prévention.
Par exemple il serait nécessaire de creuser l’histoire des victimes et des abuseurs, afin d’y retrouver les antécédents de violences subies.
Il est également important d’améliorer les formations concernant les tabous, les lois pénales et les conséquences psychiques des abus.
Beaucoup de professionnels et de parents pensent encore que la victime « oubliera en grandissant… C’est important d’avoir des parents ».
Nous devons insister sur l’aspect indispensable du travail de collaboration et de réseau, sur les risques que les professionnels encourent à reproduire les processus d’emprise et de dissension, sur les risques de burn-out ou de ressenti des mouvements agressifs envers la personne suivie.
Les « faux souvenirs » ou l’interdit du traumatisme
Longtemps, en matière d’agression sexuelle, la population, confortée par certains intellectuels, a désiré croire que les récits des enfants relevaient du fantasme. Aujourd’hui, il est fréquent d’entendre que les souvenirs des adultes relèvent du fantasme.
Quelques théories, pourtant répandues, prônent l’existence de « faux souvenirs » (comme s’il existait des « vrais » et des « faux » souvenirs, alors que la mémoire est en perpétuelle création autour de schémas récurrents), contredisant dangereusement, de notre point de vue, la notion d’amnésie traumatique qui nous paraît de loin la plus sérieuse et, surtout, la plus vérifiable dans les études en psychopathologie.
Cette théorie des « faux souvenirs » entrave souvent le travail des patients pour se remémorer ce sur quoi leur appareil conscient a déjà mis une censure, et pour lequel ils présentent soit des images confuses, soit une image fixe. Il est également fréquent que les familles utilisent cette théorie de « faux souvenirs » pour étouffer l’émergence d’une mémoire qui serait problématique pour tous, car elle lèverait le secret de famille.
Il est clair, et notre pratique clinique nous le démontre, que des patients qui n’ont jamais été abusés et dont les familles ne sont pas traversées par des abus, n’en portent aucune problématique ni aucun questionnement sur la transgression sexuelle, et que la notion même d’abus ne soulève pas une forte charge émotionnelle en eux.
En revanche, nombreux sont les patients abusés qui, au départ d’une thérapie, se souviennent « vaguement » de quelque chose ou d’une seule scène, voire même de rien du tout tant l’amnésie traumatique a été forte, et qui découvrent, au cours d’un travail fouillé sur eux-mêmes, des épisodes d’agression sexuelle soit dans l’intrafamilial soit dans l’extrafamilial. Les épisodes d’agression sexuelle dans la sphère intrafamiliale sont aussi les plus refoulés, dans la mesure où l’enfant a dû protéger l’image idéalisée du proche parent au niveau de sa construction psychique.
De façon logique, là encore, se pose la question de l’intérêt pour des adultes d’aller « inventer » des violences sexuelles : pour se rendre intéressants ? Par plaisir de rompre des liens avec une famille aimante ?
La théorie des « faux souvenirs » relève pour nous des théories apparentées aux « fantasmes » sur les violences sexuelles, en accusant de « sectes » des courants psychanalytiques qui au contraire œuvrent pour la libération du refoulé et la levée de l’amnésie traumatique.
D’ailleurs, lorsque certains patients (tous ne sont pas concernés) découvrent, au cours de leur thérapie, qu’ils ont été abusés dans l’enfance (parfois la découverte resurgit par un retour du refoulé lors d’un événement de vie : la naissance d’un enfant, par exemple), il n’est pas rare que l’inconscient livre une somme d’informations au niveau des rêves, et que la réaction des familles soit tout aussi parlante que le secret incestueux lui-même. Le déni de réalité ainsi que les menaces et les exclusions de « celui/celle par qui le scandale arrive » sont monnaies courantes dans ce genre de cas. Toutefois, dans la plupart des cas, les patients abusés finissent par trouver les preuves réelles (témoignages, recoupements, etc.) de ce qui s’est d’abord présenté psychiquement sous forme d’images réitérées (flash-back traumatiques) et de cauchemars en série (viols, abus, etc.).
En outre, lorsque l’amnésie traumatique n’est pas travaillée, elle laisse la place à une possible répétition traumatique, soit sous la forme d’une agression active (par exemple, sur ses propres enfants), soit sous la forme d’un aveuglement (par exemple, la personne anciennement abusée qui ne s’en souvient plus et qui va choisir inconsciemment un conjoint abuseur, sans le savoir ni le voir).
De la même façon, les conduites suicidaires, les automutilations et toutes les atteintes au corps (dont les addictions : troubles alimentaires, drogues, etc.) doivent nous alerter sur l’hypothèse de violences sexuelles, notamment dans l’intrafamilial, qu’il conviendra de ne pas écarter trop rapidement.
Nous avons pu observer, dans le cadre des violences sexuelles infantiles, une fréquence des états limites, borderline (nomenclatures internationales) ou des pathologies narcissiques. Actuellement, certains auteurs anglo-saxons (Herman ; Pelcovitz) décrivent un état de stress post-traumatique complexe dont les symptômes sont très proches de ceux qui sont décrits dans la catégorie diagnostique borderline. Dourniol (2003) rapporte que Westen (1990) souligne l’importance des données développementales pour briser le lien entre les troubles limites de l’adolescent et les troubles limites de l’adulte. Nous interrogeons fortement la probabilité que ces personnalités se soient structurées dans un contexte de maltraitance psychologique ou physique : de l’aliénation parentale (relations d’emprise) à l’inceste (reconnu ou non) (Johnson, 1999). Westen (1990) a constaté que plus de 50 % des adolescentes présentant une personnalité borderline avaient été victimes d’agressions sexuelles (associées à de la maltraitance physique dans plus de 70 % des cas) ou avaient été victimes de maltraitance physique dans 50 % des cas.
Westen (1990) et James (1997) ont mis en évidence le rôle des carences affectives, surtout lorsqu’elles sont de type maternel.
Le rôle de la maltraitance psychologique et de l’emprise psychologique est beaucoup moins étudié.
Le temps thérapeutique
Les violences sexuelles se produisant dans le secret d’une famille, l’enfant ne parle pas. Lorsqu’il est en consultation, il utilisera donc les mots qu’il a entendus des adultes et de professionnels pour aborder le sujet. De plus, l’enfant ne se sent pas naturellement en confiance avec un adulte, d’autant que les adultes qu’il a rencontrés n’étaient pas des adultes de confiance.
Il peut cependant accorder une relative confiance à quelqu’un qu’il estime digne de certaines valeurs. Ainsi, s’il sent qu’il peut s’étayer sur l’image de cette personne, il peut baisser la garde et accorder une sorte de confiance à l’essai.
L’enfant fait confiance à ses pairs, à d’autres enfants. Aussi, pour pouvoir travailler avec lui, il faut parvenir à instaurer un cadre de confiance fondé sur quelque chose qu’il peut identifier comme proche de lui : par exemple, la façon d’aborder les sujets ou de parler de ses préoccupations actuelles.
Dans l’ouvrage d’Isabelle Aubry, La première fois, j’avais six ans, nous voyons qu’elle a pu faire confiance à un adulte, sa nouvelle belle-mère, à qui elle se sentait liée et dont elle pensait qu’elle ne la dénoncerait pas car elle était la compagne actuelle du père.
Souvent, l’enfant s’est confié à une voisine, un surveillant, l’infirmière à l’école, etc. Il ne se tournera pas spontanément vers un professionnel. D’autant que si la personne à qui il s’est confié a signalé, il peut le vivre comme une trahison. Tout se passe pour lui comme si, après s’être livré à un adulte à qui il faisait confiance, il se sentait ensuite dépossédé du choix du moment de la révélation des faits aux instances judiciaires ou éducatives.
La démarche d’aller consulter se fait la plupart du temps accompagné. Ce n’est pas lui qui a choisi son thérapeute. Nous devons donc gagner sa confiance puis recueillir sa parole et la porter en justice le plus rapidement possible tout en ne le brusquant pas, ce qui pourrait être une nouvelle forme de violence et de dépossession. Pour cela, le thérapeute doit communiquer de façon professionnelle à qui de droit, ce qui est une lourde responsabilité car il doit également conserver la confiance de son patient tout en l’informant de son obligation de signaler.
Le travail thérapeutique est délicat également au niveau du suivi, car l’enfant a plutôt une tendance naturelle à se modeler, à adapter son discours à ce qu’il pense que le thérapeute attend de lui, ou à faire correspondre ce qu’il dit à ce qu’il pense qu’on attend de lui. S’il pense que le thérapeute est en lien avec la police, il parle différemment que s’il pense que le psychologue est indépendant, bienveillant. Ses représentations du métier influent également. L’idée qu’il se fait des « pouvoirs » du thérapeute joue aussi, par exemple s’il pense que le psychologue voit dans sa tête, comme certains parents ont pu prétendre savoir le faire.
Sa parole peut être censurée par la loi du silence qui agit encore et a pu être renforcée par des menaces comme : « Si tu parles, maman va en mourir… » ou des menaces de représailles physiques mortelles.
L’angélisme ou la diabolisation
Deux attitudes face à l’enfance nous paraissent pathogènes : l’angélisme et la diabolisation.
Dans l’angélisme, il s’agit ni plus ni moins d’un déni de réalité : l’enfance serait « innocence », « pureté », « sainteté », représentées sous la forme de petits angelots qui ne sauraient avoir d’idées mal placées…
Rappelons que l’enfant, dont le développement psychique a notamment été étudié par les psychologies du développement et la psychanalyse, n’a rien d’un être totalement candide. Au contraire, il est traversé par des pulsions agressives, de l’envie, et peut découvrir la masturbation comme zone érogène du corps, de façon assez précoce.
La diabolisation consiste à l’inverse en un autre déni de réalité : à faire comme si l’enfant était aussi responsable que l’adulte, qu’il méritait des prisons et une justice pénale identiques à celles de l’adulte. Néanmoins, l’enfant ne peut être judiciairement qualifié d’auteur, quand bien même il est à l’origine d’une agression sexuelle sur un autre enfant : son statut d’irresponsabilité et son inconscience, lié à son immaturité d’enfant, rendent plutôt responsables les adultes qui sont incapables de protéger les enfants de leurs propres pulsions et de réguler les échanges entre enfants. De plus, un enfant qui commet des agressions sexuelles sur d’autres enfants doit être envisagé également sous l’angle d’une victime potentielle d’agression sexuelle par d’autres adultes (diffusion d’images, passages à l’acte, etc.).
La tentation de la vengeance
La pédophilie est un sujet qui suscite de la haine chez les adultes, peut-être parce qu’elle renvoie beaucoup d’adultes à des abus infantiles plus ou moins conscientisés. Il n’est pas rare d’entendre des appels à la peine de mort, à la vengeance, à la castration, au lynchage des pédophiles.
Nous souhaitons souligner tout d’abord que si nous creusions plus amplement l’histoire des parcours pédophiles, nous découvririons en toute logique et sans aucun doute que ces personnes elles-mêmes ont été abusées (victimes ou témoins) dans l’enfance, ce qui a créé un traumatisme transformant cette fois-ci la victime en bourreau, sans que justice ait été faite pour les abus infantiles auparavant vécus.
Ensuite, en appeler à la peine de mort pour punir la pédophilie n’est ni plus ni moins que lever le tabou de l’interdit du meurtre pour lutter contre celui de l’inceste : une injonction paradoxale en matière de civilisation.
Enfin, ces postures d’appel à la violence et à la vengeance nous paraissent dangereuses en ce qu’elles ne peuvent pas être réparatrices pour l’enfant, au contraire : la victime, qui se sent déjà coupable, pourra se sentir davantage coupable de cette violence qu’elle n’aura pas nécessairement souhaitée.
Dans tous les cas, la justice doit être rendue dans son rôle civilisateur de sanction du meurtre et de l’inceste, dans tous les prolongements qu’ils peuvent revêtir et qui caractérisent les thèmes du Code pénal (atteintes à l’intégrité). Le problème majeur de notre société consiste dans les dysfonctionnements judiciaires qui incitent les adultes à ne pas porter plainte pour les enfants agressés : délais trop longs, absences de preuves, etc. Concernant la castration chimique, le problème est complexe car certains agresseurs sexuels la réclament, en particulier des violeurs, afin qu’elle puisse leur éviter de concrétiser leurs pulsions agressives. Elle ne résout pas la structuration psychique souvent perverse de l’auteur, et qui est aussi à l’origine de l’agression (confusion des rôles, des places, etc.) et de l’instrumentalisation d’autrui pour satisfaire un rapport prédateur à autrui.
La « neutralité » professionnelle face aux violences sexuelles
Il est essentiel de bien comprendre de quoi il retourne lorsque l’on parle de « neutralité » des professionnels en matière thérapeutique. Cette neutralité implique une absence de jugement sur le patient. Elle n’implique pas de ne pas se prononcer s’agissant d’actes illégaux ayant porté atteinte à une victime.
Au contraire, poser la limite de l’atteinte à l’intégrité, nommer le préjudice, condamner l’acte traumatique font partie intégrante de la thérapie aux victimes. Une neutralité, c’est-à-dire une absence de parole éthique au sujet des actes, reviendrait à une complicité psychique avec l’agresseur, vécue comme telle par la victime. De la même façon, il est tout aussi essentiel de condamner les violences sexuelles avec l’abuseur lui-même, s’il entreprend une démarche thérapeutique, en prenant bien soin de distinguer l’acte de l’auteur de l’acte.
Libérer la parole suppose des compétences cliniques qui nécessitent un cadre, un climat, un savoir-faire et une posture aidante. Les confidences ne se font pas à n’importe quel professionnel mais à celui dont la personne sent qu’il pourra accueillir respectueusement ses blessures. Il ne s’agira pas de mettre en doute, de banaliser ou de minimiser les faits : la confiance de la victime viendra du fait que d’abord le professionnel lui octroie la sienne. En outre, le professionnel doit suffisamment être formé au traumatisme pour être en capacité de prendre en compte les troubles de la mémoire, de la confusion et du sentiment d’irréalité, dont les symptômes dissociatifs et l’angoisse psychique dans l’énoncé des faits. Créer un climat de sécurité, de bienveillance, d’authenticité, de respect et d’empathie est essentiel. Ce climat suppose une attitude sans jugement hormis face à l’atteinte à l’intégrité. Il est incontournable que les professionnels se positionnent clairement contre les violences et le système agresseur, en référence au Code pénal. Il est impératif, d’ailleurs, de rappeler la loi, de condamner la violence, de rappeler à la victime qu’elle n’est pas coupable d’être victime. De même, il est important que les professionnels informent les victimes sur leurs droits, et notamment celui de porter plainte, en nommant les délais de prescription (pour cela, encore faut-il les connaître…).
1. Shalev (2000) dans le « Guideline » de l’International Society for Traumatic Stress Studies (ISTSS).
2. Bennari, L., 2005, L’Ange bleu : pédophilie, prévenir pour protéger, Paris, Rocher.
3. Voir le site http://www.ange-bleu.com/
4. Moussaieff Masson, J. 1984. The Assault on Truth : Freud’s Suppression of the Seduction Theory, Penguin, Books, 1984.






Chapitre 5
La prévention
La prévention est l’affaire de chacun, or il semblerait qu’elle soit souvent déléguée aux autres. Par notre absence d’action concrète, nous avalisons la barbarie et délivrons un message de tolérance à ceux qui en sont les acteurs. Il existe un devoir de chacun de protéger les enfants, un devoir de conscience collective, une responsabilité collective qui se doit avant tout d’être prise en compte comme une responsabilité individuelle. Pourtant, face à ce sujet tabou, chacun se cache (derrière l’autre, derrière le médecin, derrière l’institution, derrière le voisin…) espérant que ce soit l’autre qui dise, pour « éviter les problèmes », et préférant ainsi taire que de « s’attirer des problèmes ».
Dans notre clinique, nous constatons que c’est malheureusement souvent le cas dans des professions censées s’occuper des enfants, comme chez les enseignants, les éducateurs, les moniteurs de colonie de vacances, etc. Au cours de formations données dans le cadre de la protection de l’enfance, nous constatons qu’auprès des professionnels de la petite enfance, le mot d’ordre institutionnel est souvent l’interdiction de signaler, l’étouffement des problèmes, les menaces sur les professionnels qui souhaitent signaler des situations sur lesquelles des doutes se font jour.
S’engager est un problème de société. Chacun à notre manière, nous devons devenir des résistants de l’endormissement général face aux générations qui nous suivent. En matière de prévention, il nous paraît fort étonnant que seulement 2 % des signalements d’enfants en danger proviennent des médecins1. En revanche, nous disposons de témoignages de patients indiquant que les médecins de famille étaient au courant, couvraient, faisaient semblant de ne pas voir ou indiquaient faire un signalement sans que ce soit le cas. Ce positionnement interroge sur les formations à la protection de l’enfance dans des professions qui y sont pourtant régulièrement confrontées, en particulier dans le domaine de la santé et de l’enseignement.
Même si actuellement, depuis une trentaine d’années, les abus et attouchements intra et extrafamiliaux sont davantage reconnus, ce qui nous permet de mieux orchestrer la prévention dans les prises en charge, cela ne nous permet toujours pas d’éviter les dérives et les manquements graves.
Aujourd’hui, nous recevons plus de patients qui sont allés jusqu’au jugement et qui n’ont pas été reconnus : faute de preuve, manque d’information sur l’abuseur, délais de prescription, présomption d’innocence, etc. Bien que la reconnaissance judiciaire n’ait pas eu lieu, ces patients sont moins muselés, l’histoire n’a pas été tue ou empêchée dans son récit par l’entourage, au nom d’une représentation insupportable ou par méconnaissance.
Ainsi, l’abuseur n’est plus seulement un agresseur et la victime une victime, les agresseurs sont également des personnes qui ont été abusées et les victimes présentent un risque de perpétrer à leur tour des sévices. Tout un chacun est donc responsable de la propagation de tels actes. Nous nous devons tous de nous sentir concernés et faire nôtres les principes de la prévention afin de protéger nos enfants et leurs pairs. Ainsi nous aiderons chaque sujet à retrouver le pouvoir et le devoir de se protéger.
L’éducation correspondait, il y a encore quelques années en Europe, à l’apprentissage d’une obéissance inconditionnelle, voire à la soumission aveugle à l’autorité patriarcale ou à l’autorité du plus fort (cf. « la pédagogie noire », sur le mode d’éducation violent qui prévalait en Europe au début de notre siècle). Souhaitons que cette culture de la terreur puisse se transformer, non pas en son contraire (culture du laxisme et de la tolérance à l’intolérable), comme c’est de plus en plus souvent le cas, mais en une culture du respect et des limites bien posées.
La prévention dans le cercle familial
Il est plus que jamais temps, avec la venue des nouveaux médias dont internet, de protéger les enfants des images, des contacts, des informations nuisibles à leur développement psychique. Pour ce faire, il est important de rappeler que la prévention passe par la communication.
Les parents qui n’en parlent pas sous prétexte que les enfants sont « purs » et qu’il ne faut pas les choquer ou leur transmettre de « mauvaises idées » ou des angoisses ne sont pas, quoi qu’ils en pensent, des parents préventeurs en matière de pédophilie. Il n’existe aucune protection dans l’ignorance. Ce serait comme proposer à un enfant de traverser la route sans l’avertir des dangers que représentent les voitures qui roulent !
Comment faire de la prévention auprès des enfants ?
L’enfant qui se sent en sécurité dans la famille ne devrait pas avoir à se poser de question lorsqu’il est face à une difficulté. Il doit pouvoir identifier facilement qu’il a un malaise, une émotion inhabituelle, et pouvoir en référer à ses parents ou à des adultes de confiance.
Pour cela, la prévention est absolument incontournable dans l’éducation. Il ne faut pas attendre que l’enfant soit aux prises avec des violences sexuelles. Il faut lui en parler avant, sous un angle préventif, et le répéter de façon adaptée en fonction des âges qu’il traverse. Il est impératif de le sensibiliser à l’existence de la violence, de lui apprendre à dire non, à en référer à des adultes de confiance et lui indiquer en particulier quels sont les droits des enfants. Il peut être intéressant de lister les droits des enfants et les devoirs des adultes envers eux (pour cela, s’appuyer sur la Convention internationale des Droits de l’enfant, par exemple). Il est important de lui rappeler que :
– son corps, c’est lui, et que personne n’a le droit de toucher son corps sans son consentement (y compris un médecin), même des proches parents,
– qu’il doit faire confiance en ce qu’il ressent,
– qu’il doit parler à un adulte de confiance de ce qui lui semble bizarre, qu’il peut poser des questions, qu’il ne sera pas grondé,
– qu’on le croira, qu’on ne se moquera pas de lui et qu’on le soutiendra,
– que personne n’a le droit de l’agresser, de le caresser, de lui toucher les parties intimes (en dehors d’un contexte médical avec son consentement, et avec un but de soin), de lui faire voir des images choquantes.
Il est également important de valoriser l’autonomie progressive de l’enfant et de lui apprendre à se défendre face à d’autres adultes. La qualité des échanges dans le cercle intrafamilial est essentielle, l’enfant doit se sentir accueilli, respecté, limité dans ses velléités tyranniques (les « tyrans » domestiques sont souvent des tyrannisés à l’extérieur, c’est tout aussi valable pour l’enfant). Il est essentiel d’évoquer avec lui des situations de violences sexuelles, afin d’envisager les façons de réagir adéquates. Ainsi, si d’aventure l’enfant se retrouvait seul aux prises avec l’une de ces situations, il pourra se souvenir de ce qui avait été travaillé avec l’adulte préventeur sur ce sujet.
Comment parler aux enfants qui ont été abusés ?
Il est fréquent d’entendre que, pour des enfants victimes d’abus, il serait préférable de se « taire », car l’enfant va « oublier ». Cette théorie démontre une méconnaissance profonde des mécanismes psychologiques fondamentaux en cas d’agression. Les victimes peuvent certes oublier les représentations (images) conscientes, mais des parts entières de leur psychisme ne peuvent oublier l’épisode traumatique (d’où la nécessité d’une prise en charge psychologique) qui pourra donc se raviver à différents moments de leur histoire.
Il est bien plutôt nécessaire de parler, de mettre en mots les histoires et les traumatismes subis de façon différente selon les points de vue des professionnels que les enfants rencontrent. C’est une façon de les aider à digérer, à assimiler, à conscientiser, c’est-à-dire à redevenir acteurs de leur identité, de leur vie, à intégrer un aspect de leur histoire, à condition que cette verbalisation puisse se faire dans un cadre sans voyeurisme ni exhibitionnisme ni plaisir particulier éprouvé par l’adulte auditeur.
Nommer une souffrance permet de la limiter, de la circonscrire, de lui rendre sa finitude. Elle peut donc être contenue, territorialisée, ne plus envahir autant l’être. Nommer permet de mettre à distance, de calmer la peur, de se réapproprier cette souffrance. Nommer, c’est aussi reconnaître. Dans le film canadien Mon corps, c’est mon corps, les professionnels demandent aux enfants de repérer à quel moment ils sentent qu’ils ne sont plus d’accord. Ils les forment à se fier à leur ressenti. Les enfants apprennent à repérer lorsqu’ils ressentent un malaise. Ils sont encouragés à repérer la difficulté à formuler un « non » clair à un adulte qui les violente sans le reconnaître. Ils apprennent également à dire « non », à s’entraîner à le dire entre eux, pour avoir la force de le dire dans le contexte familial.
Le prix de la protection
La protection passe par des moyens plus ou moins efficaces qui permettent de protéger l’enfant : mesure éducative, séparation, éloignement, etc. La mise en place de la protection est difficile, elle prend du temps pour s’instaurer et elle est sujette aux pressions des différents acteurs. Ainsi, une situation suivie de bout en bout par une seule personne a plus de chance d’aboutir que celle dans laquelle se relaient plusieurs acteurs, travailleurs sociaux, qui divergeront dans leurs avis, ne se transmettront pas nécessairement la totalité de l’information, etc. La personne qui dénonce – victime ou porte-parole de la victime – s’étonne souvent de la lenteur de la procédure, et de ses dysfonctionnements.
Ainsi, lorsqu’une mère dénonce des suspicions d’attouchements de son ex-mari sur leur enfant, elle a du mal à accepter que les droits de visite du père ne soient pas automatiquement retirés. Les démarches passent par une longue collecte de preuves, plusieurs années de procédures, au cours desquelles la victime voit son intimité, voire son corps, exposée, examinée.
Au cours de cette procédure, la victime est dépossédée de son histoire reprise par les rapports des services sociaux, services de police, psychologues, psychiatres, avocats, révisée par l’agresseur, interprétée en fonction du Code pénal, résumée par les juges. Elle est calibrée de telle sorte que, parfois, elle ne lui correspond plus. Ainsi, nous avions rencontré une jeune fille qui avait été violée par son père. Celle-ci nous expliquait combien il était difficile de voir que la dimension du lien affectif qui l’unissait à son père n’était pas prise en compte dans la procédure. Elle ne pouvait pas, non plus, témoigner du fait qu’elle voulait simplement des excuses, y compris de la part de sa mère et de son frère.
Sans pour autant tout pouvoir dire, la victime a à dire quelque chose de son passé, de son vécu de l’histoire, de sa vérité de sujet pensant.
La révision des différents acteurs se fait également dans l’après-coup de la protection, ainsi, à l’image de la famille qui peut tenter de convaincre l’enfant qu’il ne s’est rien passé ou qu’il exagère les faits, nous, professionnels de la protection de l’enfance, expliquons à ces mêmes enfants ce qu’il doit penser de notre action d’éloignement de sa famille. La pouponnière a été bénéfique pour lui, etc.
Nous aussi, nous révisons, à notre manière. Nous mentons aux enfants avec la même bonne foi et bonne volonté que les familles. Nous nous persuadons que nous faisons bien, que nous prenons des décisions dans leur intérêt.
1. Lopez G., Portelli S. et Clément S., 2003, Les Droits des victimes : victimologie et psychotraumatologie, Paris, Dalloz.






Conclusion
Les Charybde et Scylla de la violence sexuelle
Le mythe de Charybde et Scylla
Dans l’Odyssée d’Homère, la magicienne Circé décrit à Ulysse la route qu’il doit suivre en ces termes : « La route vous mène entre les deux écueils. L’un dresse jusqu’au vaste ciel sa cime pointue ; un nuage l’entoure, bleu sombre. Aucun mortel ne pourrait y monter ni s’y tenir, […] car la roche est lisse et semble polie tout autour. Au milieu de cette roche, une sombre caverne donnant au nord-ouest vers l’Érèbe. Droit sur elle vous mettrez le cap de votre creux navire, ô noble Ulysse ! D’une flèche, un homme robuste tirant d’un creux navire ne toucherait pas le fond de cette caverne. Scylla au cri retentissant y habite » (Odyssée, XII).
Scylla est présentée comme une créature monstrueuse, dont le cri retentissant est un aboiement qui résonne sur les parois de la caverne ; Circé la qualifie de « mal éternel, terrible fléau, réalité sauvage et qu’on ne peut combattre. » Malgré les recommandations de Circé, Ulysse se munit de deux longues piques pour affronter le monstre, mais en vain : il perd six de ses marins et donne l’ordre de s’écarter au plus vite du rocher. Quant à Charybde, « elle engloutit l’eau noire ; trois fois par jour elle la vomit, trois fois elle l’engloutit (ibid.). »
Ce gouffre est d’une force telle que le dieu de la mer Poséidon lui-même serait impuissant à sauver celui qui serait pris dans son tourbillon.
L’impasse majeure dans la résolution de la violence sexuelle nous paraît résider entre le Charybde de l’oubli et le Scylla du pardon. Explicitons.
Oublier ?
Il est fréquent d’entendre le conseil de l’oubli, tant au sein des familles que dans l’environnement amical : il serait préférable « d’oublier » ce qui s’est passé. En psychopathologie, le seul « oubli » possible d’agressions aussi graves consiste dans le refoulement, c’est-à-dire que le psychisme de la personne va « mettre le couvercle » sur une marmite bouillonnante de traumatisme, qui ne demandera qu’à exploser à la première occasion.
Comment oublier des psychotraumatismes ? C’est impossible : il ne reste que la « solution » de l’amnésie traumatique (cf. supra), c’est-à-dire d’un malaise général dans la vie de la personne, diffus, absolument non résolu, et qui sombre en dépression par périodes. De plus, le conseil de l’oubli sert bien plutôt la logique des agresseurs, qu’il couvre par la même occasion.
Pardonner ?
Le « pardon » est une affaire intime qui ne se décrète pas. Pour pardonner, il faut qu’il y ait eu reconnaissance du préjudice (si possible par l’agresseur) et demande de pardon. Sinon quelle est la fonction de ce pardon ? En revanche, la victime peut se pardonner de se sentir coupable d’avoir subi, et décréter qu’elle ne l’est pas, c’est une affaire intime avec elle-même. L’incitation de la victime au pardon aveugle envers son agresseur est un phénomène pour le moins étrange. Il existe un livre de Janis Abrahams Spring, une psychologue américaine, qui s’intitule Le Courage de pardonner ou la liberté de ne pas le faire (How Can I Forgive You ? The Courage to Forgive, the Freedom Not to). Ce titre résume bien le sens du pardon comme décision intime, et non comme une obligation morale, destinée, une fois de plus, à « étouffer le problème ».
Les trois axes majeurs de la prévention
Si nous devions résumer les trois axes majeurs de la prévention, nous dirions qu’ils sont les suivants :
– en parler pour éduquer,
– former pour repérer,
– avoir le courage citoyen de signaler.
En parler pour éduquer
Les agressions sexuelles sont un tabou, aussi, il est rare que ce thème soit abordé. Il reste difficile aux enseignants de parler de ce sujet avec leurs élèves. Il est également rare que les parents fassent de la prévention avec leurs enfants, espérant par « miracle » que rien ne leur arrive ou, lorsqu’ils sont conscients, les mettant parfois à l’abri de la sphère sociale (ne pas l’envoyer en colonie, etc.) de peur qu’il ne leur arrive quelque chose, au lieu de leur apprendre clairement à identifier le problème, ainsi qu’à se défendre. La prévention des violences sexuelles devrait faire partie des programmes scolaires dès le plus jeune âge, en s’adaptant évidemment à l’âge des enfants et à leur degré de compréhension. Il est clair que la judiciarisation croissante à laquelle nous assistons peut, d’une part, être interprétée comme le fait que les victimes osent davantage porter plainte mais, d’autre part, est aussi la marque d’un échec de l’éducation.
Former pour repérer
Les adultes ne sont pas suffisamment formés pour repérer les indices de violences sexuelles.
Il est de la responsabilité de chacun de s’informer, de se former pour apprendre à repérer et faire de la prévention. De surcroît les professionnels ne sont pas souvent bien préparés à ces situations, et nous avons de nombreuses fois entendu des témoignages concernant des médecins, des psychiatres et des psychologues qui « couvrent » des affaires de violences sexuelles sur mineurs et ne signalent pas, y compris lorsqu’il y a des sévices clairement marqués.
« Vu son âge, il oubliera »
Une mère s’inquiète de voir l’anus de son nourrisson blessé. Sa belle-mère (la grand-mère du petit garçon) ne cesse de répéter en boucle : « Je me mets un doigt dans le cul, je me mets un doigt dans le cul. » La mère, intriguée, mène son enfant chez le médecin qui constate des traces de sévices sexuels avec lésions. Le médecin ne signale pas, déconseille à la mère (qui souhaitait le faire) de se rendre à la police, au motif qu’un procès « traumatisera davantage l’enfant », et que « vu son âge, il oubliera ». La mère se rend malgré tout à la police, qui la dissuade de porter plainte, au motif que « l’enfant oubliera », mais « si jamais il se sent mal plus tard, il faudra l’emmener voir un psy ».
Ce genre de situations, malheureusement, n’est pas rare et témoigne de l’absence criante de formation des professionnels. L’enfant, non seulement gardera fatalement des traces traumatiques, mais puisqu’il n’y aura pas eu de plainte, il n’aura que la sensation diffuse de la violence sur son corps, sans que des mots ni des représentations puissent lui être accessibles.
Avoir le courage citoyen de signaler
Signaler est, rappelons-le, une obligation pour tous, mais il est fréquent que l’on s’arrange pour différer le signalement et le renvoyer vers un professionnel dont on suppose que « c’est le métier » (alors qu’il s’agit d’un acte citoyen, pas d’un acte professionnel…).
Au-delà de l’obligation, c’est une question de courage. Que dire des professionnels travaillant dans les écoles et qui craignent de signaler par peur des représailles institutionnelles ? Qui protège l’enfant, si vulnérable ?
Par ailleurs, concernant les sites pédophiles, dans la mesure où un site reste rarement plus de deux jours en ligne sous la même adresse internet, le signalement par internet permet d’aller plus vite :
Formulaire de signalement
https ://www.internet-signalement.gouv.fr/
Le miracle de la guérison ?
La guérison ne relève pas du miracle. Le miracle de la guérison n’existe que dans la croyance religieuse. Les agressions relèvent de la clinique du traumatisme, c’est-à-dire qu’il s’agit de graves blessures qui laissent d’énormes séquelles psychologiques. Elles demandent beaucoup de temps pour cicatriser. Il paraît surprenant que certains thérapeutes soutiennent la possibilité de « régler le problème en quatre séances ». Le concept de résilience de Boris Cyrulnik, désormais si célèbre, fait référence à un état psychique qui fait suite à une situation traumatique mais qui n’est pas résolu par la dépression et grâce auquel le sujet se reconstruit. Il résulterait de la structuration précoce de la personnalité, par des expériences constructives de l’enfance. Dans le cas où le sujet aurait eu la possibilité de construire sa personnalité avant la confrontation avec la scène traumatisante, et où il aurait existé dans l’enfance un « tuteur de résilience » (adulte qui fasse office de référence structurante), il semble qu’il puisse plus facilement se reconstruire grâce à un travail thérapeutique de réflexion et de mise en mots auprès d’un professionnel de la psychologie, lequel doit offrir des garanties dans sa posture déontologique, dans sa formation, dans la connaissance du psychotraumatisme et… dans le travail sur lui-même, condition indispensable pour ne pas projeter ses propres problématiques psychiques sur son patient.
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